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Areh«Têch«  d«  Québec 

17  janrier  1910 

R^Terènde  ilère  Supérieure 

Tîôtel-Dieu  du  Sacré-Cui-ur  de  J4»>us  yuâbec 

Ma  RéTerende  M*-re, 

Je  TOUS  permets  volontiers  de  réimprimer  la  Règle  d« 
Totre  Père  saint  Augustin  et  la  première  partie  de  vos 
Constitutions.     *  . 

Puifisent  cette  Règle  et  ces  Constitutions  devenir  de 

plua  en  plus  un  guide  aimé  et  sûr  pour  votre  Commu- 
nauté, et  la  conduire  droiteriient  daji^s  les  sentiers  de  la 

perfection  religieuse  l  La  R'^gle,'  c'est  l'écorce  souvent 
ftmère  ;  mais  il  faut  savoir  goûter  généreusement  cette 

Hiuertume,  pour  s'alimenter  ensuite  de  la  moelle  savou- 
re et  fortifiante  qu'elle  recouvre. 

!e  souhaite  que  vos  soeurs  cherchent  et  trouvent  dans 

e  Règle,   non  point  la  lettrje  qui  tue,  mais  l'esprit  i^iii 
■     !lie.     Et   l'esprit,   c'est  la  volonté  de  Dieu,   qui  s'y 

:  rime,  et  qui  doit  être   pour  nous»  comme   pour   le 
ji  Maître,  la  vraie  nourriture  de  nos  âmes.  Le  vrai 

yen  <le  trouver  cet  esprit  et  de  vivre  de  cette  rolouté.. 

\ 
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c'est  de  se  dépouiller,  dans  l'interprétation  de  la  Règle 
et  dans  la  pratique  des  saintes  observances,  de  toute 

volonté  propre  et  de  toute  recherche  de  soi-même.  Il 

ne  faut  jamais  qu'une  religieuse  rappetisse  Dieu  à  sa 
mesure  personnelle  ;  et  c'est  ce  qu'elle  fait  quand  elle 

veut  plier  la  règle  à  ses  opinions  étroites,  et  qu'elle 
s'engage  dans  la  voie  de  cette  fausse  soumission  qui 
comprime  le  cœur.  La  vraie  obéissance,  au  contraire, 
dilate  le  cœur  et  fait  courir  joyeusement  dans  la  voie 
des  commandements 

Je  prie  Xotre- Seigneur  de  donner  à  toutes  celle.s  qui 

liront  cette  Règle  et  ces  constitutions  l'intelligence  et 
le  goCit  de  la  volonté  divine,  et  de  leur  faire  la  grâce  d'y 
trouver  un  jirincipe  de  vie  sprituelle.  et  un  moyen  effi- 

cace de  conquérir  la  vie   éternelle 

t  Paul  Eugène  év.  d'Eleuth. 
Ad  min.  dio-.'-  de  ̂ l'.ébec 



R  B  GrLiE 

DE 

NOSTRE     PERE 

SAINT  AVGVSTIN. 

DE     LA     FIN,    ET    DE    L'ESPRIT 

DE    LTXSTITUT. 

CHAPITRE  I. 

Avant  toutes  choses,  (^  mes  très 
chères  Sœurs  )  aymez  Dieu,  et  puis 

vostre  prochain  :  Car  ces  deux  Com- 
mandemens  nous  ont  esté  donnez 

principalement. 

  ■* — Oi»JUOtJ>Tr-T^   
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DE  L'VNION  ET  CONFORMITÉ. 
MUTUELLE. 

CHAPITRE    II. 

ENsuivent  donc  les  choses  que  nous 

vous  ordonnons  d'observer  en  vostre 
Monastère. 

Premièrement  (qui  est  ce  pourquoy 

vous  estes  assemblées  )  que  vous  de- 
meuriez en  vostre  Maison  avec  vnani- 

mité,  et  concorde,  et  n'a3'ez  qu'vn 
cœur,    et   vne  Ame   en   Dieu. 

DE  LA   PAUVRETÉ. 

CHAPITRE  III. 

N'Ayez  aucune  chose  propre,  mais 
que  tout  soit  commun;  et  que  le  vivre, 
et  vestement  soit  distribué  à  chacune 

de  vous  par  vostre  Supérieure,  non  pas 
esgalement  à  toutes,  parce  que  vous 

n'estes    pas    toutes    en    esgale    disposi- 
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tion,  mais  qu'il  en  soit  baillé  à  chacu- 
ne selon  son  besoin.  Car  c'est  ainsi 

que  vous  lisez  auoir  esté  fait  aux 
Actes  des  Apostres,  que  toutes  choses 
leur   estoient   communes. 

Celles  qui  avoient  des  moyens  au 

Monde,  et  les  ont  apportez  au  Monastè- 

re, qu'elles  portent  volontiers  que  cela 
soit  commun  ;  mais  celles  qui  n'avoient 
rien  au  Monde,  ne  doivent  pas  venir 

chercher  au  Monastère  ce  qu'elles 

n'ont  sçeu  auoir  hors  d'icelu}'.  Il  faut 
toutesfois  assister  leur  infirmité,  et 
leur  donner  ce  dont  elles  ont  besoin, 

encore  que  leur  pauvreté  fust  si  gran- 

de lors  qu'elles  estoient  au  Monde, 
qu'elles  ne  pouvoient  pas  avoir  mes- 
me   les   choses   nécessaires. 

Qu'elles  ne  s'estiment  pas  heureu- 
ses, pour  auoir  trouvé  au  Monastère 

la  commodité  du  vivre,  et  du  veste- 

ment,      qu'elles      n'eussent     sçeu    avoir 
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hors  d'iceluy  ;  et  qu'elles  ne  s'en  or- 
gueillissent  pas  pour  avoir  esté  asso- 

ciées, et  faites  compagnes  de  celles  des- 

quelles elles  n'eussent  osé  approcher 
estans  au  Monde  :  mais  qu'elles  esle- 

vent  leur  cœur,  et  ne  s'amusent  point 
à  chercher  les  commoditez  terrestres, 

de  peur  qu'il  n'arrive  que  les  Monastè- 
res soient  profitables  aux  riches,  et 

non  pas  aux  pauvres,  si  les  riches  y 

sont  humiliées,  et  les  pauvres  y  de- 
viennent   orgueilleuses. 

D'autre  part  aussi  faut  prendre  gar- 
de que  celles  qui  avoient  quelque  rang 

au  Monde,  ne  dédaignent  pas  leurs 

Sœurs,  qui  estans  auparavant  pauvres, 

ont  esté  reçeiies  en  cette  sainte  Com- 

pagnie. Mais  qu'elles  essayent  de 
se  réjoiiyr  davantage  de  la  compa- 

gnie de  leurs  Sœurs  pauvres,  que  de 
la  dignité  de  leurs  Parente  riches  :  et 

qu'elles     ne     s'élèvent     pas   si    elles   ont 
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apporté  quelque  chose  de  leurs  moyens 
pour  le  soustient  de  la  Communauté  : 

et  ne  s'estiment  pas  davantage,  pour 
avoir  départy  leurs  biens  au  Monas- 

tère, que  si  elles  en  joiiyssoient  encor 

au  Monde  :  car  toute  autre  sorte  de  pé- 
ché s'exerce  dans  les  mauvaises  œu- 

vres pour  les  accomplir,  mais  l'orgueil 
épie  aussi  les  bonnes  œuvres  pour  les 

faire  perdre.  Que  sert-il  de  disperser 
ses  biens  aux  pauvres,  et  se  faire  pau- 

vre si  l'ame  misérable  devient  plus 
orgueilleuse  en  les  méprisant,  qu'elle 
n'étoit    en    les    possédant. 

DE  L'ORAISON. 
CHAPITRE  lY. 

Vivez  donc  toutes  vnanimement, 

et  en  concorde,  et  honorez  Dieu  en- 
semble, duquel  vous  estes  le  Temple, 

vous  rendant  assidues  à  l'Oraison  au 
temps    et    aux   heures   ordonnées. 



8  REGLE    DE    NOSTRE    PERE 

Que  personne  ne  fasse  chose  quel- 

conque en  l'Oratoire  qui  est  le  Chœur, 
sinon  ce  à  quoy  il  est  destiné,  et  ce 
que  porte  son  nom  :  afin  que  celles 

qui  auront  licence  d'y  prier  hors  les 
heures  ordinaires,  n'}-  reçoivent  ja- 

mais  d'empeschement. 
Quand  vous  estes  occupées  au  ser- 

vice de  l'Eglise,  à  chanter  les  Pseau- 
mes,  et  les  Hymnes,  vostre  cœur  soit 
attentif  à  ce  que  vostre  voix  prononce. 

DE  LA   CHASTETÉ 

CHAPITRE  Y. 

DOmptez  vostre  chair  par  jeusnes, 

et  abstinences  du  boire,  et  du  man- 
ger, autant  que  la  santé  le  perm.ettra  : 

mais  quand  quelqu'vne  ne  peut  pas 
jeusner,  qu'elle  ne  prenne  rien  hors 
les  heures  ordinaires  des  repas  du  dis- 

ner,  et  souper,  si  ce  n'est  qu'elle  soit 
malade. 
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Quand  vous  venez  à  la  Table,  ayez 

soin,  jusques  à  tant  que  vous  en  sor- 

tiez, d'oiiyr  paisiblement,  et  sans  bruit 
aucun  la  Lecture  qu'on  vous  fait  selon 
la  coustume,  afin  que  non  seulement 
la  bouche  reçoive  sa  pâture,  mais  que 

l'oreille  soit  aussi  repue  de  la  parole 
de    Dieu. 

Si  au  vivre  on  traite  vn  peu  au- 
trement que  les  autres,  celles  qui  par 

la  coustume,  et  nourriture  précédente 
sont  infirmes,  et  délicates,  cela  ne  doit 

ennuyer  ny  sembler  injuste  aux  au- 

tres que  l'âcoûtumance  a  rendues  plus 
fortes  :  et  qu'elles  n'estiment  pas  ces 
infirmes  plus  heureuses,  de  ce  qu'on 
leur  donne  à  manger,  ce  qu'on  ne  fait 
à  elles  ;  mais  qu'elles  se  consolent  plû- 
tost,  de  ce  qu'elles  ont  la  santé,  que 
ces   autres   là    n'ont   pas. 
Et  si  l'on  donne  quelque  chose  de 

plus,  au  vivre,  aux  vestements,  aux  licts 
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et  aux  couvertures,  à  celles  qui  vien- 

nent au  Monastère,  aj^ant  esté  nour- 
ries plus  délicatement  au  monde, 

qu'on  ne  fait  aux  autres  qni  sont  plus 
fortes,  et  partant  plus  heureuses  ;  cel- 

les à  qui  l'on  n'en  donne  pas,  doivent 
penser  combien  ces  dernières  ont  en- 

core laissé,  et  quitté  de  la  vie  qu'elles 
menoient  au  Monde,  (  combien  qu'el- 

les ne  puissent  pas  encore  atteindre 
à  la  frugalité,  et  abstinence  des  autres 
qui  ont  des  corps  plus  forts  )  et  ne 

faut  pas  qu'elles  se  faschent  de  ce  que 
l'on  donne  quelque  chose  de  plus  à 
celles-là  :  car  cela  ne  se  fait  pas  pour 

leur  rendre  plus  d'honneur,  mais  plus 
de  soulagement  à  leur  imbécillité  :  au- 

trement il  adviendroit  vn  mal  détes- 

table, qu'au  Monastère  ou  l'on  ap- 
prend aux  riches  de  s'adonner  au  tra- 

vail tant  qu'elles  peuvent,  les  pau- 
vres s'y  rendroient  au  contraire  déli- 

cates,   et   fainéantes. 
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Certainement  tout  ainsi  qu'il  est 
nécessaire  de  donner  moins  à  manger 
aux  malades,  de  peur  de  leur  charger 

trop  l'^stomach,  il  faut  aussi  après 
qu'elles  sont  hors  de  maladie,  les  traic- 
ter  en  sorte  qu'elles  puissent  se  re- 

mettre plus  promptement,  encore 

qu'elles  soient  venues  du  monde  de  la 
plus  basse  Condition  des  pauvres,  com- 

me ayans  par  la  maladie  dont  elles 
sortent,  la  mesme  infirmité  que  les 
riches  ont  dés  le  commencement  par 

l'accoustumance,  et  nourriture  précé- 
dente :  mais  après  qu'elles  auront  re- 

couvert leurs  forces,  il  faut  qu'elles 
reviennent  à  leur  meilleure,  et  plus 
heureuse  coustume,  laquelle  est  de 
tant  plus  convenable  aux  Servantes 

de  Dieu,  qu'elles  se  peuvent  passer 
à  moins  :  Et  ne  faut  pas  qu'es- 
tans  saines,  elles  se  portent  de  vo- 

lonté     aux     mesmes      soulagemens     qui 
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leur    faisoient    besoin    estans     malades. 

Que  celles-là  s'estiment  plus  riches, 
qui  ont  plus  de  force  à  supporter 

l'aasterité  :  car  il  vaut  mieux  avoir 

besoin  de  moins,  que  d'avoir  beau- 
coup. 

Que  vostre  habillement  n'aye  en 
soy  rien  de  singulier  :  et  ne  cherchez 
pas  de  plaire  par  vos  habits,  mais 
par  vos  mœurs.  Que  vos  cheveux 
ne  soient  découverts  en  nul  endroit, 

n'y  épandus  dehors  par  nonchalan- 
ce,     n'y       arrangez      industrieusement. 

Recherchez  d'estre  plûtost  en  com- 
pagnie de  vos  Sœurs,  que  seules  :  et  soit 

•en  marchant,  soit  en  vous  arrestant, 
soit  en  vostre  port,  et  en  tous  vos  ges- 

tes, et  mouvemens,  prenez  garde  qu'il 
n'y  a3^e  aucune  affectation,  et  délica- 

tesse, mais  toute  gravité  et  modestie 
convenable    à     la    Sainteté     de     vostre 
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Profession  ;  et  gouvernez  tellement 

vos  yeux,  que  vous  ne  les  fichiez  ja- 
mais sur   personne. 

DE     L'ADMONITION      FRATERNELLE     ET 

DE     L'HUMILITÉ     RELIGIEUSE- 

CHAPITRE    YI. 

QVe  celles  qui  contreviennent  à 

leur  devoir,  ne  cherchent  pas  à  se  ca- 
cher des  autres,  ny  se  contentent  pen- 

sant que  l'on  ne  les  voit  pas  ;  car  elles 
sont  veuës  lors  qu'elles  y  pensent  le 

moins  :  mais  ie  veux  qu'elles  se  puis- 
sent cacher  des  Créatures,  que  feront- 

elles  pour  se  cacher  de  cet  œil  qui  voit 

tout  d'en  hant,  et  auquel  rien  n'est 

secret  ?  Doit-on  estimer  pour  cela  qu'il 
ne  voye,  de  ce  qu'il  regarde,  et  voit 
toute  chose  d'autant  plus  patiemment, 
qu'il  les  considère  plus  sagement  ? 
Or  donc    que   la   Religieuse    craigne   de 



14  REGLE    DE    NOSTRE    PERE 

luy  déplaire,  afin  de  ne  point  désirer 

de  plaire  aux  autres  :  et  qu'elle  se  sou- 
vienne qu'il  voit  tout,  pour  quitter  les 

désirs,  et  la  crainte  déréglée  d'estre 
veiïe,  ou  non  veiie  des  autres  ;  car 

c'est  en  ce  sujet  qn'est  recommandé  la 
crainte   de    Dieu. 

Et  si  vous  remarquez  en  quelqu'vne 
de  vos  Sœurs  quelque  commencement 

de  mauvaise  accoutumance,  advertis- 

sez-l'en  soudain,  afin  que  d'elle-mes- 
me  elle  s'en  puisse  corriger  de  bonne- 
heure,  et  que  le  commencement  ne 
prenne  accroissement,  mais  si  après  en 

avoir  esté  advertie,  vous  voyez  qu'elle 

y  retombe,  quiconque  de  vous  l'aura 
veùe,  qu'elle  la  dénonce,  et  de  celé, 
comme  vne  personne  navrée  ;  afin  que 

l'on  pense  à  la  guérir  ;  après  toutes- 
fois  l'avoir  fait  voir  à  vne,  ou  deux  au- 

tres, à  ce  qu'elle  puisse  estre  convain- 
cue,   si   besoin     est,    par   le    témoignage 
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de  deux,  ou  de  trois,  et  réprimée  par 

telle  sévérité  qu'il  appartiendra,  et  ne 
vous  jugez  pas  pourtant  mal  affection- 

nées envers  celles  que  vous  décèlerez  : 

mais  si  en  vous  taisant  vous  permet- 
tez que  vos  Sœurs  périssent,  les  quel- 

les vous  pouviez  corriger  en  les  descou- 
vrant, vous  vous  rendez  coulpables  de 

ce  mal  :  et  si  quelqu'vne  avoit  vne 
playe  en  son  corps  qu'elle  voulût  ca- 

cher craignant  l'incision,  ne  seroit-ce 
pas  cruauté  à  vous  de  la  celer,  et  mi- 

séricorde de  la  découvrir  combien  donc 

plûtost  devez  vous  manifester  sa  playe, 

de  peur  qu'il  ne  s'engendre  en  son  Ame 
vne  plus  dangereuse  putréfaction. 
Mais  avant  que  la  confronter  aux 

autres,  par  qui  elle  doit  estre  convain- 

cue, au  cas  qu'elle  nie  le  faict,  il  faut- 
premierement  la  faire  voir  à  la  Supé- 

rieure, afin  qu'estant  reprise  secrette 
ment,    moins     de  personnes  en   ayent   la 



lô  REGLE   DE    NOSTRE   PERE 

connoissance.  Que  si  elle  dénie  le  fait, 
alors  jl  faut  luy  approcher  les  autres, 

afin  qu'elle  soit  non  seulement  défé- 
rée par  vn  seul  temoing,  mais  convain- 
cue devant  toutes,  par  le  témoignage 

de   deux   ou   de  trois. 
Estant  convaincue  elle  doit  subir  au 

jugement,  et  discrétion  de  la  Supéri- 
eure, ou  du  Prestre,  la  Pénitence,  et 

chastiment  dé  sa  faute  ;  laquelle  si  elle 
refuse  de  receuoir,  on  la  doit  séparer 

d'avec  les  autres,  ce  qui  n'est  pas  cru- 
auté, mais  miséricorde,  de  peur  qu'elle 

n'en  perde  plusieurs  autres  par  sa  pes- 
tilente  contagion  :  et  afin  qu'elle  mes- 
me  renfermée  en  quelque  Cellule,  ou 

Prison,  privée  de  l'entrée  du  Cœur,  du 
Refectoir,  et  de  la  Conversation  ordi- 

naire, aye  plus  de  moyen  de  penser  à 
soy,  et  de  reconnoistre  son  péché.  Et 

ce  que  ie  dits  des  mauvaises  accoustu- 
mances,    il   le    faut    encor    diligemment 
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observer  à  fidellement  admonester,  et 
descouvrir,  à  reprendre,  et  chastier 
toute  sorte  de  péchez,  et  défauts  que 

l'on  pourra  remarquer,  et  ce  avec  vn 
grand  amour  des  personnes,  et  haine 
des  vices. 

S'il  y  en  à  aucune  qui  arrive  jusques 
à  vn  si  grand  mal  de  recevoir  en  ca- 

chette des  Lettres,  ou  quelque  autre 

présent  de  quelqu'vn,  si  elle  le  con- 
fesse de  son  propre  gré,  il  faut  luy  par- 

donner, et  prier  Dieu  pour  elle. 

Mais  si  elle  y  est  surprise,  et  con- 
vaincue, elle  doit  estre  punie  plus 

griefvement  à  la  discrétion  de  la  Supé- 

rieure, ou  selon  qu'en  jugera  le  Pres- 
tre,    ou   l'Evesque   mesme. 

DES     VESTEMENS      ET     DE     LA     NETTETÉ. 

CHAPITEE  VII. 

VOs   habillemens    soient    tous   en   vn 
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lieusous  la  garde  d'vne,  ou  deux,  ou 
d'autant  qu'il  en  sera  besoin,  pour  les 
nettoyer,  et  prendre  jiarde  que  la  ti- 

gne  ne  les  gaste  point.  Et  comme  l'on 
prend  en  vne  mesme  despense  ce  qu'il 
faut  pour  vostre  ^  nourriture,  que  vos 

Vestemens  aussi  soient  pris  d'vne  mes- 
me  lieu. 

N'ayez  point  de  soin  de  ce  que  l'on 
vous  donnera  pour  vestir  selon  la  Sai- 

son, n'y  que  l'on  vous  r'apporte  les 
mesmes  choses  que  vous  aviez  laissées, 

et  non  pas  celles  qu'vne  autre  aura  por- 
tées :  vous  contentant  que  rien  ne 

vous  manque  de  ce  qui  vous  serane- 
cessaire. 

S'il  n'aist  entre  vous  quelques  con- 
tentions, et  murmures,  en  sorte  que 

quelqu'vne  se  plaigne  d'avoir  reçeu 

quelque  chose  de  pire  qu'elle  n'avoit 
auparauant,  et  qu'elle  ne  mérite  pas 
d'estre   plus     mal    vestùe   qu'vne    autre, 
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par  là  vous  connoistrez  combien  il  vous 
manque  de  Saincteté  Intérieure  du 

vestement  de  l'Ame,  puisque  vous  es- 
trivez    pour    les    Vestemens    du    Corps. 

Quand  il  escherra  qu'on  vous  r'ap- 
porte  vos  mêmes  vestemens,  il  faut 
que  ceux  que  vous  laisserez  soient 
gardez  en  mesme  lieu  que  les  autres, 
et  par  mesmes  personnes  et  en  telle 
mianiere  que  nulle  de  vous  ne  travaille, 

et  fasse  pour  soy  particulièrement  au- 
cune besogne,  soit  pour  se  vestir, 

soit  pour  son  lict,  soit  pour  ceintures, 
ou  coiffures. 

Mais  que  tous  vos  ouvrages  soient 
faits  pour  le  commun  avec  plus  de  soin 

et  plus  gayement  que  si  vous  le  fai- 
siez pour  vous  en  particulier.  Car  la 

Charité  de  laquelle  il  est  escrit,  I. 

Cor.  13.  qu'elle  ne  cherche  point  ce 
qui  est  sien,  se  descouvre,  et  manifes- 

te   en    cecy  :    parce  qu'elle  préfère  tou- 
2 
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jours  les  choses  communes  aux  siennes 
propres,  et  non  les  siennes  à  celles  du 
commun. 

Et  pource  a  mesure  que  vous  aurés 
plus  de  soin  des  choses  communes  que 
des  particulières,  vous  connoistrez  à 
cela  le  profit,  que  vous  aurez  fait  :  et 

consequemment  il  arrivera  que  la  Cha- 
rité qui  est  permanente,  tiendra  tou- 

jours le  premier  rang,  et  reluira  en 

l'vsage  mesme  des  choses  qui  servent 
à  la  nécessité  passagère. 

Il  faut  donc  que  tout  ce  que  ceux  de 

dehors  donneront  à  leurs  Filles,  pa- 
rentes, ou  autres  du  Monastère  qui  leur 

pourront  en  quelque  façon  appartenir, 

soit  Robes,  soit  autres  choses  nécessai- 
res à  la  vie,  ne  soit  pas  reçeu  en  ca- 

chette, mais  laissé  au  pouvoir  de  la 

Supérieure,  afin  qu'estant  mis  au  com.- 
mun  il  soit  prins,  et  baillé  de  là,  quand 

il  sera  besoin.  Que  si  quelqu'vne  vient 
à  receler  ce    qui    luy    aura    esté    donné. 
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qu'elle   soit   condamnée   comme    larron- 
nesse. 

Les  habillemens  que  vous  quittez 
aux  diverses  Saisons,  seront  nettoyez, 

et  accommodez  selon  que  la  Supérieu- 
re en  ordonnera,  soit  par  vous  mesme, 

soit  par  autres  à  qui  la  charge  en  sera 

plus  volontiers  donnée  qu'a  vous  ;  de 
peur  que  vous  ne  mettiez  trop  d'afïec- 
tion  à  vous  bien  accommoder,  et  que 
le  désir  excessif  de  la  netteté  de  vos 

habits  n'amasse  intérieurement  des 
ordures  en  vos  Ames. 

DU  SOIN  DES  MALADES  ET  DES 

NECESSITEZ  DES  SŒURS 

CHAPITRE  VIII. 

SI  quelqu'vne  par  maladie  a  besoin 
de  soulagement,  il  ne  faut  pas  le  diffé- 

rer,- mais  sans  murmurer  le  lu}'  bail- 
ler au  plutôt  par  l'advis  du  Médecin  ; 

en  sorte    mesme   que   quand   elle    ne   le 
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voudroit  pas  la  Supérieure  le  luy  or- 

donne, et  fasse  faire  ce  qu'il  faut  qu'el- 
le fasse  pour  sa  santé.  Mais  si  elle 

le  désire,  et  possible  ne  luy  est  pas  ex- 
pédient, il  ne  faut  pas  obéir  à  sa  cu- 

pidité ;  pource  que  ce  qui  nous  délecte, 

encor  qu'il  soit  nuisible,  nous  l'esti- 
mons profitable. 

Si  la  Servante  de  Dieu  à  quelque 
douleur  cachée  au  Corps,  il  la  faut 

croire,  et  ne  point  douter  qu'elle  ne 
souffre  le  mal  dont  elle  se  plaint.  Tou- 

tesfois  pour  sçavoir  si  ce  qui  lu}'  agrée 
est  expédient,  et  convenable  à  la  gue- 
rison  de  telle  douleur,  il  en  faut  de- 

mander l'advis  au  Médecin,  quand 

d'ailleurs   on  n'en  à  point  d'asseurance. 
Il  faut  commettre  quelqu'vne  des 

Sœurs  pour  avoir  soin  des  malades,  ou 

de  celles  qui  après  la  maladie  travail- 
lent à  se  remettre,  et  fortifier,  ou  qui 

auront  quelqu'autre  infirmité,  à  celle 
fin    qu'elle    aille    demander   en   la   des- 
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pense    ce    qu'elle    verra    estre    requis    à 
chacune. 

Que  celles  qui  ont  la  charge,  soit  de 
la  despense,  soit  des  vestemens  et 
chaussures,  soit  des  Livres,  servent 

leurs  Sœurs  sans  murmure,  et  ne  dif- 
férent point  de  bailler  ce  qui  sera  be- 

soin. 

DE  LA  PAIX  ET  RECONXILLATIOX 

ENTRE  LES  SŒURS 

CHAPITRE  IX 

N'Ayez  aucuns  débats,  ou  conten- 
tions entre-vous  :  Et  s'il  en  arrive, 

terminez-les  promptement,  de  peur 
que  la  colère  ne  se  convertisse  en  hai- 

ne, et  fasse  d'vn  festu  vne  poultre,  et 
rende  l'Ame  homicide.  Car  ce  n'est 

point  seulement  pour  les  hommes  qu'il 
est  escrit.  Qui  a  en  hayne  son  Frère 
est  homicide  ;  mais  sous  la  personne 

de  l'homme    que    Dieu    a  crée    le    pre- 
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mier,  le   Sexe    aussi    de    la    Femme   re- 
çoit le  mesme  Commandement. 

Quiconque  offensera  l'vne  de  ses 
Sœurs  par  parole,  d'injure,  d'outrage, 
de  reproche  de  quelque  crime,  qu'il 
luy  souvienne  de  remédier  au  mal 

qu'elle  a  fait  par  vne  prompte  satisfac- 
tion :  et  pareillement  celle  qui  a  esté 

offensée,  de  pardonner  sans  contesta- 

tion, l'injure  reçeiie  ;  Que  si  toutes 
deux  se  sont  offensées  l'vne  l'autre,  il 
faut  aussi  qu'elles  se  l'entre-pardon- 
nent  pour  vaquer  à  la  prière  ;  laquelle 

doit  estre  de  tant  plus  Saincte  qu'elle 
est  plus  fréquente  parm}'  vous. 

Or  celle-là  est  plus  à  priser,  qui  ten- 
tée souvent  de  promptitude  et  colère, 

est  prompte  à  demander  pardon,  que 

n'est  celle  qui  ne  se  courrouce  pas  si 
tost,  et  demande  mal  aisément  pordon, 
et  celle  qui  ne  veut  point  pardonner 
ne  doit  point  espérer  ses  Prières 
soient   exaucées,    et   qui  ne  veut  jamais 



SAIN'CT   AUGUSTIN.  2$ 

demander  pardon,  ou  qui  ne  ie  de- 
mande pas  de  bon  cœur,  en  vain,  et 

inutilement  est-elle  au  Monastère. 

Partant  abstenez-vous  de  paroles 
rudes,  les  vnes  envers  les  autres,  que 
si  elles  sont  sorties  de  vostre  bouche, 

ne  soyez  point  paresseuses  à  tirer  le 

remède  propre  à  ces  playçs,  de  la  mes- 
me  langue  qui  les  a  faites. 
Quand  la  nécessité  de  vostre  Charge 

vous  contrainct  d'vser  de  paroles  ru- 
des, pour  instruire,  et  reprimer  celles 

qui  vous  sont  commises,  il  ne  faut  pas 

qu'ayant  excédé  en  leur  endroit  la 
modération  requise,  vous  leur  en  de- 

mandiez pardon,  de  peur  que  vous  ne  di- 
minuyez  de  vostre  authorité  sous  pré- 

texte d'humilité,  et  que  vous  ne  vous 
rendiez  moins  vtiles  à  leur  conduite. 
Toutefois  vous  en  devez  demander 

pardon  au  commun  Seigneur,  et  Mais- 
tre  de  tous,  qui  connoît   assez  de  quelle 
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bienveillance  vous  aymez  celle-là  mes- 
me  que  vous  reprenez  possible  plus  ai- 

grement qu'il  ne  faudroit.  Or  l'amour 
doit  estre  entre  vous  non  charnel,  mais 
Spirituel. 

DE    L'OBEISSANCE    ET    OBSERVANCE 

DE    LA    REGLE 

CHAPITRE  X 

OBeïssez  à  vostre  Supérieure  com.- 

me  à  vostre  Mère  ;  luy  rendant  l'hon- 
neur qui  luy  appartient,  et  encor  plus 

au  Prestre  qui  vous  est  donné  pour  Su- 
périeur, et  a  soin  de  vous  toutes. 

Doncques  pour  faire  garder  toutes 
ces  choses,  et  à  ce  que  par  non-chalance 
rien  ne  se  passe  sans  correction,  et 
amendement,  la  Supérieure  y  tiendra 

la  main  :  en  sorte  qu'arrivant  quel- 
que cas  qui  excède  sa  portée  ou  son 

pouvoir,  elle  en  advertisse  le  Prestre 

qui  a  la  Sur-Intendance  sur  vous. 
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Et  quand  à  elle,  qu'elle  ne  s'esti- 

me pas  heureuse  d'avoir  la  puissance 
de  régir,  et  commander  :  mais  bien  de 

pouvoir  servir  à  ses  Sœurs  avec  cha- 
rité. 

Elle  vous  précédera  en  honneur  de- 
vant le  Monde  :  mais  devant  Dieu 

qu'elle  soit  humblement  soumise  à 
vos  pieds,  et  se  rende  exemple  <ies 

bonnes  mœurs  à  toutes,  qu'elle  corri- 
ge les  inquiètes,  console  les  pusilla- 

nimes, supporte  et  embrasse  les  infir- 

mes, qu'elle  soit  patiente  envers  tou- 
tes, prenant  volontiers  la  correction, 

et  l'imposant  avec  crainte,  qu'elle  de- 
sire  davantage  d'estre  aymée  que 
crainte  de  vous,  encore  que  l'vn,  et 
l'autre  soit  nécessaire,  se  ressouue- 

nant  toujours  qu'elle  doit  rendre 
compte   à   Dieu  pour  vous. 

C'est  pourquo}^  en  luy  obéissant 
ayez  compassion  non  seulement  de 

vous,    mais    d'elle    aussi,   qui  est  parmy 
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VOUS  en  vn  danger  de  tant  plus  à  crain- 
dre  que  sa    charge    est    plus   éminente. 

Dieu   vous   fasse   la     grâce   d'observer 
toutes  ces  choses  avec  joye,  et  dilection 
aymant    la   beauté    spirituelle   des   Ver- 

tus,  et   rendant    par   vostre   bonne   con- 
versation  vne  bonne  odeur  en  I.  C.  non 

comme    Servantes    sous    le   joug    de    la 
Loy,    mais    comme    personnes    de   libre 
Condition   sous    le   temps   de   la   Grâce. 

Or   afin   que   vous    puissiez   vous    voir 
en   cette   Règle   comme    en    vu    miroir, 
on  vous  la  lira  toutes  les  semaines  vne 
fois,   de  crainte  que  par  oubliance  vous 

n'en    négligiez    quelque    chose.      Et    si 
vous   trouvez    que    vous    faites    ce     qui 
vous    y    est    prescrit,     rendez    grâces   à 
Dieu,    de   qui    procède   tout    bien,    mais 

si     quelqu'vne      s'apperçoit     d'y      avoir 
failly     en     quelque     chose,     qu'elle     se 
repente     du     passé,   et   y   prenne   mieux 

garde     à     l'advenir,     priant     Dieu     que 
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sa   faute   luy   soit   pardonnée    et   qu'elle 
ne  soit  point  induite   en  tentation. 

Fin  de  la  Règle. 
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PAR  LAQVELLE  Sa  Saincteté  déclare 

que  toutes  les  Professes  de  cette  Con- 
grégation sont  véritablement  Reli- 

gieuses. 

ALEXANDRE  PAPE  VII. 

Po2{?'  pe7'pctîielle  Mémoire. 

iVOVS,  qîii  sans  ancîin  nostre  mérite, 
par  vue  largesse  ineffable  de  la  Divine 
Boite,  avons  esté  establis  au  Régime  et 
Gouvernement  de  V Eglise  Vniver selle, 

sommes  portez  d'vn  grand  se  le,  soin  et 
affection  à  ce  qui  concerne  le  bien  et  es- 

tât des  Sainctes  Vierges,  et  Femmes  de- 

votes,    lesquelles   ayans    quitte'  le  Monde, 
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et  oublie  la  Maisoji  de  leurs  Pères,  se 

sont  soumises  sous  le  joug  aymable  de 

la  Religion,  et  d'vne  particulière  chari- 
té, interposons  sur  ce  Pauthorité  de  nos- 

tre  Charge  Pastorale,  autaJit  que  nous 

pouvons  connoistre  en  Nostre-Seigneur 

estre  expédient  à  leur  Salut.  C'est  pour- 
quoi 710  s  bien-ayuiées  Filles  en  le  s  us- 

Christ,  les  Religieuses  Réformées  du 

Monastère,  ou  Hostel  Dieu,  dit  de  la 

Miséricorde  de  Iesvs,  Ordre  de  S.  Au- 
gustin, de  la  Ville  de  Dieppe,  Diocèse 

de  Rouen  ;  Nous  ont  nagueres  fait  ex- 

poser que  de  très-long  temps,  et  presque 

immémorial,  elles  ont  esté  tenues  et  ap- 
pelées Régulières  ;  et  que  comme  telles, 

depuis  le  Pontificat  du  Pape  Honoré  IV. 

d'Jieureuse  Mémoire  Nostre  Prédéces- 

seur, elles  ont  professé  et  obserué  la  Rè- 
gle de  S.  Aug2istin,  et  ont  fait  les  trois 

Vœux  Solemnels  de  Religion  :  Sçavoir, 

de  Pauvreté,  de  Chasteté,  et  d'Obedie?i- 

cc  et   d'vn    quatrième,    à   sçavoir   d'exer- 
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cer  P Hospitalité  envers  les  pauvres  Ma 
lades,  et  07it  embrassé  auee  la  Per7?iisszon 

de  l'Ordinaire  la  Réforme  du  Monas- 
tère de  Pontoise,  07it  gardé  la  Closture, 

ont  esleû  vne  Supérieure  Trieîtnale,  sui- 
va7tt  et  conforméme7it  aux  Constitu- 

tions qui  leur  auroicnt  este  do7tnées  par 
M.  François  de  Joyeuse,  viva7it  Cardi- 

nal, et  Archevesque  de  Rouen,  de  la  Per- 
77iission  et  licence  Apostolique,  qu'elles 
07it  donné  P habit  à  des  Novices,  et  icel- 
les  ad77iises  â  faire  leur  Profession  Ré- 

gulière et  solei7melle  :  qu'elles  o?ît  fondé 
plusieurs  lieux,  et  Maisons  Régulières 
sous  la  mes7ne  Règle  et  Institut,  auec  la 
Perjftission  de  VOrdi?iaire,  et  07it  exer- 

cé toutes  autres  fo7îctions  de  véritables 
Régulières  et  Professes,  quoy  qu'elles 
ayent  esté  transférées  par  l'authorité  de 

l'Ordinaire  de  leur  ancien  Monastère, 
à  celuy  où  elles  sont  à  prese7it.  Or  d'au- 

tant que  nonobstant  toutes  ces  choses,  il 
y   a    quelques   personnes    {co77t77îe   le   mes- 
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me  exposé  adjoûtoit)    qui  peut   estre  en- 
vieuse   du    repos    desdites    Exposantes  ; 

de   leur  progrés   et   accroissement,  disent 

que   lesdites  Exposantes   ne   sont    verita- 

blemeyit  Professes,     ny   Régulières,    d'où 
plusieurs       desordres,      et     inconveniens, 

pourroient     naistre,      desquels      pourroit 

s'ensuivre  la  ruine  de  leur  Estât  et  Con- 

dition.    C'est  pourquoy    les   mesmes   Ex- 

posantes Nous  ont  fait  humblement  sup- 

plier qu'il  nous  plûst   auoir  la  bonté  de 

leiir    pourveoir    d'vne    Déclaration    à    ce 
requise     et     nécessaire.       Voîilans      donc 

gratifier  les  Exposantes  de  grâces  et  fa- 
veurs particulières,    Nous   les   délians,  et 

les  declarans  déliées  de  toute  sorte  d'Ex- 
comiminication,     suspension     et    interdit, 

et  de  toutes    Sentences  et   Censures   Ecclé- 

siastiques, et  peines  ordomiées,  pour  quel- 
que   occasio?i,  ou    caitse    que    ce    soit    de 

Droit,  ou  par   homme.     Si  elles   se   trou- 
vent  innodées   en    icelles,  de   quelque   sor- 

te et  manière  que  ce  soit,  pour  l'effet  de 
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V  obtention      des       Présentes       seulement. 
Ayans    égard  à    ieelle    supplication,     de 
PAdvis  et  Conseil  de  nos  Vénérables  Frè- 

res les    Cardinaux   de   la  mes  me  Saincte 
Eglise  Romaine,    préposez    aux    affaires 
des   Eve  s  que  s,    et    Réguliers.     Tontes   ces 
choses      cj'-dessus        mentionnées        Xous 
ayans  esté  attestées.  À' ou  s  d' authorité  A- 
postolique,    déclarons     et    ordonnons    par 
la  teneur  des   Présentes,  que  les  Religieu- 

ses   qui  font   Profession    au   susdit   Mo- 
nasterre,  et  qui  font  leurs    Vœux  suivant 

la     Règle     d'iceluy,     sont     véritablement 
Religieuses   et   Professes.      Voulons  et  or- 

donnons   pareillement     que     les     mes7nes 
Présentes   soient  fermes,    valides   et   effi- 

caces,   dés    à  présent,    et   à   F  advenir,    et 

qu'elles  sortent  leur  plein  et  entier  effet, 
et  qu'il  en  soit   ainsi  jugé  et   défny  par 
tous  luges  Ordinaires  et  Déléguez,    mes- 
me  par  les  Auditeurs  des   Causes  du  Pa- 

lais Apostolique  ;    Déclarant  tout  ce  qui 
se  ferait   ou   pourrait  faire  contre  la  te- 
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neur  des  Présentes,  de  laiithorité  de  quel- 
que puissanee  que  ce  soit,  seienunent  ou 

par  ignorance,  nul  et  de  nulle  valeur, 

nonobstant,  les  Constitutions  et  Ordon- 
nances Apostoliques,  et  toutes  choses  à 

ce  contraires.  Donne'  ^7  Rome  a  S  ai  net  e 
Marie  Majeur,  sous  V Anneau  du  Pes- 
cheur,  le  dix-ne2ifiénie  luillet,  mil  six 
cens  soixante-quatre,  V An  dixième  de 
nostre  Pontificat. 

Signé,    VGOLINVS. 

Et  scellé. 
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PEEFACE. 
La  Congrégation  de  la  Miséricorde 

de  Iesvs,  ayant  comme  vn  Olivier 

fructueux  en  la  Maison  de  Dieu,  pris 
racine,  et  tiré  son  Origine  du  Monas- 

tère des  Religieuses  Hospitalières  de 
Dieppe  ;  Il  semble  bien  à  propos  de 
faire  icy  mention  de  son  Antiquité  ; 

qui  est  telle,  qu'attendu  les  grandes 
révolutions  des  temps,  l'on  ne  peut 
sçavoir  au  vray  l'année  de  sa  Fonda- 

tion, n'y  s'il  y  avoit  desia  des  Reli- 

gieuses l'x\n  1195.  Quand  Philippe 
Auguste  Roy  de  France  poursuivant 

Henry  Roy  d'Angleterre,  qui  avoit 
désolé  la  Ville  de  Dieppe,  la  vint  as- 

siéger, et  la  saccagea  pour  la  seconde 

fois  :  veû  que  les  plus  Anciens  Monu- 
mens  de  la  Pieté,  et  libéralité  des  Ha- 

bitans  de  cette  Ville  envers  les  pau- 
vres   Malades,    ne    sont  dattez    que    de 
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l'an  1250.  Mais  il  est  très-asseuré 
qu'elles  sont  establies  avant  l'an  1285. 
ainsi  qu'il  se  peut  voir  par  la  Bulle  de 
Nostre  Sainct  Père  Honoré  IV.  don- 

née à  Saincte  Sabine,  l'an  second  de 
son  Pontificat  le  9.  de  lanvier,  les- 

quelles Religieuses  faisoient  deslors 
Profession  Solemnelle  des  Vœux  de 

Religion,  et  de  servir  les  Pauvres  sous 

la  Règle  de  Saint  Augustin,  depuis 
elles  ont  toujours  persévéré  en  cette 
Saincte  Maison  :  comme  il  se  remar- 

que en  l'an  1562  que  les  Calvinistes 
surprirent  la  Ville  de  Dieppe  ;  et  après 

y  avoir  fait  vn  grand  Carnage,  brûlè- 
rent entre  autres  choses  les  Papiers 

plus  importans  de  l'Hostel  Dieu,  et  en 
chassèrent  les  Religieuses,  lesquelles 

protégées  de  la  Reyne  Mère,  furent  re- 

mises l'année  suivante  en  leurs  biens 
et  en  leurs  fonctions,  et  conservèrent 

de  nouveau,  et  avec  vne  très  particu- 
lière    Vénération    la      Précieuse      Reli- 



38  PREFACE 

que  du  Glorieux  Martyr  S.  Biaise, 

sauvée  miraculeusement  de  l'impiété 
sacrilegue  des  Ennemis  de  Dieu,  et  de 
son  Eglise. 

L'An  1609  l'Eminentissime  Cardi- 
nal de  loyeuse  establit  par  Constitu- 

tion la  Triennalité  des  Supérieures 
audit  Monastère. 

Einalemeut  l'an  1625.  la  discipline 
Régulière  y  estant  fort  déchue,  tant 

en  ses  Statuts  qu'en  ses  Coustumes, 
elle  fut  restablie,  et  reçeut  vn  lustre, 

et  vn  accroissement  notable  par  sa  Re- 

forme, commencée  le  6.  jour  d'Aoust, 
par  feu  Monseigneur  l'Archevesque 
de  Roiien  :  lequel  ayant  fait  faire  vne 

Compilation,  tant  des  Vsages  Régu- 
liers restans  audit  Monastère,  que  des 

Sainctes  Coustumes  introduites  avec 

cette  Reforme,  et  autres  Reglemens, 
donna  en  1627.  aux  Religieuses  ces 
nouvelles  Constitutions  :  lesquelles 

après     vne    délie     expérience,     tant    d^ 
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cedit  Monastère,  que  des  autres  qui 
en  sont  émanez,  establis  en  diverses 

provinces,  ont  esté  de  nouveau  re- 
veiïes,  et  mises  en  leur  dernière  per- 

fection, sur  la  Remonstrance  faite  à 

Mon-Seigneur  l'Illustrissime  et  Re- 
verendissime  Messire  François  de 

Harla}^  Archevesque  de  Rouen  par 
Maistre  Anthoine  Gaulde  Prestre, 
Docteur  de  la  Maison,  et  Société  de 

Sorbonne,  Grand  Archidiacre  de  l'E- 
glise de  Roiien,  Vicaire  General  de 

Mondit-Seigneur,  et  Supérieur  Parti- 
culier dudit  Monastère  de  Dieppe  ;  et 

par  mesme  moyen  rendues  conformes 
aux  Saincts  Canons  et  décrets  du  Sa- 

cré Concile  de  Trente,  et  aux  Consti- 
tutions Apostoliques  :  auquel  Estât 

Mondit-Seigneur  de  Harlay  les  a  ap- 
prouvées le  5.  de  luin  1666.  Veû, 

et  en  conséquence  de  la  Bulle  d'Appro- 
bation et  Confirmation  des  mesmes 

Constitutions,    par    Nostre   Sainct    Père 

ïV 
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le  Pape  Alexandre  VII.  donnée  à 

Sainte  Marie  Majeur  le  27  d'Aoust 
1665.  Qr  ce  sont'  les  suivantes,  dans 
lesquelles,  et  mesme  dans  cette  Pré- 

face tous  les  Monastères  vnis  avec  ce- 

luy  de  Dieppe  par  Conformité  d'Ob- 
servance, comme  il  est  expliqué  en 

la  seconde  Partie,  Chapitre  second  du 
Traité  Quatriesme,  sont  appelez  du 
Nom  commun  de  Congrégation  de  la 

Miséricorde  de  Iesvs  :  laquelle  n'es- 
tant composée  que  de  véritables  Reli- 

gieuses, est  par  suite  vrayement  Ré- 

gulière et  branche  Illustre  de  l'Ordre 
du  Glorieux  Père  Sainct  Augustin 
commencé  en  sa  Personne,  et  fondé 
sur  la  Règle  Apostolique. 

•o^« 
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nous   quitter   nous    mesmes,    et   toutes  les    Créatures , 

qui    est      le    premier     pas      qu'on    doit  faire    pour 
aller  à  Dieu,  et  acquérir  son  Amour, 
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L'ESSENCE 
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CHAPITRE  1. 

NOsTRE  Glorievx  Père,  et  Patri- 
arche S.  AvGVSTiN,  nous  met  devant 

les  yeux  pour  fin  de  nostre  Vocation, 

l'amour  de  Dieu,  et  l'amour  du  Pro- 
chain :  c'est  la  plus  haute  perfection 

à  laquelle  vne  Ame  puisse  aspirer  sur 
terre.  Tous  les  Chrestiens  doiuent 

tendre  à  ce  but  :  mais  ils  n'embrassent 
pas  tous  les  mo3^ens  pour  }-  paruenir, 
Toutes      les     Familles      Religieuses    vi- 
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sent  là  :  et  leurs  Règles,  et  leurs  Cons- 
titutions sont  les  voyes,  et  les  che- 

mins asseurez,  par  lesquels  Dieu  les 

y  veut  conduire,  si  bien  que  ce  n'est 
pas  la  fin,  qui  nous  distingue  des  au- 

tres Religions  :  puisque  nous  tendons 
toutes  à  mesme  but  :  mais  la  façon,  et 

les  moyens  d'}'  parvenir.  Quelques 
Familles  sainctement  instituées  en 

l'Eglise  de  Dieu,  se  contentant  de 
l'Office  de  Marie,  secourent  le  pro- 

chain seulement  par  leurs  Prières  : 

d'autres  adjoustent  encore  l'Office  de 
Marthe,  donnant  à  la  leunesse  vne 

Saincte,  et  Salutaire  Instruction  pour 

l'acheminer  à  son  Salut.  Le  propre  de 

nostre  V'ocation  est  de  joindre  Marthe^ 
et  Marie,  l'action  et  la  Contempla- 

tion par  ensemble,  de  rechercher 

l'Amour  de  Dieu  en  sa  Pureté,  et 
l'Amour  du  Prochain  en  sa  Perfec- 

tion, seruant  Nostre-Seigneur  sans 
aucun    interest,    purement,    et      simple- 
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ment    pour      luy     complaire,     secourant 
le   Prochain    en   sa   pauvreté,    et  en   ses 
maladies,      exerçant     en      son      endroit 
toutes    les    œuvres   de   Miséricorde   Cor- 

porelles,   et     Spirituelles,      sortables      à 
nostre   Sexe,    et    Condition,   sans   atten- 

dre     autre     recompense    de    nos    petits 
Trauaux,  que  d'agréer   à  celuy  qui  nous 
a  asseuré   qu'il   tiendroit   comme   fait   à 
sa  propre  personne  ce   que  nous  ferions 
au    moindre      des    siens.     Voilà    ce    qui 
nous    distingue      des      autres      Familles 
Religieuses.     C'est   là    ou    nous    condui- 

sent  nos  Règles,    et  nos    Constitutions: 
et    celle    qui    les    gardera    plus    exacte- 

ment,   obtiendra    plustost    cette    haute, 
et    sublime       Perfection.     C'est     la     fin 
qu'on  doit   proposer  à  toutes    les   Filles 
qui    veulent     embrasser    nôtre    Institut, 
afin     qu'elles     apphquent     toutes     leurs 
forces   à  obtenir   l'esprit   de   nostre   Vo- 

cation, qui    n'est   autre  que    l'Esprit  de 
Jésus,      Esprit      d'Amour      enuers      son 
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Père  Céleste  ;  Esprit  de  douceur,  et 

de  Charité  enuers  ses  Frères,  les  as- 

sistant auec  autant  d'affection  de  soin 

et  de  perseuerance,  que  si  elles  ser- 

uoient  Iesvs-Christ  mesme  en  sa  pro- 
pre Personne. 

DE   LA    PAUVRETÉ. 

CHAPITRE  II. 

I.  LA  Pauvreté  de  Iesvs  est  l'idée, 
et  la  forme  de  nostre  pauvreté  :  la 

quelle  ne  consiste  pas  seulement  à  ne 

rien  posséder,  mais  encor  à  ne  rien 

désirer,  à  n'aymer  n'y  s'attacher  à 

aucune  chose  d'icy  bas,  et  à  se  réjoiiyr 

de  se  voir  priuées  des  choses  nécessai- 

res, s'il  arriuait  qu'elles  nous  man 

quassent.  L'vsage  mesme,  dequoy 
que  ce  soit  dont  nous  nous  seruons,  ne 

nous  est  permis,  que  comme  par  em- 

prunt   de    lesus-Christ,  et    pour    autant 
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de   temps   qu'il   semblera   bon    à   la   Su- 
périeure. 

2.  Tout  ce  qui  sera  donné  ou  ap- 

porté à  chaque  Maison,  3^  sera  parfai- 
tement réduit  en  Communauté,  et  pas 

vne  Sœur  ne  pourra  jamais  auoir  en 

propre  aucune  chose,  tant  petite  soit- 

elle,  n'y  mesme  la  nommer  sienne  : 
mais  la  Religion  suiuant  les  Regle- 
mens,  et  par  la  disposition  de  la  Supé- 

rieure, distribuera  à  chacune  tout  ce 

qui  sera  nécessaire  pour  la  Nourritu- 

re, pour  les  \'estemens,  le  Linge,  les 
Liures,  et  autres  nécessitez. 

3.  Que  nos  délices  spirituelles  soient 

d'expérimenter  les  effets  de  la  Sainc- 
te  Pauvreté,  l'aymant  tendrement, 
comme  nostre  Mère,  et  comme  la  bien 

aymée  de  Nostre-Seigneur,  et  sa  Per- 
pétuelle Compagne  en  sa  Naissance, 

en  sa  Vie,  et  en  sa  Mort  ;  ce  qui  nous 
doit  exciter  à  procurer  que  les  choses 
les   moindres   les   plus   viles,    et   les  plus 
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incommodes  de  la  Maison,  nous  puis- 
sent escheoir,  pour  porter  à  meilleu- 

res enseignes  les  marques,  et  la  Li- 
urée  de  Nostre  Maistre  et  l'imiter  de 
plus  prés, 

4.  Si  vne  Sœur  se  sentoit  trop  affect- 
tionnée,  ou  attachée  à  sa  Cellule,  à 

quelque  Chapelet,  ou  autre  chose,  elle 
le  déclarera  à  la  Supérieure  qui  pourra 

mesme  luy  demander  ce  qu'elle  ayme 
désordonnément,  sans  en  estre  aduer- 
tie,  si  elle  reconnoit  cette  attache  :  et 

l'Inférieure  le  luy  donnera  prompte- 
ment  sans  s'excuser,  se  réjouissant  de 
cet  Exercice  de  Vertu. 

5.  Tous  les  ans  la  Veille  de  la  Cir- 
concision, toutes  les  Sœurs  appelées 

pour  tirer  les  billets  des  SS.  appor- 

teront leurs  Croix,  .ou  il  n'y  auroit 
Reliques,  n'y  Indulgences,  leurs  Ro- 

saires, et  leurs  Chapelets,  afin  que  la 
Supérieure  les  distribue  à  sa  volonté, 
ou    les    fasse     tirer     au    sort     pour    les 
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donner  selon  qu'ils  tomberont  à  cha- 
que Sœur.  La  Supérieure  les  fera 

aussi  changer  de  Chambre  tous  les  ans, 

ou  plus  souuent,  si  elle  le  juge  à  pro- 
pos, et  parlant  généralement  toutes 

doiuent  estre  prestes,  et  disposées  à 
quitter  Cellules,  Habits,  et  tous  autres 
accommodemens,  toutes  les  fois  que 

la  Supérieure  l'ordonnera. 
6.  Personne  n'aura  de  Cellule  qui 

ferme  à  clef,  sinon  la  Supérieure,  qui 

aura  aussi  vne  clef  commune,  ou  parti- 

culière de  tous  les  lieux  d'Office,  et 
des  Coffres,  Quaisses,  Armoires,  et 
choses  semblables,  ou  chaque  Officiere 

enferme  ce  qu'elle  a  en  maniement 
du  bien  de  la  Communauté,  excepté 
toutesfois  des  deux  dépots. 

7.  Personne  ne  gardera,  ou  donnera 
à  garder,  Or,  Argent,  ou  autre  chose 
à  qui  que  ce  soit,  dans  ou  dehors  le, 
Monastère.  Aucune  ne  prendra  rien 

de    la      maison,     n'y    de    la      Chambra 
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d'autry,  sans  congé  de  la  Supérieure 
ou  de  l'Assistante  ;  ou  en  cas  de  néces- 

sité, de  rOfficiere  du  lieu  :  et  si  l'on 
offre  quelques  Présents  aux  particu- 

lières, elles  les  accepteront  pour  la 
Communauté,  et  les  ayant  reçeues  les 
porteront  au  plustost  à  la  Supérieure, 

qui  en  disposera  ainsi  qu'elle  iugera  à 
propos  selon  Dieu.  L'Hospitalière 
pourra  aussi  reçeuoir  ce  que  l'on  don- 

nera pour  les  Pauvres  ;  mais  elle  en 
aduertira  pareillement  la  Supérieure. 

8.  Que  pas  vne  n'escriue  son  nom, 
ou  fasse  marque,  aux  liures  ou  autres 

meubles,  dont  l'vsage  luy  est  permis, 
suffit  que  le  nom,  ou  la  marque  de  la 

Maison,  ou  de  l'Office  y  soit  mise  :  on 
pourra  toutesfois  attacher  vne  marque, 

ou  billet  aux  habits,  pour  les  recon- 
noistre,  pendant  que  chaque  Reli- 

gieuse en  a  l'vsage  :  et  que  toutes 
taschent  de  conseruer  auec  soin»  et  di- 

ligence ce  qui  se  passe  par  leurs  mains^ 
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OU  deqiioy  elles  se  seruent,  comme 

choses  qui  appartiennent  à  Nostre  Sei- 

gneur. Qu'elles  ne  s'entredonnent, 
n'3-  fassent  eschange  de  leurs  Hardes, 
sans  permission  expresse  de  la  Supé- 

rieure, il  n'est  .  non  plus  permis  de 
rompre  n'}'  linge,  n'y  autres  Hardes 
pour  s'en  seruir  sans  licence, 

9.  Tous    les     T^Ieubles    de    la    Maison  1 
ressentiront   la     pauvreté,    et    simplicité  ̂  

Religieuse  :    sans    qu'il    soit    permis    de  ( 

se    seruir     d'aucune    sorte    d'argenterie,  [ 
si   ce    n'est     de    quelques    cuillers    pour  s 
l'vsage      des    Sœurs     malades.     Toutes-   , 
fois   pour    ce    qui    touche    les    meubles, 

et  les  Ornemens    de    l'Eglise,    ils  pour-  : 
ront    estre     riches,     et      précieux  ;     puis 

qu'ils    sont     destinez      au       Seruice    de 
Dieu,     et      à    l'embellissement     de     son 
Temple. 

10.  Toutes  les  despenses  ordinaires 
se  feront  par  le  Commandement  de  la 

Supérieure,    et    en     la    manière     qu'elle 



I.  PARTIE   DE    NOS    COnSTIT.  10 

l'ordonnera,  suiuant  les  Reglemens, 
autant  que  la  commodité  de  la  maison 
le  pourra  permettre. 

11.  Que  toutes  soient  aduerties,  que 
la  quantité  qui  feroit  vn  péché  mortel 
en  matière  de  larcin,  est  suffisante 

pour  faire  commettre  à  vne  Sœur  vn 

sacrilège  contre  son  \^œu,  si  elle  en 
disposoit  comme  de  chose  propre,  ou 
la  donnoit  à  quelque  personne  sans 
congé. 

12.  Tous  les  habits  seront  vnifor- 

mes  pour  ce  sujet,  afin  qu'ils  ne  puis- 
sent estre  à  l'aduenir  changez  n'y  al- 

térez, soit  en  la  forme,  ou  en  la  ma- 

tière, on  conseruera  dans  Jes  Archi- 
ues  de  chaque  Monastère  deux  Pou- 

pées vestiies  en  Religieuses  Professes, 

l'vne  de  Chœur,  l'autre  Conuerse, 
auec  chacune  son  habit  complet  :  et  en 

mesme  lieu  des  eschantillons  d'estoffe 

ou   selon   l'vsage   des  lieux  de  Tiretaine 
4 
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à  mettre  autour  des  couches,  de  toile 

pour  faire  des  Draps,  Nappes,  Serui- 
ettes,  et  autre  linge,  que  la  Supérieure, 

et  les  Discrettes  seront  obligées  de  vi- 
siter tous  les  ans  vers  le  temps  des 

Elections,  et  d'y  confronter  les  habits, 
linge,  etc.  dont  on  se  sert  ;  tenant  la 

main  qu'il  ne  s'introduise  aucune  nou- 
ueauté  à  l'endroit  de  qui  que  ce  soit, 
et  pour  quelque  prétexte  que  ce  puisse 

estre  d'vtilité,  de  iours  de  Profession, 

et  semblables.  Que  si  on  reconnoit  qu'il 
s'y  soit  glissé  quelque  abus,  la  Supé- 

rieure est  obligée  d'y  apporter  le 
remède  au  plustost. 

13.  L'habit  complet  d'vne  Professe 
de  Chœur  consiste  à  vn  corps  de  Cote 

blanc,  auec  les  manches  estroites,  sur 
vne  chemise  de  toile  ;  vne  Cote  blan- 

che, laquelle  comme  le  corps  sera  de 
Froc  de  moiiy  assez  léger,  et  peu  foulé, 

ou  de  sarge  à  deux  esteins,  et  princi- 

palement  pour    l'hyuer     vne    de    sarge 
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grise  meslée,  drapée  ou  rase  :  toutes 

deux  par  l'aize,  et  d'enuiron  deux 
doigs  plus  courtes  que  la  Robe,  la- 

quelle sera  de  Creseau  ras  blanc,  faite 
en  forme  de  Sotane  longue  jusques  à 

fleur  de  terre,  et  fendue  par  haut  jus- 
ques à  la  Ceinture,  dont  les  manches 

auront  demie  aulne  demi-quart  de  tour, 

et  longues  jusques  à  l'extrémité  des 
doigs  :  vne  Ceinture  de  Cuir  noir,  où 

l'on  pourra  attacher  vn  Chapelet  de 
gez,  de  Corne,  ou  débenne  noir  ;  les 
Rochets  seront  en  façon  de  surplis,  ils 

auront  demie  aulne  demy-quart  pour 

les  petites,  on  augmentera  d'vn  sei- 
zième pour  les  moyennes,  et  ils  auront 

jusques  à  trois  quartiers  pour  les  plus 
hautes  ;  le  Bonnet  doit  estre  de  laine, 
ou  de  futaine,  auec  vne  coëfïe  de  toile 
dessous,  la  Guimpe  ronde  sans  doubler 
attachée  à  la  Beguinette,  vn  Bandeau 
et  vn  Velet,  tous  les  deux  de  toile  en 
double,    dessus  le   Voile   de   toile   noire, 
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OÙ  selon  la  commodité  des  lieux  de  ca- 
melot noir  fort  commun  :  doit  estre  vn 

autre  d'Estamine  rase,  ou  de  toile 
assez  claire,  pour  se  conduire  facile- 

ment, de  la  largeur  ordinaire  l'Esta- 
mine,  de  cinq  quartiers  et  dem}'  pour 
les  plus  grandes,  de  cinq  quartiers 
et  un  seizième  pour  les  moyennes,  et 
de  cinq  quartiers  pour  les  petites,  les 
Chausses  de  Froc  blanc,  les  Souliers  de 
deux  doigs  de  hauteur  pour  toute  taille, 
de  Vache  noire  faits  simplement,  auec 

permission  de  la  Supérieure  ;  on  pour- 
ra se  seruir  de  Pantoufles  de  mesme 

hauteur,  Cuir,  et  couleur  que  les  Sou- 
liers, la  Chappe  de  Chœur  de  sarge 

d'Angleterre  noire,  ou  autre  qui  y  ait 
du  raport,  elle  traînera  à  terre  enuiron 

quatre  pouces  de  long,  on  la  portera 
aux  iours  marquez  dans  les  Regle- 
mens,  les  Voiles  blancs,  grands  et 

petits  des  Nouices  de  Chœur  seront 
égaux    à   ceux    des      Professes     de    leur 
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taille  ;  la  toile  des  grands  fine  com- 
me celle  des  Velets  des  Professes, 

et  celle  des  petits  claire  comme  l'Esta- 
mine,  et  tant  les  toiles  que  les  estofes 

des  habits  seront  d'vn  prix  commun. 
14.  Les  Sœurs  Converses  n'auront 

point  de  Robe,  mais  vne  Cote  blanche 
environ  comme  celle  des  Religieuses 
de  Chœur,  tant  pour  la  longueur  que 

pour  l'estoffe  ;  et  deux  de  froc  drapé 
gris  de  trois  doigs  plus  courtes,  le 
Manteau  noir  ne  sera  pas  plus  long 
que  la  Cote  blanche,  le  Rochet,  et  le 

Corps  de  cote  auront  les  manches,  es- 
troites,  la  Ceinture  se  mettra  par  dessus 

le  Rochet,  la  Guimpe,  auss}'  ronde,  leur 
Voile  de  toile  noire,  et  le  Velet  de 
toile  blanche  grands  comme  ceux  des 
Professes  de  Chœur,  le  petit  de  toile 
noire,  et  claire,  de  mesme  largeur  que 

celuy  d'estamine  desdites  Professes, 
mais  de  demi-cart  plus  court  à  propor- 

tion pour  les    diverses    tailles,    grandes, 
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médiocres,  et  petites,  le  Voile  des 
Novices  Converses  doit  estre  sembla- 

ble à  celuy  des  Professes  ;  excepté  que 
la  toile  en  sera  blanche,  leurs  chausses 

à  toutes  seront  d'estofe  grise,  et  tant 
leurs  habits  que  leur  linge,  plus  gros 
et  de  moindre  prix,  que  ceux  dont  les 
Sœurs  de  Chœur  se  servent,  excepté 
ce  qui  à  esté  dit  de  leur  Cote  blanche. 

15.  Que  chaque  Sœur  ait  vne  Cel- 
lule à  part,  et  toutes  soient  garnies 

d'vne  mesme  façon,  sçavoir  d'vne 
Couche  de  bois  commun,  toute  vnie, 
tendue  tout  au  tour  de  petite  sarge 

grise  de  fort  bas  pris,  ou  selon  l'vsage 
des  lieux  de  tiretaine  sans  soye, 

frange,  n'y  passement,  le  dessus  et  le 
dossier  de  la  Couche  seront  de  bois 

tout  simple,  et  le  dedans  garny  d'vne 
paillasse  de  grosse  toile,  d'vn  Matelas 
de  laine,  couvert  de  toile  blanche,  où 

de   futaine  par   dessus,    et  de    toile   me- 
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diocre  par  dessous,  d'vn  traversin  de 
plume,  où  de  laine,  de  Couvertures, 

où  Casteloig-nes,  avec  des  Draps  de 
toile  commune  ;  de  plus  il  y  aura  un 

petit  Pulpitre,  ou  Prie-Dieu  de  bois, 

pour  servir  d'Oratoire  avec  vn  Cruci- 
fix en  relief,  et  quelques  Images  de 

peu  de  valeur,  vn  Benistier  d'estain, 
ou  de  fayence,  vne  Table  de  bois 
commun,  au  dessous  vn  tiroir,  ou 

layette  avec  vne  façon  d'armoire  à 
deux  guichets,  les  Constitutions  et  les 

autres  livres  de  l'Institut,  qui  sont 
communs  à  toutes,  vn  Bréviaire  com- 

plet, et  vn  Diurnal,  l'Imitation  de 
Jésus-  Christ,  vn  livre  de  Méditations 

pour  le  long  de  l'année,  et  vn  autre 
pour  la  Rénovation,  et  pour  l'Annuel 
de  la  Profession,  avec  quelques  autres 
traitez  de  pieté.  Elles  auront  vne 

chaire  de  paille,  où  autre  de  sembla- 
ble valeur,  vn  Chandelier,  et  ce  qui 

est   nécessaire    pour   escrire  :    outre    ces 
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meubles  la  Supérieure  n'en  permettra 
point  de  plus  précieux,  et  toutes  se 
souviendront  de  fiiyr  comme  peste  la 
délicatesse,  et  la  vanité,  tant  en  leurs 

licts,  et  habits,  qu'en  tout  le  reste, 
dont  elles  ont  l'vsage  :  paroissant  tous- 
jours  espouses  de  lesus-Christ  ;  rejet- 

tant  d'autaut  plus  les  ornements  du 
corps,  qu'ils  sont  nuisibles  à  l'embel- 

lissement de  l'esprit  ;  et  lors  que  quel- 
qu'vne  changera  de  Cellule,  elle  n'em- 

portera sans  congé  particulier  que  les 
livres  et  la  garniture  du  dedans  de  la 

Couche  hormis  la  paillasse  ;  la  Supé- 
rieure pourra  entrer  en  tout  temps, 

dans  les  Cellules  des  Sœurs,  et  à  cette 
occasion,  il  ne  sera  permis  à  aucune 
de  la  fermer  par  dedans,  excepté  à  la 
Supérieure. 

i6.  Que  toutes  .nos  Maisons  soient, 

autant  que  le  lieu  le  pourra  permet- 

tre, basties  d'vne  mesme  manière,  }' 
éuitant     la     trop     grande     sumptuosité, 
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commodes  neantmoins,  et  solides  tant 

pour  les  lieux  Réguliers,  que  ceux,  qui 

sont  destinez  aux  fonctions  de  l'Hos- 
pitalité, et  pour  ce  subjet  il  y  aura  vn 

plan,  sur  lequel  on  se  réglera,  autant 

qu'il  sera  possible. 

DE   LA     CHASTETÉ. 

Chapitre  111. 

1,  LA  Chasteté  des  Religieuses  de  la 

Miséricorde  de  lesus,  doit  estre  Angé- 

lique en  pureté  de  corps,  et  d'ame  ; 
rebutant  au  plustost  auec  horreur,  tout 
ce  qui  se  présente  aux  sens,  et  à 

l'esprit  de  contraire  à  la  pureté. 
2.  Qu'elles  conseruent  leurs  \'eux, 

leurs  oreilles,  et  autres  sentiments  ex- 
térieurs, auec  toute  diligence  :  comme 

estant  les  portes  par  ou  l'Ennemy 

peut  entrer  dans  vne  ame,  et  qu'elles 
soient     notamment     sur     leurs    gardes» 
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parlant  aux  personnes  séculières,  ou 

conuersant  à  l'Hospital  parmy  les  Pau- 
vres. 

3.  Elles  auront  vn  singulier  égard 

-que  leurs  paroles  ressentent  la  pureté 

de  leur  cœur,  en  sorte  mesme  qu'elles 
ne  parlent  jamais  du  vice,  qui  est  con- 

traire à  cette  Vertu,  duquel  vne  Vierge 
doit  ignorer  mesme  le  nom. 

4.  Pour  éuiter  la  perte  de  temps  mal 
employé  à  agencer  ses  Cheueux  ;  et  pour 
abhorer  dauantage  la  vanité  du  Monde, 
toutes  les  Sœurs  se  les  feront  couper  de 
temps  en  temps,  et  jamais  ne  les  feront 
paroistre  tant  soit  peu  au  dehors 

5.  Tous  les  samedys  de  l'année,  et 
aux  Pestes  de  la  Bienheureuse  Vier- 

ge, et  de  son  Glorieux  Espoux  Sainct 
loseph,  toutes  les  Sœurs  reciteront 

-deuant  leurs  Images,  tenant  celle  du 

Verbe  Incarnée,  leur  Chapelet  à  l'heure 
assignée,  et  à  la  fin  l'Antienne,  Verset, 
-et     Respons   des    secondes   Vespres    du 
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commun  des  Confesseurs,  auec  l'Orai- 
son de  S.  loseph,  Sanctissimœ  genitricis 

tiiœ.  etc.  à  ce  que  par  leur  Intercession 

la  Pureté,  et  Saincteté  de  l'Adorable 
Famille  de  lesvs  se  retreuue,  et  s'aug- 

mente dans  toutes  les  Maisons  de  la 

Congrégation. 

DE    l'obéissance. 

CHAPITRE  IV. 

I.  L'Obeïssance  des  Religieuses  Hos- 
pitalières ne  consiste  pas  seulement  à 

exécuter  ce  qui  est  enjoint  ;  mais  à 

soumettre  leur  jugement,  et  leur  vo- 
lonté au  jugement  et  à  la  volonté  de 

la  Supérieure  ;  se  persuadant  que  ce 

qu'elle  commande,  ou  autre  par  son 
authorité,  est  comme  vne  Ordonnance 
diuine  ;  laquelle  doit  estre  reçeuë  auec 

amour,  et  allégresse,  et  mise  en  exécu- 
tion    promptement,      cordialement,      et 
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auec  perseuerance  :  et  partant  que 
celle  là  ne  croye  pas  estre  vrayement 

obeyssante,  et  n'attende  point  les 
grandes  recompenses  promises  à  cette  ̂  
Vertu,  qui  murmure  en  son  cœur,  et  \ 

qui  iuge  que  le  commandement  n'est 
pas  bien  fait,  ou  qui  tesmoigne  en  quel- 

que façon  que  ce  soit  que  ce  qui  est 
commandé  ne  luy  est  pas  le  meilleur, 

et  le  plus  expédient  en  Notre-Sei- 

gneur,  quoy  qu'au  dehors  elle  exécute 
ce  qui  luy  est  enjoint. 

2.  Il  faut  obeyr  en  toutes  choses, 

faciles,  ou  difficiles,  plaisantes  ou  ré- 
pugnantes à  la  sensualité  :  pourueu 

qu'en  ce  qui  sera  commandé,  il  n'y  ait 
aucune  vraye  apparence  de  péché, 
rejettant  au  plustost  de  nostre  esprit 

toute  pensée  qui  nous  pourroit  des- 
gouster,  ou  retarder  tant  soit  peu, 

d'exécuter  joyeusement  ce  qui  est  or- 
donné, et  n'ayons  iamais  esgard  à  la 

personne    qui   commande,   mais   plustost 
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-à  lesus-Christ,  auquel,  et  pour  lequel 
nous  obéissons  à  nostre  Supérieure, 

comme  à  l'interprette  de  ses  diuines 
volontez. 

3.  Accoustumons  nous  à  obeïr  auec 
vn  amour  filial,  et  plein  de  respect, 
sans  crainte,  et  sans  empressement, 

ou  trouble  d'esprit  ;  ce  que  nous  ob- 
tiendrons facilement,  si  lors  qu'on 

nous  commandera  quelque  chose  nous 

prestons  l'oreille  à  ces  paroles  que 
Nostre-Seigneur  adresse  à  nostre  Su- 

périeure, Qui  vous  obéît  il  vi' obéît,  et 
qui  vous  niesprise,  il  me  mesprise. 

4.  Que  toutes  les  Sœurs  reçoiuent 
comme  de  la  main  de  Dieu  nostre 

Créateur  l'Office,  dont  on  leur  donne- 
ra charge,  ne  s'excusant,  ou  murmu- 

rant, n'y  tesmoignant  par  aucun  signe 
ou  par  aucune  parole,  qu'elles  n'y  ont 
point  d'inclination,  mais  qu'elles 
l'embrassent  auec  amour,  et  s'en  ac- 

quittent  auec    autant    de    perseuerance, 
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comme  si  le  Fils  de  Dieu,  en  propre 
personne  leur  auait  mis  entre  les 

mains  ;  et  celles  qui  n'y  seront  point 
occupées,  se  tiendront  en  paix,  sans 
faire  paroistre  en  quelque  façon  que 

ce  puisse  estre  qu'elles  souhaitteroient 
quelque  Charge,  ou  quelque  Office  es- 
toufant  au  plustost  les  pensées  et  les 
mouuemens,  qui  les  porteroient  à  en 

désirer,  ou  refuir  quelqu'vn. 
5.  C'est  vne  marque  d'vne  ame  al- 

tiere,  et  superbe,  et  bien  esloignée  de 

l'obeïssance,  de  répliquer,  où  deman- 
der pourquoy  on  luy  commande  telle 

chose  ;  ou  de  faire  paroistre  qu'on  est 
mécontent,  ou  plus  chargé  que  les 

autres  ;  le  vray  obéissant  fait  promp- 
tement  ce  qui  est  commandé,  sans 

s'enquérir  pourquo}^  n'ayant  pas  à 
rendre  compte  des  raisons,  qui  meu-> 
uent  le  Supérieur  à  commander  :  mais 
bien    des     murmures,    des     négligences. 
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et    des   autres      défauts     qu'il     pourroit 
apporter  à  l'obéissance. 

6.  Si  quelque  chose  de  ce  qui  a  esté 

enjoint,  ou  commandé  par  la  Supé- 
rieure sembloit  digne  de  luy  estre 

représenté,  l'Inférieure  ne  le  fera,  que 
premièrement  elle  n'ait  fait  Oraison, 
et  si  après  la  prière  elle  se  sent  portée 
à  le  luy  représenter  ;  elle  le  fera  en 
peu  de  paroles,  et  auec  respect,  ou 

briefuement  par  escrit  de  peur  qu'on 
ne  l'oublie,  et  là  dessus  demeurera  en 

paix,  ne  solicitant  n'y  par  soy  n'y 
par  autre,  qu'on  luy  accorde  ce  qu'elle 
a  proposé,  acceptant  comme  de  la  main 
de  N.  Seigneur  ce  que  la  Supérieure, 

ayant  entendu  l'affaire,  en  ordonnera. 
'  7.  Aux  heures  ordinaires  des  Ob- 
seruances,  on  obéira  au  son  de  la 
Cloche,  et  en  tout  temps  à  la  voix^ 
où  au  signal  de  la  Supérieure  ;  auec 

telle      promptitude,      qu'on       laisse     le 
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poinct      commencé,      et     non       encore 
acheué. 

8.  Quand  quelqu'vne  ne  pourra  va- 
quer à  son  Office  pour  quelque  iniir- 

mité  ou  empeschement  nécessaire, 

qu'elle  en  aduertisse  au  plustost  la 
Mère,  ou  l'Assistante  afin  qu'elle  y 
pourvo3^e  par  vne  autre,  qu'elles  ne 
quittent  jamais  les  Obseruances  com- 

munes de  la  Maison  pour  vaquer  à 
leur  Office  particulier  sans  le  sçeu,et 

le  consentement  de  l'vne  des  deux. 
9.  La  Supérieure  entrant  ou  sortant 

de  quelque  lieu,  ou  les  Sœurs  seroient 

assemblées,  mesme  dans  l'Eglise,  si 
les  Chœurs  sont  assis,  toutes  se  lè- 

veront par  honneur,  et  se  tiendront 

debout  iusqu'à  ce  qu'elle  soit  sortie, 
ou  ait  pris  place. 

10.  Elles  feront  le  mesme  à  son 
absence  à  la  Mère  Assistante  ;  mais 

si  l'Assistante  entroit,  où  sortoit,  la 
Mère    estant     présente,     on   la    saluera 
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seulement  par  vne  inclination  de 

teste  ;  personne  ne  sortira  des  Assem- 
blées communes  sans  nécessité,  et  sans 

auoir  demandé  congé  à  celle  qui 
préside. 

II.  Personne  n'entrera  dans  l'Hos- 
pital,  hors  les  heures  assignées  pour 
le  Seruice,  ou  Instruction  des  Pauvres, 

n'y  aux  lieux  députez  pour  les  Offices, 
comme  en  la  Cuisine,  en  la  Despense, 
Sacristie,  ou  autres  semblables  sans 

congé  de  la  Supérieure,  ou  en  cas  de 

grande  nécessité,  de  l'Officiere  du  lieu  ; 
personne  n'entrera  en  la  Chambre 

d'autruy  sans  congé,  et  si  quelque 
Sœur  est  dedans  il  ne  faut  point  entrer 

qu'après  auoir  frappé,  et  oiiy  dire  Deo 
gratins  ;  et  tant  qu'elles  seront  ensem- 

ble, que  la  porte  demeure  toujours 
ouuerte  ;  ou  auec  permission  fermée, 

en  sorte  qu'on  la  puisse  ouurir  par 
dehors. 

5 
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12.  Tous  les  messages  qui  se  feront 
de  ceux  de  dehors  à  celles  de  la  Mai- 

son, ou  de  celles  de  la  Maison  à  ceux 

de  dehors  :  ne  seront  portez  à  qui  que 
ce  soit,  sans  le  sçeu  et  consentement 

de  la  Supérieure.  Il  n'}'  aura  qu'vn 
Sceau  ou  Cachet,  pour  toutes  les  Mai- 

sons, autour  duquel  sera  d'escrit  le 
lieu,  ou  chaque  Monastère  est  estably, 

et   pas  vne   Sœur  n'escrira  sans  congés 
-et  toutes  les  Lettres  qu'on  reçoit,  ou 
qu'on  enuo3^e,  seront  présentées  à  la 
Mère,  laquelle  les  ayant  leiies,  les  re- 

tiendra, ou  enuo3'era  selon  qu'elle  le 
iugera  plus  à  propos,  pour  la  plus 
grande  gloire  de  nostre  Seigneur  : 
Toutesfois  il  luy  est  expressément 

défendu  sous  peine  d'inobedience 
d'ouvrir,  voir,  n'y  retenir  par  soy, 
ou  par  autres  les  Lettres,  que  le  Supé- 

rieur escriroit  aux  Sœurs,  ou  qu'elles 
luy  escriroient. 

13.  En    toutes     les    Assemblées     des 
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Sœurs  la  Supérieure  présidera,  et  à 

son  défaut  l'Assistante,  et  en  cas 
d'absence  de  toutes  les  deux,  la  plus 
Ancienne  des  Professes  de  Chœur, 

qui  s'y  treuueront  ;  et  tant  aux  vues 
comme  aux  autres,  sera  rendu  respect 
et  reuerence. 

14.  La  Supérieure,  et  l'Assistante, 
estans  malades  en  mesme  temps,  en 
sorte  que  toutes  les  deux  ne  puissent 

vaquer  à  l'exercice  de  leur  charge, 
la  Supérieure  nommera  vne  ou  deux 
Discrettes  à  son  choix,  pour  les  autres 
soins,  et  affaires,  que  si  la  Supérieure 

n'en  auait  point  nommé,  la  plus  An- 
cienne des  Discrettes  sera  par  son 

Office  commise  pour  cet  effet. 

FORMULE   DE  NOS  VŒUX 

AV  Nom  de  nostre  Seigneur  lesus- 

Christ,  en  l'honneur  de  sa  très-Saincte 
Mère,  de  son  Glorieux  Espoux  Sainct 

loseph,    de     nostre    bien-heureux     Père 
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Saint  Augustin,  et  de  toute  la  Cour 
Céleste  :  le  Sœur  X.  N.  dite  de  N. 

voue  et  promets  à  Dieu  Pauvreté, 
Chasteté,  et  Obéissance  en  perpétuelle 

Closture,  et  de  m' employer  an  seruice 
des  Pauvres,  tous  les  iours  de  ma  Vie^ 
le  tout  entendant  selon  la  Règle  de 
nostre  Père  Sainct  Augustin,  et  selon 
les  Constitutions  de  cet  Institut  de  la 

Miséricorde  de  lesus  approuuées  par 
Nostre  Sainct  Père  le  Pape  Alexandre 

VII.  et  sous  l'authorité,  et  à  la  pré- 
sence de  Monseigneur  l'Illustrissime, 

et  Reuerendissime  Messire  N.  N.  Ar- 
chevesque  ;  où  Evesque  de  N.  présence 
aussi  de  la  Reuerende  Mère  Sœur  N. 

N.  dite  de  N.  Supérieure  de  ce  Monas- 

tère ;  en  fo}'  de  quo}'  i'ay  signé  ce 
présent     escrit   de     ma   main     propre,  à 

  ce   iour       du       Mois       de   

l'an     de   nostre     Salut   Si    le    Prélat 
Diocésain  ne  préside  pas  à  la  Céré- 

monie,   la     Nouice   qui     fait  ses  Vœux. 
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parlant  de  celuy  qui  le  représente 
dira,  présence  de  Maistre  N.  N.  le 
nommant  de  son  Nom,  et  sur  nom, 

puis  elle  adjoustera,  la  principale  qua- 
lité qui  luy  est  propre  ;  et  ensuite  ces 

mots  nostre  Supérieur.  Si  le  Supéri- 
eur est  absent  elle  nommera  aussi 

celu}'  qui  tient  sa  place,  à  proportion 
comme  dessus  ;  excepté  qu'au  lieu  de 
ces  mots  nostre  Supérieur,  elle  dira 

Officiant  député  de  Mondit-Seigneur. 
Les  Sœurs  Co^iverses  feront  la  inesine 

Professio7i,  hormis  le  Vœu  de  s'em- 
ployer au  seruice  des  Pauvres  :  c'est  pour- 

quoy  elles  omettro7it  ce  qui  est  coîiché  en 

cette  Formule  en  d' autres  Caractères 

DES    EXERCICES   SPIRITUELS   ET   DE    LA 

RENOUATION   DE    VŒUX 

CHAPITRE   V. 

I.  TOvs  les  ans  au  premier  Semes- 
tre,   toutes   les     Religieuses   que   la     Su- 
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perieure  iugera  auoir  assez  de  force^ 
et  de  santé,  feront  vne  retraite  de 

huict  ou  dix  iours,  selon  l'ordre  et  la 
manière  prescritte  aux  Reglemens, 

afin  de  se  fortifier  contre  l'infirmité 

humaine,  se  maintenir  dans  l'exacte 
Obseruance  de  leurs  Vœux,  Règles, 
etc.  et  faire  vn  continuel  progrez  à  la 
perfection. 

2.  Au  second  Semestre  se  fera  la 

Renouation  des  Vœux,  et  pour  ce 

sujet  toutes  les  Professes  se  recueil- 
lirent trois  iours  auparauant,  pendant 

lesquels  elles  garderont  vn  silence 

exact,  mesme  dans  les  Offices,  n'}-  par- 
lant que  de  chose  nécessaire,  et  à  voix 

basse;  et  s'occuperont  à  ce  qui  leur 
sera  prescrit  par  la  Supérieure,  ou  le 

Directeur,  qu'elle  leur  pourra  donner 
pour  les  conduire  pendant  ces  trois 

iours,  desquels  l'ordre  est  pareille- 
ment    porté    aux     Reglemens,      et     les 



I.  PARTIE   DE    NOS   COUSTIT.  32 

Cérémonies,  etc.  de  celuy  de  la  Reno- 
uation  dans  nostre  Rituel. 

3.  Enuiron  ce  mesme  temps,  toutes 
les  Sœurs  sont  exortées  de  faire  vne 

Confession  générale  depuis  leur  der- 
nière, à  vn  des  Confesseurs  extraordi- 

naires qui  leur  seront  proposez  :  et 

proche,  ou  dans  l'vne  ou  l'autre  de 
ces  deux   retraictes,    chacune   pourra,  mais 
librement  et  spontanément,  sans  qu'elle  y  soit  au- 

cunement obligée,  rendre  compte  à  la 
Mère  de  sa  disposition  intérieure,  afin 
de  se  mettre  hors  de  tout  danger  au 
chemin  du  S.  Seruice  de  Dieu,  profiter 

en  esprit,  et  s'aduancer  aux  Vertus 
solides  ;  elle  luy  proposera  les  Péni- 

tences, ou  Austeritez  corporelles, 

qu'elle  désire  faire  ordinairement 
toute  l'année,  et  la  suppliera  de  luy 
assigner  une  Sœur,  qui  l'aduertisse 
de  ses  défauts,  ce  qui  se  fera  aux 

temps  et  aux  lieux  marquez  dans  le  Rè- 
glement    des   Admonitrices    des    Sœurs. 
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4.  Pendant  ces  trois  iours  de  recol- 
lection, les  Méditations,  et  Lectures, 

tant  publiques  que  particulières  se 
feront  de  la  matière  des  Vœux,  et  de 

ce  qui  concerne  cette  saincte  Reno- 
uation,  et  toutes  se  souuiendront,  que 
ce  temps  sacré  leur  est  donné  pour  se 

remettre  deuant  les  3'eux  la  fin  de 
leur  Vocation  ;  et  voir  comme  elles 

ont  employé  les  mo3'ens  pour  y  par- 
venir. 

DE  LA  FAÇON  DE  RENOUUELLER  LES    VŒUX 

le  Sœur  N.  N.  renouuelle  ma  Pro- 
fession, voiie,  et  promets  à  Dieu  mon 

Créateur  Pauvreté,  Chasteté,  et  Obé- 
issance en  perpétuelle  Closture,  et  de 

m' employer  au  sei'uiee  des  Pauvres  tous 
les  iours  de  ma  Vie  ;  le  tout  selon  la 

Règle  de  nostre  Bien-heureux  Père 
Sainct  Augustin,  et  les  Constitutions 
de  nostre  Institut,  Au  Nom  du  Père, 
et  du  Fils,  et  du  S,  Esprit. 
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Les  Sœurs  Conuerscs  ojiiettroiit  ce 

qui  est  couché  en  cette  Formule  en 

d'autres  Carracteres. 

DU   CHAPITRE   ET   DE    LA 

CORRECTION 

CHAPITEE  VI. 

LE  Chapitre  se  tiendra  vne  fois  la 
semaine,  le  Vendredy,  ou  Samedy, 

ou  s'il  est  Feste  ces  deux  iours,  le 
Mecredy  ou  leudy  ;  Pour  l'ordinaire 
après  la  Messe  Conuentuelle,  hormis 
la  semaine  Saincte,  celle  de  la  Visite, 
et  quand  la  pluspart  des  Professes 
sont  aux  exercices. 

2.  Toutes  les  Sœurs  Professes,  tant 

de  Chœur  que  Conuerses,  et  les  No- 
uices  y  assisteront  auec  grande  Re- 
uerence  :  vn  profond  silence,  et  vne 

affectionnée  volonté  de  s'abaisser  en 
esprit     pour   leurs   fautes    commises,    en. 
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la  présence  de  Nostre  Seigneur  qui 

se  retrouue  comme  il  a  promis,  au  mi- 
lieu de  toutes  les  Assemblées  qui  se 

font  en  son  Nom  :  on  y  fera  aussi  ve- 
nir les  Postulentes,  comme  il  est  pres- 
crit au  Règlement  du  Nouiciat. 

3.  La  Cloche  sonnant,  toutes  se 

transporteront  incontinent  à  l'Egli- 
se, (si  elles  n'}^  estoient  déjà)  et  après 

auoir  adoré  Nostre-Seigneur,  s'en 
iront  modestement  deux  à  deux  au 

lieu  destiné  pour  tenir  le  Chapitre, 
recitant  les  Prières  ordonnées. 

4.  Les  Prières  acheuées,  on  lira  vn 

Chapitre  de  la  Règle,  ou  des  Consti- 

tutions, où  des  Reglemens,  selon  qu'il 
aura  esté  marqué  par  la  Supérieure, 

et  la  Lecture  finie  chacune  selon  'or- 
dre, et  la  manière  prescrite  aux  Re- 

glemens, dira  sa  coulpe,  s'accusant 
publiquement  de  ses  fautes. 

5.  Elles  escouteront  auec  humilité 
-la      Correction     douce,    et     charitable, 
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qui  leur  sera  faite  par  la  Supérieure, 

laquelle  mesme  auec  les  moins  disci- 

plinées, meslera  tousiours  l'huile  de 
la  Miséricorde  auec  le  vin  de  la  Jus- 

tice ;  Toutes  recevront  auec  désir  de 

s'amender  la  Pénitence  que  la  Mère 
leur  donnera,  laquelle  les  pourra  re- 

prendre des  défauts,  dont  elles  ne  se 
seroient  point  accusées,  se  prenant 
neantmoins  garde  de  diuulguer  les 
fautes  secrettes,  qui  apporteroient 
scandale,  ou  mauuaise  édification, 
dont  elle  se  contentera  de  les  aduertir 

en  particulier. 

6,  On  s'accusera  seulement  des  fau- 
tes qui  paroissent  au  dehors  et  non 

pas  des  pensées,  et  des  ressentimens 
intérieurs. 

7.  La  Supérieure  escrira,  si  bon  luy 

semble,  vne  liste  de  ce  qu'elle  iuge  de- 
uoir  estre  dit  deuant  les  Nouices,  et  de- 
uant  chacun  autre  degré  des  Sœurs, 

pour  le  bien  de  toute  la  Communauté. 
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8.  Il  n'est  iamais  permis  de  parler 
des  fautes,  dont  les  Sœurs  se  sont  ac- 

cusées en  Chapitre,  des  corrections 

qui  s'y  sont  faites,  n'y  des  pénitences 
qu'on  y  a  imposées,  sinon  auec  la  Su- 

périeure, et  quand  on  reprend  quelque 

Sœur,  n'}^  elle,  n'y  les  autres  ne  la 
doiuent  excuser,  ou  deffendre,  quand 
mesme  elle  ne  seroit  point  coulpable  ; 
mais  celle  qui  sçaura  son  innocence 
en  pourra  après  aduertir  la  Mère  en 

particulier,  auec  toute  modestie  et  hu- 
milité. 

9.  Les  Pénitences  qui  se  donnent 

au  Chapitre,  se  pourront  souuent  ac- 

complir au  Refectoir,  pour  l'édifica- 
tion de  la  Communauté,  voire  mesme 

la  Supérieure,  pourra  par  anticipation 
donner  quelques  Pénitences,  dont  elle 
poura  dire  la  cause  en  Chapitre  ;  et 
si  elle,  ou  autre  par  son  authorité  en 

donnoit  pour  quelque  défaut  non  coul- 
pable,  il  les   faudroit    reçeuoir  sans   ex- 
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cuse,     et    auec   vn    grand   désir    de    s'a- 
baisser encore  dauantage. 

10.  Bien  que  le  Chapitre  soit  le  lieu 
ordinaire  de  reprendre  et  corriger  ; 
toutesfois  la  reprehension  publique 
des  manquemens  ordinaires  se  peut 
encore  faire  au  Nouiciat  pour  celle 
qui  en  sont,  à  la  Communauté  pour 
les  autres,  et  au  Refectoir  pour  toutes. 

11.  La  Supérieure  a  le  pouuoir  non 
moins  de  corriger  que  de  diriger,  et 
gouuerner  ;  toutesfois  auec  quelque 
sorte  de  différence  selon  la  diuersité 

des  fautes,  dont  les  vnes  sont  légères, 
les  autres  griefues  et  les  troisiesmes 

tres-griefues  ;  les  légères  sont  celles 
qui  se  commettent  par  surprise,  et 
inaduertance,  les  griefues  celle  qui 
se  font  sciemment,  et  volontairement  ; 

les  tres-griefues,  (qu'à  Dieu  ne  plaise 
estre  iamais  commises  parmy  nous  ;) 
sont    péchez   mortels,     accompagnez   de 
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scandale  ou  notable  préjudice  à  la 
Religion  :  les  deux  premières  sortes 
de  fautes  sont  sous  la  correction  de  la 

Supérieure,  mais  la  troisième  sous 
celle  du  Prélat,  où  du  Supérieur. 
La  seule  Assistante  peut  suppléer 

à  la  Supérieure,  pour  faire  le  Chapi- 

tre lors  qu'elle  est  malade,  ou  occupée 
indispensablement. 

DES  PENITENCES,  ET  MORTIFICATIONS . 

CHAPITEE  VII. 

I.  LEs  Pénitences  et  Mortifications 

propre  de  nostre  Institut,  consistent 

principalement  en  l'abnégation  de 
nostre  volonté,  en  la  soumission  de 

notre  iugement,  à  dompter  nos  pas- 
sions, à  tenir  tous  nos  sens  en  bride^ 

et  à  souffrir  ioyeusement  toutes  les 
incommodités  qui  prouiennent  des 

pauvres  malades,  sans  tesmoigner  au- 
cune  impatience     en    leur    endroit,    su~ 
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portant  leurs  chagrins  auec  amour,  et 

charité,  et  auec  vne  douce,  et  affec- 
tueuse compassion,  surmontant  cou- 

rageusement nos  desgouts,  parm}'  les 
immondices  d'vn  Hospital,  faisant  for- 

ce à  notre  sensualité,  qui  abhorre  na- 
turellement ce  S.  Exercice  si  agréa- 

ble à  lesus-Christ  Nostre  Sauueur. 

Ce  sont  là  les  Mortifications  qu'il  nous 
faut  embrasser  tous  les  iours  de  nostre 

Vie,  et  nous  y  perfectionner  iusques 
à  la  mort. 

2.  Pour  nous  ayder  à  paruenir  à 
cette  Victoire  de  nous-mesmes  si 
vtile,  et  si  nécessaire  à  toutes  les 
Ames  Religieuses,  et  si  propre  de 
nostre  Vocation,  tous  les  Vendredys 

de  l'année,  et  les  Veilles  des  Pestes 
plus  solemnelles,  celles  qui  se  portent 
bien  feront  ensemble  la  discipline 
durant  vn  Aue  Maris  Stella. 

3.  Elles    ieusneront     encore     tous   les 

Vendredys,    depuis   la   Peste   de   l'Exal- 
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tation  de  Saincte-Croix,  iusques  au 

Caresme  ;  n'estoit  qu'il  fust  ieusne 
quel-quelque  autre  iour  de  la  semaine, 
car  il     suffiroit   pour   lors   de   le   garder. 

4.  Elles  ieusneront  aussi  la  veille 

des  Pestes  de  l'Ascension,  du  S.  Sa- 
crement, des  cinq  principales  Pestes 

de  la  saincte  Vierge,  de  la  Peste  plus 
solemnelle  de  nostre  Glorieux  Père  S. 

Augustin,  et  de  la  Renouation  des 

Vœux.  Elles  garderont  l'abstinence 
de  viande  tous  les  Mercredys  de  l'an- 

née, et  tous  les  iours  de  l'Advent  ;  et 
aux  Diocèses  mesmes  priuilegiez,  les 

Samedys  d'entre  Noël,  et  la  Purifica- 
tion. 

5.  Outre  ces  Mortifications  com- 
munes à  toutes,  celles  à  qui  la  santé, 

et  les  forces  permettront  d'en  faire 
dauantage,  en  pourront  parler  à  la 

Mère,  et  n'en  feront  iamais  sans  son 

congé,  et  qu'elles  sçachent  que  tout 
sacrifice,     pour     sanglant     qu'il    puisse 
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estre,  prouoque  plustost  Dieu,  qu'il 
ne  l'apaise,  quand  il  est  fait  contre  la 
volonté  de  ceux  qui  nous  gouuernent 
en  sa  place.  Or  la  Supérieure  en  pourra 

plus  accorder  aux  vues  qu'aux  autres 
selon  leurs  forces,  ou  leur  nécessité  : 
voire  mesme  elle  en  pourra  enjoindre, 

sans  qu'elles  les  demandent,  mais  tous- 
iours  selon  la  mesure  de  discrétion, 

et  pour  leur  plus  grand  profit,  et  ad- 
uancement  spirituel. 

6.  Enfin  que  toutes  se  souuiennent 
que  les  austeritez  corporelles  sont 

tres-vtiles,  pourueu  qu'elles  tendent, 
et  visent  à  acquérir  les  Mortifications 
intérieures  propres  de  nostre  Institut  ; 
autrement  elles  sont  nuisibles  :  pource 

qu'elles  augmentent  la  propre  estime, 
et  la  folle,  et  vaine  opinion  qu'on 

a,  qu'en  surpassant  les  autres  en  pé- 
nitences extérieures,  on  les  surpasse 

encore  en  Vertu,  et  en  Perfection. 
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DE   LA    CLOSTURE. 

CHAPITRE  VIII. 

1.  DEpvis  le  Sainct  Concile  de 

Trente,  aucune  Maison  de  Filles  Re- 

ligieuses n'est  teniie  pour  bien  réglée  ; 
et  bien  reformée,  qui  ne  garde  la 

Closture.  Les  Hospitalières  de  la  mi- 

séricorde de  lesus  s'y  obligent  par  la 
profession  de  leurs  Vœux  ;  et  la  doi- 
uent  garder  inuiolablement  selon 
leurs  Constitutions.  Or  elle  est  bornée 

de  l'enceinte  de  leur  maison,  y  compre- 
nant les  Sales  des  Pauvres,  et  les  ap- 

partenances voisines  que  le  Supérieur 
déclarera  estre  de  la  Closture  ;  mais 

non  pas  la  Chapelle,  ou  l'Eglise  jointe 
à  leur  Chœur,  ou  elles  ne  peuuent 
aller  sans  sortir  de  leur  Closture. 

2.  La  façon  de  garder  la  Closture 
sera  conforme  à  ces  paroles  du  Sacré 

Concile  de  Trente  ;  qu'il  ne  soit  per- 
mis  à   aucune   Religieuse   après  sa  Pro- 
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fession  de  sortir  du  Monastère,  non 
pas  mesme  pour  quelque  temps  pour 

court,  et  bref  qu'il  puisse  estre  ;  n'y 
pour  aucun  prétexte  que  ce  soit,  si  ce 

n'est  pour  cause  légitime,  qui  doit 
estre  approuuée  de  l'Evesque,  ou  de 
celuy  auquel  il  en  auroit  donné  ex- 

presse commission. 

3.  Il  ne  leur  sera  donc  iamais  per- 
mis de  sortir  de  la  Closture,  pour  aller 

garder  les  malades  en  Ville,  n'y  pour 
seruir  aux  pestiferez,  quoy  qu'on  leur 
y  offrit  des  demeures  bien  closes.  Les 
causes  légitimes  de  sortie  sont,  péril 

de  mort,  fondations  nouuelles,  chan- 
gement de  maison,  et  autres  nécessi- 

tez très  vrgentes,  conformément  aux 
Constitutions  Canoniques  ;  et  ce  auec 

l'Obédience  du  Prélat,  ou  du  Supé- 
rieur, et  de  la  Supérieure. 

4.  Pour  les  personnes  de  dehors, 
les  Sales  des  Pauvres  ne  leur  sont 

point      vne     closture      défendue  :     mais 
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pour  le  reste  de  l'enclos  du  Monastère, 
le  Concile  défend  à  qui  que  ce  soit, 
de  quelque  aage,  sexe,  ou  condition 

qu'il  puisse  astre,  d'y  entrer  sans 
congé  par  escrit,  sous  peine  d'excom- 

munication deslors  encourue.  On  ex- 

cepte les  personnes  ausquelles  il  est  per- 
mis de  droict,  comme  sont  les  Pro- 

fesses, et  Nouices  passantes  de  nostre 

Congrégation. 
5.  La  Supérieure  obtiendra  per- 

mission par  escrit  au  commencement 
de  sa  charge,  de  faire  entrer,  quand 

elle  le  iugera  nécessaire,  le  Confes- 

seur, le  Médecin,  le  Chirurgien,  l'Apo- 
ticaire,  les  Charpentiers,  les  Maçons, 
et  autres  personnes  semblables  qui 
viennent  pour  trauailler. 

6.  La  porte  Conuentuelle  fermera 

à  deux  clefs  différentes,  l'vne  gardée 

par  la  Supérieure,  et  l'autre  par  les 
portières  :  et  quand  il  l'a  faudra  ou- 

vrir,   la   Supérieure    s'y   pourra   trouuer, 
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OU  donner  sa  clef  à  vne  de  deux  An- 

ciennes qu'elle  aura  choisies  pour 
'  conduire  les  Ouvriers  ;  mais  auant 
que  de  faire  entrer  qui  que  ce  soit, 
on  sonnera  six  coups  de  Cloche,  afin 

que  les  Sœurs  se  retirent..  Que  si  quel- 

qu'vne  en  estoit  fortuitement  rencon- 
trée, elle  abbatra  son  Voile. 

7.  Les  Religieuses  qui  ont  ordre 

d'accompagner  les  Ouvriers,  les  con- 
duiront directement  au  lieu,  ou  ils 

ont  affaire  ;  et  après  les  remeneront 

à  la  porte,  sans  s'arrester  à  deuiser 
auec  eux.  Lorsqu'on  preuoyra  que 
plusieurs  Ouvriers,  ou  porteurs  de- 

vront souvent  entrer,  et  sortir  de  la 
Closture,  la  Dépositaire  en  donnera 

aduis  à  la  Supérieure,  ou  à  l'Assis- 
tante ;  afin  qu'elle  nomme  vne  Sœur 

qui  se  tiendra  proche  de  la  porte  auec 
!a  principale  portière  :  là  ou  vne  des 
deux     Anciennes   destinées    à     cet   effet 
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luy  ayant  baillé  leur  clef,  elles  iront 
conduire,  et  reconduire  ensemble 
ceux  qui  entrent,  et  sortent  ;  et  tant 
les  vnes  que  les  autres  se  retireront, 

quand  la  porte  s'ouvrira,  pour  n'estre 
point  veiïes  au  dehors  ;  en  telle  sorte 

neantmoins  qu'elles  voyent  s'il  ne 
s'en  présente  point  d'autres,  afin  de 
les  en  empescher  :  et  si  tost  que  les 

Ouvriers  seront  admis,  elles  referme- 

ront la  porte,  sans  s'arrester  à  qui 
que  ce  soit. 

8.  Le  Confesseur  n'entrera  qu'auec 
le  Surplis  et  l'Estolle  :  et  conférant 
les  Sacrements,  ou  assistant  les  mou- 

rantes, se  tiendra  de  telle  sorte  qu'il 
puis-estre  veu  des  Religieuses  qui 

l'auront  amené  :  et  que  la  porte  de- 
meure toujours  ouverte,  pendant  qu'il 

sera  là  ;  et  que  luy,  n'y  les  autres  qui 
entreront,  ne  s'arrestent  qu'autant 
qu'il     est    précisément    nécessaire.    Que 
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si  pour  quelque  nécessité  fort  pres- 
sante, on  estoit  contrainct  de  les  ap- 

peler la  nuict,  quatre  Sœurs  auec  deux 

luminaires  pour  le  moins  les  accompa- 
gneront partout,  et  seront  renuoyez 

le  plustost  que  faire  se  pourra. 
9.  Pendant  que  les  Ouvriers  seront 

au  Monastère,  il  ne  sera  permis  à  au- 
cune de  la  maison  de  leur  parler  sans 

congé.  Quand  elles  les  gardent  elles 
ne  doiuent  aussi  leur  parler,  que  de 

ce  qui  est  nécessaire  à  leurs  ouvrages. 

10.  La  porte  par  laquelle  les  Reli- 
gieuses entrent  en  ordre  à  la  Sale  des 

pauvres,  doit  tousiours  hors  de  ce 

temps  là  estre  fermée  à  clef,  sans  que 

personne  de  dehors  y  puisse  entrer, 

sinon  en  cas  de  grande  nécessité.  Outre 

ces  portes  de  l'Hospital,  et  la  Conven- 

tuelle, il  n'y  en  aura  aucune  qui  ait 
issiie  hors  de  la  closture.  Que  si  quel- 

que    grande    nécessité     obligeoit       d'en 
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auoir  avec  la  permission  du  Supérieur, 
il  y  aura  deux  clefs  gardées;  et  les 
personnes  y  seront  conduites  comme 
il  à  esté  dit  cy-dessus. 

II.    Pour     obuier   à    la    fréquente    ou- 
verture   de    la    porte     Conuentuelle,     il 

y   aura   vn   grand   Tour  pous   passer   les 
nécessitez     communes    de     la     Maison  ; 
duquel    la    porte   sera    tousiours     fermée 
à   clef.    Il    y    aura   aussi  vn    Tour   à    la 
Sacristie,    pour    le   seul     vsage    de    l'E- 

glise :    auquel      s'obseruera,      tant     que 
faire  se  pourra,  ce  qui  est  dit  cy   dessus 
du   grand   Tour:    et  n'y   sera   reçeu   n'y 
donné   aucunes   Lettres,    ou   billets,    n'y 
fait   aucuns     messages,     que     de    ce   qui 
regarde    le    seruice    de     l'Eglise,    si     ce 
n'est   par   le   commandement   de   la   Su- 

périeure.   On   fera    encore     dresser     vn 
grand  Tour  en  quelque   endroit  commo- 

de, par  lequel  on  puisse  passer  plusieurs 
choses  du  Monastère  dans  l'Hospital. 
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12.  En  Esté  les  Tours,  et  Portes  de 

closture  ne  s'ouvriront  le  matin  auant 

cinq  heures;  n'y  le  soir  après  huict 
heures  trois  quarts,  pendant  les  plus 

longs  iours  de  l'année,  n'y  auant  cinq 
heures  et  demie  du  matin,  et  sept 
heures  et  demie  du  soir  aux  iours 

plus  courts  :  si  ce  n'estoit  pour  quel- 
que nécessité  que  la  Supérieure  iu- 

geast  à  propos  qu'on  les  ouvrist  quel- 
quefois plus  tost,  ou  plus  tard. 

13.  Pour  éuiter  les  inconueniens 
ordinaires  des  fréquentes  sorties,  vne 

mesme  personne  ne  pourra  estre  es- 
liie  au  gouvernement  de  deux  mai- 

sons en  mesme  temps;  n'y  pas  vne 
Communauté  ne  s'arrogera  aucune 
authorité  sur  les  autres  ;  mesme  en  ce 

qui  est  des  Acquêts  Temporels,  qui 
ne  pourront  se  faire  au  nom  commun, 
de  deux  maisons  ;  Toutes  nos  Com- 
munautez    ayant    esgalement     droict    de 
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se  gouverner  elles  mesmes,  sous  l'au- 
thorité  de  leur  propre  Prélat. 

14.  Proche  de  l'appartement  des 
Tourrieres  de  dehors,  sera  practiqué 
vne  Sale  pour  les  externes  ;  et  de  plus 
vne  Chambre  pour  les  Prédicateurs  ; 
le  tout  orné  selon  la  décence  Reli- 
gieuse. 
Pour  obtenir  le  pur  Amour  de  Dieu 

qui  est  la  plus  noble  Partie  de  la  fin, 

que  nous  prétendons  aequerir  ;  Premiè- 
rement, il  se  faut  esloigner  de  soy  mes- 

me,  et  de  toutes  les  créatures.  Or  les 

moyens  pour  le  faire  nous  sont  prescrits 
en  ce  premier  Traicté.  Secondement, 

il  se  faut  z^nir,  et  conjoindre  à  Dieu, 
par  des  Actes  de  Pieté,  et  de  deuotion, 
et  par  le  Sainct  Vsage  des  Sacremens. 

C'est  dequoy  il  s'agist  au  Traicté  sui- 
uant. 

Fia  da  l.  Trdicté  de  nos  Coastitutions. 
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s'vnir  à  Dieu 

DE    LA    DROICTE    INTENTION,    ET    DE    LA 

FAMILIARITÉ    AUEC     DIEU. 

CHAPITRE  I. 

I.  TOUTES  les  Religieuses  de  la  Mi- 
séricorde de  lesus  doiuent  estre  gran- 
dement intérieures  se  souuenant 

que  les  actions  extérieures  de  Vertu, 
exercées  ou  dans  la  communauté,  ou 

dans   l'Hospital,    ne   sont    d'aucune    va- 
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leur  pour  le  Ciel,  si  elles  ne  procèdent 

de  l'intérieur  :  et  partant  qu'elles  tas- 
chent  d'auoir  vne  droite  intention  en 
toutes  leurs  opérations,  petites  ou 

grandes  :  s'efforçant  de  seruir  leur 
Espoux,  non  seulement  pour  la  crain- 

te de  ses  chastimens,  ou  pour  l'espoir 
de  ses  grandes  recompenses  ;  mais 

plustost  pour  lu}'  agréer  simplement, 
et  lu}^  complaire  en  toutes  choses. 

2.  Puisque  nostre  Institut  recher- 
che tellement  la  plus  grande  gloire 

de  Dieu,  qu'il  ne  laisse  aucune  per- 
fection à  laquelle  vne  Ame  Religieu- 

se puisse  aspirer  ça  bas,  donnons  nous 
entièrement,  et  non  à  demy  à  nostre 

Créateur,  et  nous  efforçons  de  mar- 

cher tousiours  en  sa  présence,  et  d'ac- 
quérir vne  douce,  et  respectueuse  fa- 

miliarité intérieure  auec  sa  Majesté. 

Ce  que  nous  pourrons  obtenir  ;  Pre- 
7nierem€?it     par     vn    entier,     et     parfait 
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dénuement  de  nous  mesmes  ;  nous 

esloignant  de  toute  affection,  et  fami- 
liarité des  Créatures  :  reprimant  nos 

sens  ;  rompant  nos  volontez  ;  soumet- 
tant en  tout  nostre  propre  iugement  ; 

désirant  d'estre  méprisées,  non  seu- 
lement des  domestiques,  mais  encore 

des  estrangers  :  souhaitant  d'estre 
tenues  grossières,  et  sans  espri  t  de 
parents  pauvres  et  de  basse  condition  ; 

en  vn  mot  d'estre  tenues  pour  les  plus 
imparfaictes  de  toute  la  Maison  :  sans 
toutefois  commettre  aucune  sottise, 

ou  aucune  faute  extérieure  qui  puisse 
mal-édifier  les  autres  ;  Receuant  les 

mespris,  les  mocqueries,  et  les  repre- 
hensions  de  qui  que  ce  soit,  comme 
vne  faueur  de  Dieu  ;  qui  nous  rend 
par  ce  moyen  plus  semblables  à  son 

Fils.  Aussi  faut-il  que  l'Espouze  de 
lesus-Christ  ayme  fortement  les  trois 
Compagnons    de      lesus,      qui    sont     la 
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Pauvreté,  le  Mespris,  et  la  Douleur. 

Secondement  cette  saincte,  et  fami- 

lière conuersation  auec  Dieu  s'acquert, 
par  l'exercice  des  plus  hautes  Vertus 
Chrestiennes,  par  des  Actes  de  Foy, 

et  d'espérance,  souuent  reïterez,  par 
des  Actes  d'vn  pur  amour  de  complai- 

sance en  la  bonté,  et  beauté  de  Dieu, 

se  resiou3^ssant  de  ce  qu'il  est,  de  ses 
grands  attributs,  et  perfections  di- 

uines  ;  désirant  qu'il  soit  conneu,  et 
honoré  de  tous  les  hommes,  par  des 

Actes  d'Adoration,  de  soumission  à 
sa  grandeur,  de  remerciement,  et 

d'Actions  de  grâces  pour  tous  les  biens 
qu'il  a  faits  à  toutes  les  créatures  les 
plus  ingrates,  et  les  plus  sainctes,  de 
bénédiction  et  de  louange,  désirant 

luy  rendre  autant  d'honneur  par  la 
plus  petite  de  nos  actions,  s'il  nous 
estoit  possible,  que  tous  les  Seraphims 
luy  en  rendent  au  plus  haut  des  Cieux  ; 
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par  des  Actes  de  résignation,  et  d'ac- 
ception de  toutes  les  souffrances  qu'il 

luy  plairoit  nous  enuoyer  ;  en  vn  mot 
de  toutes  les  Vertus  selon  les  occa- 

sions et  les  occurrences  qui  s'en  pré- 
senteront. 

3.  Toutes  les  Sœurs  liront  souuent 
ce  Chapitre,  et  le  méditeront  par  fois 
pour  mieux  conceuoir  le  haut  estât 

de  leur  Vocation  :  et  qu'elles  ne  per- 
dent courage  pour  se  voir  appellées  à 

vne  si  grande  saincteté  ;  qu'elles  tas- 
chent  de  se  rendre  fidelles,  selon  la 

mesure  des  grâces  que  Dieu  leur  com- 
muniquera sans  ennuy  et  sans  chagrin 

de  ne  se  voir  éleuées  tout  en  vn  coup, 
au  plus  haut  degré  de  perfection  qui 
leur  est  proposé.  Nostre  Seigneur 

donnera  en  son  temps  à  leur  soumis- 
sion et  patience,  ce  que  leur  propre 

industrie,  et  confiance  en  leurs  forces,. 
ne  leur  pourra  iamais  acquérir. 
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DE   l'oraison 

CHAPITRE    II, 

1.  L'Oraison  doit  estre  grande- 
Tnent  familière  aux  Religieuses  Hos- 

pitalières de  la  Miséricorde  de  lesus  : 

et  c'est  vn  des  poincts  de  leurs  Cons- 
titutions qui  leur  est  des  plus  recom- 

mandé, Elles  y  employeront  vne 
heure  le  matin,  et  vne  demie  heure 
sur  le  soir.  Toutes  la  feront  au  Chœur 

en  mesme  temps,  autant  que  faire  se 
pourra.  Que  si  quelque  Sœur  a  du 

loisir  de  reste,  après  s'estre  fidelle- 
ment  acquittée  de  son  Obédience,  elle 

pourra  auec  la  permission  de  la  Supé- 
rieure :  le  donner  à  la  prière  :  et 

qu'elles  gardent  vn  grand  respect 
intérieur,  et  extérieur  en  la  présence 
de  Dieu. 

2.  Elles  seront  instruites  en  l'O- 
raison   qui    procède    par     voye    de    dis- 
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cours  :  et  le  sujet  de  leurs  Méditations 

se  retirera  pour  l'ordinaire  de  la  ma- 
lice, et  des  efïects  du  péché,  des  quatre 

fins  dernières,  notamment  de  la  Me, 
Mort,  et  Passion,  et  Résurrection  du 

F'ils  de  Dieu  :  et  qu'elles  s'occupent 
tellement  à  discourir  sur  ces  mystères, 
que  la  volonté  en  recueille  le  fruict 
attendu,  produisant  des  Actes  de 

\'ertu  conformes  au  sujet  pris  en 
l'Oraison,  prenant  de  bonnes  resolu- 

tions, et  s'efforçant  après  aux  occur- 
rences de  les  mettre  en  practique. 

3.  Bien  que  cette  façon  de  prier 
par  discours  et  Méditation  soit  bien 

asseurée,  et  fort  vtile,  et  qu'il  soit  ex- 
pédient dans  la  voye  ordinaire  de 

commencer  tousjours  par  là  ses  Orai- 

sons ;  si  est-ce  que  la  comtemplation 
qui  consiste  en  vue  simple  veuë  de 
quelque  attribut  ou  perfection  Diuine, 
ou  de  quelque  vérité  de  nostre  créance, 
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et  en  vne  saincte  occupation  de  nostre 

volonté,  dans  l'exercice  de  quelque 
Acte  de  complaisance  en  la  grandeur 

de  Dieu,  ou  d'actions  de  grâces  de  ses 
bien-faicts,  ou  de  quelque  autre  Vertu  ; 

cette  contmplation  dis-je  n'est  point 
contraire  à  nostre  Institut  :  et  si 

Nostre  Seigneur  l'a  donne  à  quelque 
Sœur,  elle  s'efforcera  de  correspondre 
à  cette  grâce,  par  un  continuel  dénue- 

ment de  soy  mesme  en  toutes  choses. 

4.  Que  toutes  les  Sœurs  soient  ad- 

uerties  que  l'oraison  qui  ne  porte  à 
la  mortification,  est  sujette  à  illusion  : 

et  que  la  vraye  obéissance,  et  soumis- 
sion intérieure,  et  extérieure  aux 

volontez  de  celle  qui  nous  gouuerne, 
est  la  vraye  marque,  que  nous  ne 

sommes  point  trompées  en  nos  Exer- 

cices spirituels.  Qu'elles  sçachent 
aussi  que  la  mesure  de  leur  aduance- 
ment,     ne     doit    point     estre     tiré    des 
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goûts,  OU  des  sentiments,  ou  des  con- 

noissances  qu'elles  pourroient  auoir 
à  l'Oraison  ;  mais  plustost  de  la  force 

qu'elles  se  font  à  elles  mesmes,  de  la 
practique  des  Vertus,  et  de  l'obser- 
uation  de  nos  Règles. 

5.  Chacune  aura  soin  de  prier  sou- 

uent  pour  l'Eglise  Chrestienne,  et  Ca- 
tholique ;  pour  les  Princes,  et  Magis- 
trats, Ecclésiastiques,  et  Séculiers  ; 

pour  ceux  qui  nous  régissent  et 
gouuernent  ;  pour  la  conuertion  des 
meschans  :  pour  les  pauures  Ames  du 
Purgatoire  ;  et  notamment  pour  nos 

Fondateurs  et  bien-faicteurs  ;  pour 
tous  ceux  auxquels  nous  avons  quel- 

que obligation  ;  et  pour  ceux  qui  nous 
seront  recommandez  en  gênerai,  on 
en  particulier  ;  et  enfin  pour  tous  ceux 
qui  nous  veulent  quelque  mal,  ce  qui 
se  peut   faire,   en   appliquant  seulement 
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l'intention   de  nos   Offices,  Oraisons,    et 
autres  Prières  de  Règle. 

6.  Afin  que  les  Religieuses  s'appli- 
quent mieux  à  ce  qui  est  de  leur 

Institut,  elles  ne  se  feront  inscrire  en 

aucune  Confrairie,  ou  autres  sembla- 
bles dénotions,  qui  seroient  hors  le 

Monastère.  Si  quelqu'vne,  y  estoit 

inscrite  deuant  que  d'estre  Religieuse, 
elle  doit  sçauoir  qu'elle  n'y  a  plus 
d'obligation,  a3'ant  donné  son  nom  à 
vne  plus  saincte,  plus  méritoire,  et 
plus  agréable  à  Dieu. 

DV    CHŒUR,    ET   DE   L'OFFICE    DIVIN 

CHAPITRE  III. 

1.  LEs  Sœurs  de  Chœur  qui  se  por- 

tent bien,  et  qui  n'auront  point  d'oc- 
cupation vrgente  de  la  part  de  la  Su- 
périeure, reciteront  tous  les  iours  au 

Chœur  à  l'heure  ordonnée  l'office  de 
Nostre   Dame  ;  le   tout  à  simple   ton,   et 
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à  droicte  voix  :  et  celles  qui  par  obé- 
issance en  seront  absentes,  le  recite- 

ront en  leur  particulier,  si  elles  n'en 
sont  empeschées  par  maladie  ;  et  celles 
aussi  qui.  par  la  mesme  obeïssance 

n'auront  pu  assister  au  Chœur  aux 
iours  que  l'on  chante  le  grand  Office 
satisferont  en  disant  celuy  de  Nostre 
Dame. 

2.  L'Office  Canonial  se  chantera 
aux  Festes  suiuantes  de  Noël. 

De  Pasques,  et  les  trois  iours  pré- 
cédents. 

De  la  Pentecoste. 

Du  Très  Sainct  Sacrement,  qui  est 
comme  le  racourcy  des  Miséricordes 
de  lesus. 

De  tous  les  Saincts. 

Aux  cinq  Festes  chommées  de  la 
Saincte  Vierge. 

En  la  plus  grande  Feste  de  nôtre 
Père  S.  Augustin. 
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En  celles  de  S.  loseph,  et  du  S.  Ti- 

tulaire de  l'Eglise  du  Monastère. 
Au  iour  de  la  Commémoration  des 

Fidelles  Trépassez,  on  chantera  l'Of- 
fice, et  la  Messe  des  Morts,  et  la  Pro- 

cession, outre  l'Office  de  Bcata  comme 
à  l'ordinaire. 

3.  En  toutes  les  Pestes  mentionnées 
au  précèdent  nombre,  les  premières, 
et  secondes  Vespres,  et  Compiles  se 
chanteront  en  plain  chant  :  mais  les 
autres  Pestes  tant  générales  par  toute 

l'Eglise,  que  particulières  au  Diocèse. 
Au  dernier  iour  de  TOctaue  du  S. 

Sacrement. 

Aux  iours  de  la  Présentation  et  Vi- 
sitation de  nostre-Dame. 

De  saincte  Monique. 
De  la  Conuersion  et  Translation  de 

nostre  Père  S.  Augustin,  on  ne  chan- 
tera que  les  secondes  Vespres,  et 

Compiles. 
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4.  En  toutes  lesdites  Pestes  et  so- 
lemnitez,  on  chantera  la  grande  Messe 
en  plain  chant,  comme  aussi. 

Le  Mecredy  des  Cendres. 
Le  iour  de  saincte  Marthe. 

Et     aux     Dimanches     l'Antienne     de 

l'Aspersion  de  l'eau  beniste. 
5.  On  suivra  l'vsage  Romain  en 

tout  ce  que  dessus  ;  excepté  en  ce  qui 

concerne  l'Office,  et  les  Messes  des 
Festes  de  nostre  Père  sainct  Augustin, 
et  de  quelque  Patron  auec  priuilege  ; 

mais  aucune  partie  de  Messe,  n'y 
d'Office,  ne  pourra  estre  chantée  en 
musique  par  les  Religieuses,  si  ce 

n'est  en  la  semaine  Saincte,  les  la- 
mentations de  leremie. 

6.  Les  Cérémonies  et  Coustumes 

que  nous  deuons  obseruer  en  l'Office 
diuin,  sont  prescrittes  en  nostre  Céré- 

monial :  et  les  prières  des  Processions, 
Saluts,    Litanies,    et  choses    semblables 
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en  vsage  dans  la  Congrégation,  en 
nostre  Rituel. 

t.  Aucune  maison  ne  pourra  esta- 
blir  de  grands  Offices,  outre  ceux  qui 

sont  exprimez  en  ce  Chapitre,  s'ils  ne 
sont  de  la  première  Classe  :  ou  bien 
seulement  les  suiuants  qui  sont  de 
Seconde,  sçauoir  les  Offices  des  Festes. 

De  la  Trinité. 

De  la  Circoncision  de  nostre  Sei- 
gneur. 
Et  de  la  Conuersion  de  nostre  Père 

sainct  Augustin. 
Et  ne  les  prenant  pas  tous,  on  ne 

pourra  préférer  les  moins  dignes  à 

ceux  qui  le  sont  plus  dans  l'ordre  de 
l'Eglise. 

8.  Il  est  libre  à  chaque  Monastère 

de  chanter  en  plain  chant,  ou  seule- 
ment en  ton  droict,  autrement  psal- 

modier, Matines,  Laudes,  et  les  quatre 

petites    heures    du    grand     Office,    qu'il 



1.    PARTIE     DE    NOS    CONSTlT.  66 

s'y  célèbre,  ayant  esgard  à  sa  com- 
modité :  mais  cela  doit  estre  arresté 

de  l'agréement  des  Supérieurs,  et  du 
consentement  du  Chapitre,  dans  le 
Cérémonial  particulier  de  la  maison. 
9.  Outre  les  Festes  générales,  et 

locales,  qui  se  gardent  aux  Monas- 
tères de  la  Miséricorde  de  lesus,  selon 

que  les  Evesques  ordonnent  d'estre 
solemnisées,  nous  chommerons  par 

tout  celle  de  l'Immaculée  Conception, 
de  la  saincte  Vierge. 

La  Feste  de  S.  loseph. 
Et  celles  de  la  Conuersion,  et  mort 

de  nostre  Glorieux  Père  S.  Augustin. 

Et  le  dernier  icur  de  l'Octaue  du 
tres-sainct  Sacrement. 

10.  Disant  l'Office,  toutes  se  sou- 
uiendront  de  composer  leur  maintien 

le  plus  deuotement  qu'elles  pourront, 
de  prononcer  nettement,  et  distinc- 

tement    les      paroles,      d'obseruer      lesv 
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pauses,  les  médiations,  et  les  accens, 

de  modérer,  et  d'ajuster  leurs  voix 
les  vnes  aux  autres,  d'éviter  en  vn 
mot  les  fautes,  voire  les  plus  petites 

qu'on  pourroit  commettre  en  cette 
occupation  digne  des  Anges. 

i[.  Quoy  qu'elles  se  sentent  atti- 
rées en  ce  temps-là  à  esleuer  leur 

esprit  en  Dieu,  qu'elles  ne  manquent 
iamais  de  chanter  à  leur  tour,  n'ob- 
mettant  aucun  Verset,  non  pas  mesme 
aucun  mot  sous  prétexte  de  deuotion, 

où  de  recueillement,  ou  de  s'acquitter 
en  mesme  temps  des  deux  deuoirs,  de 

l'Office  et  de  l'Oraison  mentale, 
qu'elles  n'auroient  pas  faite,  mais  ba- 
nissant  loin  de  leur  esprit  toute  atten- 

tion, qui  les  empescheroit  de  garder 
les  règles  de  bien  chanter. 

I.  La  Supérieure  ne  pourra  intro- 
duire de  prières  générales,  comme 

-quelques     Psalmes,      Antiennes,      Hym- 
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nés,  Oraisons,  et  choses  semblables 

chaque  iour  pour  plus  d'vn  mois  sans 
le  consentement  des  Discrettes,  n'y 
pour  plus  de  six,  sans  celuy  du  Chapi- 
tre. 

DES     EXAMENS,     COnFESSION,      COMMUNION, 

MESSES,    LECTURES,    SERMONS, 

ET  CONFERENCES. 

CHAPITRE    IV 

1.  QVe  chacune  des  Religieuses  pren- 
ne garde  tres-diligemment  de  ne  faire 

aucun  de  ses  exercices  par  coustume, 
se  souuenant  que  les  dégoûts,  de 

choses  si  saintes  mettent  l'ame  en 
danger  quand  ces  langueurs  prouien- 
nent  de  sa  faute. 

2.  Elles  employèrent  auec  toute 
diligence  en  N.  Seigneur  le  temps 

prescrit  pour  l'examen  du  soir,  et  du 
matin,     et     qu'elles     ayent     vn  grand 
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soin  de  leur  examen  particulier,  puis 
que  ces  veilles  sur  nos  actions  sont 

vn  moyen  très  efficace  pour  auancer 
en  peu  de  temps  à  la  vertu. 

3.  Toutes  se  confesseront  deux  fois 

la  semaine,  sçauoir  le  mecredy,  et  le 

samedy,  et  s'il  est  Feste,  ces  deux 
iours-là  elles  le  feront  le  mardy,  et 
le  vendredy,  la  Supérieure  neant- 

moins  le  permettra  aisément  en  d'au- 
tres iours  si  quelque  Sœur  en  auait 

besoin. 

4.  Qu'elles  soient  nettes  et  fort 
courtes  en  leurs  Confessions,  s'arres- 
tant  plustost  à  la  douleur,  et  aux  reso- 

lutions de  s'amender,  qu'à  vne  recher- 
che scrupuleuse  de  leurs  péchez,  qui 

empesche  ordinairement  l'esprit  de 
compunction  :  qu'elles  rejettent  tant 
Que  faire  se  pourra  à  vne  autre  heurp 

ce  qu'elles  auroient  à  proposer  de  leur 
conscience,    et   si    quelq'vne   est   remar- 
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quée  estre  trop  longue  à  se  confesser, 
que  la  Supérieure  luy  donne  quelque 
examen,  où  méthode,  qui  la  puisse 
instruire  à  la  brièveté. 

5.  Tous  les  Dimanches,  et  toutes  les 
Festes  commandées  les  Sœurs  commu- 

nieront, s'il  y  a  plusieurs  Festes  de 
suite,  elles  communieront  les  deux 

premières,  et  non  les  autres  sans  congé, 

que  s'il  n'}'  en  a  point  en  la  semaine,  la 
Communion  sera  permise  le  jeudy,  la 
Supérieure  en  pourra  toutefois  priuer 

les   particulières,    qui    l'auroient    mérité 
par  leurs  fautes,  ̂ ^ns  la  seule  mesure  in- 

diquée daus  le  Paragraphe  V  du  Décret  de  Sa  Sai- 
teté  Léon  XIII,  du  17  décembre  1890,  niais    elles 

en  seront  auerties  à  temps,  afin 

qu'elles  ne  s'y  présentent  pas. 
6.  Quand  aux  Religieuses  malades 

qui  n'ont  pas  moyen  de  venir  dans 
le  Chœur,  on  leur  portera  le  S.  Sacre- 

ment  vne   fois    toutes    les    semaines,    si 
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la  Supérieure  n'y  voit  autre  empes- 
chement  par  le  guichet  de  la  grille  de 

la  Chapelle  de  l'infirmerie,  si  leurs 
forces  le  permettent,  sinon  dans  l'en- 

clos du  Monastère,  l'ordre  qu'il  faut 
obseruer  à  la  Confession,  et  Commu- 

nion, est  au  Rituel. 

7.  Quatre  fois  l'année  la  Mère  fera venir  des  Confesseurs  extraordinaires 

selon  le  Concile  de  Trente,  çsauoir 
deuant,  ou  après,  i.  La  Feste  de  Noël, 

2.  la  Nostre-Dame  de  Mars,  3.  la 
Feste  de  la  Pentecoste,  4.  et  celle  de 

sainct  Augustin  du  28.  iour  d'Aoust, 
et  toutes  les  sœurs  s'y  présenteront. 
et  pourront  aussi  demander  par  fois 

si  elles  en  ont  besoin,  qu'il  leur  soit 
permis  de  se  confesser  ou  de  commu- 

niquer de  leur  conscience  auec  quelque 
personne  reconnue  pour  prudente,  et 

qu'on  sçaura  n'estre  suspecte  pour 
leur  rien   suggérer    de   contraire   à  l'es- 
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prit  de  leur  Institut,  et  la  Mère  se 
monstrera  charitable  en  cet  endroit 

sans  s'enquérir  du  sujet  de  cette  con- 
fession, où  communication  extraordi- 

naire. 

8.  Il  y  aura  deux  Messes  les  Pes- 
tes et  les  Dimanches,  et  mesme  les 

autres  iours,  s'il  est  possible,  les  Of- 
ficieres,  et  les  Infirmes  se  trouueront 

à  celle  du  matin,  qui  se  dira  ordinai- 
rement à  six  heures  trois  quarts,  et 

le  reste  de  la  Communauté  assistera 

sur  les  huict  heures  à  la  Messe,  qu'on 
appelle  Conventuelle,  parce  que  tou- 

tes les  Sœurs  du  Couvent  s'y  doiuent 
trouuer,  si  leur  Office,  leur  infirmité, 

ou  l'ordre  de  la  Supérieure  ne  les  en 
dispense,  cette  Messe,  se  célébrera 
ordinairement  par  le  Chaplain  des 
Religieuses. 

9.  Le  sainct  Sacrifice  de  la  Messe 

estant    l'action    la   plus    auguste    de    la. 
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Religion  Chrestienne,  toutes  les 
Sœurs  y  assisteront  tous  les  iours 
auec  amour,  et  respect,  et  seront 
instruictes  des  moyens  de  la  bien 

entendre,  et  d'y  communier  spirituel- 
lement, 

10.  Que  toutes  soient  soigneuses 

de  faire  chaque  iour  vne  lecture  par- 

ticulière, au  temps  qui  leur  est  assi- 
gné, et  à  cet  effet  outre  les  livres  qui 

doiuent  selon  le  Chapitre  second  du 
Traicté  premier,  estre  en  chaque 
chambre,  elles  en  auront  encore  vn, 
que  la  Supérieure  leur  donnera,  et 

n'en  liront  aucun  autre  sans  permis- 
sion, 

11.  Les  lectures  publiques  se  feront 
comme  il  est  porté  aux  Reglemens, 
desquels  on  lira  quelque  Chapitre  de 
quinze  en  quinze  iours,  comme  aussi 

alternatiuement  le  Cérémonial  de  l'Of- 
fice  Diuin,    où   le   Rituel,    où   du    moins 
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quand     on    devra     faire     quelque     céré- 
monie extraordinaire. 

12.  Toutes  se  trouueront  aux  Ser- 

mons, et  aux  Exhortations  tant  publi- 
ques, que  particulières,  qui  se  feront 

en  la  maison,  et  lors  qu'il  n'y  aura 
point  de  Sermon  les  Pestes  et  Diman- 

ches, elles  s'assembleront  à  la  Sale 
appelée  Communauté,  pour  entendre 

la  lecture  spirituelle,  ou  bien  la  confé- 
rence, selon  que  la  Supérieure  le  iu- 

gera  à  propos,  de  laquelle  celles  du 
Nouiciat,  et  les  Sœurs  Converses 

seront  dispensées,  lors  que  la  Mère 
le  trouuera  expédient. 

13,  S'il  ne  se  fait  point  de  Confé- 
rences, où  Exhortations  particulières 

à  la  Grille,  vne  ou  deux  fois  le  mois, 

la  Supérieure  pourra  au  lieu  d'vne 
des  lectures  de  chaque  iour,  faire 

vne  conférence  spirituelle  sur  quel- 

que    Règle,    qu'elle     fera    lire,    où    sur 
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iournalieres,  ou  sur  quelques  autres 

poincts  qu'elle  estimera  conuenables,  j 
où  desquels  les  Sœurs  luy  pourront 

demander  l'explication,  où  elle  mes- 
me  leur  en  faire  dire  leurs  sentimens. 

14.  En  ces  Conférences  elles  se 
doiuent  escouter  fort  paisiblement, 
et  estre  prestes  de  respondre  lors 

qu'elles  seront  interrogées,  et  de  pro- 
poser quelque  poinct  d'édification, 

principalement  quand  on  les  en  auer- 
tira,  et  que  chacune  se  souuienne  de 
prendre  en  bonne  part  les  resolutions 

qui  3'  seront  données,  et  de  n'apliquer 
à  autre  qu'à  soy-mesme  ce  qui  sera 
dit  pour  toutes. 

Les  deux  precedens  Traictez  nous 
ont  donné  des  aydes  pour  acquérir  la 

première  partie  de  nostre  fin,  qui  est  le 
pur  Amour  de  Dieu:  Les  deux  suivans 
nous    portefit    au    plus    parfait     Amour 
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du  Prochain,  qui  est  l'autre  bras  de  la 

Charité,  ou  l'autre  partie  de  la  fin,  à 
laquelle  nous  deuons  toutes  aspirer. 

Fin  du   Second  Traieté  des  Constitutions. 



TRAICTÉ'     TROISIE'mE 

DE  LA 

PREMIERE   PARTIE 

DE    NOS 

CONSTITVTIONS, 

DES  MOYENS  D'ACQVERIR 

Et  de  coiiseruer  la  Paix,  et  rVnion  en  la 

Communauté. 

DE  LA  CHARITÉ,  ET  DE  L'VNION  MUTUELLE, 

QUI    DOIT    ESTRE   ENTRE-NONS. 

CHAPITRE   I. 

AYmons  vniquement  nostre  Insti- 
tut, le  recommandant  fort  souuent  à 

Dieu  en  nos  prières,  et  puis  que  la 
santé  du  corps  dépend  de  la  santé  de 

toutes     ses     parties,    efforçons-nous   tou- 



I.  PARTIE   DE    NOS   CONSTIT.  78 

tes  autant  qu'il  nous  sera  possible  de 
nous  perfectionner,  et  toute  nostre 
Communauté  se  portera  bien,  sur  tout 
prenons  garde  que  les  malédictions, 

qu'ont  encourues,  celles  qui  ont  les 
premières  donné  entrée  aux  déregle- 
mens,  qui  se  sont  glissez  dans  plu- 

sieurs Maisons  Religieuses  ne  tom- 
bent sur  nos  testes,  ce  qui  arriuera, 

si  nous  résistons  à  l'obeïssance  ;  si  les 
brigues,  ou  l'ambition  de  commander, 
où  de  prolonger  le  temps  de  la  Supé- 

riorité entre  parmy  nous,  si  les  Sœurs 

de  Chœur  refusent  d'assister  les  pau- 
vres malades,  donnant  cette  com- 

mission aux  Sœurs  Converses,  ou  à 

d'autres  personnes,  si  la  Supérieure 
permet  qu'on  se  relasche  en  la  pau- 

vreté, si  les  Règles  voire  les  plus 
petites  sont  violées,  et  les  défauts 

ordinairement  tolérez  sans  reprehen- 
sion  et  sans  chastiment. 
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2.  Que  toutes  les  Sœurs  s'entre- 
ayment  en  nostre-Seigneur  et  n'ayent 
qu'vn  mesme  cœur,  et  que  toute  ami- 

tié ou  assemblée  particulière  soit  ba- 
nie  de  nostre  Communauté,  comme 

tres-pernicieuse  et  dommageable,  en 
sorte  mesme  que  celles  qui  auront  des 

parents  au  Monastère  s'oubliant  de 
toute  liaison  de  la  chair  et  du  sang, 
ne  les  enuisagent  que  dans  celle  de 

l'esprit  commun  à  toutes. 
3.  Que  les  esprits  factieux  soient 

traictez  auec  rigueur  et  si  après  auoir 
esté  plusieurs  fois  doucement  auertis, 

et  charitablement  corrigés,  ils  conti- 
nuent à  semer  la  discorde,  et  à  former 

des  partialitez  dans  la  maison  de  Dieu, 

que  la  Supérieure  traicte  auec  le  Su- 
périeur et  assemble  le  Chapitre  pour 

leur  imposer  deuant  toutes  la  juste 
punition,  que  leurs  fautes  méritent. 

4.  Qu'elles    se     preuiennent    en    hon- 
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neur  l'vne  l'autre,  et  se  portent  vn 
grand  respect  auec  toute  simplicité, 
et  modestie  Religieuse,  conseruant 

vne  plus  grande  estime  en  l'intérieur 
de  leurs  âmes,  qu'elles  n'en  font  pa- 
roistre  au  dehors  et  que  de  fois  à 
autre  elles  renouuellent  vne  saincte 

jo3'e  de  se  voir  en  la  compagnie  des 
bien  a3'mées  espouses  de  lesus-Christ, 
auec  lesquelles  dans  peu  d'années 
elles  se  doiuent  retrouuer  en  Paradis. 

5.  La  Supérieure  sera  appelée  Meré 
de  toute  la  Communauté  durant  et 

après  sa  charge,  et  tout  le  temps 

qu'elle  demeurera  au  Monastère,  ou 
elle  aura  esté  Supérieure,  et  elle  ap- 

pellera toutes  les  Religieuses  mes 

Sœurs,  l'Assistante  pendant  sa  charge 
seulement  sera  appelée  Mère  de  toute 

la  Communauté,  excepté  de  la  Supé- 
rieure, et  les  Religieuses  Vocales 

seront     appelées    Mères     de    toutes    les 
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filles  du  Noviciat,  et  des  Sœurs  Con- 

verses, les  autres  s'entre-appelleront 
Sœurs. 

6.  Qu'elles  soient  tres-promptes  à 
s'entr'a3-der,  et  très  patientes  à  s'en- 

tre-supporter en  leurs  imperfections, 
ou  infirmitez,  ne  parlant  iamais  des 

défauts  des  autres,  que  si  quelqu'vne 
continue  en  quelque  faute  légère,  il 
en  faut  auertir  la  Mère,  mais  si  la 

faute  est  griéve  et  secrette,  celle  qui 

l'aura  apperçeiie,  en  fera  doucement 
la  correction  deux,  ou  trois  fois  selon 

l'Euangile,  et  s'il  n'}'  a  point  d'amen- 
dement, où  si  la  faute  est  sçeiie  de 

plusieurs,  ou  porte  préjudice  à  quel- 

qu 'autre,  elle  en  donnera  avis  secret- 
tement  à  la  Supérieure,  et  s'il  est 
besoin  prendra  conseil  du  Supérieur, 
où  de  quelque  personne  capable 
comme  elle  se  doit  comporter  :  et  que 
toutes     prennent     garde     de     faire     de 
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semblables  rapports  dans  l'esprit  de  la 
Règle,  qui  veut  que  ce  soit  auec  vn 
grand  amour  des  personnes,  et  haine 

des  vices,  et  de  ne  rien  asseurer  qu'au- 
tant qu'elles  en  ont  de  certitude,  et 

de  sufBsans  indices,  sur  tout  qu'on  se 
garde  soigneusement  comme  d'vne 
grande  faute  contre  la  Charité,  et 

r\'nion  Mutuelle  de  donner,  parlant 
aux  personnes  de  dehors  mauuaise 

impression  de  la  maison,  où  de  quel- 
que Religieuse  en  particulier, 

7.  Afin  d'obvier  aux  murmures, 
qui  ont  accoustumé  de  naistre  sous 
couleur  de  charité,  que  personne  ne 

parle  en  particulier,  n'y  en  public  du 
traictement  de  la  maison,  des  habits, 

des  malades,  n'y  du  trauail,  ou  incom- 
modité de  quelque  Sœur,  n'y  d'aucun 

autre  manquement,  ou  desordre,  qui 

pourroit  arriuer,  suffira  d'en  auertir 

la    Supérieure,     que    s'il    est      nécessaire 
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d'en  parler  aux  Consultes,  ou  dans  les 
Assemblées  du  Chapitre,  que  ce  soit 
tousiours  auec  beaucoup  de  discrétion 
et  de  modestie. 

8.  Que  personne  ne  commande  aux 

autres,  n'y  les  reprenne  sans  commis- 
sion, que  personne  ne  se  mesle  des 

actions,  emplo}',  ou  office  d'autruy  qui 
ne  le  touche  point,  mais  que  chacune 
soit  attentiue  à  so3\  et  à  ce  qui  sera 
commandé,  et  la  paix  se  trouuera  en 
la  maison. 

9.  Les  aydes  d'office  déféreront  aux 
Officieres,  qui  en  ont  le  soin  princi- 

pal en  ce  qui  concerne  l'Office,  et  qui 
n'est  point  contre  les  Règles,  Consti- 

tutions, et  Reglemens. 

10.  Si  quelque  Sœur  sçauoit  quel- 
que infirmité  notable,  ou  quelque 

grande  tentation  d'vne  autre,  elle  en 
auertira  la  Supérieure  afin  qu'elle  y 
pouruoye  charitablement. 
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11.  Elles  recevront  des  Officieres 

les  choses  nécessaires,  concernant  leur 

office  auec  douceur,  et  reconnoissan- 

ce,  et  si  ce  qu'elles  leurs  donnent  nt 
leur  est  point  propre,  elles  le  repré- 

senteront sans  s'en  plaindre,  n'}-  mur- 
murer; et  s'il  arriue  que  l'Officiere 

les  refuse,  elles  ne  s'adresseront  à  la 
Mère  sans  luy  en  dire  la  cause,  beau- 

coup moins  faut  il  s'adresser  au  Supé- 
rieur pour  obtenir  ce  qu'on  desire- 

roit,  où  lui  faire  quelque  plainte 
sans  luy  déclarer  nettement  pourquoy 
on  auroit  esté  refusée,  ou  reprise  de  la 

Mère,  et  que  iamais  on  ne  l'auertisse 
des  deffauts  de  la  maison  pour  les 

corriger  par  son  authorité,  qu'on  ne 
sçache  bien  que  la  Supérieure  en  a 

esté  auisée,  et  n'y  a  pas  mis  ordre. 
12.  Si  les  Sœurs  se  doiuent  aymer 

les  vnes  les  autres,  combien  plus  sont- 
elles   obligées   de   chérir    leur    Mère,    ou 
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Supérieure,  de  conseruer  son  autho- 

rité  selon  Dieu,  qu'elles  se  portent 
donc  aux  diuerses  rencontres  tous- 
iours  de  son  costé,  et  iamais  pour  chose 
aucune,  qui  auroit  esté  accordée,  ou 

refusée  ou  dehors,  ou  dedans  la  mai- 

son, ou  pourquo}'  que  ce  soit,  qu'elles 
ne  fassent  tomber  le  tort  sur  elle, 

mais  qu'elles  ayent  tousiours  en  bou- 
che dequoy  l'excuser,  quand  mesme 

elle  auroit  failly,  aussi  pourront-elles 
en  chose  de  conséquence  générales,  ou 

particulières,  et  non  pas  en  choses  pe- 
tites, et  de  néant  en  donner  avis  en 

peu  de  mots,  ou  par  escrit  à  son  admoni- 
trice,  ou  au  Supérieur  après  auoir  fait 

oraison,  et  recommandé  l'affaire  à  Dieu. 
DE    LA    CHAEITE    ENUERS    LES 

SŒURS    MALADES. 

CHAPITRE  II. 

I.    LE     Vœu   que   nous     faisons   d'as- 
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sister  les  pauvres  malades,  doit  re- 
doubler nostre  charité  enuers  nos 

Sœurs,  les  secourant  en  leurs  infir- 

mitez,  auec  vn  cœur  plain  d'amour,  vn 
visage  doux,  et  ioyeux,  vne  promp_ 

titude,  remplie  d'allégresse,  évitant 
le  plus  diligemment  qu'il  nous  sera 
possible,  vne  certaine  dureté,  et  in- 

sensibilité du  mal  d'autruy,  que  la  lon- 
gue fréquentation  parm}'  les  mala- 

des acoustume  d'engendrer  si  on  n'est 
sur  ses  gardes  prenant  des  sentimens 
tendres,  et  plains  de  compassion, 
nous  comportant  en  telle  sorte,  que 

la  malade  connoisse  que  nous  la  ser- 
uons  sans  dégoust,  mais  plustost  auec 
plaisir,  pour  longue,  et  fascheuse  que 
puisse  estre  sa  maladie. 

2.  D'autre  part,  les  malades  doiuent 
estre  obéissantes  au  Médecin,  et  à 

l'Infirmière,  tesmoignant  par  leur 

humilité,    et     patience,      qu'elles     pren- 
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nent  la  maladie  comme  vn  don  de 
Dieu,  ne  recherchant  aucun  soulage- 

ment superflus,  se  mortifiant  auec 
courage,  embrassant  la  Croix  du  Fils 
de  Dieu  auec  amour,  et  remettant 
tout  le  soin  d'elles  mesmes  en  sa 
saincte  Providence,  et  entre  les  mains 
de  leur  Supérieure,  et  de  celle  à  qui 
la  charge  en  a  esté  donnée. 

3.  Comme  les  Sœurs  ne  doiuent 
iamais  faire  les  délicates,  ou  se  plain- 

dre importunément  pour  quelque  pe- 
tite infirmité,  aussi  doiuent-elles  a- 

uertir  la  Supérieure,  ou  l'Infirmière, 
quand  elles  se  trouueront  mal  extra- 
ordinairement,  et  si  quelqu'vne  ex- 

périmente quelque  chose  estre  nui- 
sible à  sa  santé,  où  nécessaire  pour 

la  conseruer,  elle  en  donnera  avis  à 

la  Mère,  s'}'  après  auoir  fait  oraison 
elle  iuge  luy  deuoir  représenter  sans 
se   mettre   en   peine,   ou   procurer    après 
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qu'on  luy  accorde  ce  qu'elle  a  proposé, 
et  aucune  ne  prendra  médecine,  n'y 
consultera  Médecin  sans  permission 
de  la  Supérieure. 

4.  Personne  n'entrera  à  l'infirmerie 
sans  congé,  et  celles  qui  visiteront  les 
malades  auec  permission  parleront 
bas,  et  ne  leur  apporteront  aucun 
ennuy,  traitant  de  choses,  qui  les 
puissent  réjoiiyr,  et  bien  édifier  en 
nostre  Seigneur. 

5.  Les  Convalescentes,  et  Infirmes, 

qui  ne  sont  alithées  s'accommoderont 
à  l'ordre  de  l'infirmerie,  autant  que- 

les  remèdes,  qu'elles  auroient  pris  et 
leur  indisposition  le  permettra,  pour 

séparer  les  plus  malades  d'auec  elles, 
il  y  aura  plusieurs  chambres  à  l'in- 

firmerie, notamment  aux  grandes 

maisons,  en  l'vne  desquelles,  celles 
qui  auront  besoin  de  remèdes  préser- 

vatifs  les  y   prendront,    et   non    pas   au 



^9  TRAICTÉ    TROISIÈME. 

dortoir,  et  ne  pourront  ordinairement 

•estre  assistées  que  par  l'infirmière,  ou 
ses  compagnes  d'office,  et  la  Supéri- 

eure n'assignera  point  d'infirmerie 
particulière  pour  aucune  malade  sans 
vne  manifeste  nécessité. 

DU  DEUOIR  ENUERS  LES  SŒURS    DECEDEES 

CHAPITEE  III. 

I.  AVssY-tost  qu'vne  Sœur  aura 
expiré,  on  donnera  le  signal  prescrit 
vers  la  fin  de  la  dernière  partie  de 
nostre  Rituel,  afin  que  toutes  disent 

vn  De  p7'ofîuidis  pour  son  ame,  et  la 
Supérieure  à  la  première  heure  com- 

mode tiendra  le  Chapitre,  recomman- 
dera la  defuncte  à  toute  la  Commu- 

nauté, fera  mention  de  ses  vertus  :  et 

dira  quelque  chose  du  mespris  de  la 

vie  présente,  et  de  l'importance  qu'il 
y   a     de   bien     emplo3'er    le    temps,    qui 
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est  si  court  pour  se  perfectionner  aux 
Vertus  Religieuses,  il  sera  permis  aux 

Sœurs  de  demander  quelques  morti- 
fications extérieures  en  public,  et  en 

particulier  pour  le  soulagement  de  la 
deffuncte,  et  toutes  feront  pour  le 
moins  vne  fois  pour  elle  la  discipline. 

2.  On  fera  pour  chaque  Professe 

deffuncte  quatre  grands  Services  so- 

lemnels,  outre  l'enterrement,  auec 

trente  basses  Messes,  et  au  bout  de  l'an 
encor  vn  grand  service,  et  chaque 

Sœur  de  Chœur  recitera  en  particu- 
lier trois  Chapelets,  et  trois  Offices 

des  Morts  de  neuf  leçons,  auec  Ves- 
pres,  et  Laudes,  et  les  Sœurs  Con- 

verses diront  pour  les  Professes  de- 
cedées  dans  la  maison  cinq  Rozaires, 

et  vn  sixième  au  bout  de  l'an,  et  pour 
celles  qui  sont  decedées  aux  autres 
Monastères  vn  Chapelet. 

3.  Chaque     grand     Service     consiste, 
9 
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en  vne  haute  Messe,  et  deux  basses, 

et  l'Office  des  Morts  entier,  auec  trois 
nocturnes,  l'enterrement,  et  du  moins, 
le  premier  Service,  et  la  haute  Mes- 

se de  chacun  des  autres  se  chantera 

en  Notes,  le  reste  en  plain  chant,  où 
tout  droit,  selon  la  commodité  des 
Monastères,  quand  aux  Novices  et 

Postulentes  deffunctes,  on  suivra  nos- 
tre  Rituel. 

4.  La  Supérieure  tiendra  la  main 

que  tout  cecy  s'exécute  aux  iours 
marquez  dans  ledit  Rituel,  ou  selon 
la  coustume  des  lieux,  où  sont  scituez 
nos  Monastères,  et  suppliera  par  vn 

petit  mot  d'écrit  toutes  les  Familles 
Religieuses  de  la  Ville  de  prier  Dieu 
pour  la  Trespassée,  et  donnera  au 
plustost  avis  de  sa  mort  à  tous  les 
Monastères  de  la  Congrégation,  et 

chaque  maison  fera  célébrer  trois  bas- 
ses    Messes    pour    son     ame,    et    toutes 
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les  Sœurs  d'icelle  diront  vne  fois  leur 
Chapelet  à  la  mesme  intention,  en 
tout  autre,  lieu,  que  celuy  du  decés, 

et  de  la  Profession  d'vne  Sœur  mor- 
te, en  fondation,  où  reforme. 

5.  Vne  Religieuse  résidente  en  vn 

Monastère,  dont  elle  n'est  pas  Profes- 
se, soit  pour  y  estre  veniie  en  fonda- 

tion, ou  pour  autre  cause  vtile  à  ce 

mesme  Monastère,  y  décédant  la  Com- 
munauté du  lieu  sera  obligée  de  luy 

rendre  les  mesmes  deuoirs  funeraux, 
que  si  elle  en  estoit  Professe,  sans 

que  cela  descharge  celuy  de  sa  Pro- 
fession, de  faire  dire  vn  trentain  de 

basses  Messes  pour  le  repos  de  son 
ame,  et  de  luy  faire  vn  grand  Service. 

6.  Si  quelque  maison  se  trouue 

trop  chargée  des  Services  cy-dessus 
assignez  pour  celles  qui  y  décèdent, 

il  luy  sera  libre  d'en  retrancher,  fai- 
sant  célébrer    cinq    basses    Messes   pour 
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chaque   Service    obmis,    le    plus   promp- 
tement  que  faire  se  pourra. 

7.  Pour  les  Pères,  et  Mères  des 
Sœurs  Professes,  tant  de  Chœur,  que 

Converses,  où  ceux  qui  leur  en  tien- 
nent lieu,  on  célébrera  vne  haute 

Messe  au  lieu,  où  elles  sont  actuelle- 

ment, ou  si  lesdits  parents  leur  sur- 
viuent,  cette  Messe  se  célébrera  au 

Monastère,  d'où  elles  sont  Professes, 

quoy  qu'elles  n'y  fussent  pas  dece- 
dées,  pourueu  toutefois  qu'on  donne 
avis  du  decés  à  la  Supérieure  de  leur 
dite  maison  de  Profession. 

DE    l'humilité,    douceur,   ET 
CONDESCENDENCE 

CHAPITRE  IV. 

I.  QVe  les  Sœurs  apprennent,  et 
mettent  en  pratique  cette  leçon  du 
Fils    de    Dieu,    Apprenez    de    moy   que   ir 
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suis  débonriaire,  et  humble  de  eœur,  et 

qu'elles  sçachent  que  la  douceur, 
l'humilité  et  la  condescendence  sont 
les  marques  qui  les  doiuent  distinguer 

des  autres  Religieuses,  et  qu'on  ne  les 
doit  pas  tant  reconnoistre  à  l'habit 
qu'à  ces  Vertus. 

2.  L'humilit  é  propre  d'vne  Reli- 
gieuse Hospitalière  ne  consiste  pas 

seulement  à  reconnoistre  son  propre 

néant,  mais  à  se  réjoiiyr  d'estre  traic- 
tée  conformément  à  sa  bassesse,  estant 

bien  aise  d'estre  mise  en  oubly,  d'es- 
tre tenue  pour  la  dernière  de  la  mai- 

son, d'estre  iugée  incapable  d'aucune 
charge  ou  d'aucun  office,  dê'tre  exer- 

cée aux  plus  bas  et  plus  abjects  serui- 

ces  de  la  Communauté,  d'estre  reprise 
et  mesprisée  de  qui  que  ce  soit,  sans 

iamais  s'excuser  ou  murmurer  inté- 
rieurement, ou  extérieurement  ;  re- 

ceuant     le     blasme     et    le     des-honneu^ 
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auec  un  vra}'  sentiment  de  son  néant  : 
veu  que  le  moindre  mespris  que  nous 
auons  fait  de  Dieu  et  de  ses  grâces, 
mérite  que  toutes  les  créatures  nous 
mesprisent,  et  nous  abandonnent. 

3.  Pour  conseruer  ce  précieux 

thresor  de  l'humilité,  qu'elles  ne  par- 
lent point  d'elles-mesmes,  des  ri- 

chesses, ou  des  biens  qu'elles  pou- 
uoient  prétendre  au  monde  ;  des  af- 

faires qu'elles  traictent,  ou  ont  traic- 
té  ;  en  vn  mot,  de  tout  ce  qui  les  con- 

cerné. Les  Ames  vrayement  hum- 
bles ne  parlent  iamais  de  ce  qui  leur 

peut  apporter  quelque  honneur  :  non 

pas  mesme  en  troisième  personne  :  et 
si  par  fois  elles  y  sont  contraintes,  ce 

n'est  pas  sans  confusion  ;  veu  que  la 
seule  pensée  de  propre  estime,  et  de 
vanité  les  rend  honteuses,  et  confuses 
au  fond  de  leur  cœur. 

4.  Qu'elles    ne   déclarent     aussi   leurs 
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peines,  ou  tentations,  n'y  les  faueurs 
extraordinaires  que  Dieu  leur  auroit 
communiqué,  sinon  à  ceux  qui  ont  la 
conduite  de  leur  intérieur,  ou  à  leur 

Supérieure,       à       laquelle       elles  pf^^i'i'ont 
faire  connaître,  mais  librement  et  spontanément, 

sans      qu'elles        y      soient        aucunement        obligées. 
le  secret  de  leur  ame,  leurs  vices,  et 

leurs  vertus  :  c'est  à  dire  le  bien,  ou 
le  mal,  auquel  elles  se  sentiroient  por- 

tées, afin  d'estre  secourues  en  leurs 
besoins,  ou  nécessitez  spirituelles  ; 

et  si  elles  doutent  qu'il  soit  à  propos 
de  luy  communiquer  quelque  poinct 
qui  la  toucheroit,  elles  pourront  en 
demander  avis  à  quelque  personne 
capable,  et  bien  entendue  aux  choses 
de  Religion. 

5.  Elles  doiuent  estre  contentes 
que  toutes  les  fautes  qui  auroient 

esté  remarquées  en  elles  soient  rap- 
portées  par   qui    que   ce   soit     à   la   Su- 
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perieure,  sans  iamais  s'informer  d'où 
cela  pourroit  prouenir.  Quand  la 

Supérieure  les  reprendra,  qu'elles 
l'escoutent  humblement,  sans  s'ex- 

cuser, ou  murmurer,  ou  montrer  en 

quelque  façon  que  ce  soit,  qu'elles 
ne  sont  pas  contentes. 

6.  Qu'elles  soient  sincères,  et  sans 
dissimulation  deuant  Dieu,  et  deuant 
le  monde,  auec  vne  grande  candeur, 
et  simplicité  de  cœur  ;  détestant  les 
respects  humains,  et  faisant  mourir 
au  plustost  les  sentimens  de  propre 

estime,  les  petits  désirs,  ou  inclina- 

tions d'estre  aymées,  ou  plus  prisées 
que  les  autres  ;  changeant  ces  mou- 

uemens  d'orgueil  en  des  souhaits 

d'estre  mocquées,  et  baffoiïées,  par 
vne  vraye  connoissance  et  sentiment 
de  leur  pauvreté,  et  de  leur  disette 
intérieure. 

7.  La    Communauté   estant    en    ordre 
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il  n'y  aura  aucune  préséance  que 
pour  la  Supérieure,  et  l'Assistante  : 
toutes  les  autres  prenant  leur  rang 
selon  leur  ancienneté  de  Religion,  ou 
de  Prefession  chacune  en  son  degré 

de  Professes,  de  Novices,  et  de  Pos- 
lulentes,  mais  les  Mères  et  Sœurs 
de  Chœur  précéderont  par  tout  les 
Sœurs  Converses. 

8.  Pour  obtenir  la  vraye  paix,  et 
le  doux  repos  intérieur  des  x\mes 

vrayement  humbles,  qu'elles  s'ac- 
coustument  à  condescendre  en  tout 

et  par  tout  les  vnes  aux  autres,  et 

de  suiure  plustost  leurs  auis  en  l'exé- 
cution des  choses  mesmes  qui  les  con- 

cerne que  leur  propre  conseil  ;  s'ef- 
forçant  de  soumettre  leur  iugement 
à  la  moindre  de  toutes  les  Sœurs, 

par  vne  veùe  de  leur  propre  bassesse, 
et  par  vn  désir  de  faire  mourir  en 
elles     tout     ce    qui    les    touche.     Cette 
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condescendences  se  doit  entendre  en 

tout  ce  qui  sera  licite,  et  qui  ne  con- 

treviendra point  à  l'obeïssance. 

DE    LA   MODESTIE. 

CHAPITRE  V. 

1.  LE  maintien  extérieur  des  Re- 
ligieuses de  la  Miséricorde  de  lesus, 

doit  estre  humble  et  graue,  comme 

de  personnes  qui  ont  vne  continuel- 
le attention  vers  Dieu,  leur  port  se- 

ra droict,  sans  pancher  le  col,  n'y  la 
teste  de  part  n'y  d'autre  ;  et  pour 
l'ordinaire,  la  veuë  baisée,  et  iamais 

arrestée  sur  aucun,  n'y  esgarée  çà  et 
là,  que  leur  visage  soit  tousiours  se- 
rain  et  joyeux,  tesmoignant  leur  re- 

pos intérieur. 

2.  Qu'elles  s'estudient  fort  dili- 
gemment de  ne  paroistre  maintenant 

joyeuses,     puis   tout    à     coup     abbatiies 
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de  tristesse,  passant  d'vne  extrémi- 
té à  l'autre  :  mais  qu'elles  taschent 

de  garder  au  fond  de  leur  cœur  vne 

esgalité  d'esprit,  dans  l'inégalité  des 
sentimens,  se  montrant  au  dehors 

tousiours  en  paix  et  en  tranquillité. 

3.  Qu'elles  ne  se  touchent,  n'y  em- 
brassent l'vne  l'autre,  non  pas  mesme 

par  jeu,  n'y  par  signe  d'amitié  ;  si- 
non aux  occasions  de  réception,  ve- 

nues, ou  départies  d'une  maison  à 
l'autre,  ou  du  Noviciat  à  la  Commu- 

nauté :  car  pour  lors  elles  pourront 

s'embrasser  par  signe  de  bienveil- 
lance. 

4.  Qu'elles  tiennent  leurs  mains 
couvertes  de  leurs  manches,  quand 
elles  parlent  à  ceux  de  dehors  :  et 

qu'elles  ne  les  ayent  branlantes  par 
la  maison  ;  mais  modestement  arres- 

tées  ;  n'y  hors  du  trauail  et  du  mesna- 
ge,    les   manches   de   dessous    détachées. 
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5.  Entrant  et  sortant  des  obser- 
uances  du  Chœur,  elles  adoreront  le 

tres-sainct  Sacrement,  par  vne  incli- 
nation profonde  :  et  fléchiront  les 

deux  genoux,  quand  il  est  exposé, 
pour  les  salutations  ordinaires,  vne 

médiocre  inclination  suffira  :  laquel- 
le toutes  feront  à  la  Mère,  chaque 

fois  qu'elles  la  rencontreront  ;  et  sa- 
lueront les  autres  par  vne  modeste 

inclination  de  teste  :  en  quoy  les  plus 

jeunes  ne  se  laisseront  iamais  preue- 

nir  par  leurs  anciennes,  n'3'  les  Sœurs 
Converses  par  les  Religieuses  de 
Chœur. 

6.  Leur  marcher  sera  tousiours 

modéré  :  et  quand  mesme  il  se  fau- 
dra haster  pour  quelque  nécessité^ 

qu'elles  ne  s'oublient  de  la  modestie 
Religieuse. 

7.  Que  leur  parler  soit  bas,  accom- 

pagné  de     modestie,    de    douceur,    d'af- 
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fablité,  de  cordialité,  et  de  ciuilité 

Religieuse,  qu'elles  cèdent  les  vnes 
aux  autres  en  leur  propre  opinion, 

sans  vouloir  l'emporter,  et  que  iamais 
elles  ne  contestent  n'y  débattent  par 
aucune  parole,  n'y  par  aucun  geste 
ou  signe  extérieur  :  que  si  quelque 

Sœur  s'opiniastre,  refusant  de  faire 
ce  qui  est  de  son  deuoir,  il  ne  faut 
point  contester  auec  elle  ;  mais  en 

donner  doucement  avis  à  la  Supéri- 

eure, afin  qu'elle  y  pouruoye. 
8.  Que  leur  ris  soit  modeste,  en 

telle  sorte  qu'on  connoisse  qu'il  pro- 
uient  d'vne  saincte  et  intérieure  ré- 

jouyssance  :  et  non  pas  d'vn  mouue- 
ment  déréglé,  n'y  d'aucune  joye  mon- 

daine :  et  qu'elles  ayent  en  mémoire, 

qu'on  n'a  iamais  veu  rire,  mais  mais 
bien  sousrire  quelquesfois,  et  pleurer 
souuent  le  F  ilsde  Dieu  leur  Espoux, 

9.  Qu'elles     n'ayent     aucune     affecta- 
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tion  en  leurs  paroles,  en  leur  main- 
tien, en  leurs  démarches,  en  leurs 

voiles,  en  leur  guimpes,  et  en  tous 

leurs  habits.  Et  quand  en  des  com- 
mencemens  de  maison,  elles  auront 
pour  Dortoir  vne  mesme  chambre, 

faute  de  logis,  qu'elles  ne  touchent 
aux  petites  hardes  les  vnes  des  au- 

tres :  qu'elles  ne  soient  curieuses  de 
voir  ce  que  font  leurs  compagnes  : 

bref  qu'elles  ne  leur  causent  aucun 
ennuy,  par  bruit  fascheux  ou  impor- 

tun, ou  en  autre  façon. 
10.  Allant  et  venant  par  la  maison, 

qu'elles  ne  fassent  les  empressées,  ou 
marchent  si  rudement,  ou  parlent  si 
haut,  que  les  Sœurs  qui  sont  dans  le 
Chœur,  ou  en  leurs  chambres,  en 
soient  diverties. 

11.  Toutes  auront  leur  voile  de 
dessus  abaissé  entrant  et  sortant  en 

ordre,    et    disant     le    Bénédicité,     et   les 
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Grâces,  du  disner  et  souper  des  pau- 
vres, et  aux  cérémonies  des  vestures, 

et  des  professions,  inhumations,  en- 
trée du  Visiteur  dans  la  Closture, 

et  choses  semblables,  ou  la  Commu- 
nauté est  en  Corps,  deuant  la  Grille 

du  Chœur,  ou  la  porte  Conventuelle 

ouuerte  ;  excepté  neantmoins  la  Su- 
périeure quand  elle  y  exerce  quelque 

fonction  de  sa  charge. 

DU    SILENCE. 

CHAPITRE  VI. 

I.  NOsTRE  silence  ne  git  pas  seu- 
lement à  ne  point  proférer  de  paro- 

les inutiles  ;  mais  beaucoup  plus  à 
banir  loin  de  nôtre  esprit  tout  vain 
entretien  auec  les  créatures  ;  occupant 

nos  pensées  et  nos  affections,  le  plus 

qu'il  nous  sera  possible  auec  Dieu,  et 
auec     tous    les    bien-heureux      Citoyens- 
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du  Paradis  :  afin  que  nous  puissions 
•dire  auec  S.  Paul,  Our  nostre  Conver- 

sation est  au  Ciel. 

2.  Que  personne  ne  parle  hors  des 

temps  de  récréation,  n'y  aux  lieux 

T-oisins  de  l'Hospital,  et  de  la  porte 
Conuentuelle,  n'y  aux  aisles  du  Clois- 
tre,  destinées  pour  enterrer  les  Sœurs, 
sinon  de  chose  qui  ne  se  peut  faire 

sans  qu'il  soit  besoin  de  parler  ;  n'y 
dans  l'Hospital,  que  de  choses  néces- 

saire pour  le  bien  et  la  consolation, 
ou  instruction  des  malades,  et  pour 

l'édification  du  prochain. 
3.  Pour  celles  qui  seruent,  lors 

qu'elles  ont  acheué  ce  que  leur  Rè- 
glement leur  prescrit  immédiatement 

après  le  disner,  et-  les  autres  Sœurs  qui 
resteroient  aussi  dans  l'Hospital  pour 
la  nécessité  des  pauvres,  ou  pour  ou- 

vrir les  Portes,  pendant  les  récréa- 

tions,   il     leur   est   permis     de   s'entrete- 
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nir  entr'elles  à  voix  basse,  de  dis- 

cours d'édification,  vn  peu  esloignées 
des  malades  ;  pourueu  que  cela  ne  les 

empesche  pas  de  les  secourir  au  be- 

soin, n'y  la  Portière  de  satisfaire  à  son 
deuoir. 

4.  Il  faut  garder  le  silence  auec 

toute  rigueur,  au  Chœur,  en  la  Sa- 

cristie, à  l'Auant-Chœur,  au  Rfectoir, 
au  Dortoir,  et  au  Chapitre  :  et  sur 

tout  depuis  la  récréation  du  soir,  ius- 

ques  après  l'Oraison  du  matin  ;  que 
si  en  tous  ces  temps  et  en  tous  ces 
endroits,  la  nécessité  presse  de  dire 

quelque  chose,  il  l'a  faut  dire  en  deux 
mots,  et  tout  bas,  et  que  la  Mère  fas- 

se étroittement  garder  ces  Règles  ;  se 
souuenant  que  la  liberté,  de  parler 
en  tout  temps  et  en  toutes  rencontres 
dans  les  offices,  sans  nécessité  ou  sans 
retenue,  est  vne  marque  asseurée  du 

dérèglement  d'vne  maison. 
10 
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5.  Outre  ce  qui  a  esté  dit  au  der- 
nier Chapitre  du  second  Traité,  tou- 

chant les  Conférences,  la  Supérieure 

pourra  parfois  permettre,  quoy  qu'as- 
sez rarement,  qu'on  s'entretienne,  de 

choses  spirituelles  pendant  le  trauail 

manuel,  et  parlant  en  gênerai,  c'est 
signe  qu'vne  ame  est  dissipée  et  qu'el- 

le ne  gouste  point  l'entretien  auec 
Dieu,  qui  recherche  souuent  la  con- 
uersation  des  créatures. 

6.  Que  personne  ne  parle  à  ceux 

de  dehors,  de  ce  qui  s'est  fait  ou  doit 
faire  en  la  maison,  si  elle  sçait  que  la 

Supérieure  l'aura  agréable,  comme 
estant  chose  qui  les  peut  édifier  :  et 
ne  leur  communique  les  Règles  et  les 
constitutions,  ou  leur  demande  conseil 

d'aucune  affaire  sans  congé  :  et  que  pas 
vne  ne  s'approche  du  Tour,  ou  des 
Parloirs  pour  escouter  ce  qui  s'y  dit  : 
et  ne   demande  à  la   Portière  ou  à  quel- 
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qu'autre  ce  qu'on  y  auroit  fait  ou  dit. 
7.  Qu'elles  ne  parlent  aussi  des 

affaires  qui  se  seroient  traictées  en 

Chapitre,  ou  qu'elles  présumeroient 
s'estre  passées  à  la  Consulte  des  Dis- 
crettes,  deuinant  comme  par  conjec- 

ture ;  mais  qu'elles  se  jettent  toutes 
entre  les  bras  de  Dieu,  et  attendent 
et  reçoiuent  comme  de  sa  main  tout 

ce  qui  sera  ordonné  d'icelles  pour  sa 
plus  grande  gloire. 

DU    TRAUAIL   MANUEL 

CHAPITEE   VII. 

I.  POvr  éuiter  l'oisiuité,  qui  est 
la  source  de  tous  maux,  que  toutes 

ayent  de  quoy  s'occuper  en  leurs  O- 
bediences  ou  Offices,  ou  aux  ouvra- 

ges, que  la  Mère  ou  l'Assistante  leur 
assignera,  ou  distribuera  :  lesquels 
neantmoins  ne  se  feront  au  temps 
des      obseruances,      que      rarement     et 
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pour  des  nécessitez  tres-pressantes. 
2.  Il  y  aura  en  chaque  maison  deux 

lieux  destinez  pour  le  trauail  manu- 
el ;  vne  Sale  pour  la  Communauté  et 

qui  en  aura  le  nom  ;  et  le  Nouiciat 
pour  les  ieunes  Professes,  Nouices  et 

Postulentes  :  ou  toutes  se  transporte- 

ront au  son  de  la  Cloche,  si  elles  n'en 
sont  légitimement  dispensées,  et  en 

l'vn  et  l'autre  de  ces  lieux  sera  vne 
cheminée  pour  y  faire  du  feuau  be- 
soin. 

3.  Le  trauail  cemmencera  par  l'o- 
raison accoustumée,  et  afin  que  les 

Religieuses  puissent  plus  facilement 

tenir  leur  esprit  vny  à  Dieu,  l'on  y 
fera  deux  fois  le  iour  la  lecture  spi- 

rituelle, au  temps  marqué  ci-apres, 
au  Chapitre  3.  part.  2.  tr.  4  mais 

qu'il  ne  soit  permis  à  aucune  de  tra- 
uailler  au  Parloir,  si  elle  n'a  dispen- 

se   de    la    supérieure,     et    encore    pour 
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apprendre    quelque     petit    ouvrage   seu- 
lement. 

4.  Que  toutes  trauaillent  en  es- 

prit d'obéissance,  bien  que  leur  tra- 
uail  ne  soit  point  limité  ;  éuitant  d'vn 
costé  la  lascheté,  et  de  l'autre,  faisant 
ce  qu'elles  pourront  auec  fidélité. 

5.  Si  on  trauailloit  dans  la  maison 
pour  quelques  personnes  de  dehors, 

qu'vne  ou  deux  Sœurs  nommées  par 
la  Supérieure  ayent  soin  de  receuoir 

et  de  rendre  ce  qui  se  fera  :  et  qu'on 
n'excède  point  le  prix  raisonnable 
des  choses. 

du  parloir,  et  des  vertus 

qu'on  y  doit  exercer. 

CHAPITRE  VIII. 

I.  Il  y  aura  en  chacune  de  nos 

maisons,  au  moins  deux  Parloirs,  ou- 
tre  celuy  qui  est  destiné  pour  les  affai- 
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res  du  dépost,  et  il  n'est  pas  permis  à 
aucune  Sœur  de  parler  ailleurs  aux 

estrangers  ;  non  pas  mesme  en  la  Sa- 

le des  malades,  si  ce  n'est  de  ce  qui 
les  touche,  ou  pour  satisfaire  en  peu 

de  mots  aux  personnes  qui  les  visi- 

tent, que  s'il  se  presentoit  là  quel- 
que affaire,  il  l'a  faut  renuoyer  au 

Parloir. 
2.  Les  Parloirs  seront  tousiours 

bien  nets  :  et  il  y  aura  au  dedans  cha- 
cun vn  petit  Autel,  deuant  lequel  les 

Sœurs  reciteront  à  genoux  vn  A7ie 
Maria,  ou  vn  Veni  Sancte  Spiritus 
demandant  à  Dieu  sa  bénédiction 

pour  ne  point  excéder  en  paroles  :  et 

auant  que  de  tirer  le  rideau,  elles  di- 
ront Deo  gratias. 

3.  Le  lieu  de  chaque  Parloir,  ou  se 
mettent  ceux  qui  viennent  de  dehors, 
sera  en  bon  ordre,  sans  superfluité, 

ou   autre    ornement,    que    quelques   Ta- 
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bleaux  ou  Images  bien  deuotes,  et 

quelques  Sentences  en  grosses  let- 

tres, tirées  de  l'Escriture,  ou  des 
Saincts  Pères,  les  chaires  ou  autres 

sièges  qui  s'y  trouueront,  seront  bien 
honnestes  ;  mais  tousiours  neantmoins 
conformes  à  nostre  pauvreté. 

4.  La  Supérieure  gardera  les  Clefs 

des  Parloirs,  des  Tours,  et  des  Gril- 

les pendant  la  nuict  :  et  n'ouvrira  ou 
fera  ouvrir  les  Parloirs  le  matin,  que 

quand  elle  aura  donné  congé  à  quel- 

que sœur  d'y  aller.  Il  n'y  aura  au- 
cun veroùil  au  dedans  des  Parloirs  ; 

et  les  serrures  en  seront  faites  de 

telle  sorte,  qu'on  ne  les  puisse  ou- 
vrir sans  clef  par  dehors  :  et  que  cel- 
les qui  en  sortent,  les  referment  en 

les  tirant,  sans  qu'il  soit  besoin  de 
clef. 

5.  Pas  vne  n'ira  au  Parloir,  qu'el- 
le   n'y    soit    appellée    par    le    comman- 
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dément  de  la  Supérieure  et  qu'elle 
ne  soit  accompagnée  de  l'vne  de  cel- 

les que  la  Mère  aura  choisies  pour 
cet  effet  ;  si  elle  ne  iuge  pour  cause 
raisonnable,  en  deuoir  quelquefois 
dispenser  ;  après  auoir  humblement 
et  religieusement  salué  ceux  qui  les 
visitent,  elles  tascheront  de  mettre 

en  auant  de  bons  discours,  qui  les  puis- 
sent exciter  à  bonnes  œuvres  ;  prin- 

cipalement à  l'Oraison  et  à  la  fré- 
quentation des  Sacremens  ;  en  vn 

mot  tous  leurs  discours  seront  tels, 

que  les  Séculiers  reconnoissent  qu'el- 
les n'ont  plus  de  goust  aux  entretiens 

vains  et  curieux  de  ce  qui  se  fait  au 

monde  ;  et  s'en  retournent  d'auec- 
elles  bien  édifiez  et  excitez  à  deuo- 
tion. 

6.  Pour  obvier  à  la  superfluité  des 

discours,  on  ne  s'arrestera  aux  Par- 
loirs   que    trois   quarts-d'heure   au   plus. 
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pour  les  visites  ordinaires  auec  les- 
personnes  du  lieu  ou  la  maison  est 
establie  ;  pour  cette  fin  il  y  aura  en 
chaque  Parloir  vne  Horloge,  afia 

qu'on  n'y  retarde  pas  plus  long  temps. 
7.  Aucune  ne  sera  appelée  aux 

Parloirs  aux  Dimanches  et  aux  Pes- 

tes, n'y  au  sainct  Temps  de  l'Aduent 
et  du  Caresme,  si  ce  n'est  que  la  Su- 

périeure en  dispensast  autrement, 

pour  quelque  occasion  pressante  :  n'y 
tant  que  faire  se  pourra,  pendant  les 
obseruances  du  Chœur  et  du  Refec-- 
toir. 

DU   REFECTOIR   ET   DES   VERTUS 

qu'on  y  doit  PRACTIQUER. 

CHAPITRE  IX. 

I.  LA  tempérance  et  la  modestie- 

tant  intérieure  qu'extérieure,  doiuent 
estre       notamment       practiquées      pen- 
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dant  le  repas  :  et  afin  que  l'esprit  ait 
sa  nourriture  aussi  bien  que  le  corps, 

la  Lecture  se  fera  pendant  qu'on  sera 
à  Table,  en  la  manière,  et  des  sujets 
portez  au  Règlement  particulier  qui 
en  parle. 

2.  Personne  ne  boira  n'y  mange- 
ra hors  le  repas,  n'y  hors  du  Refec- 

toir,  sans  nécessité  et  permission  de 

la  Supérieure,  qui  ne  la  pourra  don- 

ner à  aucune,  n'y  la  prendre  pour 
soy,  de  manger  aux  Parloirs,  ou  aux 

appartenances  de  l'Hospital,  auec  les 
personnes  de  dehors  ;  ausquelles  il 

peut  quelquefois  arriuer  qu'on  soit 
nécessairement  obUgé  de  présenter 
quelque  chose  :  quoy  que  ce  soit  le 

meilleur,  tant  qu'il  se  peut  de  leur 
faire  présenter  à  la  chambre  du  Pré- 

dicateur, ou  à  quelqu' autre  lieu  sem- 
blable, ou  les  Religieuses  ne  puissent 

•estre. 
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3.  Les  Sœurs  de  Chœur,  tant  que 
faire  se  pourra  seruiront  à  Table  à 

leur  tour  ;  excepté  la  Mère  Assistan- 

te, et  l'Hospitalière  :  et  laueront  la 
vaisselle  aux  iours  ouvrables,  dans 

la  semaine  d'après  celle  ou  elles  au- 
ront seruy,  et  les  Sœurs  Conuerses 

la  laueront  l'vne  après  l'autre  aux 
Festes  et  Dimanches,  suiuant  qu'il 
est  prescrit  au  Règlement  de  celles 
qui  seruent  au  Refectoir. 

4.  Il  n'}"  aura  diuersité  d'aucune 
viande  n'y  d'aucune  boisson,  pour 
celles  qui  sont  en  santé  :  et  toutes 

choses  leur  seront  également  distri- 

buées, le  plus  justement  qu'il  sera 
possible,  la  Supérieure  mesme  n'au- 

ra rien  de  particulier,  sinon  que  les 

Mets  luy  seront  premièrement  pré- 
sentez. 

5.  La  qualité  et  la  quantité  de  tout 
ce     qui    se   présentera     en    Table     sera 
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conforme  à  des  personnes  qui  font 

Profession  de  Pauvreté,  et  il  faut  gar- 
der le  Règlement  dressé  pour  ce  su- 

jet. Si  quelque  chose  manque  en 

Table  à  quelqu'vne,  celle  qui  est  au- 
près d'elle  en  aduertira  celle  qui  sert. 

6.  Aux  iours  de  jeusne,  celles  qui 

ne  sont  point  malades,  ou  trop  débi- 

les, ne  feront  qu'vn  repas  :  et  le  soir 
la  colation  leur  sera  présentée  au 
Refectoir,  aux  autres  iours,  elles  en 
feront  deux  :  et  pourront  le  matin 
prendre  quelque  chose  à  certains 
temps  ;  mais  au  Refectoir. 

7.  IL  semble  bon  aussi  que  les  Con- 
ualescentes  y  viennent  prendre  leurs 

repas,  quand  la  Mère  iugera  qu'elles 
auront  assez  de  force,  quoy  qu'on  leur 
donne  quelque  chose  d'extraordinai- 

re :  ce  qu'elles  feront  mesme  aux  iours 
de  jeusne,  ou  le  souper  leur  sera  don- 

né,   s'il  est   besoin  :  ou   la  colation    plus 
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ample,  et  si  c'est  au  premier  Refec- 
toir,  elles  se  mettront  à  vne  Table 
séparée,  à  laquelle  il  leur  est  permis 

de  demeurer  plus  long-temps  que  la 
Communauté.  Celles  qui  par  nécessi- 

té et  auec  dispense  de  la  Supérieure 
mangeront  de  la  viande  aux  iours 

d'abstinence  de  Règle,  au  mesme  pre- 
mier Refectoir,  se  placeront  aussi  à 

la  Table  susdite. 

8.  Apres  le  disner  des  pauvres,  se 

fera  l'Examen  d'enuiron  vn  quart- 
d'heure  :  à  la  fin  duquel  on  sonnera 
pour  le  Refectoir  ;  ou  les  Sœurs  iront 

deux  à  deux,  recitant  le  De  profun- 
dis,  et  toutes  estant  assemblées,  la 
Supérieure  donnera  la  bénédiction 

pour  la  Table  :  puis  à  la  Lectrice,  la- 
quelle lira  iusques  à  ce  que  la  Mère 

la  fasse  cesser,  et  aux  iours  de  jeusne 

ou  autres  ausquels  il  se  fait  vne  pau- 
se,   elle    ne   recommencera   point    à   lire 
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qu'elle  ne  luy  en  donne  vn  second 
signal.  Les  Grâces  estant  dites,  les 

Sœurs  en  sortant  garderont  le  silen- 
ce, iusques  au  lieu  destiné  pour  la  ré- 

création. 

9.  On  fera  lecture  pendant  la  se- 

conde Table,  enuiron  vn  quart-d'heu- 
re ;  après  lequel  l'Assistante,  quand 

elle  s'y  trouue,  ou  à  son  absence  la 
plus  Ancienne,  aduertira  lors  qu'il 
faudra  cesser. 

10.  Au  souper  ou  colation  le  mes- 

me  s'obseruera  qu'au  disner,  sans 
faire  pause  à  la  lecture,  si  la  Supé- 

rieure ne  le  commande.  La  Lectri- 
ce du  premier  Refectoir  lira  aussi 

dans  le  Chœur  le  soir  après  l'Exa- 
men, les  Poincts  de  la  Méditation  : 

mais  d'autres  feront  les  Lectures  gé- 
nérales de  la  Communauté  et  du 

Nouiciat. 
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DE    LA    RECREATION    ET   DES    ACTES    DE 

VERTU   QU'ON    Y    DOIT     EXERCER. 

CHAPITRE  X. 

1.  APres  la  Réfection  du  matin  et 

du  soir,  il  sera  permis  aux  Sœurs  de 

parler  ensemble  vne-heure  durant 
ou  enuiron,  et  de  se  recréer  par  des 
discours  agréables,  et  sainctement 

joyeux,  auec  paix,  douceur,  discré- 
tion, et  simplicité  :  ce  qui  ne  les  em- 

peschera  pas  de  faire  quelques  petits 

ouvrages  durant  ce  temps-là,  si  ce 

n'est  qu'elles  les  intermettent  quel- 
quefois par  la  permission  de  la  Supé- 

rieure. 

2.  Celles  qui  auront  esté  occupées 
durant  la  première  Table,  pourront 

parler  à  la  récréation  de  midy,  de- 
mie-heure après  les  autres,  si  la  Su- 

périeure le  permet  ainsi,  et  toutes  au 
premier    son   de    la     Cloche     quitteront 
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la     parole      commencée,     et     se     retire- 
ront en  silence  au  lieu  destiné. 

3.  Les  Nouices  et  les  Professes  du 
nouiciat,  qui  ne  sont  point  ensemble 

dans  vne  mesme  Obédience,  ou  ay- 
des  d'Office  à  celles  de  la  Commu- 

nauté qui  les  y  tiennent  occupées  en 

récréation,  ne  pourront  parler  qu'el- 
les ne  soient  pour  le  moins  trois,  si- 
non auec  congé. 

4.  Qu'elles  se  gardent  tres-soigneu- 
sement  de  passer  le  temps  de  la  récréa- 

tion en  discours  vains  et  inutils,  en 

risées  dissolues  et  immodérées,  beau- 
coup moins  en  débats  et  contentions  : 

mais  plûtost  que  leurs  discours  soient 

tellement  récréatifs,  qu'ils  appor- 
tent de  l'édification  à  ceux  qui  les 

escoutent,  et  soient  animez  de  chari- 
té et  de  modestie  Religieuse  :  et  que 

la  Mère  ou  l'Assistante  tienne  la 
main  que  cette  Règle  soit  gardée. 
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5.  Qu'elles  ne  fuyent  la  compag:nie 
des  vnes  pour  se  glisser  couuerte- 
ment  en  la  compagnie  des  autres,  que 

la  Supérieure  prenne  garde  qu'on 

n'en  voye  quelqus-vnes  trop  souuent 
ensemble  :  attendu  qu'elles  doiuent 
conuerser  indifféremment  auec  tou- 

tes, et  d'vn  visage  également  joyeux, 
sans  iamais  se  montrer  solitaires  et 

chagrines  :  dissimulant  doucement 

leurs  mauuaises  humeurs  pour  s'ac- 
commoder aux  bonnes  inclinations 

des  autres. 

6.  Qu'elles  n'interrompent  point 
le  propos  encommencé,  et  ne  parlent 

toutes  à  la  fois  :  mais  qu'elles  s'écou- 
tent les  vnes  les  autres,  sans  se  pré- 

cipiter :  et  que  celles  qui  parleroient 

trop,  se  souuiennent  qu'elles  pèchent 
beaucoup.  C'est  vne  grande  messe- 
ance       d'interrompre      les     autres  :        et 
vne    marque    de    superbe,    de    tenir   tou- 

11 
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siours  le  dessus,  et  de  parler  incessam- 
ment, sans  donner  le  loisir  aux  autres 

de  parler  à  leur  tour. 

7.  Pour  éuiter  les  vaines  récréati- 
ons, il  ne  sera  permis  à  pas  vne  des 

Sœurs  de  nourrir  en  sa  Celle  aucun 

oyseau,  ou  autre  animal,  qui  la  diuer- 
tiroit  de  chose  meilleure. 

8.  On  lira  vne  fois  le  mois  au  Re- 
fectoir  le  Chapitre  des  Reglemens,  qui 
contient  le  Catalogue  des  choses  dont 
on  se  doit  entretenir  sainctement 
aux  récréations.  Toutes  les  Sœurs 

prendront  garde  de  n'introduire  té- 
mérairement aucun  discours  d'autre 

sujet  :  et  ne  sera  loisible  de  rapporter 
dans  le  Monastère  les  nouuelles  du 

Parloir,  ou  de  l'Hospital,  qui  seroient 
de  mauuaise  édification. 
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DU    DORTOIR    et    DES    VERTUS   QU'ON 

Y    DOIT    EXERCER. 

CHAPITRE  XI. 

1.  ON  donnera  sept-heures  ou  en- 
uiron  pour  le  repos  des  Sœurs  ;  et 

tous  les  soirs  et  les  matins,  vn  quarts 

d'heure  après  le  coup  sonné,  on  visi- 
tera si  elles  sont  couchées,  et  leuées 

en  leur  temps. 

2.  Qu'elles  couvrent  ou  ferment 
leurs  lits,  aussi-tost  qu'elles  se  leuent, 
qu'elles  ne  sortent  iamais  de  leurs 
chambres,  sans  estre  décemment  ves- 

tiïes  :  et  les  Professes,  qu'elles  n'a- 

yent  au  moins  outre  leur  \'oile  de 
nuict  blanc,  vn  grand  Voile  de  toile 

noire,  ainsi  qu'ordinairement  elles 
s'en  seruent.  Allant  aux  pauvres 
le  matin,  que  tout  soit  en  bon  ordre, 

et   bien   rangé   dans  leur   Cellule,    qu'el- 
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les     baleyeront    vne     ou    deux     fois      la 
semaine. 

3.  Qu'elles  ne  dorment  de  nuict  la 
fenestre  ouuerte,  n'y  sans  estre  cou- 
uertes  modestement.  Toute  la  nuict 

vne  ou  deux  lampes,  selon  la  gran- 
deur du  Dortoir,  seront  allumées  pour 

les  nécessitez  qui  pourroient  suruenir. 
4.  Les  Portes  du  Dortoir  seront 

fermées  à  clef,  que  la  Mère  gardera 

iusques  au  matin  :  et  si  faute  de  loge- 
mens  suflfisans,  les  Sœurs  Conuerses 

sont  en  vn  Dortoir  séparé  de  celuy 

de  la  Communauté,  alors  la  plus  An- 
cienne des  deux  Sœurs  de  Chœur 

qui  y  couchent,  en  gardera  la  clef  : 

et  l'ouvrira  et  fermera  à  mesme  temps 
que  l'autre. 

DU    DEUOIR    DES     SŒURS    CONUERSES. 

CHAPITRE  XII. 

I.    LEs       Sœurs       Conuerses       feront 
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seulement  les  \'œux  solemnels,  de 
Pauvreté,  Chasteté,  et  Obéissance, 
en  perpétuelle  Closture  :  elles  auront 

neantmoins  grand  soin,  par  obéis- 

sance et  par  charité,  de  ce  qu'on  leur 
donnera  à  faire,  ou  à  apprester  pour 
les  panures,  soit  dans  le  Monastère, 

ou  à  la  Cuisine  de  l'Hospital. 
2.  On  ne  pourra  receuoir  plus  de 

six  Conuerses,  ou  il  y  aura  trente 
Professes  de  Chœur  :  et  à  proportion 
quand  le  nombre  sera  au  dessus  ou  au 

dessous  ;  si  ce  n'est  que  quelqu'vne 
soit  tellement  infirme,  qu'elle  ne  puis- 

se plus  supporter  les  trauaux  de  sa  con- 
dition :  car  pour  lors  on  en  peut  pren- 

dre   vne     autre    par   dessus     le     nombre. 
3.  Elles  seront  égales  au  degré  de 

Conuerses  sans  aucune  authorité  l'v- 

ne  sur  l'autre  :  mais  s'entr'ayderont 
mutuellement,  auec  vne  réciproque 
condescendence   à    faire    dans     les   Obe- 
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diences  ou  Offices,  ce  qui  leur  sera 
prescrit  par  la  Religieuse  de  Chœur, 
qui  en  aura  le  soin  principal. 

4.  Les  Sœurs  Conuerses  n'auront 
voix  actiue  pour  quelque  occasion 

que  ce  soit,  n'y  passiue  que  pour  es- 
tre  enuo3-ées  en  fondation,  ne  deuant 
assister  au  Chapitre  que  pour  y  dire 

leurs  coulpes  :  et  ne  pourront  chan- 

ter au  Chœur  n'y  apprendre  le  plain 
chant  :  mais  se  contenteront  d'estre 
employées  aux  Offices,  ou  trauail  pé- 

nible de  la  maison,  ou  il  est  besoin 
de  plus  grande  force  :  afin  que  par  ce 
moyen,  elles  puissent  soulager  les 
Sœurs  de  Chœur  ;  se  souuenant  que 

si  elles  s'en  acquittent  fidellement  et 
sainctement,  Nostre-Seigneur,         qui 
est  venu  icy  bas  pour  seruir  et  non 
pour  estre  seruy,  leur  déclarera  vn 
iour     deuant    tout    le     monde,    que     ce 
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qu'elles   ont   fait    à   ses    Semantes,    elles 
l'ont  fait  à  luy-mesme. 

5.  Les  Sœurs  Postulentes  et  No- 
uices  Conuerses,  seront  sous  la  con- 

duite de  la  Maistresse  des  Nouices  ; 

et  les  Sœurs  Professes  Conuerses,  au- 

ront pour  Maistresse  particulière  or- 
dinairement la  Mère  Assistante,  à 

qui  elles  obéiront  comme  à  la  Mère. 

6.  Au  lieu  de  l'Office,  elles  diront 
les  deux  premières  dizaines  de  leur 
Chapelet  pour  Matines,  et  deux  pour 

Laudes  et  les  deux  autres  pour  Pri- 
me, Tierce,  Sexte,  et  None  :  s'en  ac- 

quittant à  leur  commodité,  ou  pen- 
dant la  Messe  à  laquelle  elles  assis- 

teront tous  les  iours  ;  et  pourront 
entendre  la  petite  et  la  grande,  aux 
Festes  et  Dimanches,  si  elles  ne  sont 

occupées,  elles  diront  aussi  après  mi_ 
dy,  ou  vers  le  soir,  hors  le  Caresme, 

cinq    Patcy    et    Aue     pour    \'espres      et 
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Compiles  :  en  Caresme  elles  diront 

trois  Pater  et  Aue  pour  Vespres  à  la 
Messe  ou  plus  tard  :  et  les  deux  au- 

tres vers  le  soir  pour  Complies,  elles 
obserueront  pendant  les  Messes  et 

aux  Dimanches  et  Festes,  \'espres  et 
Complies,  Saints,  Matines  etc,  quand 
elles  y  pourront  assister,  les  séances 

ou  petites  cérémonies  vniformes  pres- 
crittes  pour  elles  aux  Reglemens. 

7.  Tous  les  matins  à  la  descente 
du  Dortoir  elles  feront  leur  Oraison 

Mentale,  finissant  le  demy-quart  de 
reueiie  à  cinq-heures  trois-quarts  : 
puis  sortiront  du  Chœur,  celles  qui  à 

raison  de  leur  Obédience  n'y  pour- 
ront par-fois  assister,  reprendront 

vne  autre  heure,  qui  leur  sera  assi- 

gnée par  celle  qui  a  charge  d'elles. 
8.  Elles  ne  seront  point  obligées 

les  iours  ouvrables  à  la  seconde  Orai- 

son,    que     durant    leur     Xouiciat  ;     n'v 
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mesme  aux  Festes  et  Dimanches, 

quand  elles  sont  à  quelque  Obédien- 
ce qui  ne  leur  en  laisse  point  le  temps. 

Toutefois  celle  qui  les  gouuerne,  auec 
licence  de  la  ,  Supérieure  leur  pourra 

permettre  de  la  faire,  particulière- 
ment au  sainct  Temps  de  TAuent 

et  du  Caresme,  et  pendant  TOctaue 
du  tres-sainct  Sacrement, 
9.  Elles  feront  deux  fois  le  iour 

l'Examen  auec  les  autres  :  et  le  par- 
ticulier après  le  .général  du  soir.        , 

10.  Elles  se  trouueront  si  faire  se 

peut,  alternatiuement  aux  Lectures 
publiques,  ou  à  celles  qui  leurs  seront 

faites  dans  leurs  Obédiences  :  et  n'en 
feront  aucune  en  particulier,  sans  le 
sçeu  et  le  consentement  de  la  Mère, 

et  dans  le  Liure  qui  leur  sera  don- 

né :  et  celles  qui  ne  sçauent  lire  n'y 
escrire  ne  l'apprendront  point. 

11.  Les      Sœurs       Conuerses       seront 
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soigneusement  instruites  par  leur 

Maistresse.  de  ce  qu'elles  doiuent  sça- 
uoir  comme  Chrestiennes  et  comme 

Religieuses,  tant  pour  l'intérieur  que 

pour  l'extérieur,  ainsi  qu'il  est  porté 
dans  les  Reglemens  :  et  se  rangeront 
aux  Conférences  de  la  Communauté, 
quand  on  les  sonnera,  si  on  en  leur 

dit  le  contraire,  et  que  leur  occupa- 
tion le  permette. 

12.  Qu'elles  respectent  grande- 
ment, et  parlent  auec  beaucoup  de 

modestie  à  leurs  Mères  et  Sœurs  de 

Chœur,  s'estimant  heureuses  de  par- 
ticiper aux  mérites  de  nostre  saincte 

Congrégation,  en  tous  les  seruices 

qu'elle  rend  à  Dieu  et  aux  panures; 
et  d'estre  ioiiyssantes  des  faneurs  et 
Indulgences  qui  luy  sont  accordées 
•du  S.  Père. 

13.  Elles  se  garderont  soigneuse- 
ment   de    toutes     sortes    de     vices  :     et 
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particulièrement  de  ceux  qui  sont 
contraires  aux  vertus  suiuantes,  qui 

doiuent  estre  singulièrement  remar- 

quables en  elles  ;  l'humilité,  la  dou- 
ceur, la  docilité,  l'obeïssance  prompte 

et  alaigre  à  tout  ce  qui  leur  sera  com- 
mandé, la  ferueur  au  trauail,  la  cha- 

rité, et  le  support  les  vnes  des  autres 
dans  leurs  incommoditez,  ou  leurs 

deffauts  :  mais  non  iamais  pour  s'en- 
tr'appuyer  dans  le  mal,  sous  prétexte 
d'amitié  ou  de  compassion. 

14.  Qu'elles  se  souuiennent,  que 
comme  la  Religion  les  reçoit  auec 
amour,  et  a  soin  de  leur  aduancement 

spirituel,  et  de  leur  santé,  les  traic- 
tant  et  seruant  comme  ses  Filles  bien- 

aymées  :  aussi  faut-il  qu'elles  s'occu- 
pent joyeusement  à  seruir  et  soula- 

ger toute  la  Communauté,  selon  qu'il 
leur  sera  prescrit,  auec  d'autant  plus  de 
consolation       qu'elles     sont     employées 
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à  la  maison  de  Dieu,  en  des  exerci- 
ces qui  ne  les  diuertissent  point  du 

doux  entretien  intérieur,  qu'elles 
peuuent  auoir  auec  Nostre  Seigneur, 

à  l'imitation  de  Saincte  Catherine  de 
Sienne,  qui  estoit  tres-vnie  à  Dieu 

dans  les  mesmes  occupations  qu'elles 
exercent  tous  les  iours  dans  la  Sainc- 

te Religion. 
Ce    troisième     Traicté    nous    a    dccla- 

ré  ce  qui  est   ncccssaii'c  pour   nourrir   la 
Paix,    l'Vnion    et   l'Amour     entre    nous- 
autres.    Le    Quatrième     nous    prescrira, 

eomine  il  tious  faut  exercer 

la  parfaicte  Charité  en- 
tiers nos  prochains 

les  phis  esloignez, 

qui  sont  les 
Pauvres. 

Fin  du  Troisième  Traicté  des    Constitutions. 
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CHAPITRE  I. 

IL   est    malaisé    de    iuger,     lequel    des 
deux     doit      auoir     plus     de      patience, 
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OU  de  deuotion,  ou  le  malade,  ou  celuy 

qui  le  sert,  l'vn  et  l'autre  ont  de  gran- 
des occasions  de  froideur,  de  chagrin 

et  d'impatience.  C'est  pourquoy  il  est 
bien  requis  que  les  Religieuses  s'en- 

couragent à  leur  deuoir,  et  se  forti- 
fient par  les  considérations  suiuan- 

tes,  et  par  d'autres  semblables. 
2.  La  première  est,  qu'elles  seruent 

Iesvs-Christ  en  la  personne  des  pau- 

vres malades.  C'est  pourquo}^  la  Mai- 
son ou  elles  rendent  ces  bons  offices 

de  Charité,  s'appelle  l'Hostel-Dieu  : 
Iesvs-Christ  luy-mesme  reçoit  tous 
ses  seruices,  comme  faits  à  sa  propre 

personne  ;  ainsi  qu'il  l'a  tesmoigné 
par  ses  paroles  :  Ce  que  vous  anez  fait 

à  Tvn  de  ces  nwineires,  vous  me  l'auez 
fait  et  à  vn  autre  endroit,  j\iy  eu 

faim  et  vous  m'aiies  eionné  à  fnanger. 
Auec  qu'elle  affection  seruiroit-on 
Iesvs-Christ,    s'il     retournoit     sur    ter- 
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re  ?  auec  qu'elle  deuotion  le  seruoit 
saincte  Marthe  ?  Quel  sentiment 
auoit  la  B.  Vierge,  rendant  quelque 

seruice  à  son  F'ils  Iesvs  ?  nous  deuons 
emprunter  les  pensées  et  les  affecti- 

ons de  ces  grandes  Ames  ;  et  recon- 
noistre  sous  les  paroles  de  Iesvs,  les 
tendresses  de  son  Cœur  adorable  en- 

uers  les  pauures,  qu'il  veut  estre  con- 
sidérez comme  d'autres  luy-mesme  : 

et  y  remarquer  aussi  ce  principe  de 
nostre  Institut,  et  la  cause  de  nostre 
glorieux  tiltre  de  Religieuses  de  la 
Miséricorde  de  Iesvs. 

3.  La  seconde,  le  seruice  que  nous 
rendons  aux  pauures  pour  la  santé  du 

corps,  regarde  le  Salut  de  l'Ame,  car 
c'est  pour  les  pouuoir  plus  saincte- 
ment  ayder  à  supporter  chrestienne- 
ment  la  maladie,  et  passer  plus  heu- 

reusement de  ce  monde,  quand  il 

plaira    à   Dieu   en     disposer,    que     nous;- 
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les  receuons  en  nostre  maison  :  si  bien 

qu'à  proprement  parler,  nostre  office 
est  de  recueillir  les  gouttes  du  pré- 

cieux San.îî  de  Iesvs-Christ,  et  de 
les  appliquer  par  nos  petits  trauaux 
pour  le  Salut  des  Ames,  pour  lequel 
il  a  esté  respandu. 

4.  La  troisiénic,  que  la  saincte  prac- 
tique  des  fonctions  de  nostre  Voca- 

tion, est  vne  ag:réable  reconnoissance 
«ffectiue,  et  vne  excellente  imitation 

des  miséricordes  de  Nostre-Seigneur 
au  tres-sainct  Sacrement  :  auec  cette 

différence,  neantmoins  que  c'est  nous 
qui  faisons  miséricorde  à  Iesvs,  ca- 

ché mistiquement  dans  les  pauures 

reçeus  en  nostre  Hostel-Dieu  :  et  que 

c'est  luy  au  contraire  qui  l'exerce, 
caché  réellement  sous  les  Espèces  sa- 
cramentales,  estant  reçeu  par  la  sa- 

crée Communion  dans  les  Ames  bien 

■disposées  :  de      chacune     desquelles       il 
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fait   vn   Hostel-Dieu  de   sa   Miséricorde. 

5.  La  quatrième,  est  tirée  des  pa- 
roles bien  épouuentables  du  sainct 

Esprit  ;  Maudit  est  celuy  qui  fait  V œu- 
vre de  Dieu  uegligeDiment,  et  ailleurs, 

si  tu  as  voué  quelque  ehose,  ne  tarde 
point  à  V accomplir^  car  vue  infidelle 
et  folle  promesse  déplaist  à  Dieti.  Les 

Religieuses  Hospitalières  de  la  Mi- 
séricorde de  Iesvs  sont  obligées  par 

vn  Vœu  particulier,  d'assister  les 
malades,  leur  repos,  leur  aise,  leurs 

commoditez,  leur  soin,  et  leurs  tra- 
uaux  ne  sont  plus  à  elles-mesmes, 
elles  ont  tout  donné  à  Iesvs-Christ 

en  la  personne  des  pauvres.  le  dé- 
teste le  larcin  ou  la  rapine  faite  en  V ho- 

locauste :  dit  l'esprit  de  Dieu  chez  le 
Prophète  Isaye. 
6.  La  cinquième,  la  recompense 

d'vn  tel  office  de  charité  est  extrê- 
mement     grande.       L.es     miséricordieux 

VI 
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7'ecevront  miséricorde.  Voire  dés  ce 
Monde,  Dieu  nous  mesure  à  la  mes- 

me  aulne,  que  nous  mesurons  le  pro- 
chain, il  est  libéral  et  miséricordieux 

enuers  ceux  qui  le  sont  à  l'endroit 
des  pauvres. 

7.  La  sixième  est,  que  les  Oraisons 
de  ceux  qui  exercent  les  œuvres  de 
miséricorde,  sont  facilement  exaucez  : 

comme  le  sainct  Esprit  nous  en  asseu- 
re,  par  ces  beaux  mots  du  Prophète 
Isaye  :  Romps  et  partage  ton  pain  aux 

pauvres,  retire  en  ta  maison  l'es  néces- 
siteux, reuets  les  nuds,  et  loge  les  estran- 

gers.  Il  adjouste  incontinent  après  ; 

aj^ant  fait  cela.  Tu  prieras  et  Dieu 
t'exaucera  :  Tu  crieras  après  luy  et  il 
te  dira,  )ne  voicy.  Il  est  vray  que 

l'Oraison  qui  est  portée  sur  les  ais- 
les  de  la  miséricorde  se  va  bien  har- 

diment présenter  deuant  le  Trône 
de  la  Diuine  Majesté. 
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8.  Toutes  ces  bonnes  œuvres  et 

plusieurs  autres,  estant  journelle- 
ment practiquées  par  les  Religieuses 

de  la  Miséricorde  de  Iesvs  enuers  les 

pauvres  malades,  sans  doute  que  le 
Dieu  des  Miséricordes  ne  manquera 

pas  d'escouter  leurs  clameurs  et  leurs 
Oraisons,  et  de  leur  faire  ressentir 

les  plus  signalez  effets  de  sa  bonté, 

notamment  à  l'heure  de  la  mort  :  car 
ayant  assisté  tant  de  personnes  en  ce 

dernier  passage  pour  son  amour,  luy- 
mesme  leur  donnera  vn  secours  très- 
particulier,  quand  elles  en  viendront 
là. 

DE   LA   RECEPTION   DES   MALADES 

ET   DE   LEURS   TRAICTEMENT. 

CHAPITRE  II. 

1.  L'Hospitalière  ne  recevra  aucu- 
ne   malade    sans   le    sçeu    et    consente- 
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ment  de  la  Supérieure,  et  qu'elle  ne 
la  fasse  visiter  par  le  Médecin,  ou  par 

le  Chirurgien  et  n'a3'e  attestation  de 
l'vn  des  deux,  qu'elle  n'est  atteinte 
d'aucun  mal  dangereux,  tel  que  ser 
roit  peste,  lèpre,  verolle,  le  mal  qu'on 
nomme  sainct  Main,  les  écroiïelles  et 
le  cancer  aux  lieux  ou  on  les  iuge 
contagieux,  le  mial  caduc,  frénésie 
naturelle,  et  toutes  autres  maladies 

semblables,  qui  ont  de  la  malignité, 
soit  incurables  ou  non  :  car  si  elle  en 

auoit  quelqu'vne  il  ne  le  faut  point 
receuoir. 

-.  La  malade  estant  reçeiie.  l'Hos- 
pitalière l'accueillira  doucement  ;  luy 

disant  quelque  mot  d'édification  :  luy 
lauera,  ou  fera  lauer  les  pieds  par 
vne  de  ses  compagnes  ;  fera  préparer 

son  lict,  et  autres  choses  nécessai- 

res, selon  qu'il  est  spécifié  en  son 
lieu.    Toutefois     en     temps     dangereux, 
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OU  soupçonné  de  contagion,  ce  sera 

vne  fille  ou  femme  séculière  qui  con- 
duira la  malade  à  vn  appartement  sé- 

paré de  l'Hospital  :  ou  elle  demeure- 
ra au  moins  trois  iours,  auant  qu'es- 

tre  admise  dans  la  Sale  ;  et  celle  qui 

l'aura    conduite,    luy    lauera    les    pieds. 
3.  Que  les  habits  et  linges  de  cha- 

que malade  soient  ramassez  par  celle 

qui  l'aura  couchée  :  et  qu'elle  les  met- 
te ou  fasse  mettre  au  lieu  assigné. 

4.  L'Hospitalière  doit  auoir  esgard 
à  ne  coucher  en  mesme  lict  deux  ma- 

lades, sans  tres-expresse  nécessité  ; 
et  que  ce  soit  deux  conualescentes  et 
non  pas  deux  infirmes  :  ou  les  nettes 

auec  celles  qui  ne  le  sont  pas  :  n'y 
deux  enfans  ensembles. 

5.  Elle  procurera  par  tous  les 

moyens  raisonnables,  que  chaque  ma- 
lade se  confesse  et  communie,  dans 

les     vingt-quatre     heures     qu'elle     aura 
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esté   reçeiie  ;     où    plustost,    si   sa   mala- 
die le  demande. 

6.  Si  la  malade  apportoit  quelque 

somme  d'argent,  ou  des  hardes  de 
prix,  tout  sera  donné  à  la  Dépositai- 

re des  pauures  ;  qui  les  conseruera  à 

part,  auec  l'inscription  du  nom  de  cel- 
le à  qui  elles  appartiennent,  pour 

luy  estre  rendues  à  sa  sortie.  Que 
si  elle  venoit  à  mourir  sans  en  dis- 

poser, il  faudra  l'employer  en  œu- 

vres pies,  ou  au  bien  de  l'Hospital. 
Pour  les  choses  de  petite  valeur,  el- 

les seront  reseruées  par  l'Hospitalie- 
re,  dans  vne  Armoire  fermante  à 
clef. 

7.  Si-tost  que  la  malade  est  reçeiie, 
la  Dépositaire  ou  Oeconome  des  pau- 

ures, escrira  son  nom  et  surnom,  son 
pays,  et  le  lieu  de  sa  demeure  ;  si 
elle  est  libre  ou  mariée  ;  le  iour,  le 

mois,     et  l'an   de    son    arriuée    à   l'Hos- 
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pital  et  son  aage,  que  si  elle  meurt, 
on  cottera  en  marge  le  iour  de  son 

trespas  ;  le  tout  par  lettres  Alphabé- 

tiques ;  ou  selon  l'ordre  des  Mois  ; 
afin  d'en  asseurer  plus  aisément  ceux 
qui  s'en  pourroient  enquérir. 

8.  Que  l'Hospitalière  ait  vn  grand 
soin  que  les  malades  soient  couchées, 

nourries,  et  medicamentées  charita- 
blement, selon  les  commoditez  de 

l'Hospital  :  ayant  esgard  aux  conua- 
lescentes,  et  aux  plus  foibles,  qui  doi- 
uent  manger  plus  souuent,  et  aux  dé- 
goustées  qui  auroient  peu  mangé  au 
repas,  pour  y  suppléer. 

9.  Si  l'establissement  de  quelque 
Monastère  de  nostre  Congrégation, 
se  faisoit  joignant  vn  Hospital,  ou  la 
coustume  fust  de  receuoir  les  Fem- 

mes enceintes,  pour  y  faire  leurs  cou- 
ches, on  procurera  que  les  Messieurs 

de     Ville    ou     autres,    qui     ont     l'Admi- 
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nistration  du  bien  des  Pauvres,  assi- 
gnent vne  demeure  particulière  dans 

quelque  autre  lieu  de  la  Ville,  ou 
elles  soient  assistées  par  des  Femmes 

gagées  aux  despens  de  l'Hospital  ; 
n'estant  aucunement  permis  aux  Re- 

ligieuses de  s'employer  à  les  seruir. 
lo.  En  tous  les  Hospitaux,  qu'il 

y  ait  vn  Autel  honnestement  paré,, 
et  fourny  des  Ornemens  nécessaires. 

Que  les  Sales  pareillement,  et  leurs  ap- 
partenances, soient  conuenablement 

garnies  de  meubles,  linges,  vaisselle, 
bref,  de  tout  ce  qui  est  nécessaire, 

vtile,  et  suffisant  pour  le  besoin  des- 
Pauvres. 

DE   LA   VISITE    DES   IMALADES. 

CHAPITEE  111. 

I.  LEs  Malades  seront  visitez  du 

Médecin,     ordinairement     vne      fois      le 
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iour  :  et  plus  souuent  quand  il  sera 

nécessaire.  Que  l'Hospitalière  le  re- 
coiue  humainement  ;  et  l'accompa- 

gne par  les  lits  :  et  que  la  Pharmati- 

enne  y  soit  présente,  ou  l'Apoticaire 
des  Pauvres,  s'il  y  en  a  de  gagé  par 
les  Administrateurs  :  et  que  les  remè- 

des et  régime  qu'il  ordonnera  soient 
soigneusement  escrits  en  langue  vul- 

gaire, si  c'est  vne  Religieuse  qui  fait 
les  médecines  etc,  dans  vn  Livre  des- 

tiné à  cet  vsage  et  qu'vne  des  compa- 
gnes de  l'Hospitalière  tiendra  prest  ; 

et  les  Ordonnances  seront  exécutées 

sans  delay. 

2.  L'Hospitalière  s'informera  aus- 
si du  Médecin,  de  l'estat  des  Conua- 

lescentes  :  et  n'en  renuoyera  aucune, 
qu'il  n'ait  tesmoigné  qu'elle  est  bien 
guarie  ;  que  la  Supérieure  n'ait  per- 

mis son  renuoy  ;  et  que  le  billet  de 

sa   réception   n'ait    esté  baillé   à   la  De- 
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positaire     des    Pauvres,       pour    justifier 
son  Registre. 

3.  Les  personnes  du  dehors  auront 
liberté  de  visiter  les  malades  pour  1 
leur  consolation,  et  pour  les  assister 
de  quelques  aumosnes  spirituelles  ou 
corporelles.  Toutefois  on  taschera 

d'accoustumer  ceux  de  la  Ville  à  ve- 
nir ordinairement  aux  heures  qui 

nous  sont  les  moins  incommodes. 

4.  La  porte  ne  s'ouvrira  le  matin 
n'y  le  soir,  deuant  n'y  après  les  heu- 

res réglées,  si  ce  n'est  pour  quelque 
cause  vrgente  ;  comme  de  reconcilia- 
tien  auec  vn  malade  en  péril  de  mort, 
ou  à  ses  plus  proches,  qui  désireraient 
assister  à  sa  fin,  le  tout  neantmoins 

auec  congé  de  la  Mère  ;  laquelle  ne 

permettra  que  très-rarement,  qu'ils 
y  passent  la  nuict. 
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DE  l'assistance   TANT   DE   lOUR 
QUE   DE   NUICT   QUI   SE    REND 

AUX    MALADES. 

CHAPITRE  IV. 

1.  TOvTES  les  Religieuses,  autant 

que  faire  se  pourra  et  qu'il  sera  con- 
venable, supposé  le  nombre  des  ma- 

lades, iront  quatre  fois  le  jour  à  l'Hos- 
pital  :  I.  Le  matin  pour  faire  les  lits, 
vuider  les  immondices,  baleyer  la 
Sale  etc,  faire  déjeuner  les  malades, 
2.  au  disner,  3.  à  leur  instruction,  4. 

au  souper,  au  premier,  second,  et  qua- 
trième en  Corps  de  Communauté,  et 

en  l'ordre  qui  en  est  prescrit;  comme 
aussi  à  la  bénédiction;  et  à  l'action 
de  grâces,  deuant  et  après  le  repas. 

2.  Pendant  tout  le  seruice  des  Pau- 
vres, le  silence  doit  estre  gardé,  en 

sorte  que  pas  vne  ne  s'arrestre  à  dis- 
courir    auec     qui     ce      soit,     et     à     cet 
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effet,  ]es  Portes  de  l'Hospital  seront 
fermées  pendant  ce  temps-là,  comme 
en  tout  autre,  qui  n'est  excepté  à  la 
Règle  des  Portières;  on  pourra  néant- 
moins  donner  entrée  aux  séculiers, 
selon  que  la  prudence  et  la  charité  le 
pourra  requérir,  et  ouvrir  les  Treil- 
lies  ou  Jalousies  des  portes,  pour  la 
consolation  des  autres,  qui  voudront 
voir  seruir  les  malades. 
3-  Sur  le  soir  vne  chandelle  ou 

vne  lampe  sera  allumée  par  la  com- 
pagne de  l'Hospitalière,  ou  par  quel- 

que autre  qui  aura  soin  de  la  faire 
brusler  toute  la  nuict  :  et  comme  tou- 

tes les  Sœurs,  excepté  celles  que  la 
Supérieure  en  pourroit  dispenser  pour 
quelque  bonne  raison,  veilleront  à 
leur  tour,  celles  à  qui  il  escheoit,  en- 

treront à  l'Hospital  après  le  souper, 
ou  après  la  récréation  du  soir,  selon 
qu'il     leur     sera     commandé,   et     feront 
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<:e  charitable,  office  auec  pureté  d'in- 
tention, obéissance  aux  ordres  qui 

leur  seront  donnez  auec  soin,  ferueur 
et  esprit  de  mortification. 

4.  Les  suppléantes  à  l'Hospitalière 
et  à  ses  compagnes,  se  rangeront  à 

l'Hospital  le  lendemain  à  la  descen- 
te du  Dortoir  :  et  celles  qui  auront 

veillé  se  retireront  pour  reposer  ;  et 
ne  seront  point  obligées  de  se  ranger 
au  Chœur  à  toutes  les  Obseruances 

qui  précèdent  la  Messe  ;  non  pas  mes- 

me  au  Chapitre  s'il  se  tenoit  deuant  : 
que  pour  des  causes  bien  extraor- 
naires  ;  et  le  iour  suiuant,  elles  ne 

seront  non  plus  obligées  de  se  trou- 

uer  à  Prime  n'}'  à  l'Oraison  auec  les 
autres  :  mais  elles  la  feront  sur  les  six- 
heures  et  demie  au  plus  tard  :  ou  aux 

petites  Communautez  après  le  serui- 

ce  des  pauvres,  s'il  est  besoin  qu'el- 
les s'v  rangent. 
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5.  Outre  l'Hospitalière  et  ses  com- 
pagnes, les  Portières,  et  les  supplé- 

antes, il  y  aura  deux  Sœurs  chaque 

semaine  à  l'Hospital,  pour  donner  à 
lauer  aux  malades,  pour  préparer 
leurs  petites  Tables  auant  leur  repas, 
seruir  et  deseruir,  et  soulager  les 
Hospitalières  ;  particulièrement  en 

l'assistance  des  Agonizans  pendant 
le  iour,  sans  preiudice  toutefois  de 

leurs  Obseruances  spiritu-elles,  si  quel- 
que vrgente  nécessité  ne  les  em- 

pesche. 

6.  Lors  que  le  grand  nombre  d'es- 

trangers  qui  seroient  dans  l'Hospital 
pourroit  empescher  les  Sœurs  d'ap- 
perceuoir  les  besoins  des  malades, 

qu'elles  ayent  vn  soin  particulier  de 
les  visiter  et  secourir,  ne  s'arrestant 
pas    mesme   à   leurs   propres    dénotions. 
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COMME  LES  RELIGIEUSES   SE  DOIVEîrr 

COMPORTEE   A    l'hOSPITAL. 
CHAPITRE    V. 

1.  OVtre  l'obeïssance  que  toutes 
doiuent  à  la  Supérieure  et  Assistan- 

te, et  la  soumission  à  celle  qui  en  leur 

absence  présidera  à  l'Hospital  pen- 
dant le  seruice  et  la  réfection  des 

Pauvres,  elles  suivront  aussi  les  or- 

dres de  l'Hospitalière,  en  ce  qui  con- 
cerne Testât  ou  les  nécessitez  des  ma- 

lades, qu'elles  seruiront  auec  ferueur 
et  diligence. 

2.  Qu'elles  s'estudient  d'vser  à  leur 
endroit  d'vne  si  grande  douceur  et 
patience,  qu'elles  reconnoissent  que 
le  seruice  qu'elles  leur  rendent  est 
animé  de  deuotion  et  de  Charité. 

3.  Qu'elles  ne  s'asseent  indécem- 
ment dessus  leurs  lits,  paroissans  las- 

chent  ou   abbatûes  :    mais  qu'on  lise  en 
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leur  visage  la  joye  et  le  plaisir  qu'el- 
les ont  de  seruir  Iesvs-Christ  en  ses 

pauvres. 
4.  Quand  il  sera  besoin  de  leuer 

les  malades,  de  les  remuer  ou  cou- 

cher, ou  de  leur  rendre  quelqu' autre 
seruice  semblable,  que  tout  se  fasse 

en  telle  sorte  qu'ils  soient  detiement 
couuerts,  et  que  les  yeux  chastes  n'en 
soient  point  offencez. 

ô.  Encore  que  le  bon  office  d'ense- 
uelir  les  Corps  des  Deffunctes  appar- 

tiennent à  l'Hospitalière  et  à  ses  com- 
pagnes, la  Mère  le  pourra  tontesfois 

accorder  à  celles  qui  l'auroient  de- 
mandé, ou  y  employer  les  Sœurs  à 

leur  tour  :  comme  aussi  pour  lauer 

les  pieds  des  pauvres  filles  et  fem- 
mes malades,  quand  on  les  reçoit  di- 

rectement dans  l'Hospital. 
6.  Hors  les  repas  du  disner  et  sou- 

per    des   pauvres,    ausquels     on   se   doit 
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ranger  en  ordre,  il  faut  qu'il  y  ait  vn 
Saint  combat  entre  les  Religieuses,  à 
qui  escherront  les  malades  qui  font 

plus  d'horreur  et  qui  donnent  plus  de 
répugnance  à  la  nature,  remportant 

sur  elles-mesmes  des  victoires  dignes 
de  la  Vocation  sublime  d'vne  Fille 
de  la  Miséricorde  de  Iesvs. 

7.  Qu'elles  ayent  encore  soin  de 
donner  bonne  édification  à  ceux  qui 
visitent  les  malades,  il  est  bien  aisé 
à  vne  Religieuse  toujours  remfermée 
de  cacher  ses  imperfections  :  mais  la 

Religieuse  Hospitalière  fait  enfin  pa- 

roistre  ce  qu'elle  est,  conuersant  par- 
my  les  séculiers  :  et  comme  sa  modes- 

tie les  peut  grandement  édifier,  aussi 
le  moindre  desordre  les  scandalise 

aisément.  C'est  pourquoy  elles  se- 
ront tousiours  sur  leurs  gardes,  satis- 

fesant  briéuement  ceux  qui  les  in- 

terrogeroient  ;     et    ne      parlant       qu'en 13 
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deux  mots  et  en  passant,  aux  person- 
nes séculières,  leur  disant  simple- 

ment qu'elles  n'ont  pas  congé  :  et  les 
renuoyant  au  Parloir  si  elles  auoient 

quelque  chose  nécessaire  à  commu- 
niquer. 

8.  Elles  vseront  de  la  mesme  rete- 

nue à  l'endroit  des  Chapelains  de 
l'Hospital,  et  autres  qui  visitent  les 
malades,  soit  Prestres  Séculiers  ou 

Réguliers  :  afin  de  les  édifier  par  cette 

fidélité  à  l'obseruance  exacte  de  leurs 
Règles,  ainsi  que  par  leur  charité. 

9.  Il  ne  faut  iamais  que  les  Sœurs 
se  familiarisent  auec  les  pauvres  ;  ou 

qu'elles  rient  ou  perdent  le  temps 
auec  eux  :  ou  les  enquestent  des  af- 

faires du  inonde,  ou  des  nouuelles  sé- 
culières. Et  ces  deux  dernières  Rè- 

gles sont  de  telle  importance,  que  si 

«luelqu'vne  venoit  à  les  mespriser,  et 
se    rendre    trop     facile    et    trop      légère 
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auec  les  séculiers  ou  auec  les  pauvres, 

il  l'a  faudroit  entièrement  esloigner 

de  l'Hospital  :  iusques  à  ce  qu'elle 
fust  réduite  en  estât  de  s'acquitter 
;\  r advenir  de  son  deuoir. 

DES    ŒUVRES    DE    MISERICORDE 

SPIRITUELLES,    OU 'ON     DOIT 
EXERCER    ENUERS    LES 

PAUVRES. 

CHAPITRE  YI. 

I.  AVtant  que  le  salut  de  l'Ame 
est  plus  important  que  la  santé  du 

Corps;  d'autant  plus  grand  soin  doi- 
uent  auoir  toutes  les  Sœurs  d'instrui- 

re, et  d'ayder  à  bien  mourir  celles 
(lui  seront  apportées  dans  l'Hospital. 

C'est  pourquoy  il  sera  bien  à  propos 
<iue  durant  leur  Nouiciat  elles  ap- 

prennent toutes  leur  Catéchisme  ou 

la    Doctrine    du    Chrétien,     pour    ensei- 
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gner  aux  pauvres  ce  qu'ils  sont  obli- 
gez de  croire,  d'espérer,  et  de  faire 

pour  estre  sauuez. 
2.  Tous  les  matins  et  tous  les  soirs 

se  feront  les  prières  à  genoux,  deuant 

l'Autel  de  la  Sale,  en  la  manière  pres- 
crite au  Rituel  de  nostre  Institut,  dis- 

tinctement et  à  haute  voix  :  afin  d'ap- 
prendre aux  pauvres  à  prier  Dieu. 

Aux  pa3's  ou  langue  françoise  n'est 
pas  en  vsage,  on  traduira  en  vulgai- 

re tout  le  françois  desdites  prières. 
3.  Les  Religieuses  à  leur  entrée  au 

seruice  des  malades,  le  matin  recite- 
ront aussi  les  prières  accoustumées 

c]ui  sont  marquées  au  mesme  Rituel  : 
pendant  lesquelles,  celle  qui  préside, 

ira  donner  de  l'eau  beniste  aux  pau- 
vres. 

4.  Il  est  bon  que  les  Religieuses 

sçachent  quelques  Histoires  bien  as- 

seurées,    cpii     excitent    à     l'horreur     des 
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péchez,  à  la  confiance,  à  la  bontû  et 

à  la  miséricorde  de  Dieu  ;  qu'elles 
ayent  en  main  quelques  exemples  de 
ceux  qui  on  aymé  les  souffrances,  et 

qui  ont  este  bien  resignez  à  la  volon- 
té de  Dieu  dans  leur  pauvreté  et  dans 

leurs  maladies  :  afin  de  consoler  par- 
fois les  pauvres  en  leurs  afflictions. 

5.  Il  faut  aussi  qu'elles  sçachent 
former  des  Actes  de  fo}',  d'espérance, 
de  charité,  de  résignation,  d'oblation 
de  ses  douleurs,  d'acceptation  de  ses 
souffrances  et  de  la  mort  mesme,  pour 

les  suggérer  en  son  temps  aux  mala- 

des, qu'elles  ne  leur  soient  pas  neant- 
moins  importunes,  parlant  trop,  ou 
trop  haut. 

6.  Le  quart-d'heure  d'instruction 

des  pauvres,  mis  en  l'ordre  du  iour, 
ne  s'omettra  iamais,  sinon  pour  ciuel- 
que  employ  extraordinaire  du  Chœur, 

de    la   Maison,    ou    de   l'Hospital,   ou   de 
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la  trop  grande  affluence  de  peuple  ; 
comme  il  arriue  la  semaine  Saincte, 

'OU  que  quelque  Ecclésiastique  Sécu- 
lier ou  Régulier  leur  eust  fait  le  Ca- 

téchisme ou  l'Exhortation  :  ce  qui  se 
doit  procurer,  sinon  vne  fois  chaque 

mois  de  l'année,  du  moins  au  S.  Temps 
de  l'Aduent  et  du  Caresme. 

7.  Les  malades  qui  seront  long- 

temps à  l'Hospital,  se  confesseront 
et  communieront  chaque  premier  Di- 

manche du  mois,  et  aux  Pestes  plus 

solemnelles  :  n'estoit  que  quelqu'vn 
l'eust  fait  en  la  niesme  semaine  ;  ou 
que  sa  maladie  ne  lu}'  permît  pas  ;  et 
qu'ils  soient  bien  instruits  par  les 
Sœurs,  des  moyens  de  receuoir  auec 
fruit  ces  deux  Sacremens  si  nécessai- 

res pour  nostre  salut. 

8.  Quand  on  apportera  le  S.  Sacre- 

ment aux  malades,  ou  celuy  de  l'Ex- 
îreme-Onction,      que     tout    soit    décem- 
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ment    préparé   et    qu'on     y    obserue    ce 
que  nostre  Rituel  prescrit. 

9.  En  toutes  les  Communions  des 

pauvres,  les  Sœurs  qui  n'auront  point 

pour  lors  d'occupation  s'\'  trouueront 
au  son  de  la  Cloche  :  quelques-vnes 
portant  des  cierges  en  main,  et  toutes 
priant  pour  les  malades  :  et  quand  la 
Communion  sera  generalle  aux  iours 

•et  Prestes  susdites,  on  y  pourra  admet- 
tre les  personnes  de  piété,  qui  au- 

Toient  deuotion  de  Communier  auec 
les  Conualescentes  deuant  Autel  de 

la  Sale^  auquel  se  célébrera  la  Messe, 
du  moins  aux  Festes  et  Dimanches, 

aux  lieux  ou  les  Hospitaux  ne  sont 

point  joints  à  l'Eglise. 
10.  Le  secours  des  Agonizans  es- 

tant de  la  dernière  importance  pour 

asseurer  le  salut  Eternel,  la  nuict  cel- 
les qui  veillent,  et  le  iour  les  Semai- 

nieres,    et    à    leur    deffaut,    les    Compa- 
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gnes  de  l'Hospitalière,  ou  quelques 
autres  Sœurs  qui  seront  nommées 
assisteront  soigneusement  celles  qui 
sont  en  cet  estât,  s'entre-soulageant 
auec  ferueur  en  ce  deuoir  de  chanté, 
quoy  que  la  malade  ne  puisse  enten- 

dre, on  doit  neantmoins  demeurer  au- 

près d'elle  auec  le  Crucifix,  et  l'eau 
beniste  ;  priant  Dieu  pour  elle,  et  ne 
laissant  de  luy  parler  de  fois  à  autre  : 
parce  que  les  mourants  peuuent  quel- 

quefois entendre  sans  auoir  la  force 
d'en  donner  des  indices. 

II.  Vne  malade  estant  decedée^ 
toutes  les  Sœurs  reciteront  inconti- 

nent vn  De  profundis  pour  son  ame  : 

et  outre  le  Chapelet  qu'elles  disent  le 
lund}-  de  chaque  semaine  pour  toutes 
les  personnes  decedées  en  leur  mai- 

son, elles  recommanderont  fort  sou- 
uent  à  Dieu  tous  les  pauvres,  tant 
viuans     que     trépassez  :     excitant     tous 
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ceux   qui    sont    à    l'Hospital    à    faire   le 
inesme. 

12.  Le  corps  de  la  trespassée  es- 
tant honnestement  enseuely,  sera  mis 

dans  la  bière  posée  sur  vne  Table  en 

place  commode,  couuert  d'vn  drap 
mortuaire,  ou  pour  les  Filles,  d'vn 
drap  blanc  selon  la  coustume  du  pays, 

auec  vne  chandelle  ou  vne  lampe  al- 

lumie,  iusques  à  ce  qu'on  l'enleue 
pour  l'inhumer  sainctement  auec  les 
prières  et  cérémonies  de  l'Eglise  à  la 

Paroisse,  si  l'Hospital  n'a  vn  Cime- 
tière particulier. 

13.  S'il  y  a  fondation,  ou  qu'on 
puisse  prudemment  procurer  dequoy 

faire  dire  vne  Messe  pour  chaque  pau- 

vre defifuncte,  s'il  se  peut  à  vn  Autel 
priuilegié,  ou  du  moins  vne  toutes  les 
semaines,  pour  toutes  les  personnes 

(lui  meurent  en  l'Hôpital  ;  on  aura 
vn    <:^rand    soin    de     leur    rendre      cette- 
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charité  :'  Cette  Messe  se  dira  de  Re- 
quiem ordinairement  le  lundy  ;  ou 

bien  du  iour,  quand  le  Missel  Ronnain 

ne  permet  pas  qu'elle  se  célèbre  des 
Morts.  Le  De  profiind  is(\\i\  se  dit 
après  grâces  du  souper  des  pauvres,  1 
est  aussi  bien  pour  le  repos  de  leurs 

Ames  que  pour  celles  de  leurs  bien- 
faicteurs  Trespassez. 

14.  Ce  Chapitre  doit  estre  grande- 
ment recommandé  à  toutes  les  Sœurs  : 

veu  que  leurs  trauaux  et  leurs  chari- 
tez  doiuent  tendre  autant  et  plus  au 
salut  des  Ames  selon  leur  Institut, 

qu'au  soulagement  des  corps  :  si  bien 
qu'elles  se  doiuent  efforcer,  que  tou- 

tes celles  qui  meurent  à  l'Hospital 
s'en  aillent  au  Ciel  ;  et  que  celles 
qu'on  renuoye  auec  la  santé  du  corps, 

remportent  encore  la  santé  de  l'Ame  : 
et  qu'elles  sçachent  toutes  autant 
-qu'il     sera     possible      l'Oraison     Domi- 
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nicale,  la  Salutation  Angélique,  le 
Symbole  et  les  Commandemens  de 
Dieu  en  vulgaire,  et  le  Confiteor  en 
latin,  auec  le  surplus  de  la  façon  de 
prier  Dieu  matin  et  soir,  faire  leur 
Examen  de  Conscience,  entendre  la 
saincte  Messe,  se  bien  Confesser  et 

Communier  ;  le  tout  selon  leur  capa- 
cité. 

DE    LA    DIUERSITÉ    DES    SALES    ET 

DU    SERUICE    DES    HOMMES 

CHAPITRE  YII. 

I.  AVx  Hospitaux  de  la  Miséricor- 
de de  Iesvs,  ausquels  la  coustume  ou 

la  fondation  oblige  de  receuoir  les  pau- 
vres hommes  malades,  aussi  bien  que 

les  filles  et  femmes,  ils  y  seront  se- 
courus charitablement  :  estans  non 

moins  que  les  autres  membres  de  Ie- 
svs-Christ  :  mais   en   ce   cas,    il  y  aura 
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deux  Sales  séparées  par  vne  closture, 

selon  le  plan  qui  sera  dressé  à  cet  ef- 
fet, pour  rendre  les  Maisons  et  Hos- 

pitaux  de  cet  Institut  conformes.  On 
pourra  aussi  faire  dans  chaque  Sale 
vn  réduit  ou  retranchement  de  lam- 

bris et  balustres,  pour  mettre  les  plus 
malades  ;  afin  de  les  mieux  et  plus 
commodément  secourir.  Les  Sœurs 

ne  rendront  neantmpins  aucun  serui- 
ce  aux  hommes,  qui  soit  messeant  à 

des  Vierges  ;  comme  seroit  de  les  le- 
uer,  les  reuestir,  les  enseuelir,  quand 
ils  sont  morts,  et  autres  exercices 

semblables.  C'est  pourquoy  il  y  au- 
ra des  Seruiteurs  en  nombre  compé- 

tent, d'aage  meur,  et  charitables  pour 
les  assister  :  et  l'vn  d'eux  demeurera 
tousiours  dans  la  Sale,  pendant  que 

ses  compagnons  pourront  estre  occu- 

pez à  quelqu'autre  trauail. 
2.     La      disposition      des    Sales      sera 
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telle  que  l'on  puisse  passer  de  l'vBe 
à  l'autre  par  vne  porte  balustrée,  et 

i  qui  fermera  à  clef,  mais  la  chambrette 

on  se  retirent  les  Religieuses  qui  veil- 

lent, n'aura  aucune  veiie  n'y  issue 
dans  la  Sale  des  hommes  :  laquelle 

sera  meublée,  ainsi  qu'il  a  esté  dit  de 
celle  des  femmes  ;  et  les  mesmes  as- 

sistances spirituelles  et  corporelles 
leurs  seront  rendues,  tant  durant  leur 

vie  qu'après  leur  mort. 
3.  Quand  quelque  homme  malade 

sera  reçeu,  l'Hospitalière  l'accueilli- 
ra  charitablement  ;  et  donnera  ordre 
aux  Seruiteurs  de  faire  le  mesme  à 

son  endroit,  que  les  Religieuses  à  la 
réception  des  femmes  directement 

admises  dans  l'Hospital,  ou  reçeiies 
en  lieu  séparé  par  vne  fille  en  temps 

dangereux,  ou  soupçonné  de  conta- 

gion. L'hospitalière  leur  fera  aussi 
diligemment     garder   à    l'absence    de   la 
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Supérieure  ce  qui  est  prescrit  dans  le 

Règlement  des  choses  qu'ils  doiuent 
faire,  Que  si  la  Mère  en  reconnoit 

quelqu'vn  trop  léger,  ou  trop  fami- 
lier, elle  luy  donnera  son  congé  au 

plustost. 

4.  Il  y  aura  deux  Portières  à  l'Hos- 
pital  ;  qui  à  l'absence  Pvne  de  l'autre 
n'ouvriront  point  la  porte  de  la  Sale 
des  hommes,  a>'ant  issiie  hors  la  clos- 
ture,  sans  estre  accompagnées,  ou  du 

moins  pouuoir  estre  suiuies  de  l'œil 
d'vne  des  Sœurs  qui  sont  dans  l'Hos- 

pital  :  n'y  seules,  aucune  porte  mes- 
me  de  la  Sale  des  femmes  qu'en  plain 
iour. 

5.  On  baillera  à  la  plus  ancienne 
des  deux  Religieuses  qui  veilleront, 

la  clef  de  la  porte  d'entre  les  deux 
Sales;  afin  qu'elles  puissent  visiter 
les  malades,  les  assister  ou  faire  se- 

courir    par     les   Seruiteurs     selon     leurs 
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besoins:  et  iamais  vne  Sœurs*  n'ouvri- 
ra cette  Sale  estant  seule,  et  n'y  en- 

trera de  nuict  sans  lumière. 
6,  Les  Seruiteurs  coucheront  tous 

en  quelque  lieu  joignant  l'Hospital  : 
mais  l'entrée  de  leur  chambre  sera 
dans  la  Sale  des  hommes,  ou  pas  vne 

des  Sœurs  n'entrera  sans  con«:é  ex- 
prés, et  iamais  sans  compagne,  sous 

quelque  prétexte  (jue  ce  soit  ;  et  ne 

s'y  arresteront  que  comme  en  pas- 
sant, la  porte  demeurant  toute  ouuer- 

te  pendant  qu'elles  y  seront. 
7.  Encore  que  les  Seruiteurs  soient 

gagez  et  nourris  aux  despens  de  l'Hos- 
pital, ils  doiuent  toutefois  despendre 

de  la  Supérieure,  et  par  son  ordre  de 

l'Hospitalière,  on  n'en  receuera  au- 
cun qui  soit  marié,  n'y  pour  toute  sa 

vie,  sinon  après  auoir  donné  vn  temps 

notable  de  grandes  preuues  de  sa  ver- 

tu, et   qu'il   n'ait   atteint  l'aage  de  tren- 
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te-ans  :  •  encore  faut-il  que  la  permis- 
sion du  Prélat  ou  du  Supérieur,  et  le 

consentement  du  Chapitre  3'  inter- 

iiienne  :  et  qu'on  se  reserue  tousjours 
le  pouuoir  de  le  renuoyer.  s'il  com- 

met quelque  faut  scandaleuse,  ou 
cause  quelque  desreglement  dans 

l'Hospital. 
8.  Personne  ne  reprendra,  ou  com- 

mandera rien  aux  Seruiteurs,  n'y 
leur  fera  faire  aucun  message,  n'y  en 
receuera  d'eux,  sans  permission  gé- 

nérale ou  particulière  :  beaucoup- 

moins  faut-il  s'arrester  à  discourir, 

ou  s'entretenir  auec  eux,  que  si  quel- 
que Sœur  tomboit  en  cette  faute,  a- 

pres  en  auoir  esté  deùement  aduer- 

tie,  il  l'a  faudroit  retirer  de  l'Hospi- 
tal,  ou  faire  sortir  le  seruiteur,  pour 
retrancher  toute  occasion  de  familia- 

rité qui  seroit  scandaleuse  à  la  mai- 
son. 
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9.  Les  Seruiteurs  pourront  entrer 
dans  la  Sale  des  Femmes,  si  elle  leur 

doit  seruir  de  passage  pour  aller  à  l'E- 
glise, ou  ailleurs  :  mais  hors  de  là,  ils 

n'y  entreront  que  dans  la  nécessité, 
et  en  la  présence  des  Religieuses  ; 

et  ne  s'}^  arresteront  en  de  longs  dis- 
cours auec  les  femmes,  malades  ou  non. 

Cette  première  Partie  de  nos  Cons- 
titutions 710US  à  ounert  le  chemin  pour 

paruenir  à  nostre  fin  ;  Sçatioir  au  pur 
Amour  de  Dieu  et  du  Prochain  :  mais 

comme  chaque  Monastère  est  vn  Corps 
qui  doit  cstre  gouuerné  potir  arriuer  à 
cette  fin  auec  quelque  assetirayice  ;  La 

seconde  Partie  nous  déclarera  qu' cl 
doit  estre  nostre  gouucrnement,  et  qu'els 
sont  les  deuoirs  de  celles  qni  y  partici- 
peyit.  Elle  comprendra  aussi  la  ma- 

nière de  receuoir  les  fondations,  faire 

les  establissemens,  et  maintenir  Vynion 
cîitre   les     Monastères,     par    laquelle    ils 

14 
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composent  vn  Corps  de  Co7igrcgation. 

Fin  du  Quatrième  Traicté  de  nos  Constitiitions. 



BYLLE 
DE 

NOS  r RE  SAIXCT  PERE 

LE  PAPE. 

POVR    l'approbation     des    PRESENTES 
CONSTITUTIONS.  • 

ALEXANDRE  PAPE  VIL  Pour 

scruir  d' Etcrjiclle  Meiïioire.  Comvic  nos 
hien-aymccs  FiUcs  en  Iesvs-Christ. 
la  Supérieure  et  les  Religieuses  Refor- 

mées du  Monastère  ou  de  V Hostel-Dieu 
de  la  Miséricorde  de  Iesvs  de  V  Ordre 

de  Sainet  Augustin  de  la  l'ille  de 
Dieppe  Diocèse  de  Rouen,  nous  o?it 

fait  remonstrer  n'agueres  que  pour  le 
bon  régime  et  gouuernenient  dudit  Mo- 

nastère,   certaines    Constitutions    et    Sta- 
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tut  S  ont  esté  est  ah  lis,  mais  afin  qu'elles 
soient  fermes  et  stables  et  plus  exacte- 

ment obseruées,  elles  désirent  affectueu- 

sejuent  qu' elles  soient  munies  et  forti- 
fiées de  Vappuy  de  nostre  Confirmation 

Apostolique,  Nous  voulant  fauoriser 
le  zcle  desditcs  Exposantes  autant  que 

nous  pouuons  eonnoistre  en  ?tostre  Sei- 
gneur estre  expédient  à  leur  Salut  et  à 

l'heureux  estât  dudit  Monastère,  et  leur 

voulant  communiquer  nos  grâces  et  fa- 

neurs spéciales,  les  desliant  et  décla- 

rant desliées  de  toute  sorte  d' excommu- 
7iication,  suspension,  interdits^  et.  autres 

Sentences  Ecclésiastiques,  censures  et 

peines  ordonnées  soit  de  droict  ou  par 

homme,  ou  pour  quelque  cause  ou  oc- 
casion que  ce  puisse  estre,  si  elles  se 

îrouuoient  en  quelque  manière  i?ina 

dées  en  icelles,  et  ce  pour  obtenir  seu- 

lement  l'effet  des  présentes,  approuuons 
et   confirmons      Icsdites     Constitutions    et 
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Statuts,    poiirucu    qu'elles   soient   en    v sa- 

ge  licites    et   honnestes,  et   approiiuées   de 

l'Ordinaire,    et     qu'elles     ne     soient     re- 

\  uoquées    n'y    comprises    sous    quelque    re- 

\  uocation   qiie  ce  soit,  et  qu'elles   ne  soient 

;  point   contraires    aux    Sacrez    Canons    et 

I  Décrets    du    Coficile    de     TrcJite,    et   aux 

Constitutions    Apostoliques,    et    aux   Ins- 

I  tituts    Réguliers    ctudit    Ordre,     et     leur 

adjousto7is   la    force   et    l'inuiolable    fer- 

meté     Apostolique,      ordonnant      qu'elles 

soient     obseruées    par    toutes   et    chacune 

à  qui  il  appartient    et    appartiendra    en 

façon     quelconque    à      l'aduenir,     qu'ain- 
si  soit   iugé  et  definy  par  tous    les    luges 

ordinaires    et     déléguez,    mesme    par    les 

Auditeurs  des    Causes    du   Palais    Apos- 

tolique,   et   7ml  et   de  mille  valeur   tout  ce 

qui    sera  attenté  au  contraire  sur  icelles, 

par    qui    que   ce   soit   et    de     quelque  au- 

thorité   qu'il  puisse   estre,    à    escient   eu 

par   ignorance,     contre    ceux    qui  feront 
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le  contraire,  nonobstant  choses  quelcon- 
ques. Don  fié  â  S  ai  net  e  Marie  Majeur 

sous  P  Anneau  du  Pescheur  le  27. 
d' A  oust  1665. 

Signé  Vgolin  et  scellé. 



APPROBATION 
DE 

MONSEIGNEVR 

L^AECHÉVESQVE 

DE   ROVEN. 

FRANÇOIS  par  la  Permission  Di- 
uinc  Archcvcsque  de  Rouen  Primat 

de  Normandie,  sur  la  Requeste  à  Nous 

présentée  par  nos  Chères  Filles  les  Su- 

périeures et  Religieuses  Hospitalières 

de  nostre  Ville  Archiepiseopale  de 

Dieppe,  tendante  à  ee  qu'il  nous  pleust 
confirmer  et  approuuer  ces  présents 

Statuts  et  Constitutions  dudit  Monastè- 

re, après  les  auoir  fait  meurément  exa- 

miîier  par  personnes  de  Pieté  et  de  Doc- 

trine,   Nous    voulant  fauoriser    leur  zèle 
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et  co7it7'ibuer    de    tout    nostre    pouîioir   à 
Pestablisscmcnt    de   la    Discipline    Régu- 

lière  dans   Icîir    Coinmunaiité,    aiions    de 
nostre  antJiorité    Archiépiscopale  et    Or- 
di7iaire     co7ifii'iné     et     approuné,      confir- 
771071S   et    appronnons     lesdites     Constitii- 

tio7is    présentes,     ordo7i7ions    qu'elles     se- 
ront  dores7iauant    obseriiées    et    exécutées 

par   ladite    Sîiperieure   et   Religieuses    en 
leur  for77ie  et  te7ieur,  et  que  toutes  les  pa- 

ges du  prese7it    07-igi7tal  desdites    Cons- 
titutions    seront     paraphées    par     nostre 

Secrétaire,     afin     qu'il  7i'y    puisse    estrc 
7'ien      changé      à      tadue7iir,     Do7i7ié      à 
Rouen  en    nostre  Palais     Archiépiscopal, 
ce   cinquié77ie   de     Juin     de   Pan     7nil  six 
ce7its  soixa7ite  et  six. 

Signé  Fr.  Archeucsque  de  Rouen. 

Et  plus  bas, 

Par  Mo)iseig7ieur, 

MORANGR. 
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CHARLE5  FRANÇOIS  DE  LA 

VIEVVILLE  Evesque  de  Rennes. 

Conseiller  du  Roy  en  tous  ses  Con- 

seils :  Ayant  veu  les  Constitutions  de 

la  Congrégation  des  Religieuses  Hos- 

pitalières de  la  Miséricorde,  Novs 

les  avons  aprouvées  et  approuvons, 

Et  enjoignons  ausdites  Religieuses 

dudict  Ordre  establiées  tant  en  cette 

Ville  de  Rennes  à  l'Hospital  Saint 

Yves  qu'à  l'Hospital  de  Vitré  sous  nô- 

-  tre  direction  et  conduite,  de  les  gar- 
der tres-exactement  conformément 

a   leurs     Vœux,    sans     toutefois    déroger 

en     rien    n'y     prejudicier     à     nôtre 

au- 

torité Episcopale  s'il  se  trouvoit 

quelque  chose  contraire  qui  fussent 

contenues  ausdites  Constitutions,  la- 

quelle nous  voulons  et  entendons  re- 
tenir toute  entière  selon  les  Saints 

Canons  et  Conciles,  et  sans  aucune 

restrinction.      Donné       a      Rennes      ce 
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douzième     jour     d'Avril     mil     six     cens 
soixante  et  dix, 

Sig?u',   CHARLES  FRANÇOIS 
E.  de  Rennes. 

Et  plus  bas  est  écrit  ; 

Signé,  Par  Commandement 

de  Monseigneur. 

LvBiN  avee  parapJie  ; 

pour  le  Secrétaire. 



DECRET  PONTIFICAL 

ÉMAXÉ    DK    LA    SAIXTK    CuKGRÉGATIOKS 

DES    ÉVKQUES    ET    KÉGULIERS 

UELATIVEMENT 

A  l'ûuveutuke  de  conscience 

QUE    LES    srPÉUIEUUS     NE   DOIVENT    PAS 

EXIGER, 

ET    AUX    DROITS    DU   CONFESSEUI! 

PAR    RAPPORT    AUX    RELIGIEUSES    ET    AUX 

INSTITUTS  Laïques  d'hommes. 

Ainsi  que  toutes  les  choses  humaines,  si  honnêtes 

et  saintes  qu'elles  soient  en  elles-mêmes,  les  lois  les 
plus  sages  i)articipent  à  cette  condition  de  pouvoir 

être  appliquées  d'une  façon  abusive  par  les  hommes 
et  détournées  à  des  objets  qui  ne  leur  conviennent 
pas  et  leur  sont  étrangers  :  il  arrive  parfois,  à  cause 

de  cela,  qu'elles  n'atteignent  plus  le  but  que  le  légis- 
lateur s'était  proposé,  et  parfois  même  qu'elles  pro- 

duisent l'eifet  contraire. 
C'est  ce  qui  est  très  malheureusement  arrivé  pour 

les  lois  de  plusieurs  congi'égations,  sociétés  et  ins- 
tituts, soit  de  femmes  faisant  des  vœux  sim]»les  ou 

solennels,     soit   iriioniines    qui   appartiennent   complè- 
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tement  par  leur  profession  et  leur  geHre  de  vie  à  la 

condition  des  laïques.  Leurs  constitutions  autori- 
saient quelquefois  la  manifestation  de  la  conscience, 

afin  que,  dans  leurs  doutes,  les  commençants  ap- 
prissent plus  aisément  des  supérieurs  expérimentés 

le  chemin  difficile  de  la  perfection.  A  l'encontre 
de  quoi  il  e>t  arrivé  à  quelques-uns  de  ceux-ci  d'in- 

troduire la  pratique  de  scruter  les  secrets  de  la 

conscience,  ce  qui  est  exclusivement  réservé  au  sa- 
crement de  ji^riitence.  De  même,  les  constitutions 

ont  prescrit,  selon  la  règle  tracée  par  les  saints  ca- 
nons, que  dans  les  communautés  de  ce  genre  la  con- 

fession sacramentelle  se  fit  anx  confesseurs  ordinai- 
res et  extraordinaires  respectivement  désignés  ;  et 

l'arbitraire  des  supérieurs  est  allé  jusqu'à  refuser 
un  confesseur  extraordinaire  à  leurs  inférieurs,  mê- 

me dans  le  cas  où  ceux-ci  en  avaient  un  besoin  pres- 
sant pour  aviser,  aux  intérêts  de  leur  conscience. 

Enfin,  une  règle  de  discrétion  et  de  prudence  les  obli- 
geait à  donner  à  leurs  inférieu-^s  une  direction  sage 

et  droite  en  ce  qui  concerne  les  pénitences  particuliè- 
res et  les  autres  œuvres  de  piété  ;  mais  cette  règle 

aussi  a  été  étendue  jiar  abus  jusqu'à  ce  point  que, 
ou  bien  ils  leur  permettaient  de  s'approcher  de  la 
sainte  table  à  leur  gré,  ou  bien  parfois  ils  le 
leur  interdisaient  tout  à  fait.  Il  est  arrivé  de  là  que 

ces  dispositions,  établies  autrefois  avec  utilité  et  sa- 
gesse pour  favoriser  le  progrès  spirituel  des  com- 

mençants, et  dans  le  but  de  maintenir  et  de  favoriser 

l'union,  la  paix  et  la  concorde  dans  les  communau- 
tés, sont  devenues  souvent  une  cause  de  danger 

pour  les  âmes,  d'anxiété  pour  les  consciences  et  de 
troubles  pour  la   paix  extérieure,    comme    le   prouvent 
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avec  é\'i:leoce  les  recours  des  inférieurs  et  les  plain- 

tes qu'ils  ont  adi:ossées  de  temps  en  temps  au  Saint- 
Siège 

C'est  pourquoi  notre  très  saint  Père  Léon  XIII, 
Pape  par  la  divi)ie  Providence,  ayant  égard  à  la  sol- 

licitude particulière  qu'il  porte  à  cette  portion  choi- 
sie de  son  troupeau,  toutes  choses  ayant  été  soi- 

gneusement et  diligemment  examinées,  a  décidé, 

établi  et  décrété  ce  qui  suit,  dans  l'audience  que 
moi,  cardinal-préfet  de  la  Sacrée  Congrégation  p.é- 
]iosée  aux  afifaires  et  consultations  des  Evêques  et 

Réguliers,  j'ai  eue  le  quatorzième  jour  de  décembre 1890. 

I.  Sa  Sainteté  annule,  abroge  et  déclare  de  nulle 

valeur  à  l'avenir  toutes  les  dispositions  des  consti- 
tutions des  sociétés  pieuses  et  des  instituts  de  fem- 

mes à  vœux  simples  ou  holeunels,  et  aussi  d'hommes 
appartenant  entièrement  à  la  condition  des  laïques, 

alors  mêu:ie  que  lesdiies  «^custitutious  ont  obtenu 

l'approbation  du  Siège  apostolique,  sous  quelque 
forme  que  ce  soit,  même  celle  qu'on  appelle  très  spé- 

ciale, en  ce  qui  concerne  la  manifestation  intime  du 

cœur   et   de  la   conscience,   quels  qu'en   soient   le   mo- 
\f  et  le  nom.  Pour  le  même  motif,  elle  enjoint  ri- 
,^jureusement  aux  supérieurs  et  supérieures  des 

instituts,  congrégations  et  société  de  ce  genre,  d'ef- 
facer complètement  et  de  faire  entièrement  disparaî- 

tre de  leurs  propres  constitutions,  directoires  et 

manuels,  les  dispositions  susdites  Elle  annule  éga- 
lement et  supprime  en  cette  matière  tous  les  usages 

et  les  coutumes  même  immémoriales. 

II.  De  plus,  elle  interdit  sévèrement  aux  susdits 

supérieurs    de  l'un    et    de    l'autre    sexe,    quelles     que 
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soient  leur  dignité  et  leur  prééminence  de  chercher 

à  aryener  les  jiersonnes  qui  leur  sont  soumises,  di- 
rectement ou  indirectement,  par  précepte  conseil, 

>  rainte,  menaces  ou  caresses,  à  leur  faire  cette  ou- 

verture de  conscience  ;  d'autre  part,  elle  prescrit 
aux  inférieurs  de  dénoncer  aux  supérieurs  majeurs 
les  supérieurs  mineurs  qui  essayeraient  de  les  y  ame- 

ner, et,  s'il  s'agit  du  supérieur  ou  de  la  supérieure 
générale,  la  dénonciation  devra  étie  faite  par  eux  à 
cette  Sacrée  Congrégation. 

III.  Toutefois,  cela  )i'empéche  nullement  que  les 
inférieurs  ne  puissent  liljiement  et  d'eux-mêmes 
ouvrir  leur  âme  aux  supérieurs  dans  le  but  d'obte- 

nir  de   leur   prudence,    au    milieu   de   leurs   doutes   et 

\t-    leuis    anxiétés,    conseil   et    direction    pour   l'acqui- 
ition  des  vtrtus  et  le  proijrès  dans  la  perfection. 
IV.  En  outre,  sans  toucher  aux  })iescriptions  du 

saint  Concile  de  Trente  dans  sa  session  25  chapitre 
X,  des  Régiiiiem,  ïii  à  ce  que  Benoît  XlV,  de  sainte 
mémoire,  a  établi  dans  si  constitution  Pcu<toraJi^ 
curœ,  au  sujet  des  confesseurs  ordinaires  et  extraor- 

dinaires de  communautés.  Sa  Sainteté  avertit  les 

])rélats  et  les  supérieurs  de  ne  pas  refuser  un  con- 
fe.sseur  extraordinaire  à  leurs  inférieurs  toutes  les 

fois  que  ceux-ci  eu  ont  besoin  jiour  pourvoir  aux  in- 

térêts de  leur  conscience,  sans  que  d'aucune  façon 
les  supérieurs  puissent  rechercher  le  motif  de  cette 

demande,  ou  montrer  qu'ils  en  sont  mécontents. 
Kt  de  peur  que  cette  disposition  si  sage  ne  devienne 
illusoire,  elle  exhorte  les  Ordinaires  à  désigner  dans 

les  lieux  de  leur  propre  diocè.se  où  il  y  a  des  com- 
munautés de  femmes,  des  prêtres  capables  et  mu- 

Tiis   de    )'Ouvoii-s.    auxquels      les    religieuses      |a;is.sent 
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recourir  facilement  pour  le  sacrement  de  pénitene-e. 
V.  En  ce  qui  concerne  la  permission  ou  la  défen- 
se de  s'approcher  de  la  sainte  Eucharistie,  Sa  Sain- 

teté décide  que  l<»s  permissions  et  les  défenses  de 
ce  genre  regardent  exclusivement  le  confessenr  or- 

dinaire ou  extraordinaire,  tans  que  les  supérieurs 

aient  aucune  autorité  pour  s'ingérer  dans  cette  af- 
faire, excepté,-  dans  le  cas  où  quelqu'un  de  leurs  in- 

férieurs aurait,  depuis  sa  dernière  confession  sacra- 
mentelle, donné  du  scandale  à  la  coramnnautt  ou 

commis  une  faute  extérieure  grave,  jusqu'à  ce  qu'il 
se  soit  de  nouveau  approché  du  sacrement  de  péni- 
tence. 

VI.  Tous  sont  avertis  d'avoir  grand  .«^oin  de 
se  préparer  à  la  sainte  communion  et  de  s'en  appro- 

cher aux  jours  fixés  dans  leurs  propres  règles  ;  et 

toutes  les  fois  que  le  confesseur  jugera  qu'il  est  utile 
à  quelqu'un,  à  cause  de  sa  ferveur  et  de  son  progrès 

spirituel,  de  s'en  approcher  ]>lus  fréquemment,  il 
pourra  lui-même  le  lui  permettre.  Mais  celui  qui 
aura  obtenu  de  son  confesseur  la  permission  de  la 
communion  plus  fréquente  ou  m|me  quotidienne 

devra  en  informer  son  supérieur  ;  que  si  celui-ci 

croit  avoir  de  justes  et  graves  raisons  "de  s'opposer 
à  ces  communions  plus  fiéquentes,  il  devra  les  fai- 

re connaitre  au  confesseur,  an  jugement  duquel  il 

faudra  absoiuraent  s'en  tenir. 
VIL  Sa  Sainteté  ordonne,  en  outre,  à  tous  et  à 

chacun  des  supérieurs  généraux,  provinciaux  et  lo- 

caux, des  instituts  d'hommes  ou  de  femmes  dont  il 
est  question  ci-dessus,  d'observer  soigneusement  et 
exactement  les  dispositions  de  ce  décret,  sous  les 
yieines   portées   coîitre   les    supérieurs   qui    violent    les 
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■commandements   du  Siège    apostolique,    et  à    encourir 
par  le  seul  fait. 

y III.  Enfin,  Sa  Sainteté  ordonne  que  des  exem- 
plaires du  présent  Décret,  traduits  en  langue  vul- 

gaire, soient  insérés  dans  les  constitutions  des  pieux 
instituts  susmentionnés  et  soient  lus  à  haute  et  in- 

telligible voix,  au  moins  une  fois  chaque  année,  à 
une  époque  déterminée,  dans  chaque  maison,  soit  à 
la  table  commune,  soit  dans  un  chapitre  spéciale- 

ment convoqué  à  cet  etfet. 
Ainsi  a-t-il  été  statué  et  décrété  par  Sa  Sainteté, 

nonobstant  toute  disposition  contraire,  même  digne 
de  mention  spéciale  et  individuelle. 
hj  Donné  à  Rome,  à  la  secrétairerie  de  la  susdite  Sa- 
-crée  Congrégation  des  Evêques  et  Réguliers,  le  dix- 
septième  jour  de  décembre  1890. 

J.  Cardinal  VERGA,  préfet, 

t    Fr.  Louis,  évêque  de  Callinique 
secrétaire. 
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Seconde  Partie 

DE  NOS 

CONSTITVTIONS 

DV  GOVVERNEMENT 

de  nos  Maisons, 

Traite'   Premier 

Des  personnes  qvi  composent 
les  familles  des  religieuses 

DE    LA  MISÉRICORDE  DE 

lESUS. 

CHAPITRE  I. 

NOs   Familles  sont    composées  de    trois 
sortes      de     personnes    ;    de   Professes     de 
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Chœur,  de  Professes  Conuerses,  et  de  No- 

uices  :  lesquelles  toutes  ne  faisant  qu'vu 
Corps,  ioùyssent  des  mesmes  grâces  qui 
sont  accordées  à  toutes  les  Maisons  de  nostre 

Congrégation. 

2.  Chaque  maison  neantmoins  peut  reçe- 
uoir  des  Pensionnaires  ;  à  condition  que  le 

nombre  en  sera  tel,  qu'il  ne  puisse  em- 

pescher  les  Obseruances  Régulières,  n'y  le 

seruice  des  Panures  ;  et  qu'elles  n'excé- 

deront point  vingt-cinq  ans.  et  n'en  au- 

ront pas  moins  de  cinq,  si  ce  n'estoit  auec 
permission  du  vSuperieur  :  et  tant  lesdites 

Pensionnaires,  que  les  Religieuses  commises 
à  leur  conduite  et  instruction,  obserueront 

leur  propres  Reglemens. 

3.  Que  si  le  Monastère  s'estoit  deschargé 

de  Pensionnaires,  il  n'en  pourra  reprendre 

sans  l'ordre  du  vSuperieur,  et  la  pluralité 
des  voix  du   Chapitre. 
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DU  PRELAT    ET  DU  SUPERIEUR 

DELA  MAISON. 

CHAPITRE  II. 

1.  CHaqve  Maison  demeurera  sous  l'au- 
thorité  de  son  propre  Huesque  ;  comme  il 

est  porté  à  la  Règle  de  nostre  Père  S.  Au- 

gustin. Le  Prélat  donc  aura  droict  de  \n.- 
siter  le  Monastère,  en  la  manière  ordinaire 

des  autres  Maisons  Religieuses,  et  en  la 

forme  prescritte  aux  Reglemens  :  et  la  dé- 
pendance des  Communautez  entendiie  de 

telle  sorte,  qu'elles  ayent  toute  liberté  pour 
leurs  obseruances,  élections,  et  autres 

droicts  capitulaires. 

2.  Ce  sera  à  luy  de  confirmer  les  élec- 

tions des  Supérieures,  d'examiner  par  soy 
ou  par  autre  les  Nouices,  auant  leur  Pro- 

fession ;  de  iuger  si  le  traicté  ou  conuen- 

tion   pour  les  fondations   de  nouueaux  Mo- 
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nasteres,  est  confoime  aux  Constitutions 

présentes  ;  comme  aussi  de  signer  les  causes 

de  la  sortie  des  Religieuses.  Enfin  tant  qu'il 
luy  plaira  en  prendre  la  peine,  il  fera  tout 
ce  qui  concerne  nostre  direction,  attendu 

toutefois  ses  grandes  occupations,  la  Su- 
périeure et  les  Religieuses  Vocalles  le  sup- 

plieront de  nommer  quelque  Ecclésiastique, 
Docte  et  vertueux,  demeurant  en  lieu  com- 

mode pour  assister  la  Maison,  pour  tenir 

sa  place  en  son  absence  ;  et  auquel  la  Su- 
périeure fera  signifier  la  commission  que 

sa  Grandeur  en   aura  expédiée. 

3.  Cette  commission  par  luy  acceptée 

et  la  Communauté  l'ayant  reconneu,  toutes 
luy  porteront  honneur  et  Reuerence,  com- 

me à  leur  Supérieur,  en  vertu  d'icelle,  il 
aura  pouuoir  spécial,  et  deuoir,  de  visiter 

vne  fois  tous  les  ans  le  Monastère,  n'es- 

toit  que  l'Euesque  mesme  le  visitast  ;  et 
y   faire    les    Corrections    et    Ordonnances 
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nécessaires  pour  maintenir  l'obseruance 
des  Règles.  Il  ne  pourra  toutefois  rien 
innouer  aux  choses  sainctement    establies. 

4.  La  commission  du  vSu])erieur  luy  don- 
nera aussi  pouuoir  spécial  de  se  trouuer 

aux  élections  des  Supérieures,  et  de  les 

confirmer,  quand  il  les  aura  reconniies  ca- 

noniques ;  d'officier  aux  Cérémonies  de 
Vestures,  et  Professions  des  Xouices,  ayant 
esté  vn  mois  auparauaut  les  Professions 

aduerty  par  la  Supérieure,  que  la  fille  a 
esté  examinée  par  le  Député  du  Prélat,  et 

reconniie  auoir  les  qualitez  et  les  dispo- 
sitions requises.  Or  tant  luy,  que  ses  deux 

Assistans,  souscriront  à  la  Cedule  de  la 

nouuelle  Professe,  le  mesme  iour  qu'elle 
aura  fait  ses  vœux,  et  la  Supérieure  en- 

suite à  sa  commodité,  ce  qui  se  fera  mes- 
me sur  le  Registre  des  Vœux,  ou  la  dite 

Cedule  aura  esté  transcritte. 

5.  lye  pouuoir  du  Supérieur  s'estendra 
principalement    à  faire  garder  et  obseruer 
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les  Règles,  et  aussi  à  maintenir  l'union  et 
bonne  intelligence  des  Inférieures  auec  la 

Supérieure,  l'authorisant  tant  qu'il  pour- 
ra pour  le  gouuernement  de  la  Régularité 

du  Monastère. 

6.  Ce  sera  pareillement  à  luy  (sa  com- 

mission l'authorisant  expressément  ]jour 
cela)  de  signer  les  causes,  auparauant  a- 
grées  du  Prélat  ou  de  luy,  de  la  sortie  des 

Religieuses,  pour  estre  enuo3'ées  légitime- 
ment en  d'autres   Monastères. 

7.  Il  pourra  dispenser  soit  de  trauailler 
aux  iours  de  Festes,  soit  de  manger  des 
viandes  prohibées,  le  cas  le  requérant  :  et 

aura  déplus,  pouuoir  de  j^ermettre  l'alié- 
nation de  quelque  bien  immeuble,  quand 

elle  sera  nécessaire,  ou  sou  remplacement 

profitable  :  et  d'agir  en  toutes  les  occasions 
spécifiées  aux  présentes  Constitutions  et 
aux  Reglemens. 
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DU  CONFESSEUR. 

CHAPITRE    III. 

IL  y  aura  en  chaque  Monastère  vn  Con- 

fesseur.  agrée  du  Prélat,  et  approuué  de 

sa  Grandeur,  auec  pouuoir  d'absoudre  des 
Cas  reseruez  à  sa  Saincteté.  Il  doit  estre 

aagé  au  moins  de  trente-ans,  de  probité 
et  capacité  reconnue  :  et  tant  que  faire  se 

pourra,  il  ne  sera  attaché  à  aucun  Corps 

de   Religion  ou   Congrégation    Régulière. 

2.  Il  ne  pourra  estre  vSuperieur  :  et  ne 

s'ingérera  nullement  dans  le  gouuerne- 

ment  des  vSœurs,  n'y  des  affaires  de  la 

Maison,  qu'autant  qu'il  en  sera  prié  par 
la  Supérieure  :  laquelle,  soit  pour  le  des- 

charger, soit  pour  lais.ser  vne  plus  grande 

liberté  aux  consciences,  permettra  facile- 
ment les  connnunications  intérieures  et 

spirituelles. 

3.  Il  administrera  les  derniers  Sacremens 
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aux  Sœurs  :  et  si  quelqu'vne  désire  d'en 
estre  assistée  en  péril,  ou  aux  approches 

de  la  mort,  ou  de  quelque  autre  Ecclésias- 
tique Régulier  ou  Séculier,  la  Supérieure 

lu}'  procurera  efficacement  cette  consola- 
tion. 

DES  ELHCTIONS    ET  DES  CONDITIONS 

DE  CELLES  QUI  ONT  VOIX 

ACTIUE  ET  PASSIUE. 

CHAPITRE  IV. 

I .  LEs  seules  Religieuses  de  Chœur  au- 

ront voix  actiue  en  l'élection  de  la  Supé- 
rieure, et  autres  Officieres  du  Monastère  : 

et  pas  vne  ne  pourra  estre  esleiie  en  au- 

cune charge  de  principale  Officiere,  n'y  de 
Discrette,  qu'elle  ne  soit  aussi  de  Chœur  ; 
et    qu'elle    n'ait   voix   actiue  pour    toutes 



II.    PARTIE     DE   NOS     CONSTIT.  202 

les  Elections,  Réceptions,  et  affaires  Ca- 

pitulaires.  Or  nulle  n'aura  voix  actiue  et 
passiue,  pour  toutes  Charges  et  Offices 

électifs,  qu'elle  n'ait  dix-ans  de  Profes- 
sion ;  et  de  plus,  pour  estre  esleiie  Su- 

périeure quarante,  ou  du  moins  trente-ans 

d'aage  ;  auec  les  qualitez  nécessaires  pour 
bien    gouuerner. 

2.  L'élection  de  la  Supérieure  se  fera 
tous  les  trois- ans  ;  et  celles  des  principa- 

les Officieres  tous  les  ans.  Toutefois  la  Re- 

ligieuse qui  a  esté  esleiie  pour  Supérieure, 

estant  déposée  à  la  fin  d'vn  Triennal,  peut 
estre  continuée  par  vne  autre  élection, 
encore  pour  trois  autres  années  de  suite, 
et  non  plus,  en  vn  mesme  Monastère  :  et 

s'il  arriuoit  que  quelqu'vne  poursuiuist 
ou  souffrist  d' estre  continuée  pour  plus" 
d'vn  second  Triennal  de  suite  en  vn  mes- 

me Monastère,  son  élection  sera  nulle,  et 

teniie  pour  telle,  en  toutes  les  Maisons  de 
la   Congrégation. 
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3.  L'élection  pareillement  sera  nulle,  de 
celle  qui  se  seroit  déposée  auant  le  temps, 

quoy  que  par  l'authorité  du  Prélat,  pour 
aller  gouuerner  ailleurs  ;  comme  aussi  de 

celle  qui  gouuerneroit  deux  iNlaisons  en  mes- 

me  temps,  quand  elles  ne  f croient  qu'vne 
mesme  Communauté. 

4.  Toutes  les  Professes,  qui  auront  voix 

passiue  dans  le  Monastère  de  leur  résidence 

pour  la  Supériorité,  l'auront  pareillement 
dans  tous  ceux  de  la  Congrégation  :  aucun 

desquels  ne  pourra  refuser  celle  qui  seroit 

Canoniqiiement  esleiie,  à  moins  de  se  de- 

sunir d'auec  tous  les  autres;  si  ce  n'est 
pour  les  causes  suiuantes.  Premièrement, 

que  la  Maison  ou  elle  est  demandée  Teust 

esleiie  pour  soy-méme,  auant  que  la  si- 
gnification luy  fust  iuridiquement  faite  de 

son  élection  ailleurs,  2.  ou  bien  que  celle 

qui  seroit  esleiie  fut  partie  pour  aller  gou- 

uerner vne  Communauté,  qui  aurait  signi- 

fié  autentiquement  son  élection   la  premie- 
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re,    qiioy    qu'il    arriuast    qu'elle   eust   esté 
faicte   la  dernière. 

5.  Si  vue  mesme  Religieuse  ayant  es- 
té esleiie  canoniquement  par  deux  Mai- 

sons, dont  elle  seroit  absente  ;  et  que  les 

deux  significations  en  fussent  faictes,  pen- 

dant qu'elle  est  encore  au  Monastère  de 
sa  résidence  actuelle,  la  |)lus  Ancienne  de 

fondation  rem])ortera,  n'e.stoit  que  l'au- 
tre fu.st  celle  de  sa  Profession.  Aucune 

Religieuse  ne  pourra  estre  enuoyée  gou- 

uerner  pour  moins  d'vn  Triennal  accom- 

])ly.  n'y  par  commission:  mais  toutes  les 
Supérieures  seront  esleiies  conformément 

aux  présentes  Constitutions  :  excepté  en 

cas  de  deceds  de  la  première  Supérieure 

d'vne  maison  nouuelle,  auant  la  fin  de  son 
.second  Triennal  :  car  pour  lors  il  faut 

suiure  ce  qui  est  porté  au  Paragraphe  4. 

du  Chapitre  3.  de  la  ]:)remiere  Partie  des 

Reglemens. 

6.  Que  toutes  les  Sœurs  se  donnent  de 
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garde  soigneusement^  vn  mois  auant  l'é- 

lection, d'en  parler  par  ensemble  en  aucune 
façon  :  et  si  quelques-unes  descouuroient 

qu'on  eust  fait  brigue  ou  complot  pour 

l'élection  d'vne  Sœur,  au  préjudice  des 
autres,  elles  seront  obligées  en  conscience 

auant  icelle  de  la  déceler  ;  et  la  chose  es- 

tant prouuée  deuant  le  Supérieur,  par  le 

rapport  au  moins  de  trois  Religieuses,  les 

coulpables  seront  priuées  de  toutes  voix 

actiue  et  passiue   en  cette  élection. 

7,  Il  ne  leur  sera  aussi  permis  de  don- 
ner leur  voix  au  hazard  ;  mais  se  déter- 

mineront deuant  Dieu  au  choix  d'vne  per- 

sonne, qu'elles  estimeront  la  plus  capable 
de  l'office  dont  il  sagist:  et  que  toutes 

sçachent,  que  si  quelqu'une  aueuglée  d'am- 
bition, se  donnoit  la  voix  à  soy-mesme  ; 

ou  troubloit  en  quelque  manière  que  ce 

soit  vue  élection,  elle  encourra  les  peines 

portées  par  la  Constitution  de  nostre  Sainct 

Père    le  Pape  Clément    VIII. 
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8.  Il  leur  est  aussi  estroittement  def- 
fendu  de  censurer  et  blâmer  les  Elections 

qui  auront  esté  faictes.  non  plus  que  les 

autres  affaires  ou  le  Chapitre  aura  passé. 

9.  Or  outre  les  conditions  de  Religion  et 

de  naissance,  il  est  de  plus  requis  en  celles 

qui  ont  voix  passiue,  pour  la  Supériorité 

et  autres  offices  et  charges  ])rincipales.  .ce 

qui  suit  ;  et  que  chacune  des  Vocales  con. 

sidérera,  non  pour  prendre  sujet  de  trou- 
uer  à  redire  aux  personnes  esleiies,  mais 

comme  des  instructions  pour  leur  faciliter 

vn  choix  iudicieux  et  selon  Dieu,  auquel 

elles  rendront  compte  vn  iour  de  leurs 

suffrages. 

10.  Qu'elles  ne  donnent  leurs  voix 
tant  pour  la  charge  de  Supérieure,  que 

de  principale  Officiere,  sinon  à  celles  qui 

auront  assez  de  santé  pour  s'en  bien  ac- 
quitter. 

1 1 .  Qu'  elles  regardent  en  celles  qu'  elles 
veulent  eslire  pour  Supérieure,  vn  zèle  de 



^OJ  TRAICTE      PREMIER 

la  Régularité,  tant  pour  elle  que  pour  ses 

vSœurs  :  vue  auersion  de  toute  singularité, 

tant  en  ses  habits  qu'en  sa  nourriture  ;  et 
vue  caimcité  raisonnable  pour  le  Tem]~)orel  ; 

qu'elle  soit  charitable  enuers  toutes  :  com- 
passiue  enuers  les  malades,  modérée  pour 

le  gouuernement  ;  en  sorte  qu'elle  tienne 
vn  agréable  milieu  entre  la  seuerité  et 

l'indulgence;  et  puisse  joindre  à  la  ferme- 

té d'expérience  et  de  suffisance  d'esprit, 

la  docilité  à  i)rendre  conseil  ;  d'vne  con- 
duite prudente,  sincère  et  religieuse,  et 

non  politique:  n'y  esloignée  de  l' esprit  de 

l'Euangile;  bref  qu'elle  soit  d'extérieur 
et  de  conuersation,  qui  puisse  contenter, 

édifier,    et  gagner  les  Cœurs. 

12.  En  l'Assistante,  vn  esprit  accom- 
modant auec  la  Supérieure,  vigilante,  ex- 

emplaire i^our  l'obseruance  des  Règles, 
généreuse  et  désintéressée  ])our  exécuter 

sagement  les  ordres  de  la  Mère  :  nommé- 
ment en  la  correction  des  fautes  ordinaires  ; 
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bien  entendue  au  mesnage  et  en  Tûecono- 
mie  ;  intelligente  aux  choses  intérieures, 
dont  les  Sœurs  Conuerses  doiuent  estre 

instruites  ;  d'vn  bon  cœur  pour  aller  et 
satisfaire  aux  besoins  des  inférieures  selon 

Testendiie  de  son  pouuoir. 

13.  En  la  Maistresse  des  Xouices,  vue 

grande  Régularité,  qui  la  rende  exem- 

plaire, et  banisse  d'elle  toute  singularité: 
vue  capacité  pour  bien  entendre  le  vra\ 

sens  de  la  Règle,  Constitutions,  et  Regle- 
meus  :  comme  aussi  vue  spiritualité,  qui 

ne  s'arreste  ])as  à  ses  pro})res  sentimens, 

mais  qui  soit  conforme  à  l'esprit  de  la 

Congrégation  ;  enfin  vue  facilité  à  s'esnon- 
cer  aux  choses  de  Dieu,  et  vu  extérieur 

qui  luy  puisse  concilier  le  respect  de  ses 

Xouices  ;  et  leur  donner  neantmoins  vn  fa- 

cile accez    auprès  d'elle. 

14.  En  l'Hospitalière,  de  la  force  et  santé 
pour  supporter  le  trauail  de  THosj^ital  : 

vue   tendresse    et  comi^assion  ipour   le<  ])au- 
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vres  ;  vne  actiuité  et  vn  soin  pour  les  se- 
courir, et  ne  rien  négliger  de  son  intérieur  ; 

vne  modeste  et  sage  reteniie,  pour  bien  édi- 
fier,  tant  les  pauvres  que  ses  compagnes. 

15.  En  la  Dépositaire  de  la  Maison,  et 
en  rOeconosme  des  pauvres,  vn  iugement 
et  vne  fidélité,  qui  les  rende  capables  de 

bien  conceuoir  les  affaires,  dresser  les  comp- 
tes, conseruer  et  augmenter  le  Temporel, 

sans  toutefois  négliger  le  Spirituel  ;  esloi- 

gnées  de  toute  propriété  ;  d'édification  pour 
les  Séculiers,  par  leur  douceur  et  modes- 

tie, et  pour  les  Sœurs  par  leur  Charité, 
à  donner  sans  murmure  ce  qui  despend  de 
leur  charge,  selon  la  permission   de  la  Mère. 

16.  Aux  Discrettes  le  zèle  de  la  Régula- 

rité :  le  bon  exemple  et  l'intelligence  aux 
affaires;  la  générosité  pour  soustenir  l'ob- 
seruance,  et  seconder  la  Supérieure  à  em- 

pescher  le  relasche,  et  procurer  le  bien  gê- 
nerai et  particulier   de  la  Communauté. 

17.  Et  lors    qu'elles    ne  trouueront    pas 
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toutes  ces  qualitez  dans  vn  sujet,  ce  qui 
est  assez  difficile,  elles  prendront  celles  ou 

il  s'en    trouue  le  plus. 

DE  l'élection  de  LA  SUPERIEURE. 

CHAPITRE  V. 

I.  L'Elecitox  de  la  Supérieure  estant 
d'autant  plus  importante,  qu'elle  est  le 
sujet  le  plus  immédiat  dont  Dieu  se  sert 

pour  régir  la  Communauté,  toutes  les  Vo- 

cales se  souuiendront  d'y  procéder  dans 
sa  seule  veiie,  et  non  par  interest,  incli- 

nation 011  auersion.  C'est  pourquoy  afin 
d'obtenir  plus  facilement  les  grâces  néces- 

saires pour  agir  par  le  seul  mouuement 

de  son  esprit,  huict  iours  auant  l'élection, 
on  chantera  tous  les  matins  le  Veni  Crea- 

tor :  V.  R.  et  Oraison  :  et  les  trois  derniers 

iours  se  fera  l'Oraison  de  quarante-heures, 
il  sera  aussi   Dermis  aux  Vocales  de   faire 
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vne  Confession  générale,  ou  extraordinaire, 
aux  Confesseurs  que  la  Supérieure  fera 
venir  pour  cet  effet. 

2.  Dansl'vn  de  ces  trois  iours,  la  Supe- 
rieure  assemblera  le  Chapitre  :  et  proposera 

deux  Ecclésiastiques,  Séculiers  ou  Régu- 

liers ;  dont  l'vn  sera  choisi  par  balottes, 
pour  estre  Assistante  de  celu}-  qui  présidera 

à  l'Election,  auec  le  Chapelain  ou  Confes- 
seur du  Monastère,  cette  élection  se  deuant 

t^usiours  faire  en  la  présence  desdits  deux 

Ecclésiastiques,  et  du  Prélat  ou  du  Supé- 
rieur :  lesquels  sont  humblement  suppliez 

de  se  souvenir  du  secret  touchant  les  Elec- 
tions. 

3,  La  veille  de  l'élection,  la  Secrétaire 
du  Chapitre  distribiiera  à  toutes  les  Vo- 

cales, des  balles  ou  feues  noires,  et  blan- 
ches, suffisamment  pour  tous  les  Scrutins  : 

et  les  Vocales  tiendront  leurs  billets  pre. 

parez,  qu'elles  garderont  secrettement  ; 
en  chacvn  desquels,    sera  escrit   le  nom  et 
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surnom  de  Religion  de  celle  qu'on  veut 

eslire  Supérieure,  et  si  elle  est  absente,  d'où 
elle  est  Professe,  et  ou  elle  réside  :  et  quel- 

que nombre  des  noms  de  celles  qu'elles  se 
pourront  trouuer  obligées  d'eslire,  pour 
se  reiinir  lors  qu'il  n' 3' a  point  eu  élection 
aux  Scrutins  précédents. 

4.  Le  Chapitre  assemblé  à  l'Eglise,  la 
Supérieure  se  mettant  à  genoux  au  milieu 
du  Chœur,  vn  peu  auancé  vers  la  Grille, 
demandera  pardon  des  fautes  commises  en 

l'administration  de  sa  charge  ;  priant  ce- 
luy  qui  préside  de  \\xy  en  donner  pénitence, 

et  de  l'en  descharger  :  lequel  luy  en  a^-ant 
imposé  vne,  la  deschargera  par  ces  paro- 

les :  La  Communauté  vous  descharge  au 
uom  du  Père  et  du  Fils  et  du  Sainct  Esprit. 
Cela  fait,  elle  est  deschargée  ;  et  va  se 
mettre  au  rang   de  sa  Profession. 

5.  S'il  y  a  pour  lors  quelque  Vocale 
malade,  qui  ne  se  pouuant  trouuer  à  l'élec- 

tion ait  neantmoins  l'esprit  libre, et  ne  soit 
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dans  la  dernière  extrémité,  celui  qui  pré- 
side enuoyera  la  Mère  Assistante  et  deux 

Anciennes  au  lieu  ou  elle  sera,  auec  de 

la  cire  d'espague,  le  petit  cachet  de  la 
Congrégation,  vne  liasse  et  la  boette  des 
suffrages  ;  ou  la  malade  ayant  mis  le  sien, 

la  cachettera  ou  fera  cachetter  en  sa  pré- 
sence ;  puis  elle  sera  portée  au  Prélat  ou 

Sui^erieur,  qui  ra3'ant  décachettée  sans 
l'ouurir,  elle  sera  mise  sur  vne  Table,  au 
costé  de  la  grande  Grille  en  dedans,  à  la 

droicte  des  Religieuses,  lors  qu'elles  vien- 
dront à  la  Saincte  Communion. 

6.  Apres  le  retour  de  l'Infirmerie,  le 
Supérieur,  ou  quelque  autre,  célébrera  la 
Messe  du  S.  Esprit,  si  celle  du  iour  se  peut 

omettre  ;  ou  toutes  les  Vocales  Communie- 
ront :  et  après  auoir  reçeu  le  iuge  de  leurs 

intentions  mettront  leur  billet  plié  dans 

la  boette   préparée. 
7.  Celle  là  sera  censée  Canoniquement 

esleiie,   laquelle    aura  vne  voix   plus  de  la 
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moitié,  poiirueii  qu'elle  n'ait  point  gou- 
uerné  le  Triennal  précèdent  :  car  pour  cen- 

ser  Canonique  et  légitime,  l'élection  d'vne 
Supérieure  qui  a  gouuerné  les  trois  années 
immediattement  précédentes, les  deux  tiers 

des  voix  sont  requises,  suiuant  qu'il  est 
expliqué  cy-apres.  Or-l' élection  de  l'vne 
et  de  l'autre  se  fait  en  cette  façon. 

8.  En  l'élection  d'vue  Supérieure  qui 
n'a  point  gouuerné  le  Triennal  précèdent, 
il  se  fait  quatre  Scrutins  par  billets,  auec 

toute  liberté  de  choisir  celle  qu'on  iuge 
la  plus  capable,  supposé  qu'elle  ne  soit 
point  esleiie  au  premier,  second,  ou  troi- 

siesme,  que  si  mesme  au  quatriesme  il  n'y 

a  point  d'élection,  on  prendra  les  balles 
ou  febues  sur  les  deux  qui  en  ont  le  plus, 

afin  de  terminer  l'élection  :  et  en  cas  d'é- 
galité de  voix  après  le  cinquième,  la  plus 

Ancienne  de  Profession  sera  préférée  :  et 
si  elles  sont  Professes  du  mesme  iour,  ce 
sera    celle    qui    aura    fait    ses    Vœux    la 
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première,  pourueu  qu'elle  soit  sur  le  lieu, 
ou  que  toutes  les  deux  en  soient  absentes. 

9.  Pour  la  continuation  d'vne  Supérieu- 
re, qui  a  gouuerné  le  Monastère  les  trois 

ans  immédiats,  la  réélection  s'en  fera  par 
quatre  Scrutins  par  billets,  comme  il  a 

esté  dit  de  l'élection  pour  le  premier  Trien- 
nal, excepté  que  la  déposée  ne  peut  es- 

tre  esleùe  en  aucun  d'iceux,  si  elle  n'a 
les  deux  tiers  des  voix  de  tout  le  Cha- 

pitre, mais  s'ilarriue  qu'après  le  quatries- 
me  elle  ne  les  ait  pas  eiies,  et  qu'vne  au- 

tre ne  soit  pas  esleiie  par  vue  voix  plus 

de  la  moitié,  l'élection  se  terminera  par 
balottes,  sur  les  deux  qui  en  ce  dernier 
auront  eu  le  plus  de  voix,  ou  qui  doiuent 

estre  préférées  à  leurs  concurrentes  par  es- 
galité  :  et  la  déposée  estant  vne  des  deux, 

elle  aura  mesme  droict  d' estre  esleiie  en  cin. 

quiesme  auec  des  balles  que  si  c'  estoit  pour 
vn  premier  Triennal,  les  deux  tiers  ne  luy 
estant  pas  nécessaires  en  ce  cas  seulement. 
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lo.  La  Messe  estant  acheuée,  le  Prélat 
auec  ses  Assistans  se  rendra  à  la  Grille, 

oiiurira  la  boette,  comptera  les  billets  l'vn 
après  l'autre  :  que  s'il  s'en  trouuoit  plus 
ou  moins  qu'il  n'y  a  de  Religieuses  Vo- 

cales, il  le  déclarera  tout  haut  ;  et  sera 

procédé  à  vn  nouueau  Scrutin  :  si  le  nom- 

bre y  est,  il  ouurira  les  billets  l'vn  après 
l'autre,  les  fera  voir  et  lire  à  ses  Assis- 

tans ;  et  ensuite  les  lira  tout  haut,  en 

sorte  que  toutes  le  puissent  entendre.  Or  à 

mesure  qu'il  nommera  vue  Religieuse,  le 
Confesseur  de  son  costé  et  la  Dépositaire 

et  Secrétaire  de  l'autre,  escriront  son  nom 
et  surnom  pour  la  première  fois  :  et  si  elle 

n'est  sur  le  lieu,  et  Professe  de  la  Maison 
ou  se  fait  l'Election,  ils  mettront  aussi  le 
Monastère  ou  elle  réside,  et  celuy  dont  elle 
est  Professe,  et  au  bout  vne  lettre  de  chiffre, 

multipliant  autant  de  fois  qu'on  nomme 
vne  mesme  personne  :  et  chaque  fois  que 

celu}'    qui     préside    ouurira     vn   nouueau 
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billet,   il  le  monstrera,   lira  et  fera  escrire 
comme   dessus. 

1 1 .  Que  si  le  Scrutin  se  fait  par  balottes, 

l'on  mettra  deux  boettes  :  et  sur  Tvne  d'i- 

celles,  le  nom  d'vne  des  Concurrentes,  et 
sur  l'autre  le  nom  de  l'autre  qui  concourt  ; 
et  toutes  les  Vocales  ayant  mis  leurs  balles 

fsinon  celles  qui  concourent  qui  ne  doi- 
uent  point  donner  leurs  suffrages^  le  Su- 

périeur ouure  l'vne  des  boettes,  le  Con- 
fesseur, la  Dépositaire  et  la  Secrétaire 

ayant  escrit  auparauant  le  nom  de  celle  à 

qui  elle  est,  compte  le  nombre  des  balles 

ou  febues,  et  après  auoir  séparé  les  blan- 

ches d'auec  les  noires,  le  Confesseur,  la 
Dépositaire  et  Secrétaire  adjoustent  au 

nom  qu'ils  auoient  escrit,  le  nombre  des 
voix  ;  le  mesme  se  fera  à  l'ouuerture  de  la 
seconde  boette. 

12.  Le  nombre  des  suffrages  requis  es- 
tant suffisamment  reconneu,  le  Supérieur 

déclarera   tout  haut    celle   qui  est   esleiie, 
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on  sonnera  aussitost  la  Cloche,  pour  as- 
sembler toutes  les  Soeurs  de  la  Maison,  en 

présence  desquelles  il  confirmera  la  Supé- 
rieure en  ces  termes  :  De  V  authoritê  que 

nous  auo7ts  nous  confirmons  V  Eledio^i  qui 

vient  (Testre  faite  et  déclarons  pour  Supé- 
rieure de  cette  Coinmunaidê  Sœur  N.  N. 

Religieuse  Professe  de  ce  Monastère  ou  du 

Monastère  de  N.  et  résidente  en  celuy-cy.  Au 
nom  du  Père  et  du  Fils  et  du  Sainct  Esprit, 

après  quoy  on  chantera  le  Te  Deum  so- 

lemnellement  et  l'Oraison  finie,  chacune  des 
Sœurs  viendra  reconnoistre  la  Supérieure 

en  la  manière  prescritte  dans  le  Rituel. 

13.  Cela  fait,  celles  qui  ne  sont  point 

du  Chapitre,  se  retireront,  afin  que  les 

Vocales  continiient  les  Elections  ;  n'est  oit 

qu'elles  se  différassent  après  midy,  ou  au 
lendemain. 

14.  Lors  qu'au  dernier  Scrutin  par  bil- 
lets de  quelque  élection  que  ce  soit,  qui 

se  va  conclurre,   auec  des  balles  ou  febues, 
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il  arriue  que  trois  ou  plus  concourrent  par 
esgalité  au  premier  des  deux  plus  grands 

nombres,  ou  qu'vne  en  a  le  plus  et  plu- 
sieurs d'après  esgalement,  on  se  sert  pour 

se  réduire  aux  deux  seuUes  qui  ont  plus 
de  droict  de  préférence,  des  mesmes  Règles 
cy-dessus  nombre  8. 

15.  Il  est  absolument  permis  aux  Gom- 
munautez  qui  se  voudront  seruir  en  leurs 
Elections  de  Scrutatrices  et  de  billets 

imprimez  ou  escrits  tous  d'vne  main  d'en 
establir  ou  continuer  la  coustume  en  la 

manière  déclarée  aux  Reglemens  Partie  3. 
Chap.   3.   Parag.  4. 

16.  L'élection  d'vne  Supérieure  actuel- 
leinent  alithée  de  maladie,  au  Monastère 

ou  elle  s'est  faite,  n'empesche  pas  que  les 
Elections  des  principales  Officieres  et  Dis- 

crettes  ne  se  fassent  à  l'ordinaire,  et  sans 
delaj^  :  mais  si  la  Supérieure  esleiie  estoit 
en  vne  autre  Maison,  le  Supérieur  se  con- 

tentera de  publier  son   Election  et  la  de- 
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clarer  Canonique  :  mais  elle  ne  sera  point 

confirmée  par  luy  s'il  est  sur  le  lieu  ou 
sinon  par  vn  autre  légitimement  député 

du  Prélat,  qu'elle  ne  soit  arriuée  à  la  Mai, 
son  qui  l'a  esleùe  :  peu  après  T arriuée  de 
laquelle,  se  fera  l'Election  desdittes  prin- 
cipalles  Officieres  et   Discrettes. 

17.  Si  vne  Supérieure  decede  durant  sa 

charge,  la  Mère  Assistante  en  fera  incon- 

tinent aduertir  le  Supérieur  :  afin  qu'il  lu}' 
plaise  se  rendre  au  Monastère  pour  pro- 

céder à  vne  nouuelle  élection,  et  le  iour 

estant  arresté,  on  commencera  l'Oraison 
de  quarante-heures  deuant  le  tres-sainct  Sa- 

crement :  à  la  fin  desquelles,  se  fera  l'Elec- 
tion de  la  Supérieure  et  si  celle  qu'on  es- 

lira  est  sur  le  lieu,  suiura  aussi  l'élection 
des  principalles  Ofîicieres  et  des  Discrettes  ; 

n'estoit  qu'il  y  eust  moins  de  trois  mois, 

que  l'élection  annuelle  eust  esté  faite  :  car 
en  ce  cas,  lesdites  Officieres  et  Discrettes 

continueront,   comme  si  elles  estoient  nou- 



221  TRAICTH    PREMIER  .   ̂ 

uellement  esleùes  :  et  si  la  Supérieure  es- 

leiîe,  estoit  vne  d'entr' elles,  on  fera  élec- 
tion d'vne  autre  Officiere  ou  Discrette  en 

sa  place. 

i8.  Il  est  tres-expressement    recomman- 

dé ;   tant    à   la  Supérieure    qu'aux    autres 
Officieres,  d'obseruer  fidellement   leurs  Rè- 

gles, et  les  Reglemens   qui   leur  sont  assi- 
gnez :  car  de  leur  bonne   conduitte,    et  de 

leur  zèle  pour  l'obseruance,   despend  pres- 
que tout   le  bien   des   Monastères,     et    en 

toutes  les  Elections,  auant  que  le  Cha- 
pitre se  sépare,  les  Assistans 

du  Prélat  ou  du  Supérieur, 
brusleront   les  billets 

et  les  listes,   afin 

qu'il  n'en  soit 

plus  de  mé- moire. 
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DES    ELECTIONS    ANNUELLES    DES 

PRINCIPALLES  OFFICIERES  ET 

DES  DISCRETTES. 

CHAPITRE  VI. 

1 .  ENCORE  que  ces  Elections  ne  soient 

pas  de  l'importance  de  celle  de  la  Supé- 
rieure, elles  le  sont  assez  neantmoins,  pour 

obliger  les  Vocales  d'y  procéder  en  cons- 
cience, faisant  vn  choix  selon  Dieu  pour 

sa   gloire   et  pour  le  bien  de  la   Religion. 
2.  Ces  Elections  se  feront  tous  les  ans, 

hors  des  occasions  spécifiées  au  Chapitre 

précèdent  nombre  î6.  et  17.  sçauoir,  l'année 

que  s'eslit  la  Supérieure,  le  mesme  iour 

s'il  se  peut,  et  les  autres  années  en  mesme 

iour  aussi,  tant  qu'il  sera  possible.  Or  le 
Supérieur,  ou  à  son  defïaut  son  Substitut, 

présidera  ausdittes  Elections,  assisté  soit 

que  l'vn  ou  l'autre  préside,   du  Chapelain 
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OU   Confesseur  et  de   l'autre   Ecclésiastique 
chois}'  de  la   Communauté. 

3.  On  dira  auant  icelles,  les  prières  por- 

tées au  Rituel  ;  et  si  c'est  le  matin,  la 
Messe  se  célébrera  :  et  pour  l'ordinaire, 
elles  se  feront  en  la  présence  du  tres-sainct 
Sacrement. 

4.  Chaque  Officiere  sera  esleiie  à  part  : 

sçauoir,  en  premier  lieu  la  Mère  Assis- 

tante 2.  la  Maistresse  des  Nouices  3.  l' Hos- 
pitalière 4.  la  Dépositaire  de  la  Commu- 

nauté 5.  la  Dépositaire  ou  Oeconosme 
des  panures,  et  la  manière  de  les  eslire, 

n'est  en  rien  différente  de  celle  de  la  Su- 

périeure, sinon  que  dés  le  quatriesme  Scru- 

tin n'y  a3'ant  point  eu  d'élection  au  pre- 
mier, second,  n'3'  troisiesme,  on  prend 

des  balles  :  que  si  neantmoins  quelques-vnes 

d' icelles,  auoient  esté  six  années  consecu- 
tiues  en  vn  mesme  office  électif,  l'élection 
alors  se  fera  comme  la  réélection  de  la  Su- 

périeure ;   les  suffrages    des  Vocales   mala- 
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des,  si  qùelques-vnes  l'estoien't,  seront  re- 
cèdes par  trois  Anciennes,  que  le  Supe^ 

rieur  nommera,  dans  la  boette  pour  cha- 
que Scrutin,  et  la  boette  cachettée  etc, 

comme  il  a  esté  dit  pour  l'élection  de  la 
Supérieure. 

5.  L'on  pourra^'prendre  pour  Discrettes, 
celles  d'entre  les  princi pâlies  Officieres  qui 
ne  le  sont  point  par  leur  office  ;  l'élection 
desquelles  Discrettes  suit  immédiatement 
celle  des  Officieres  :  et  se  fait  en  cette  sorte. 

L'on  met  quatre  noms  différents  dans  vn 
mesme  billet  :  lequel  nombre  de  noms  se 

diminiie  à  mesure  qu'il  3^  en  ad'esleiies: 
et  lors  qu'après  le  troisiesme  Scrutin,  il 
arriue  que  toutes  les  Discrettes  ne  sont 

point  esleiies,  on  continiie  par  billets  ius- 
ques  à  celuy  des  Scrutins  suiuants,  ou  il 

n'y  aura  élection  d'aucune  :  après  lequel, 
s'il  ne  reste  plus  qu'vne  Discrette  à  eslire, 
l'élection  se  termine  auec  des  balles  d'vne 
Religieuse  à  choisir  sur  deux  Concurrentes 



225  TRAICTÊ   rREMIKR 

à  la  manière  accoustumée,  que  s'il  en  reste 
deux  ou  plus,  elles  seront  esleiies  séparé- 

ment, comme  les  principales  Officieres  ;  ne 

mettant  qu'vn  nom  à  chaque  billet  excep- 
té qu'il  ne  se  fera  pour  chacune,  qu'vn 

Scrutin  par  billets,  et  vn  par  balottes  au 

besoing  ;  et  tant  en  l'élection  des  Officieres 
que  des  Discrettes,  à  mesure  que  chaque 

élection  est  faite,  celu}'  qui  préside  la  dé- 
clare sans  autre  confirmation. 

6.  Si  une  des  principalles  Officieres  vient 
à  mourir,  ou  est  enuoyé  en  fondation, 

bref  si  quelqu'vne  manque,  on  procédera 
à  l'élection  d'vne  autre,  comme  dessus  ; 

n'estoit  qu'il  n'yeust  plus  que  trois  mois 
ou  moins,  iusques  à  l'élection  annuelle  : 
car  pour  lors,  si  c'est  l'Assistante  qui 
manque,  il  luy  sera  supplée  par  la  plus 

Ancienne  en  la  manière  prescritte  au  Cha- 

pitre de  r obéissance  ;  mais  si  c'est  vne  au- 
tre Officiere,  la  Supérieure  aysLUt  pris  les 

voix  secrettes  de  la  Consulte,   y  pouruoyra 
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pour  le  temps  qui  reste  :  et  celle  qui  aura 
supplée,  par  élection  mesme  du  Chapitre 

le  temps  d'vne  Ofîiciere,  sera  eligible  pour 
tout  office,  lorsqu'il  sera  acheué,  quoy 
qu'il  semble  bien  iuste  de  la  continuer, 
s'il  se  peut,  par  nouuelle  élection  pour  l'an- 

née suiuante  dans  la  mesme  charge  qu'elle 
exerçeoit. 

7.  Aucune  des  principalles  Officieres  n'y 
des  Discrettes,  ne  pourra  estre  priuée  de 

sa  charge,  qu'en  cas  de  faute  notable,  par 
l'aduis  du  Supérieur,  et  par  les  suffrages 
de  plus  de  la  moitié  des  Vocales  ;  et  ne 

sera  suspendiie  pour  un  temps,  de  l'exer- 
cice de  saditte  charge  ;  et  aucune  partie 

ne  luy  en  sera  retranchée  pour  tousiours, 
_que  pour  les  cas  et  aux  conditions  portées 
aux   Règlements. 
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Des  religieuses  esleues  Supé- 

rieures OUI  NE  SONT  RESIDENTES 

AU  Monastère  de  jleur  ̂ ^.ec- 

TIOX    ET  DE  CELLES    :QU^ON 
PEUT    ENUOYER  SECOU- 

RIR  LES    MAISONS 

OUI  LES  DEMAN- 

DENT. 

CHAPITRE  VII. 

I .  ON  peut  eslire  pour  Supérieure  vue 
Religieuse  actuellement  résidente  en  vn 

'autre  Monastère,  en  vertu  des  présentes 
Constitutions,  aux  conditions  ci-dessus  pre^ 

crittes,  celle  qui  vient  de  sortir  de  charge^ 

exercera  l'office  de  Supérieure,  iusques  à 
son  arriuée.  qu'elle  procurera  le  plus  effi- 

cacement qui  lu}^  sera  possible  :  faisant  si- 

gnifier  promptement  et  iuridiquement  l'é- 
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lection  de  la  nouuelle  Supérieure  au  monas- 
tère ou  elle  réside  ;  lequel  sera  obligé  de  la 

donner  auss3'-tost,  auec  le  congé  de  l'or- 
dinaire, qu'il  ne  luy  pourra  refuser  s'il 

n'en  est  empesché  par  vne  des  trois  causes, 
marquées  au  nombre  4.  du  quatriesme 
Chapitre  de  cette  seconde  Partie. 

2.  Que  si  pour  vne  de  ces  causes,  l'élec- 
tion ne  peut  auoir  son  efïect,  elle  sera  in- 

ualide  :  et  le  Monastère  qui  l'auoit  faite, 
en  estant  euidemment  certifié,  sera  obligé 

d'en  faire  vne  autre  sans  delay,  mais  si 
l'élection  peut  auoir  lieu  auec  la  seulle 
surseance  du  voyage,  par  la  maladie  ou 
autre  semblable  inconuenient  indispensable 
et  personnel  de  la  Supérieure  esleiie,  la 

Maison  qui  l'auoit  choisie  sera  obligée  de 
l'attendre,  si  toutefois  après  trois  mois  ex- 

pirez, à  compter  du  iour  de  laditte  signi- 

fication authentique  de  l'élection  qui  auoit 
esté  faite,  la  Supérieure  esleiie  n'arriue, 
on  procédera   à  nouuelle   élection  :  n'estoit 
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que  le  Chapitre  iugeast  deuoir  attendre 
encore  quelque  temps  :  et  alors  celle  qui 

gouuernoit  par  commission  s'en  démettra 
entre  les  mains  de  la  Mère  Assistante  sans 

que  pour  cette  cesssation  d'exercice,  elle 
puisse  estre  réesleiie  pour  le  mesme  Trien- 

nal :  mais  l'Assistante  sera  obligée  d'adres. 
ser  diligemment  l'Acte  de  surseance  du  Cha- 

pitre à  la  Supérieure  esleiie  ;  afin  qu'elle  se 
rende  au  Monastère  au  temps  qui  luy  au- 

ra esté  limité  :  car  en  ce  temps  il  sera  in- 
dispensablement  procédé  à  vue  nouuelle 
élection  ;  après  laquelle,  si  la  Religieuse 
qui  auoit  esté  esleiie  arriuoit,  la  dernière 
esleiie  sera  reconneiie  pour  Supérieure  et 
non  la  première  ;  laquelle  après  quelques 
iours  de  repos,  se  retirera  en  son  Monastère, 

mais  si  c'estoit  vue  Professe  du  mesme  lieu, 

ou  elle  auoit  esté  r'appellée  par  son  élection, 
elle  y  demeurera. 

3.    La-  Religieuse  esleiie  pour  Supérieu- 
re arriuant,   sera  reçue  auec  amour  et  res- 
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pect  de  toute  la  Communauté  ;  la  condui- 
sant au  Chœur,  on  chantera  le  Ve7ii  Crea- 

tor ;  estant  à  genoux  deuant  la  Grille,  le 
Supérieur  ou  autre  député  du  Prélat  pour 

luy  suppléer,  confirmera  son  élection,  pré- 

sence d'un  ou  deux  tesmoings  Ecclésias- 
tiques, et  de  toute  la  Communauté  ;  dans 

les  termes  mis  ci-deuant.  Le  Te  Deitm  se- 

ra chanté  ;  et  les  autres  Cérémonies  obser- 
uées,  comme  il  est  dit  des  Elections  des 

Supérieures  qui  sont  sur  le  lieu  ;  après  trois 

ans  de  Supériorité  ou  de  six,  si  on  la  con- 
tiniie,  il  sera  permis  à  laditte  Religieuse, 

si  elle  n'est  Professe  de  la  Maison,  de  re- 
tourner en  son  Monastère,  ou  de  demeu- 

rer en  celuy  qui  l'auoit  esleiie,  si  elle  y 
est  désirée,  encore  six  ans,  à  la  mesme  con- 

dition que  les  autres  Sœurs,  et  non  pas 
dauantage,  sans  nouueau  consentement  de 
sa  Maison  de  Profession. 

4.  Si  vn  Monastère   de   cette  Congréga- 
tion du  mesme  Royaume,   ou  peu  esloigné, 
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ayant  reçeu  quelque  notable  deti^iment  par 
le  deceds  des  principalles  Religieuses,  ou 
ayant  besoing  de  secours  pour  quelque 

autre  occasion,  demandoit  des  Professes* 
de  quelque  grande  ou  médiocre  Commu- 

nauté, la  charité  exige  qu'on  lu^^  en  donne 
librement,  du  consentement  des  ordina;ires 

des  lieux,  pour  trois  ans  et  dauantage  s'il 
est  besoing  :  et  le  Chapitre  eslira  celles 

qu'on  y  enuoj'era,  choisissant  des  plus  exem- 
plaires, et  des  plus  capable  de  secourir  vne 

Maison.  Si  neantmoins  il  estoit  nécessaire 

d'exposer  leurs  vies  aux  périls  de  la  Mer, 
elles  n'y  pourront  estre  obligées  ;  n'3^  les 
Monastères  hors  l'Europe  faire  fort  sur  cette 

Règle  qui  ne  les  comprend  pas.  C'est  bien 
fait  neantmoins  de  les  assister  quand  on  le 

peut. 
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DES  REGLES  QUI  ̂ ONT  PARTICULIERES 

AUX  MAISONS   NOUUELLES    ET  AUX 

PETITES     COMMUXAUTEZ. 

CHAPITRE   VIII. 

1 .  TO  VT  Ordre  de  Religion  a  des  Maisons 

différentes  ;  dont  les  vnes  sont  noimelles, 

les  autres  Anciennes  ;  ce  qui  se  distingue 

par  les  années  de  leur  establissement  ;  et 

diuerses  sortes  de  Communautez,  sçauoir 

de  petites,  de  médiocres,  et  de  grandes  ; 

ce  qui  se  reconnoit  tant  par  le  nombre  des 

Religieuses  de  Chœur  qui  les  composent, 

que  des  années  de  leur  Profession. 

2.  Ce  qui  a  esté  dit  iusques  icy  des  élec- 
tions, est  principalement  pour  les  Maisons 

Anciennes,  et  les  Communautez  de  plus  de 

trente  Vocales.  Ce  Chapitre  et  le  suiuant 

prescriuent  ce  qu'il  faut  pratiquer  de  par- 
ticulier aux  autres. 
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3.  L'élection  de  la  Supérieure  qui  doit 
estre  enuoj-ée  en  fondation,  se  fera  en  la 

mesme  forme  et  manière  que  celle  des  au- 
tres Supérieures  ;  et  cette  élection  sera 

confirmée  à  la  présence  du  Chapitre,  par 
le  Prélat  ou  celuy  qui  de  sa  part  y  aura 

présidé,  quand  il  l'aura  reconneiie  Cano- 
nique mais  aucune  ne  pourra  estre  esleiie, 

qu'elle  n'ait  du  moins  35.  ans  d'aage,  et 
dix  de  Profession  et  toutes  les  Vocales  sont 

exortéesde  la  choisir  tant  que  faire  se  pour- 
ra, du  nombre  de  celles  qui  ont  exercé  les 

principales  charges  du  Monastère. 
4.  On  lui  donnera  vne  Assistante,  esleiie 

à  la  façon  ordinaire  ;  et  au  moins  deux  au- 

tres compagnes  ;  dont  l'vne  pourra  estre 
Sœur  Conuerse,  et  l'autre  de  Chœur  ;  tou. 
tes  de  six  ans  de  Profession,  et  de  \4ngt- 

quatre  ens  de  naissance,  soit  qu'elles  soient 
Vocales  ou  non,  cet  aage  n'exclut  point 
celles  qui  auroient  esté  reçeiies  pour  estre 

incorporées  à  la  nouuelle   Maison,   y  pou- 
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liant  estre  enuoyées,    quoy  qu'elles  ne  fus- 
sent  que   nouices  ou   Postulentes. 

5.  L'Election  desdites  Compagnes  se  fera 
comme  celle  des  Discrettes,  en  présence  du 
mesme  qui  aura  présidé  aux  autres. 

6.  Le  commencement  du  premier  Trien- 

nal d'vne  Supérieure  enuoyée  en  fonda- 
tion, ne  sera  compté  que  du  iour  qu'elle 

et  ses  Compagnes  sont  solemnellement  ad- 
mises à  la  Maison  nouuelle  par  le  Prélat 

ou  son  Député  :  lequel  fin}',  elle  continue- 
ra encore  trois  ans  sans  qu'il  se  fasse  de 

nouuelle  élection. 

7.  Toute  Maison  est  censée  nouuelle, 

tant  qu'elle  n'a  point  encore  douze-ans 
d'establissement  ;  et  toute  Communauté  pe- 

tite, tandis  que  le  Chapitre  n'est  compo- 
sé que  de  douze  Professes  de  Chœur,  com- 

pris  celles   de  la  fondation. 
8.  Aucune  de  nos  Maisons  ne  pourra 

eslire  de  Professes  d'ailleurs  que  de  leur 
propre  Communauté,  pour  enuoyer  en  fo!i- 
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dation,  si  elle   n'y   est  résidente. 
9.  La  Supérieure  d'vne  Maison  nouuelle 

nommera  ses  principales  Officieres,  dans  la 

veiie  de  Dieu,  pour  le  bien  de  la  Commu- 
nauté ;  et  après  vn  bon  conseil  reçeu. 

Tant  que  le  Chapitre  ne  sera  point  establj- 

pour  les  Elections,  excepté  l'Assistante  qui 
est  venue  toute  esleiie  pour  la  première  an 
née  de  la  fondation,  elle  pourra  donner  deux 

OfiSces  à  vue  mesme  personne,  supposé  qu'ils 
soient  compatibles. 

10.  Pendant  le  premier  Triennal,  si  elle 
ne  veut  nommer  vue  de  ses  Compagnes 

pour  Maistresse  des  Nouices,  elle  se  reser- 
uera  la  principale  partie  de  cet  OfiBce;  faisant 

suppléer  le  reste,  parcelle  qu'elle  \' com- 
mettra en  qualité  de  sous-maistreSvSe,  selon 

l'estendiie    dn  pouuoir  qu'elle  luy  donnera. 
11.  Au  commencement  du  second  Trien- 

nal, où  plustost,  si  la  Supérieure  le  iuge 
conuenable,  le  Noviciat  sesa  séparé  de  la 

Communauté. 
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12.  Si  dans  les  six  premières  années  de 

la  fondation,  la  Supérieure  commet  à  quel- 

qu'vne  des  ieunes  Professes  du  Monastère 
l'Office  d'Hospitalière  ou  de  Dépositaire 
elle  s'en  reseruera  aussi  la  principale  au- 
thorité   ou  à  son  Assistante. 

13.  Tant  que  le  Chapitre  ne  sera  pas 

estabh^,  la  décision  des  affaires  Capitulai- 
res,  et  les  continuations  et  réceptions,  ou 

renuoy  des  filles,  despendront  de  la  Con- 

sulte. Or  il  s'establira  en  ces  Maisons  com- 
mençeantes  quand  le  nombre  des  Professes 

de  Chœur  sera  de  douze.  Que  si  l'élection 
qui  se  doit  faire  au  bout  de  six  ans  pour 
le  troisième  Triennal,  arriue  auant  que  ce 

nombre  soit  complet,  le  Chapitre  s'esta- 
blira pareillement  :  mais  si  ce  nombre  de 

douze  Professes  de  Chœur  donne  lieu  de 

l'establir,  auant  la  fin  de  la  sixième  année 
de  fondation,  ce  ne  sera  neantmoins  que 
pour  auoir  voix  actiue  aux  Réceptions 
des  Nouices,   Postulentes,   et  autres  affaires 
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Capitulaires,    et  non  pour  les  Elections. 

14.  Quand  le  nombre  des  Vocales  d'vne 
petite  Communauté  sera  de  douze,  il  n'en 
sera  plus  du  Chapitre,  qu'elles  n'aj^ent  six 
ans  de  Profession  ;  n'estoit  que  par  le  dé- 

cès de  quelque  Sœur  ou  autrement,  il  fal- 
lust  remplir  sa  place.  Or  en  ces  Chapitres 

de  douze  seulement,  il  suffit  q'vne  Religieu- 
se pour  estre  esleiie  Supérieure  aj'e  cinq 

ans  accomplis  de  Profession,  pourueu  qu'elle 
en  aye  trente    de  naissance. 

15.  Aux  plus  tard  quand  le  Chapitre  est 
estably  pour  toutes  les  Elections,  il  doit 
y  auoir  dans  les  Maisons  nouuelles  cinq 
principales  officieres  ;  la  Mère  Assistante, 

la  Maistresse  des  Nouices,  l'Hospitalière, 
la  Dépositaire  du  Couuent,  et  celle  des 

Panures  et  quatre  Discrettes  ;  dont  l'As- 
sistante et  la  Maistresse  des  Nouices  seront 

tousiours  du   nombre. 
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DES  MAISONS  ANCIENNES  ET    DES 

COMMUNAUTEZ    MEDIOCRES. 

CHAPITRE    IX. 

1.  VNe  Maison  est  censée  Ancienne, 

lors  qu'après  douze-ans  de  fondation  la 
troisième  élection  Triennalle  s'y  est  faite  : 
et  la  Communauté  est  censée  médiocre,  soit 

que  la  Maison  soit  nouuelle  ou  Ancienne, 
tant  que  le  nombre  des  Professes  de  Chœur 

ne  passe  point  vingt-neuf  de  six  ans  de 

Profession  ;  les  Maisons  n'estant  censées 

grandes,  que  lors  qu'il  y  a  trente  Professes 
de  dix   ans. 

2.  En  ces  Communautez  médiocres,  il 
faut  auoir  six  ans  de  Profession  pour  estre 

Vocale,  et  trente-ans  d'aage,  et  huict  de 
Profession,  pour  auoir  voix  passiue  pour 

la  Supériorité  ;  et  vingt-quatre  pour  estre 
esleiie  Assistante  et  Maistresse  des  Nouices . 

Elles   auront  aussi  le  mesme  nombre  de 
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principales  Officieres    et  Discrettes  que  ̂ e, 
petites    Communautez. 

DES    AFFAIRES    OUI   SE   DOIUENT 

TR\ITER     AU  CHAPITRE    DES 

VOCALES. 

CHAPITRE    X. 

î .  ON  y  doit  régler  au  changement  de 

chaque  Supérieure,  par  Acte  particulier  le 
dot  des  Filles  de  Chœur,  et  ce  que  doiuent 
apporter  les  Sœurs  Conuerses  ;  Receuoir 

le  rapport  que  la  Supérieure  et  les  Discret- 
tes feront  de  chaque  Postulente  auant  son 

entrée,  qu'elle  a  les  qualitez  requises;  comme 
aussi  de  la  conclusion  de  son  dot,  qui  ne 

peut  estre  diminué  audessous  dudit  Règle- 
ment sans  vn  consentement  particulier  du 

Chapitre  ;  si  ce  n'est  quelquefois  de  deux 
cents  liures  pour  vne  fille  de  Chœur,  et 
de  cent  pour  vne   Conuerse. 
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2.  La  deuotion  que  nos  Maisons  portent 
à  la  très  Saincte  Vierge,  et  à  son  Glorieux 
Espoux  Sainct  loseph,  sous  la  protection 
desquels  nous  viuons  toutes,  demande  que 

le  Chapitre  reçoiue  quelquefois  à  leur  hon- 
neur vue  fille  de  Chœur  gratuitement  et 

sans  dot:  mais  il  faut  qu'elle  soit  panure, 
et  ne  soit  pas  admise  par  la  faueur  des  Sé- 

culiers,  mais  de  pure  charité. 

3.  L'on  y  traicte  pareillement  de  tout 
ce  qui  pourroit  tourner  au  desaduantage 
du  Monastère  ;  comme  seroit  ;  receuoir  des 

dons  ou  legs  pieux  à  des  conditions  oné- 
reuses ;  accepter  ou  se  démettre  de  la  re- 

cepte  ou  administration  du  bien  et  reuenu 

des  panures  de  l'Hospital  ;  faire  des  aduan- 
ces  fort  notables  à  leur  faueur,  ou  de  grands 

emprunts  sur  leur  bien  :  l'vne  n'y  l'autre 
ne  se  deuant  faire  que  le  moins  qu'il  est 
possible. 

4.  Accepter  sous  le  bon  plaisir  du  Pré- 
lat,  ou  refuser  les  fondations,  ou  reformes. 
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OU  vnions  d'autres  Monastères  à  ceux  de 
la  Congrégation,  auec  pleine  connoissance 
de  cause  des  conditions,  sous  lesquelles  on 
les  doit  traiter. 

5.  Eslire  les  Religieuses  qui  se  doiuent 
enuoyer  pour  les  établissements  et  reformes, 
ou  pour  secourir  quelque  Monastère  de  la 
Congrégation,  auec  les  consentements  et 
obédiences  nécessaires  ;  céder  pour  vn 
temps,  de  plein  gré,  quelque  pension  à  celles 

qu'on  y  enuo3'eroit,  n'estant  suffisamment 
pourueiies  d'ailleurs. 

6.  Entreprendre  quelque  Procez,  bastir 
ou  démolir  quelque  édifice  valant  plus  de 

cent  cinquante  liures,  et  consentir  son  em- 
placement ;  prendre  ou  bailler  argent  en 

rente  ;  faire  des  acquisitions  de  fonds  ; 

prester  à  autre  qu'à  la  Dépositaire  des 
panures,  ou  quitter  plus  de  ladite  somme 
de  cent  cinquante  liures  pour  faciliter  le 

payement  du  surplus  ;  employer  quelque 
chose  de  ce  qui  auroit  esté   reçeu  pour  le 
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dot  d'vne  Sœur,  par  dessus  la  somme  né- 
cessaire pour  ses  emmeublements,  et  vue 

conuenable  pension. 

7.  Donnera  quelqu'vn  le  tiltre  de  Fon- 
dateur ou  Fondatrice,  bienfaicteur  ou  bien- 

faictrice  ;  et  résoudre  auant  que  de  passer 
Contract  auec  vne  bienfaictrice  Séculière, 

combien  de  fois  il  doit  estre  proposé  au 

Prélat  qu'il  luy  plaise  permettre  que  le 
droict  d'entrée  dans  le  Monastère  qu'elle 
veut  obliger,  luy  soit  accordé  pour  chaque 
année. 

8.  Délibérer  si  l'on  doit  admettre  des 
Religieuses  de  cette  Congrégation  pour  de- 

meurer dans  le  Monastère  plus  de  huict 
iours, 

9.  Receuoir  vn  Seruiteur  de  l'Hospital, 
ou  vne  Tourriere  pour  tousiours  ;  dimi- 
niier  le  dot  conuenu  auec  les  parents,  lors 

qu'il  y  aura  des  sujets  tres-necessaires  et 
tres-importans  à  l'aduantage  de  la  Maison  ; 
acheter    auec    le  consentement    du  Prélat 
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bien  et  deuement  informé,  des  héritages 

d'vn  prix  fort  extraordinaire  ;  innouer  à 
ce  qui  est  prescrit  aux  Règlements,  pour 

le  viure  et  le  vestir  des  Sœurs,  afin  de  s'ac- 
commoder à  la  nécessité  du  temps  et  du 

reuenu. 

lo.  Le  secret  estant  pour  les  seules  Elec- 
tions, tout  se  proposera  verbalement  au 

Chapitre  :  mais  après  les  raisons  produites 

de  part  et  d'autre,  les  sentiments  se  don- 
neront à  voix  secrettes,  auec  des  balles  ou 

febues,  quand  en  décidant  vue  affaire  en 

Chapitre,  •  les  voix  se  trouueront  égales, 
on  recommencera  encore  vue  fois  ;  soit 

dans  la  mesme  assemblée,  après  auoir  re- 
commandé la  chose  à  Dieu  ;  soit  en  vue 

autre,  selon  que  la  Supérieure  l'ordonne- 
ra, que  si  après  cette  seconde  fois,  il  y  a 

encore  égalité  de  voix,  il  sera  libre  à  la 

Mère  de  laisser  l'affaire  absolument  indé- 
cise, ou  de  la  conclure  affirmatiuement,  en 

déclarant  tout   haut  qu'elle  est  de  l'aduis 
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de  celles  qui  ont  donné  les  balles  blanches. 

II.  Bref,  tout  ce  qui  se  trouuera  d'im- 
portance, se  proposera  par  la  Supérieure 

aux  Assemblées  Capitulaires  :  et  s'il  se 
trouuoit  difficulté  à  déterminer,  qu'vne 
affaire  fust  de  la  compétence  des  Vocales, 
ou  de  la  Consulte  des  Discrettes,  le  Prélat 

ou  le  Supérieur  en  sera  luge  :  et  tant  au 

commencement,  qu'à  la  fin  desdites  assem- 
blées, se  diront  les  Prières  portées  au  Ri- 

tuel. 

DE  LA    CONSULTE    DES    DISCRETTES. 

CHAPITRE  XI. 

I .  TO vs  les  trois  mois  à  la  fin  du  Cha- 

pitre, ou  à  l'heure  la  plus  commode  au 
iugement  de  la  Supérieure,  elle  assemble- 

ra les  Discrettes,  afin  de  conférer  ensemble 

de  r  Estât  du  Monastère  :  et  que  toutes 

proposent   ce  qu'elles    iugent    selon   Dieu, 
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estre  nécessaire  pour  le  bien  et  vtilité   de 

ja  Maison. 

2.  Qu'elles  vo3'ent  en  premier  lieu,  ce 
qui  s'est  passé  depuis  la  dernière  Consul- 

te ;  les  relaxations  qui  ont  pu  se  glisser 
contre  les  Règles,  Cérémonies,  et  Vsages 

de  Religion,  et  des  moN'ens  d'y  remédier  ; 

ce  qui  s'entend  par  voye  seule  de  Consul- 
tation. Elles  conféreront  aussi  de  la  con- 

seruation  et  augmentation  des  biens  meu- 

bles et  immeubles,  et  réparations  d'édifi- 
ces :  toutefois  elles  ne  pourront  quitter, 

que  iusques  à  la  somme  de  cent  cinquante 

liures  pour  faciliter  le  payement  du  sur- 
plus, sans  le  consentement  des  Vocales  : 

et  mesme  s'il  faut  faire  quelque  achapt 
extraordinaire,  comme  de  prouision  de 

bled  ou  boisson  pour  plus  d'vne  année, 

ou  pour  preuenir  la  cherté,  ou  s'il  faut 
risquer  quelques  prouisions,  estofïes,  ou 
choses  pareilles,  de  valeur  considérable,  la 

Supérieure    auant   d'en  délibérer  auec  les 
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Discrettes  prendra  aduis  en  leur  présence 
des  quatres  ou  six  plus  Anciennes  Professes 

d'entre   celles  qui  ne  sont  point  Discrettes. 
3.  Pour  l'ordinaire,  la  Supérieure  ne 

proposera  rien  au  Chapitre  qu'elle  ne  ra3'e 
communiqué  aux  Discrettes,  et  pris  sur  ce 

leur  aduis  ;  lesquelles  seules  doiuent  as- 
sister aux  délibérations  de  la  Consulte,  auec 

la  Dépositaire  du  Couuent,  pour  ce  qui  re- 
garde son  Office  ;  quand  mesme  elle  ne 

seroit  point  Discrette  :  et  celles  que  la  Supé- 
rieure y  peut  extraordinairement  appeller, 

n'y  ont  que  voix  consultatiue  ;  si  ce  n'est 
quelquefois  l'Oeconosme  des  Panures,  ou  il 
s' agiroit  d'affaires  concernantes  son  Office  : 
et  tous  les  Actes  et  les  resolutions  de  la 

Consulte,  qui  se  seront  passés  par  voix 

secrettes,  seront  escrits  en  vn  Liure,  et  si- 
gnées de  la  Supérieure  et  des  Discrettes. 

4.  C'est  à  elles  de  iuger  si  vne  fille  pos- 

tulente  a  les  qualitez  de  corps  et  d'esprit 
requises  ;   et  de  traicter  de  son  dot  :   le  tout 
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conformément  aux  Constitutions  présentes. 

Biles  taxeront  aussi  tant  le  prix  des  Pen- 
sions et  ce  que  chaque  fille  doit  donner 

pour  ses  emmeublements,  soit  en  essence 

ou  en  argent,  comme  ce  qui  doit  demeu- 
rer au  Monastère  en  cas  de  decez  ;  soit 

deuant,  ou  après  auoir  porté  l'habit  :  et 
feront  entr' elles  l'Examen  des  Postulentes 

et  Nouices,  auant  qu'on  les  examine  au 
Chapitre.  Que  si  neantmoins  la  Postulente 
ou  Nouice  auoit  sa  Mère,  Fille,  Sœur,  ou 
Tante,  entre  les  Discrettes,  cette  proche 
parente  se  retirera  pendant  la  Consulte  ; 
afin  que  les  autres  puissent  agir  en  toute 
liberté  selon  Dieu. 

5.  Elles  pourront  parler  en  particulier 
à  chaque  Nouice,  au  temps  qui  leur  sera 

assigné,  deux  ou  trois  fois  durant  son  No- 

uiciat  ;  sans  neantmoins  l'interroger  d'au- 
tres choses,  que  de  celles  que  les  Vocales 

leur  demandent,  ordinairement  auant  la 
Profession. 
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6.  Les  reconnoissances  deiies  à  ceux  qui 
obligent  ou  seruent  la  Maison,  se  régleront 
du  consentement  de  la  Consulte,  selon  les 

maximes  d'vne  ciuile  et  lionneste  libéralité. 
7.  Les  Discrettes  délibéreront,  sous  le 

bon  plaisir  du  Prélat,  des  entrées  permi- 

ses aux  Dames  ;  procurant  qu'elles  soient 
rares,  en  ne  causent  point  de  desordre  en 

la  Maison  ;  des  changemens  aussi  des  Offi- 
ciers du  Monastère,  comme  Aduocats,  Re- 

cepueurs,  Seruiteurs,  Tourrieres,  Fermiers^ 

etc,  et  des  dispenses  qu'en  seroit  oblige 
de  faire  sur  l' obceruance  de  quelque  point 
des  Constitutions,  si  la  chose  estoit  géné- 

rale et  pour  plus  de  quinze  iours,  en  toutes 
ces  rencontres  et  autres,  si  la  Supérieure 
refuse  de  suiure  la  pluralité  des  suffrages 

de  la  Consulte,  l'affaire  sera  deuoliie  au 
Chapitre,  ou  au  Supérieur. 

8.  Aux  choses,  ou  les  Discrettes  ont  voix 

deliberatiue,  après  leur  aduis  donné  ver- 

balement,    s'il  s'agit    d'vne  affaire  qui  se 
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peut  terminer  par  ouj-,  et  non,  la  délibéra- 

tion s'en  passera  par  les  balles  et  voix  se- 
crettes  :  et  alors  si  la  Consulte  estoit  de 

nombre  pair,  soit  par  maladie  de  quelque 

Discrette  hors  d' estât  d'opiner,  suspension 
de  quelqu'vne  pour  vn  temps,  ou  appel  de 
la  Dépositaire  du  Couuent,  ou  de  TOeco- 

nosme  des  Panures,  s'il  arriue  que  les  voix 
se  trouuent  égales,  la  Supérieure  agira 

dans  la  Consulte  comme  il  a  esté  dit  en  pa- 
reil  cas,  parlant  du  Chapitre  des  Vocales. 

DES  SECULIERES  QUI  DOIUENT  ESTRE 

ADMISES  EN  LA  CONGREgATION 

ET  DE  LA  RECEPTION  DES 

NOUICES. 

CHAPITRE  XII. 

I .  IL  est  également   important  et  néces- 

saire pour  la  CQnseruation  de  la  régularité 
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de  la  Paix  et  de  la  Concorde  des  Monas- 

tères, que  celles  qui  demandent  à  y  estre 

reçeiies  soient  bien  appellées,  bien  exami- 
nées, et  bien  choisies  :  et  partant  que  la 

Supérieure  et  les  Discrettes  examinent 
diligemment  les  Filles  ou  Vebues  qui  se 
présenteront;  Sçauoir,  si  leur  Vocation  vient 

de  Dieu  ;  si  sans  force  n'y  contrainte  ;  et 

si  elles  ont  lesqualitez  de  corps  et  d'esprit 
requises. 

2.  Le  corps  doit  estre  bien  sain,  et  assez 

robuste,  droict,  et  non  contrefait  ;  n'estoit 
que  la  personne  excellast  en  belles  qualitez 

d'esprit  et  de  vertu,  ou  qu'elle  apportast 
quelque  notable  vtilité  à  la  Maison,  lors 

qu'elle  est  en  nécessité. 
3.  L'esprit  doit  estre  bon,  doux,  et  traie- 

table,  humble  et  courageux,  pour  suppor- 

ter les  fatigues  de  la  Religion,  et  l'humeur 
plus  gaj^e  que  sombre  et  morne  :  et  pour 

ce  qui  est  de  l'aage,  qu'elle  soit  au  moins 
de  quatorze-ans,  et  ne  passe  point  quarante, 
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n'estoit  que  la  Postulente  fust  de  telle  con- 
sidération qu'on  y  deust  auoir  esgard  :  et 

pour  celles  qui  doiuent   estre    de    Chœur, 

qu'elles  sçachent  lire  et  escrire   du  moins 
passablement,  et  qu'elles  aj^ent  vn  grand  de- 
sir  de  seruir  Dieu,  et  d'assister  les  Panures. 

4.  Les  chagrines,   factieuses,   opiniastres, 

ombrageuses,  légères,   hautaines,  turbulen- 

tes,  et  fascheuses,   n'\'  celles  qui  sont  ex- 
traordinairement    melancholiques  et   scru- 

puleuses,   ne   doiuent  estre  reçeiies  en  au- 
cune façon  ;  non   plus  que   celles  qui   sont 

suspectes  de    quelque  maladie  contagieuse 

ou  incurable  ;  n'}^  les  punaises,   n'y   celles 
qui  auroient  esté  trespanées,  ou  qui  auroient 

tant  soit   peu    mauuaise    réputation   ;  n'y 
celles  qui  sont   nées  hors   du  Mariage,   ou 

de  race  entachée  de  quelque  infamie  pu- 

blique ;  n'3"  vne    fille  qui  soit  chargée  de 
debtes,    ou  de    parents    si  panures    qu'ils 
ayent   nécessairement  besoin  de  son  assis- 

tance pour  \'iure,   ou    estant  reçeiies,     on 
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ne  les  retiendra  au  Xouiciat.  Que  l'on  aye 
aussi  vn  singulier  esgard  de  n' 3' retenir  de 
Sœurs  Conuerses  qui  ne  sont  reconneues 

estre  particulièrement  humbles  d'esprit,  et 
fortes  de  corps,  et  d' vue  telle  douceur  et 
simplicité  qu'elles  soient  tousiours  prépa- 

rées d'interrompre  leurs  dénotions,  et  rom- 

pre  leurs  volontez   pour  faire  l' obéissance. 
5.  On  ne  pourra  receuoir  sans  dispense 

du  Sainct  Siège  Apostolique,  aucune  Pro- 

fesse d'vn  autre  Ordre  que  d'Hospitalières 
Triennales  sous  la  Règle  de  nostre  Père 

Sainct  Augustin,  on  ne  receura  pas  mes- 
me  en  nostre  Congrégation  les  Filles  qui 

auroient  porté  l'habit  de  quelque  autre  Re- 
ligion que  ce  soit  ;  sinon  pour  des  raisons 

tres-particulieres  et  importantes  au  bien 

de  la  Communauté  ;  n'y  aucune  qui  ait  esté 
huguenotte,  si  elle  n'est  de  long-temps 
conuertie,  et  n'a  vescu  depuis  dans  la  Re- 

ligion Catholique  auec  édification  et  per- 

seuerance  ;     n'y  en  vn   mesme    Monastère 
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plus  de  deux  Sœurs,  Tantes,  ou  Niepces  ; 

n'y  plus  d'vne  fille  auec  sa  Mère,  si  elles 
n'ont  auant  leur  entrée  les  deux  tiers  des 
voix   de  tout   le  Chapitre. 

6.  Celles  qui  seront  censées  propres  par 
la  Supérieure  et  les  Discrettes,  et  sur  leur 

rapport  fait  au  Chapitre  qu'elles  ont  les 
qualitez  requises,  et  du  conuenu  auec  les 
parents  pour  leur  dot,  estant  agrées  de  la 
pluralité  des  Vocales  verbalement,  seront 

admises  dans  le  Monastère  par  la  Supé- 
rieure, en  présence  de  toute  la  Commu- 

nauté, en  ordre  et  en  silence  ;  prés  la  Porte 
Conuentuelle  ;  puis  mises  entre  les  mains 
de  la  Mère   Maistresse. 

7.  Qu'on  ne  reçoiue  des  Sœurs  en  trop 
grand  nombre:  autrement  l'oisiueté  et  la 
vanité  se  jettant  dans  la  Maison  la  ren- 

uerseront,  et  qu'on  ait  plus  d'esgard  aux 
talents  naturels  et  aux  dons  et  faneurs  de 

Dieu,  qu'au  dot  et  à  l'argent  que  les  Filles 
pourroient    apporter. 
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8.  Les  Nouices,  tant  de  Chœur  que 

Conuerses  seront  pour  l'ordinaire  six  Mois 
Postulentes  pour  leur  première  probation 
en  habit  Séculier,  et  honnestement  vestiies 

selon  leur  condition  ;  modestement  neant- 
moins,  et  sans  ornements  de  vanité  :  et 

l'habit  Religieux  ne  se  donnera  à  aucune, 
auant  quinze  ans  accomplis  :  et  toutes  après 
Tauoir  reçeu,  feront  vn  an   de   Nouiciat 

9.  Les  Filles  seront  proposées  au  Cha- 
pitre, et  verbalement  examinées,  au  troi- 
sième Mois  de  leur  entrée  :  et  sur  le  com- 

mencement du  cinquième  :  et  deux  fois 

après  auoir  reçeu  l'habit,  sçauoir  au  cin- 
quième Mois,  et  sur  le  commencement  de 

l'vnzième  et  après  chaque  Examen  la  dé- 
libération se  passera  par  les  balles  et  voix 

secrettes  ;  auec  cette  différence  toutefois, 

que  l'égalité  de  suffrages  suffît  pour  la 
continuation  tant  des  Postulentes  que  des 

Nouices  ;  mais  pour  estre  reçeiies  à  l'ha- 
bit et  à  la  Profession,   il  faut  du  moins  vne 
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voix  plus  de  la  moitié,  que  si  les  voix  se 

trouuent  égales,  on  recommencera  le  Scru- 
tin encore  vne  fois  après  quelque  inter- 

ualle,  de  temps  pour  recommander  la  chose 
à  Dieu  :  mais  si  après  ces  deux  Scrutins, 

la  Fille  n'a  point  vne  voix  plus  de  la  moi- 
tié, elle  sera  aussi-tost  renuoyée  auec  cha- 
rité  et  douceur. 

10.  La  Supérieure  pourra  de  l'aduis  des 
Discrettes  aduancer  ou  reculer  les  Examens, 

pour  quelques  raisons  importantes  au  bien 
du  Monastère,  ou  de  la  Fille  :  mais  quinze 

iours  auparauant  que  d'assembler  le  Chapi- 
tre, la  Supérieure  aduertira  qu'au  pro- 

chain suiuant  se  fera  l'Examen  d'vne 

telle  Sœur  :  et  lors  qu'on  fera  ces  Exa- 
mens, les  Mères,  Filles,  Sœurs,  Tan- 

ets,  et  Niepces  propres,  sortiront  du  Cha- 
pitre. 

11.  Les  Séculières  et  les  Nouices  seront 

soigneusement  et  discrettement  éprouuées; 
et  exercées  dans  les  Obédiences  ou  Offices  > 
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ainsi    qu'il  est  expliqué    aux  Règlements  : 
et  toutes  les  Vocales  estudieront   sagement 
leurs   déportemens,     auec   vne    application 

d'autant    plus  particulière   qu'elles   appro- 
chent de  leur  vesture  et  de  leur  Profession; 

se  souuenant   qu'encore  qu'il   ne  faille  pas 
renuoyer  les  Filles  légèrement,    il  se  faut 

garder    neantmoins    d'vne    cruelle    pitié  r 
puis  qu'il  est  véritable     qu'on    ne  sçauroit 
faire  plus  de  tort  à  la  Religion,   que  de  lu}- 
donner  de  mauuais  enfans,   mais    afin  que 
tout  se  fasse  selon  Dieu,  on  y  procédera  en 
sa  veiie,    et   très  particulièrement   la  ̂ ,Iere 

Maistresse,     lors  qu'elle  fera  son  rapport 
aux  Assemblées  ou  il  s' agira  de  parler  des 
Postulentes  et  Xouices;  disant   nettement, 

ce  qu'elle  aura  conneu  ou  remarqué  en  elles, 
hors  des  communications  secrettes  :  et  tou- 

tes tant  Supérieure  que  Maistresse.  et  autres 

Religieuses  telles  qu'elles  soient,     en   doi- 
uent  en  aucune  manière  empescher  les  Yo. 
cales  de  dire   franchement    leurs  sentimens 
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ausdits  Examens  Capitulaires,  n'y  les  per- 
suader ou  esmouuoir  auec  importuuité  ;  de 

peur  qu'estans  preueniies,  elles  ne  suiuent 
contre  la  véritable  lumière  du  Ciel  et  l'ins- 

tinct de  leur  conscience,  des  inclinations 

empruntées,  en  donnant  leurs  suffrages  ; 

n'y  pareillement  induire  ou  destourner  les 
Postulentes  ou  Nouices  de  perseuerer  dans 

la  Saincte  Religion  de  peur  d'exposer  au 
péril  de  la  damnation,  leur  ame  ou  celle 
des  autres. 

12.  Les  Filles  peuuent  encore  estre  ren- 

uoyées  après  qu'  elles  sont  reçeiies  à  la  Ves- 
ture  et  à  la  Profession,  si  elles  commettent 

quelque  faute  digne  d'expulsion,  ou  que 
l'on  connoisse  quelque  maladie  secrette,  ou 

quelque  notable  deffaut  qu'elles  auoient 
tenu  caché,  qui  eust  empesché  leur  récep- 

tion s'il  eust  esté  conneu  ;  ou  bien  si  les 
Parents  refusent  de  satisfaire  au  contenu 

de  leur  promesse  en  chose  notable  ;  auquel 
cas  elles  doivent  derechef  estre  proposées  au 
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Chapitre,  pour  en  faire  l'Examen  et  puis 
en  passer  la  délibération  par  les  voix  se- 

crettes.  ^''' 

Encore    que    selon   les    Loix   de    V Autel 

nous  puissions   raisonnablement    estre   sîibs- 
tantées     du     bien    et   reuemc     des  Pauures^ 

neantmoins  pour  ne  leur  estre  à   charge  n'y 
aux  Villes  qui  nous  appelleroient,   on   a  es- 

time plus  à  propos  en  Nostre    Seigneur  que 

nos  Monastères  fussent  rentes  et  par  consé- 
quent après  auoir parlé  du  gouuemement  de 

la  Maison,  il  faut  prescrire  des  Loix  pour 
V  Administratio7i  et  Co7iseruation 

des  biens  Temporels  â  est  de 

quoy  il  est  question  au 
Traicté  suitiant, 

* 

Fin  du  Premier  Traicté  de  la  Seconde  Partie, 
de  nos  Constitutions. 
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TRAITE'    SECOND, 

DE  LA 

SECONDE  PARTIE 

DE  NOS 

CONSTITVTIONS. 

DE     L^  ADMINISTRATION 
des  biens  Temporels. 

DU  SOIN  qu'on   doit   AUOIR  DES 
BIENS   DU   MONASTERE, 

CHAPITRE  I. 

I.  QVe  la  Supérieure  aye  vn  grand  es- 
gard  de  ne  point  charger  la  Maison  de 

debtes,  et  de  régler  Religieusement  la  des- 
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pence  sur  le  reuenu  :  prenant  neantmoins 
vne  fois  pour  toutes  le  consentement  du 

Chapitre,  s'il  faut  diminuer  ordinairement 
quelque  chose  du  contenu  aux  Règlements, 
de  la  nourriture,  des  vestements,  et  du 
linge   des  Sœurs. 

2.  La  Supérieure  et  les  Discrettes  tien- 
dront la  main  à  ce  que  le  Patrimoine  de 

lesus  Christ,  à  sçauoir  le  bienet  reuenu 
du  Monastère,   soit  diligemment  conserué. 

3.  Il  faudra  par  fois  prendre  aduis  des 
principaux  amis  de  la  Maison,  de  gens 

craignans  Dieu  ;  et  bien  entendus  aux  affai- 

res ;  notamment  lors  qu'il  s'en  présentera 
d'importantes  et  douteuses  ;  ou  que  l'on  se 
trouuera  obligées  d' entrer  en  que  Iqueprocez  ; 
recherchant  au  préalable  tous  les  moj-ens 

d'en  venir  à  l'amiable.  Que  si  l'on  est  con- 
traint de  plaider,  que  rien  ne  se  fasse  du 

costé  de  la  Communauté,  qui  ait  la  moin- 

dre apparence  d'injustice,  d'animosité,  de 
contention,  ou  autre  passion,  n'y  en  paro- 
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les,  n'y  en  Escritures,  n'y  en  aucune  au- 

tre action,  et  en  cas  que  l'on  perde  quel- 
que procez,  on  s'abstiendra  de  tous  mur- 

mures, de  iugemens  téméraires,  paroles 
aigres  ou  picquantes,  soit  contre  les  luges, 

soit  contre  les  Parties,  soit  qu'on  en  parle 
à  celles  de  la  Maison,  ou  a  ceux  du  dehors. 

4.  Tout  sera  donné  par  compte  à  l'Hos- 
pitalière, aux  Dépositaires,  à  la  secrétaire, n 

et  autres  Officieres,  quand  elles  entrent  en 

Office:  et  qu'elles  en  rendent  compte  à  la 
Supérieure,  présence  de  l'Assistante  ;  ou 
•i  la  Mère  ne  s'y  veuttrouuer  deuant  l'As- 

sistante et  la  Dépositaire  ;  ou  pour  l'Hos- 
pital,  de  l'Oeconosme  des  panures,  au 
bout  de  l'année  ou  plustost,  si  quelques- 
vnes  d'elles  sortent  de  charge. 

5.  Il  se  fera  vn  fonds,  du  bien  qu'ap- 
porteroient  les  Filles  pour  leur  dot,  qui 
ne  pourra  estre  employé  en  bastiments,  ou 

choses  semblables,  sans  très-grande  néces- 
sité ;.  et  du  consentement  de  plus  de  la  moi- 
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tié  des  Vocales  ;  le  reuenu  en  deuaut  estre 
mesnagé  pour  subuenir  aux  frais  communs 

de  la  Maison,  et  à  l'entretien  des  Reli- 
gieuses. 

6.  Il  ce  sera  jamais  permis  à  la  Supé- 

rieure d'aliéner  aucun  bien  immeuble,  sans 
le  consentement  de  plus  de  la  moitié  des 
Professes  de  Choeur,  outre  la  permission 
du  Prélat,  ou  du  Supérieur  ;  laquelle  ne 

se  doit  demander,  sinon  en  cas  d'vne  eui- 

dente  vtilité,  ou  d'vne  nécessité  urgente  ; 
et  à  condition  que  l'argent  qui  en  prouien- 
dra  soit  aussi-tost  remplacé  en  autres  biens 
immobiles. 

7.  Elle  pouruo3Ta  après  auoir,  aux  cho- 

ses de  conséquence,  pris  l'aduis  des  Dis- 
crettes,  à  ce  que  les  Métairies  soient  affer- 

mées, et  les  Maisons  loées  en  leur  temps  ; 
et  que  la  Dépositaire  fasse  les  poursuites 
deiies,  pour  se  faire  payer  des  Fermiers  et 
Locataires. 

8.  Le  Compte  des  Receptes  et  Mises  du 



263  ^RAlCTi     PREMIER 

Monastère  dressé  par  la  Dépositaire  dans 

le  papier  journal,  sera  rendu  de  trois 
en  trois  mois  à  la  Supérieure,  présence 

des  Discrettes  ;  et  au  bout  de  l'an,  deuant 
toutes  les  Vocales,  lesquelles  y  auront  voix 

deliberatiue,    te  droict  de  signer  l'arresté. 
9.  Tous  les  ans  vne  fois,  la  Supérieure 

priera  le  Supérieur  de  receuoir  ses  Comp- 
tes :  et  le  iour  venu,  elle  luy  présentera 

le  Registre  abrégé  de  la  Dépositaire  de  la 
Maison  ;  dans  lequel  elle  luy  fera  voir  vn 

estât  de  tout  le  reuenu,  de  toutes  les  au- 
mosnes,  des  Receptes,  et  des  Mises,  et 
comme  tout  a  esté  deiiement  employé,  et 

cec}'  se  fera  en  la  présence  des  Discrettes, 

et  d'autant  d'Anciennes  que  le  Supérieur 
y  voudra  appeler. 

10.  Tous  les  Contracts  et  Actes  publics, 
concernants  le  bien  du  Monastère,  seront 

signez  par  la  Supérieure,  les  Discrettes, 
et  la  Dépositaire  de  la  Maison  ;  et  tous 
les  Baux   excédant   deux  cents  liures  par 
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an  :  mais  les  Actes  Capitulaires  seront  si- 
gnées de  toutes  les  Vocales  etc,  et  la  Su- 

périeure, Discrettes,  et  Dépositaire,  ne 

pourront  outrepasser  le  consentement  don- 
né par  le  Chapitre,  en  vertu  duquel,  elles 

peuuent  seules  validement  contracter  :  et 

mesme  ou  il  s' agiroit  d'aliénation  de  biens, 
ou  de  quelque  poursuite  considérable,  ou 

tout  l'Institut  eust  interest,  il  leur  seroit 

besoin  d'vn  consentement  signé  de  toutes 
les   Professes  de  Chœur. 

II,  La  Supérieure  aura  grand  soin  de 
faire  conserver  les  Tiltres,  et  les  Papiers  de 
tous  les  biens  de  la  Maison,  notamment 

immobiliers  :  et  prendra  garde  qu'ils  ne 
soient  endommagez  de  ceux  qui  les  tien- 

dront :  comme  aussi  de  toutes  les  autres 

pièces,  vtiles  à  la  Communauté  ;  mesme 
qui  auroient  esté  obteniies  par  ses  soins» 
ou  accordez  à  la  considération,  qui  sont 
absolument  acquis  au  Monastère  :  lequel 

n'en   doit  estre   priué  en  aucune  façon. 
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DE    LA  DISTINCTION  DES  DEUX  BIENS. 

CHAPITRE  IL 

1.  IL  y  aura  en  chaque  Maison  dé  l'Ins- 
titut, de  deux  sortes  de  biens  :  l'vn  des 

pauures,  l'autre  des  Religieuses  ;  lesquels 
ne  pourront  en  aucune  façon  estre  meslez, 

n'y  confondus  l'vn  auec  l'autre,  et  à  cette 
fin  il  y  aura  vne  Dépositaire  pour  les  pau- 

ures, autre  que  la  Dépositaire  de  la  Com- 
munauté. 

2.  Les  Religieuses  n'auront  aucun  droict 
sur  le  bien  dee  pauures  ;  hormis  la  posses- 

sion paisible  et  inaliénable  des  emplacemens, 

et  demeures,  ioignant  l'Hospital,  qui  leurs 
auroient  esté  accordez  par  les  Administra- 

teurs du  bien  des  pauures  ;  et  quelques 
rentes  anniielles  pour  tousiours  ou  pour 
faire  subsister  vn  temps  notable,  et  limité, 

les  quatre,  cinq,  ou  six  Religieuses  qui 
auroient  commencé  la  fondation  ;  et  la  part 
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que  la  Communauteé  auroit  ou  prendroit 
auec  les  panures,  à  ce  qui  auroit  esté  donné 
à   eux  et  aux   Religieuses  conjoinctement. 

3 .  Semblablement ,  les  Administrateurs  du 

bien  des  panures,  n'auront  aucun  droit  n'y 
authorité  sur  le  bien  et  reuenu  des  Reli- 

gieuses ;  n'estant  icelles  contables  dudit 
bien  et  reuenu,  qu'au  Prélat  ordinaire  du 
lieu. 

4.  Si  l'on  commet  ausdites  Religieuses 
l'Administration  du  Temporel  des  panures, 
elles  le  pourront  accepter  ;  à  condition  de 

s'en  démettre  à  leur  volonté:  et  tant 

qu'elles  en  seront  chargées,  les  Comptes  de 
ce  bien  seront  dressez  en  vn  Registre  par- 

ticulier, séparé  de  la  Recepte  et  Mise  des 

biens  du  Monastère  :  et  rendus  par  la  Su- 
périeure à  ceux  ausquels  il  appartiendra 

de  les  receuoir,  de  trois  en  trois  ans,  ou 

plus  sonnent  :  et  la  clausion  en  sera  signée 
auec  ces  Messieurs  par  ladite  Supérieure, 

les  Disçrettes,  et  la  Dépositaire,   ou  Oeço- 
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nosme  des    panures,    quand   elle  ne  seroit 

point   Disorette. 

DES  ARCHiaES  ET  DEPOTS. 

CHAPITRE  II r. 

1.  EN  chaque  Maison,  il  y  aura  vn  Ca- 
binet voûté  auec  la  porte  de  fer  ;  duquel 

la  Supérieure  aura  vne  clef,  et  la  Déposi- 
taire vne  ;  on  seront  les  Archiues  ferman- 

tes à  trois  clefs  ;  ou  se  garderont  les  pa- 

piers importans  du  Monastère  ;  l'vne  des- 
quelles sera  entre  les  mains  de  la  Supérieu- 

re, et  les  deux  autres  en  celles  de  la  Mè- 
re Assistante   et  de  la  Dépositaire. 

2.  De  plus,  vn  Coffre  pareillement  à 
trois  clefs,  gardées  comme  dessus  ;  ou  se 

mettent  les  sommes  notables  d'argent  ;  et 
deux  Registres,  dans  l'vn  desquels  seront 
escrittes  les  sommes  qui  doiuent   estre  em- 
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plo3'ées  en  Acquisition  de  Fonds,  ou  Cons- 

titutions de  rente,  et  ce  qu'on  en  tire,  et 
pourquo}*:  et  dans  l'autre  l'argent  proue- 
nant  des  reuenus,  pensions,  aumosnes  etc, 

et  ce  qu'on  en  tire  chaque  fois  pour  les  né- 
cessitez de  la  Maison  :  et  la  Dépositaire  ne 

pourra  tenir  hors  dudit  Coffre,  plus  de 
trois  cents  liures  chaque  fois,  pour  la  des. 
pense   ordinaire. 

3.  Il  y  aura  aussi  pour  la  mesme  Dépo- 
sitaire, vue  Chambre  ou  Dépost  hors  du 

Dortoir,  accommodée  tout  autour  de 

Layettes  en  façon  d'Armoires,  pour  y  met- 
tre les  Liures,  Papiers,  et  autres  choses 

nécessaires,  dépendantes  de  son  Office,  à 

l'vsage  des  Religieuses. 
4.  Aux  Maisons  qui  auront  l'Adminis- 

tration du  bien  des  panures,  la  Religieuse 

Oeconosme  aura  pareillement  dans  les  Ar- 
chiues,  son  Armoire  et  son  Coffre  à  trois 

clefs,  et  vne  de  la  porte,  gardées  comme 
dessus,  et  son  Dépost  à  part,    accommodé 
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à  proportion  comme   celuy  de   la    Déposi- 
taire du  Couuent. 

5.  La  Secrétaire  du  Chapitre  aura  aussi 
dans  le  Cabinet  susdit,  vne  Armoire  ;  dans 
laquelle  elle  tiendra  enfermées  sous  deux 

clefs,  l'vne  gardée  par  la  Supérieure,  et 
l'autre  par  la  mesme  Secrettaire,  les  Pièces 
spécifiées  en  sa  Règle,  et  autres  semblables, 
et  pour  cet  effet  elle  aura  aussi  vne  clef 
de  la  porte  dudit  Cabinet. 

Apres  auoir  traidé  du  gouicernemefit  gê- 
nerai de   la  Maison  ;   Il  faut  descendre    en 

particulier  et  donner    des  Règles  à  celles 

qui  y  participent  :     afin   qu'elles   soieiit 
conduites  chacime  en  son  Office,  par 

la  volonté    de  Dieu.    Ce  troi- 
sième   Traicté     les    com- 

prend toutes^ 

Fin  du  Second  Traicté  de  la  Seconde  Partie 
de  nos  Constitutions. 
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traite' TROISIEME, 

DE  LA 

SECONDE  PARTIE 

DE  NOS 

CONSTITVTIONS. 

DES  REGLES   DES   OFFICIERÊS 

Electiues   des  Discrettes, 

VOCALES     etc. 

REGLE   DE   LA   SUPERIEURE. 

CHAPITRE  I. 

I.  LA  Supérieure  doit  estre  comme  l'ap. 
puy  de  toute  la  Maison,  par  ses  Prières  et 

par   ses  Vertus  :    d'où  vient    qu'elle    doit 
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estre  grandement  vnie  à  Dieu,   et  aiioir  vn 

très-grand  soin  de  son  intérieur. 

2.  Qu'elle  sçache,  que  ce  luj^  est  vne  né- 
cessité absolue  d'obeïr  ponctuellement  à 

Dieu  et  à  ses  Règles,  si  elle  veut  bien  com- 

mander. Qu'elle  soit  donc  la  première  aux 
Obseruances,  autant  qu'il  luy  sera  possi- 

ble ;  marchant  tousiours  deuant  le  Trou- 
peau que  le  Fils  de  Dieu  lui  a  donné  en 

garde,  et  qu'elle  se  souuienne  qu'encore 

que  les  Hommes  l'appellent  Supérieure, 
qu'en  effet  et  deuant  Dieu  elle  doit  estre 
la  Semante  de  toutes  ;  les  assistant  en  leurs 
besoins,  auec  humilité,  patience,  discrétion, 
douceur,  charité,  et  miséricorde  ;  qui  sont 
les  Vertus  qui  doiuent  plus  particulièrement 
reluire  en   elle. 

3.  Qu'elle  tienne  la  main  que  les  Rè- 
gles se  gardent  en  la  Maison  sur  tout,  que 

les  choses  spirituelles  ne  s'obmettent  ia- 
mais,  et  les  Oraisons,  les  Examents,  les 

Lectures,    le  Chœur,  l'Assistance  des  Pau- 
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ures  :  et  que  tout  l'ordre  du  iour  soit  es- 
troittement  obserué  ;  ne  faisant  aduaucer 

n'y  retarder  aucune  Obseruance,  sans  très- 

vrgente  nécessité  ;  recommandant  à  l'Assis- 
tante de   veiller  sur  ces  poincts. 

4.  Qu'elle  ne  néglige  aucune  Règle,  n'3' 
aucune  Obseruance,  sous  couleur  qu'elle 

est  de  petite  importance,  c'est  par-là  que 
les  dérèglements  entrent  dans  les  Maisons 
Religieuses. 

5.  Qu'elle  n'aye  pour  so}^  aucune  singu- 
larité, estant  malade  qu'elle  soit  traicté^ 

charitablement  comme  les  autres,  se  por- 
tant bien,  elle  se  seruira  de  mesmes  \dan, 

des  et  de  mesmes  habits  ;  et  vn  mot,  des 

autres  petites  nécessitez,  dont  se  sert  toute 

la  Communauté  ;  détestant  comme  la  rui- 

ne des  familles  Religieuses,  toute  particu- 
larité. 

6.  Qu'elle  aye  vn  soin  par  dessus  toutes 
choses,  de  conseruer  l'vnion  et  la  bonne 
intelligence   entre  les  Sœurs,   et  si  quelque 
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débat  arriuoit  entre  quelques- vnes,  qu'elle 

fasse  en  sorte  qu'auant  la  nuict,  elles  re- 
connoissent  leurs  fautes,  et  se  reconcilient 
Pour  entretenir  cette  paix  entièrement  ne. 

cessaire  en  la  Maison  de  Dieu,  qu'elle  traicte 
les  esprits  factieux  auec  seuerité,  entre - 

meslée  de  quelque  douceur  ;  qu'elle  obvie 
ou  plustost  aux  petites  amitiez  particuliè- 

res, quand  elle  verroit  quelques- vnes  trop 

souuent  ensemble  ;  qu'elle  mesme  s'efforce 
de  donner  son  affection  également  à  toutes  : 

et  quo}'  que  la  plus  grande  vertu  soit  plus 

aymable,  qu'elle  ne  s'attache  à  aucune 
sœur  ;  en  faisant  plus  d' estât  deuant  les 
autres,  ou  se  communiquant  trop  priué- 
ment  à  elle  :  autrement  elle  luy  nuira,  et 

fera  murmurer  toute  la  Communauté  en 

parlant  vniuersellement,  il  faut  que  la  per- 
sonne qui  commande,  garde  tousiours  son 

authorité,  détrempée  de  douceur  et  de  gra- 
nité ;  sans  iamais  se  familiariser  par  trop, 

v#ir«  am»c  l«s  plus  parfaicts. 
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7.  Qu'elle  tasche  de  reconnoistre  les  es- 
prits de  ses  Filles;  conduisant  les  vues  par 

crainte,  les  autres  par  douceur;  parlant  peu 

à  quelques  vues,  et  à  d'autres  plus  souuent; 
et  qu'elle  renuoye  discrettement  celles  qui 
par  flatterie,  voudroient  gaigner  son  amitié. 

8.  Aux  rapports  qu'on  luy  feroit  des 
autres,  qu'elle  ne  croye  facilement  le  mal  : 

et  ne  fasse  de  l'estonnée  ;  qu'elle  ne  con- 
damne aisément  celle,  dont  on  lu}'  fait 

rapport,  deuant  celle  qui  le  fait  :  et  si  elle 

remarque  qu'il  y  ait  de  la  passion,  ou  au- 
tre manquement  en  celle  qui  rapporte, 

qu'elle  luy  fasse  premièrement  connoistre  ; 
puis  l'en  reprenne,  selon  qu'elle  mérite  : 
et  qu'elle  veille  soigneusement,  que  ces 
rapports  faicts  par  celles  qui  n'en  ont 
point  de  commission,  n'esteignent  la  cha- 

rité entre  les  Sœurs  ;  qui  se  doiuent  accous' 

tumer  à  souffrir  les  petites  difïicultez  d'vne 
Communauté,  qu'elle  reprenne  aussi  l'ac- 

cusée,  si  elle  est  coulpable  :   mais  si  la  cho- 
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se  est  de  conséquence,  tant  que  faire  se 

peut  qu'elle  ne  luy  donne  pénitence  sans 
l'auoir  oiiye,  ou  veu  faire  la  faute. 
-  9.  Que  la  Mère  ne  fasse  point  de  repre- 

hension  publique  n'y  particulière  deuant 
les  Sœurs  Conuerses,  à  celle  qui  a  charge 

d'elles  ;  n'3^  à  là  Maistresse  des  Nouices  de- 
uant ses  Filles,  il  ne  faut  non  plus  repren- 

dre l'Hospitalière,  n'y  ses  Compagnes  de- 
uant les  Panures  :  n'y  aucune  Sœur  de- 

uant les  Séculiers,  suffit  que  leurs  fautes 
soient   reprises  dans  le  Monastère. 

10.  Quand  les  Filles  se  présenteront 
pour  estre  Religieuses,  que  la  Supérieure 
ne  soit  prompte  à  les  receuoir  pour  aucun 
interest,  ou  respect  humaiti  et  temporel  : 

"mais  qu'elles  prennent  garde,  si  elles  sont 
bien  appelées,  et  si  elless  ont  propres  à  Tlns- 

-titut,  vn  mois  deuant  la  Profession  d'vne 
Nouice,  elle  aura  soin  de  la  faire  exami- 

ner par  l'ordinaire  ou  son  député,  selon  le 
Sacré  Concile   de  Trente. 
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11.  Bile  doit  parler  à  toutes  les  Professes 
de  la  Communauté,  du  moins  vne  fois 

tous  les  Mois  :  autant  que  la  prudence,  la 

charité  et  sa  commodité  luy  pourront  per- 

mettre :  soit  qu'elle  les  fasse  appeller,  ou 
qu'elles  mesmes  s'y  'présentent  ;  et  s'en- 
quester  doucement  de  leur  santé,  et  de 
leurs  autres  petites  nécessitez  corporelles  ; 
puis  elle  passera  aux  choses  spirituelles 
extérieures  :  et  alors,  elle  pourra  doucement 
leur  représenter  leurs  defïauts,  soit  en  leurs 
Offices,  soit  en  toutes  autres  choses,  bref 
elle  doit  donner  vn  facile  accès  vers  elle 
à  toutes  les  Sœurs  :  les  receuoir  auec 

amour,  et  les  renuoyer  toûiours  auec  de 
grands  signes  de  bienveillance. 

12.  La  Supérieure  est  estroittement  obli- 

gée, durant  et  après  sa  charge,  de  tenir- 
secret  tout  ce  que  les  Religieuses  lu}^  au- 

ront dit  en  communication  spirituelle  ou 

intérieure  ;  et  n'en  rien  dire,  mesme  au  Su- 

périeur,  si  ce  n'est     pour  demander   con- 
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seil  ;  sans    neantmoins   luy  donner  à  con- 
noistre  la  personne. 

13.  Encore  que  toute  l'authorité  et  toute 
la  puissance  des  Officieres  soit  subordon- 

née à  la  sienne,  elle  doit  neantmoins  leur 

donner  vn  plein  pouuoir  en  leur  Office  se- 
lon leur  Règle,  leur  faisant  faire  ce  qui 

est  de  .leur  charge  sans  se  vouloir  mesler 
de  tout  ;  son  deuoir  principal  estant,  non 

de  faire  leur  office,  mais  de  veiller  soigneu- 

sement sur  elles,  à  ce  qu'elles  s'en  acquit- 
tent  à  la  plus  grande  gloire  de  Dieu. 

14.  Traictant  auec  les  Sœurs,  ou  allant 

et  venant  par  la  Maison,  qu'elle  aye  tous- 
iours  vn  maintien  graue  et  modeste,  plus 
doux  neantmoins  et  plus  gay  que  seuere 
et  rebutant  ;  montrant  tousiours  un  œil 
affable  aux  rencontres,  et  si  par  nécessité 

elle  a  repris  aigrement  quelque  Sœur  qui 

se  soit  reconneiie,  que  la  Supérieure  re- 
prenne sa  première  douceur,  et  la  regarde 

d'vu  visage  amiable  à  la  première  rencon- 
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tre,   luy  donnant   à  connoistre   quelle   met 
en  oubly  les  fautes  corrigées. 

15.  La  Supérieur^  doit  parler  i)eu  :  et 
iamais  ne  reprendre  aucune  faute,  quand 
elle  se  sent  esmeiie  ou  surprise  de  quelque 

passion  :  et  qu'elle  fasse  paroistre  dans  ses 
reprehensious,  que  le  zèle  de  la  gloire  de 

Dieu,  l'obligation  de  sa  charge,  et  l'amour 
de  ses  Sœurs  parle,  et  non  la  colère  ou  l'in- 

dignation :  et  sur  tout,  qu'elle  n'vse  ia- 
mais de  termes  offençeants,  et  qui  blessent 

la  charité. 

16.  Si  quelque  Sœur  tombe  souuent  en 

faute  et  ne  s'amende  point,  nonobstant  les 
aduertissements  et  les  pénitences,  quelle  ne 

s'impatiente  et  ne  la  quitte  point,  comme 
désespérant  sa  guarison  :  qu'elle  ne  prenne 
en  son  cœur  aucune  auersion  contre  elle  ; 

mais  plustost  redoublant  sa  compassion, 

qu'elle  prie  Xostre  Seigneur,  et  fasse  quel- 
que mortification  pour  elle,  et  en  fasse 

faire   aux  autres,   la  recommandaqt  à  leurs 
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Prières,  sans  la  nonimer  :  qu'elle  luj^  en- 
joigne quelque  deniye-heure  ou  quelque' 

quart-d'heure  de  considération  sur  ses 
deffauts  ■;  se  souuenant  qu'elle  est  princi- 

palement constituée  Suj^erieure  pour  telles 

personnes  ;  puis  que  la  loy  n'est  point  pour 
les  parfaicts.  Bref  qu'elle  cherche  tous  les 
moyens  possibles  pour  la  réduire  ;  prenant 

la  dessus  aduis  du  Su])erieur.  ou  de  quel- 
que autre  personne  discrette  et  capable. 

17;  Quand  quelqu'vne  sera  trop  portée 
à  conuerser  auec  les  personnes  de  dehors, 
Ecclésiastiques  ou  Religieux,  ou  mesme 

auec  le  Chapelain  ou  Confesseur  de  la  Mai- 

son, ou  bien  auec  ses  Parents,  qu'elle  luy 
en  retranche  la  permission,  et  pour  les 
conseils  spirituels  et  la  communication  de 

leur  conscience,  qu'elle  a3*e  vn  grand  es- 
gard  aux  personnes  ausquelles  elles  s' adres- 
seroient  ;  afin  que  rien  ne  soit  suggéré  à 

ses  Sœurs  qui  ne  soit  conforme  à  l'esprit 
de  leur  Institut  :>et  si  quelques-vnes  reque- 
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roient  souuent  de  telles  conférences  et  con- 
fessions, et  mesm^  voulussent  diuersité  de 

personnes  pour  leur  conduite  intérieure, 

la  Supérieure  tiendra  la  main  à.  empes- 
cher  tels  desordres,  et  en  aduertira  le  Su- 

périeur. 

iS.  Qu'elle  n'accable  les  Sœurs  de  trop 
grand  trauail.  qui  cause  ordinairement  de 

grandes  distractions  d'esprit,  mais- .  aussi 
qu'elle  fasse  en  sorte  que  l'oN'siueté  n'en- 

tre dans  la  Maison.  :  donnant  ordre  qu'elles 
soient  tousiours  occupées,  ou  en  choses  spi- 

rituelles  ou  corporelles.  .. 

19.  Qu'elle  conserue  la  sainte  coustume 
de  faire  faire  des  sermons  publics  :  du  moins 

aux  principales  Festes  de  l'année,  et  en 
Advent  et  Caresme  :  et  n'admettre  des  Pré- 

dicateurs d'ordres  peu  reformez,  ou  tenus 
suspects  de  nouueautez  en  matière  de  Doc- 

trine, ou  qui  ne  soient  approuuez  de  l'Or- 
dinaire, 

20    Qu'elle  pouruoye  soigneusement,  que 
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toutes  les  Sœurs  ayent  leurs  nécessitez  au 

viure,  et  an  vestir,  et  en  toute  autre  cho- 

se ;  sans  superfluité  toutefois  :  ne  permet- 

tant point  qu'elles  retiennent  on  se  ser- 
uent  de  chose  de  prix  et  de  valeur,  et  que 

tout  soit  distribué  le  plus  également  qu'  on 

pourra,  sans  auoir  esgard  à  l'extraction, 
au  bel  esprit,  à  la  bonne  façon,  ou  autres 

conditions  naturelles  ;  ou  mesme  à  d'au- 
tres considérations  trop  humaines,  il  est  bon 

neantmoins  d' auoir  vn  plus  grand  soin  de 
celles  qui  se  mortifient  dauantage. 

21.  On  ne  sçauroit  trop  recommander 

les  Sœurs  malades,  qu'elle  les  visite  son- 
nent, et  les  console  ;  et  les  fasse  visiter 

par  le  Médecin,  et  par  les  Sœurs,  selon  qu'il 
sera  à  propos  ;  procurant  que  rien  ne  leur 
soit  épargné,  pour  le  recouurement  de  leur 

santé  ;  et  qu'elle  tienne  la  main  auec  toute 

diligence  que  l'Infirmière  et  sa  Compagne 
gardent  leur  Règlement  :  et  qu'elle  fasse 

garder  l'çr^re  de  l'Infirmerie   aux  Conua- 



II  -PARTIE    DE    NOS    CONSTIT.  282 

lescentes  :  et  que  ce  qui  est  couché  au  Cha- 
pitre du  deuoir  enuers  les  Soeurs  malades, 

soit  obserué.  Que  si  quelqu'vne  est  trop 
délicate  et  trop  impatiente,  qu'elle  la  traic- 
te  doucement  dans  sa  maladie,  notamment, 

si  elle  est  grande  ;  mais  qu'elle  luy  fasse 
par  après  reconnoistre  et  corriger  ses 

deffauts,  qu'elle  se  trouue  assez  souuent 
à  l'Infirmerie,  quand  les  Médecins  vien- 

dront, pour  les  remercier  et  leur  recom» 
mander  la  malade. 

22.  Elle  se  fera  au  moins  de  trois  en 

trois  iours,  informer  à  certaine  heure  par 

la  Mère  Assistante,  de  tout  ce  qui  se  pas- 

sera par  la  Maison  ;  s'enquestant  si  dans 
r  Hospital  les  Panures  sont  assistez  selon 
les  Règles  :  et  sçaura  aussi  du  moins  vne 

fois  en  quinze  iours,  d'elle  ou  d'autre  qui 
auroit  charge  des  Sœurs  Conuerses,  comme 
elles  se  comportent  ;  et  de  la  Maistresse 
des  Nouices,  comme  tout  va  au  Nouiciat, 

prenant  garde  qu'elles   n'introduisent    au- 
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cune  chose  nouuelie  en    la    façon  de    le3 
conduire. 

23.  En  la  conduite  des  affaires,  qu'elle 
ne  se  fie  à  sa  prudence  ;  assemblant  aux 
occasions  nécessaires  et  règlement  tous  les 

Mois,  les  Discrettes  ;  les  escoutant  paisi- 
blement ;  leur  déférant  beaucoup  :  leur  don- 

nant liberté  de  proposer  confidemment  ce 

qu'elles  penseroient  pour  le  bien  particu- 
lier de  quelque  Sœur,  ou  de  toute  la  Mai- 

son, qu'elle  consulte  aussi  le  Supérieur  ; 
se  souuenant  que  la  plus  grande  prudence 

est   de  ne  s'appuyer  sur  sa   prudence. 
24.  Il  ne  sera  permis  à  la  Supérieure 

de  donner  plus  de  la  valeur  de  cinquante- 
liures  par  an,  de  sa  seule  authorité  en  pur 
don.  Elle  pourra  auec  le  consentement  des 

Discrettes,  employer  iusques  à  cent  cin- 

quante-liures  à  la  fois,  pour  des  biens  meu- 
bles ;  permettre  à  la  Depositair-e  du  Monas- 
tère de  prester  à  celles  des  Pauures,  pour 

faire  des  aduances  pour  eux,  iusques   à  la 
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somme  de  cinq-cents  liures  ;  et  d'emprun- 

ter d'elle  "iusques  à  la  mesme  somme  au 
besoin  :  mais  elle  ne  pourra  excéder  lesdi- 
tes  sommes  sans  le  consentement  du  Chapi- 
tre. 

25.  Qu'elle  donne  un  si  facile  accès  à 
son  Admonitrice,  qu'elle  puisse  l'aduertir 
librement  des  fautes  qu'elle  commettroit 
contre  sa  propre  perfection,  ou  dans  son 

gouuernèment,  soit  qu'elle  les  remarque 
par  soy-mesme,  ou  qu'elle  en  soit  infor- 

mée d'ailleurs,  sans  iamais  s'enquérir  de 
celles  qui  l'auroient  informée. 

26.  L'assistante  des  Panures  et  la  bonne 

édification  qu'on  doit  donner  à  l'Hospital, 
estant  l'vn  des  poincts  les  plus  importants 
de  l'Institut,  elle  veillera  tres-particulie- 
rement  sur  les  Hospitalières  ;  et  prendra 

garde  que  tout  ce  qui  est  couché  au  Traic- 
té  quatrième  de  la  première  Partie  des  Cons- 

titutions, et  aux  Règlements  concernant 

l'Hospital,  soit  parfaictement  gardé. 
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27.  La  Supérieure  verra  du  moins  vne 
fois  tous  les  ans,  toutes  les  Constitutions 
et  Règlements  ;  et  refleschira  souuent  sur 

l'importance,  la  nécessité  et  l'obligation 
qu'elle  a  de  les  faire  exactement  garder, 
elle  assemblera  aussi  vne  fois  tous  les  ans, 

les  principales  Officieres,  et  toutes  les  Dis- 
crettes,  et  fera  lire  leurs  Règles  en  sa  pré- 

sence, pour  voir  comme  elles  les  gardent, 

et  remédier  aux  deffauts  qu'elles  y  pour- 
roient  commettre, 

28.  Elle  appellera  aussi  toutes  les  Sœurs 
Conuerses  ensemble,  et  fera  lire  vne  fois 

à  la  présence  des  Discrettes  le  Chapitre  de 
leurs  deuoirs,  et  leur  propre  Règlement, 

qu'elle  ait  vn  grand  soin  de  leur  aduance- 
ment  spirituel,  les  mettant  sous  la  charge 

de  la  Mère  Assistante,  ou  de  quelqu' autre 
Religieuse  des  plus  sages  de  la  Maison, 
qui  leur  parle  quelquefois,  et  veille  sur 
leurs  actions. 

29.  Enfin  la  Supérieure  doit  auoir  l'œil 
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à  tout  ;  visitant  parfois  les  Offices  ;  don- 
nant ordre  que  les  Officieres  rendent  compte 

en  leurs  temps  ;  s'3' trouuant  si  elle  en  a 
la  commodité  ;  prenant  garde  quelquefois 
si  les  Soeurs  sont  couchées  et  leuées  en  leur 

temps,  si  toutes  sont  à  leurs  Obseruances, 
si  les  Portes  le  soir  sont  bien  fermées  ; 

Bref  son  soin  se  doit  estendre  iusques  aux 
Seruiteurs  et  Semantes,  et  iusques  aux 
Tourrieres  de  dehors,  pouruoyant  à  tout, 

plus  par  les  Officieres  que  par  soj^-mesme. 
30.  Elle  ne  changera  rien  de  ce  qui  est 

couché  dans  la  Règle,  n'3'  dans  les  Cons- 
titutions, n'y  dans  les  Règlements,  que  s'il 

y  a  quelque  Règlement  particulier  pour  le 
Monastère  ou  elle  est,  elle  le  fera  garder  : 

et  s'il  y  falloit  adjouster  ou  diminiier  quel- 
que chose,  elle  en  conférera  premièrement 

auec  les  Discrettes,  puis  estant  reçeu  de  la 
Communauté,  elle  le  fera  garder  comme 

les  Règles,   Règlements  généraux  etc. 
31.   Elle  pourra  pour  vn  peu  de  temps 
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dispenser  de  quelque  poinct  de  la  Règle, 
ou  des  présentes  Constitutions,  quand 

quelquecause  raisonnable  le  requerra,  com- 
me la'charité,  la  nécessité  et  la  iuste  condes- 

cendance aux  besoins  de  ses  Sœurs  ;  mais  à 

ce  qui  seroit  de  conséquence  et  pour  vn  long- 
temps,  elle  prendra  conseil  du  Supérieur. 

32.  Elle  pourra  aussi  pour  soulager  les 
Soeurs  dispenser  du  ieusne  Régulier,  celles 
qui  trauailleroient  beaucoup,  ou  qui  seroient 

infirmes  :  mais  qu'elle  vse  prudemment  de 
ce  pouuoir  :  autrement  elle  mettroit  la  Mai- 

son en  danger  d'vn  grand  dérèglement  et 
en   seroit  responsable  deuant  Dieu. 

33.  La  Supérieure  doit  auoir  vne  par- 
faicte  connoissance  de  la  Règle,  Constitu. 

tions  et  Règlements,  pour  les  faire  obser- 
uer  :  quand  à  ses  Règles,  elle  les  lira  du 
moins  vne  fois  le  Mois  :  et  donnera  charge 
tous  les  ans  à  la  Mère  Assistante,  ou  à  vne 

autre  Religieuse,  de  faire  garder  les  Céré- 
monies  du  Chœur. 
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REGLES  DE   L'ADMONITRICE. 

CHi\PITRE  II. 

1.  L'Admonitrice  sera  choisie  par  la 

Supérieure  d'entre  les  six  plus  Anciennes 
Professes  du  Chœur  ;  et  ne  la  pourra  pren- 

dre au  dessous  de  ce  nombre,  si  elle  n'exer- 

ce, ou  n'a  exercé  T Office  de  Discrette,  elle 
sera  vn  an  en  charge,  comme  les. princi- 

pales Officieres  et  pourra  estre  continiiée 
tant  que  la  Supérieure  le  trouuera  bon. 

2.  L'office  de  l'Admonitrice  est,  d'aduer- 

tir  la  Mère  des  deffauts  notables  qu'elle 
çommettroit  contre  sa  propre  perfection, 

et  d'auoir  encore  soin  qu'elle  no  nuise  à 
sa  santé,  par  trop  de  veille,  trop  ne  ieusne, 
et  par  des  trauaux  immoderez. 

3.  De  plus,  elle  l'adueftira  de  tout  ce 
qui  n'iroit  pas  bien  dans  la  Maison,  ou 
dans   l'Hospital.    sans  dire  d'où   elle  l'au- 
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roit  appris  ;  cela  s'entend  en  choses  qui  mé- 
ritent d'estre  rapportées  :  car  pour  les  pe- 

tites fautes  passagères,  il  ne  faut  point 

l'importuner,  n'y  l'Admonitrice  s'informer 
des  griefs  des  Soeurs,  ou  des  defïauts  com- 

muns de  la  Maison,  il  suffit  qu'elle  escoutte 

ce  qui  luy  en  est  dit,  et  remarque  ce  qu'elle 
en  peut   voir. 

4.  Elle  ne  se  troublera  point,  si  la  Mère 
ne  prend  pas  ses  aduis  de  bonne  part,  ou 

ne  se  corrige  point  :  car  elle  n'est  pas  cons- 
tituée pour  la  faire  corriger,  mais  pour  luy 

donner  vn  simple  aduis  de  bouche,  ou  par 
escrit. 

5.  Elle  sera  neantmoins  obligée  d'infor- 
mer le  Supérieur,  de  ce  qui  pourroit  ap- 

porter un  notable  détriment  à  la  Maison, 
ou  à  quelque  Sœur  en  particulier,  au  cas 
que  la  Supérieure  en  ayant  esté  deux  ou 

trois  fois  doucement  aduertie,  n'y  remediast 

point,  ou  n'y  peust  remédier,  et  alors  le 
Supérieur  se  comportera  en  telle  sorte  que 
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l'Admonitrice  n'en  reçoiue  aucun  mécon- 
tentement. 

6.  Aux  choses  qui  seroient  de  grande 

importance,  elle  ne  •  laissera  pas  d'en  don- 
ner vne  fois  ou  deux  aduis  à  la  Mère, 

quoy  qu'elle  sçache  qu'elle  en  ave  connois- 
sance,  se  comportant  comme  si  elle  igno- 

roit  qu'elle  en   fust  aduertie  d'ailleurs. 
7.  Qu'elle  se  souuienne  que  son  ofîice  est 

institué  pour  le  bien  particulier  de  la  Mè- 
re, et  pour  la  conser nation  de  la  Régula- 

rité dans  la  Maison,  c'est" pourquoy  elle 
doit  auec  vne  grande  liberté  selon  Dieu, 
informer  ceux  qui  pourroient  remédier  aux 
detrimens  que  son  ordre  pourroit  receuoir, 
si  la  Supérieure  negligeoit  de  le  faire,  ou 
ne  le  pouuoit  pas. 

8.  Auant  qu'elle  donne  ses  aduis,  elle 
fera  son  oraison,  et  se  depoiiillera  de  tou- 

te passion,  de  tout  interest  ;  se  donnant 
bien  de  garde  de  prendre  aucune  auersion 

contre  la    Mère   ;   n'y  de  perdre   vn    seul 
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poinct  du  respect  et  de  l' obéissance  qu'elle 
luy  doit  ;  l'aduertissant  en  peut  de  mots, 
et  en  toute  humilité,  sans  se  mesler  de  luy 
vouloir  prescrire  les  moyens  de  remédier 

au  mal,  dont  elle  l'informeroit. 

REGLES     DE     l'assistante 

CHAPITRE  m. 

I.  L'AssissTANTE  doit  estre  comme 
le  bras  droict  de  la  Supérieure,  elle  doit 

tenir  sa  place  en  son  absence,  auec  au- 

tant d'authorité  et  non  plus  qu'elle  luy 
en  donnera  ;  principalement  touchant  les 

petites  dispenses,  et  les  licences  qu'elle 
pourra  donner  aux  Sœurs,  et  les  péniten- 

ces qu'elle  pourra  enjoindre.  Sa  première 
obligation  est  de  se  bien  entendre  avec  la 

Mère  ;  de  luj^  porter  un  grand  respect  ; 

d'xecuter  plustost  ses  volontez  et  les  faire 

exécuter  aux  autres,  que  d'ordonner  ou  com- 
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mander,  de  se  trouuer  la  première  aux  Ob- 
seruances,  et  tenir  la  main  que  les  Rè- 

gles se  gardent  par  tout. 

2.  Elle  prendra  garde  si  l'ordre  de  la 
Maison  s'obserue  ;  si  les  Sœurs  vont  à  la 
Confession,  à  la  Communion  et  aux  autres 

exercices  spirituels,  en  leur  temps,  et  se- 

lon leur  rang  ;  si  l'on  ne  vient  point  trop 
tard  aux  Obseruances  ;  si  les  Officieres  gar- 

dent leurs  Règles  ;  visitant  souuent  les  lieux 
de  leur  office,  pour  voir  si  tout  y  est  bien 
rangé,  et  si  elles  font  toutes  choses  au 
temps  prescrit. 

3.  Elle  visitera  les  chambres  des  Sœurs, 

tous  les  quinze  iours,  ou  tous  les  mois,  se- 

lon qu'il  luy  sera  commandé  :  pour  voir  si 
tout  y  est  bien  net  et  en  bon  ordre,  et  s'il 
n'y  a  rien  de  contraire  à  la  saincte  Pau- 

vreté, si  elle  y  trouuoit  quelque  chose, 

elle  sçaura  de  la  Mère  s'il  le  faut  oster  ; 
et  ne    pourra  n'y   lire   n'y  emporter  les  es- 
rits  particuliers  d'aucune. 



293  l^RAicTK  'Troisième. 

4.  Elle  aura  soin  que  la  Maison  soit  tous- 
iours  bien  nette  ;  que  toutes  choses  vSoient 
rangées  à  leurs  places  :  la  visitant  par  tout 
de  temps  en  temps. 

5.  Elle  fera,  la  Table  des  Ofl&cieres  en 
Chœur,  aux  vigiles  des  Festes,  ausquelles 

le  grand  Office  se  dit  et  des  iours  d'Office 
solemnel  des  Defîuncts,  et  chaque  samedy 

de  l'année  pour  l'Office  de  Beata  etc,  elle 
fera  aussi  ledit  iour  de  samedy,  la  Table 
de  celles  qui  doiuent  faire  les  petits  Offices 

domestiques  de  ̂   la  semaine. 
6.  Tous  les  soirs,  elle  visitera  les  portes 

qui  vont  hors  de  la  Closture,  et  verra  si 
elles  sont  bien  fermées,  elle  visitera  aussi 

les  Cellules,  pour  voir  si  les  Religieuses  de 
la  Communauté,  et  les  Sœurs  Conuerses 

sont  couchées  et  leuées  aux  heures  pres- 

crittes  ;  n'estoit  qu'vne  autre  en  eust  la 
charge  :  et  qu'elle  se  souvienne  du  silence 
en  toutes    ses  visites. 

7.  Elle  prendra  garde,   que  les  chambres 
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soient  garnies  de  tout  ce  qu'elles  doiuent 
auoir  selon  les  Règles  ;  et  que  les  Sœurs 

soient  pourueiies  de  toutes  leurs  nécessi- 
tez, autant  que  la  charité  le  requiert  ;  et 

que  la  saincte  pauureté  le  permet  ;  deman- 
dant pour  le  moins  tous  les  mois  vne  fois 

à  chaque  Sœur  dequoy  elle  a  nécessité,  et 

le  mettant  par  escrit,  s'il  est  besoin,  pour 
y  pouruoir  au  plustost,  suiuant  l'ordre  de 
la  Supérieure. 

8.  Si  la  Mère  Supérieure  lu}*  commet  la 
charge  des  Sœurs  Professes  Conuerses, 

elle  les  conduira  suiuant  qu'il  est  déclaré 
aux  Règlements. 

9.  Elle  aura  soin  que  les  Cuisinières,  la 

Dépensière,  et  celle  qui  a  charge  du  Refec- 

toir,  tiennent  tout  prest  pour  l'heure  des 
repas,  afin  qu'ils  ne  soient  point  retardez, 
elle  aura  aussi  l'œil  que  les  portions  soient 
faites  également  ;  et  que  celles  qui  seruent 
à  Table   se  trouuent   à  temps     pour  faire 
eur  ofiSce  ;    supleant,    ou  faisant    supléer 
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quelqu* autre,  si  elles  manquoient  ;  tenant 
aussi  la  main  qu'on  donne  aux  malades, 
ou  aux  infirmes,  ce  que  la  charité  Reli- 

gieuse requiert,  selon  l'intention  de  la 
Mère. 

10.  Elle  veillera  très  diligemment,  que 

les  Infirmières  ayent  grand  soin  des  ma- 
lades, et  gardent  ponctuellement  leurs  Ré- 

gi :iii2iit5,  sur  tout  qu'elles  soient  nettes; 
et  donnent  en  son  temps  les  remèdes  et 
la  nourriture  ordonnée  du  Médecin  selon 

la    volonté     de  la  Supérieure. 
11.  Elle  visitera  tous  les  iours  la  salle 

des  panures,  et  prendra  garde  que  l'Hos- 
pitalière, et  toutes  les  autres  Sœurs  etc, 

qui  les  seruent,  n'obmettent  aucun  deuoir 
de  charité,  prescrit  par  les  Règles  et  les 

Règlements. 
12.  Elle  ira  trouuer  la  Supérieure  de 

trois  en  trois  iours,  et  plus  souuent  s'il  est 
besoin,  à  l'heure  qu'elle  luy  donnera,  poUf 
luy  rendre  compte  de   ce  qui  s'est    passé 
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par  la  Maison  pendant  ces  iours  là  ;  et  en 

mesme  temps  prendra  l'ordre  des  choses 
ausquelles  elle  doit  tenir  la  main  ;  vsant 

par  tout  de  prudence,  de  charité  et  de  dou- 

ceur, sans  s'altérer  n'y  s'échauffer  iamais 

contre  aucune  Sœur,  quoy  qu'elle  luy  res- 
pondit  auec  peu  de  respect  :  se  contentant 

d'en  donner  aduis  seulement  à  la  Mère. 

13.  Quand  à  raison  de  l'extrémité  de 
maladie  d'vne  Supérieure,  elle  ne  pourra 
receuoir  ses  ordres  aux  occasions  particu- 

lières tant  soit  peu  importantes  qui  vont 

au  dehors,  elle  ne  fera  rien  sans  l' aduis  de 
la  pluralité  des  Discrettes,  que  si  mesme 
vne  vesture  presse,  elle  ne  pourra  donner 

l'habit,  que  par  le  commandement  de  la 
malade,  n'y  sans  le  consentement  de  la 
plus  grande  partie  des  Vocales,  n'y  admet- 

tre à  la  profession  sans  acte  capitulaire  et 
consentement  par  escrit  du  Supérieur,  les 

quittances  qu'elle  donnera  par  supplément, 
pour  estre   valables,    seront  contre-signées 
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par  la   Dépositaire,  qui  les  aura  escrites. 
14.  La  Mère  Assistante  lira  toutes  les 

Règles  et  Règlements  des  Officieres,  au 

commencement  qu'elle  entrera  en  charge  ; 
et  taschera  de  se  les  rendre  familières,  pour 

les  faire  exactement  garder,  pour  les  sien- 
nes, elle  les  lira  pour  le  moins  de  mois 

en  mois,  afin  de  s'affectionner  d'auantagei 
à  les  obseruer. 

15.  Sur  tout,  qu'elle  ait  vn  très-grand 
soin  de  suiure  en  toutes  choses,  non  seu- 

lement les  ordonnances,  mais  encore  les 

intentions  de  la  Supérieure  ;  se  souuenant 

qu'elle  doit  en  tout  et  par  tout  conspirer 
auec  elle  pour  le  bon  estât  de  la  maison, 

et  pour  raduincement^  des  Sœurs  à  la  per- 
fection :  a  qiioy  sans  doute  elle  nuira,  si 

elle  choisit  vue  autre  voye  qu'vne  par- 
faicte  correspondance  auec  la  Supérieure, 

en  venant  iUsques-là  que  de  prendre  sui^ 

soy  ce  qui  sembleroit  odieux,  afin  de  l'ex- 
cuser tant  qu'elle  pourra  deuant  les  Sœurs  ; 
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se  rejoiiyssant  d'auoir    en    cela    sujet    de 

s'exercer  en  l'abnégation  de    so^^-mesme. 

RECxLE  DE    LA  MAISTRESSE  DES  NOUI- 

CES,  DE  L^OBLIGATION  DE  SA  CHAR- 

GE, ET  DES  VERTUS    QUELLE 

DOIT     AUOIR. 

CHAPITRE  IV. 

1.  LA  Maistresse  des  Xouices  se  doit 

persuader  qu'  elle  est  appellée  à  vn  office 
de  très-grande  importance,  tout  le  bien  fu- 

tur de  la  Religion  est  entre  ses  mains,  car 

celles  dont  on  luy  a  donné  la  conduite, 

seront  vn  iour  ou  la  ruine  ou  l'honneur 
et  la  gloire  de  la  maison  :  ce  qui  luy  doit 

bien  faire  appréhender  le  poids  de  sa  char- 

ge ;  afin  qu'elle  s'en  acquitte  le  mieux  qu'il 
luy  sera    possible   selon   Dieu. 

2.  Le  poinct   le  plus    important  de   son 
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office  est  d'entendre  parfaictement  les  Rè- 
gles, Constitutions,  et  Règlements  ;  et  d'en 

apprendre  la  practique  aux  Nouices,  à  la 
façon  de  Nostre  Seigneur  qui  commença 
premièrement  à  faire,  et  puis  à  enseigner, 

instruisant  bien  plus  par  l'exercice  et  par 
le  bon  exemple  de  ses  vertus,  que  par  de 
longs  discours  ;  se  trouuant  tousiours  des 
premières  aux  obseruances. 

3.  Elle  doit  estre  grandement  intérieure, 
et  vnie  à  Dieu  ;  et  auoir  bonne  connois- 

sance  des  choses  spirituelles,  puis  qu'elle 
les  doit  enseigner,  sa  douceur  et  sa  cha. 
rite  doiuent  estre  infatigables  ;  cultiuant 

ces  plus  ieunes  plantes  sans  iamais  se  re- 
buter pour  leurs  imperfections. 

4.  Son  obéissance  et  soumission  enuers 

la  Mère  Supérieure,  augmentera  son  au- 
thorité  enuers  ses  filles  :  et  plus  elle  sera 

déférente  intérieurement  et  extérieurement^ 
plus  elle  aura  de  pouuoir  sur  celles  qui  luy 
doiuent  obeïr. 
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5.  Sa  conuersatioii  sera  modeste,  tem- 
pérée de  douceur  et  de  grauité  ;  gardant 

tousiours  autant  qu'il  luy  sera  possible 
vne  égalité  d'esprit  en  toutes  rencontres  ;  ne 
faisant  iamais  rien  par  précipitation  ou 

empressement  ;  beaucoup  moins  par  colère 

ou  perturbation  d'esprit. 
6.  Qu'elle  fuye  tres-diligemment  toute 

inclination  ou  affection  particulière  pour 

quelque  grâce  ou  talent  que  quelqu'vne 
pourroit  auoir  ;  autrement  toutes  les  autres 

n'auront  point  de  confiance  en  elle  :  et  leur 
témoignant  à  toutes  vn  amour  égal  autant 
que  faire  se  pourra,  elle  les  gaignera  toutes 
en  N.  Seigneur. 

7.  Qu'elle  porte  vn  visage  doux  et  se- 
rain  aux  rencontres  ;  qu'elle  soit  modérée 
en  ses  reprehensions  ;  et  s'il  3'  faut  meskr 
de  la  seuerité,  qu'elle  fasse  paroistre  que 
c'est  l'amour  qui  parle,  et  non  la  passion] 
n'en  reprenant  iamais  aucune,  quand  elle 
se  sent  trop  esmeiie  ;  et  qu'elle  regarde  à  la 
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première  rencontre  d'vn  mesme  œil,  et 
parle  s'il  en  est  besoin  auec  autant  de 
douceur  à  celle  qu'elle  auroit  reprise  aigre- 

ment pour  ses  fautes,  comme  si  rien  ne  s' es- 
toit  passé. 

8.  Qu'elle  leur  donne  un  facile  accès  vers 
elle  ;  les  écoutant  charitablement  autant  de 

fois  que  la  nécessité  le  requerra  ;  retran- 
chant doucement  les  communications  inuti- 

les,  pour  ne  perdre  le  temps. 

9.  Si  quelqu'vne  n'a  pas  la  hardiesse  de 
se  découurir  et  de  se  communiquer  à  elle, 

ou  semble  manquer  de  confiance,  qu'elle 
n'en  témoigne  aucun  mécontentement  ; 
mais  plustost  qu'elle  Im^  conseille  douce- 

ment de  s'ouurir  à  la  Mère,  ou  a  celuy 

qu'on  luy   donnera   pour   l'entendre. 
10.  Si  quelque  Nouice  se  découurant, 

parloit  d'vne  autre,  qu'elle  ne  suiue  son 
inclination,  n' 3' semble  l'approuuer  :  mais 
qu'elle  luy  apprenne  à  auoir  bonne  opi- 

nion de  sa  sœur  :  et  qu'elle  ne  leur  permette 
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de  déclarer  leurs  tentations  et  leurs  diffi- 
cultez  intérieures  les  vues  aux  autres,  car 

cela  seroit  tres-pernicieux. 

11.  Qu'elle  tasche  de  reconuoistre  le  na- 
turel de  ses  Nouices  leur  inclination,  leurs 

bonnes  et  mauuaises  habitudes,  en  vn  mot 

Testât  de  leur  ame,  et  la  mesure  des  grâ- 
ces que  Dieu  leur  communique,  pour  ne 

les  trop  presser  ou  trop  peu  au  chemin  de 
la  vertu. 

12.  Qu'elle  demande  à  Nostre  Seigneur 
le  discernement  des  esprits,  car  il  y  en  a 

qui  veulent  estre  encouragées  ;  d'autres 
chéries;  d'autres  conduites  comme  par  vn 
mépris,  il  en  faut  presser  quelques- vues  ; 
et  donner  plus  de  liberté  aux  autres, 

N.  Seigneur  lu}"  fera  connoistre  cecy  auec 
le  temps,   si  elle  tasche  de  luy  estre  fîdelle. 

13.  Elle  rendra  compte  à  la  Supérieure 

au  temps  qu'il  lu}^  sera  prescrit,  de  ce  qui 
se  passe  entre  les  Nouices,  comme  elle  les 
conduit,   et   de  leur    progrés    en  la    vertu, 
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OU  de  leurs  manquements,  pour   y  trouu^r 

quelques  remèdes. 

14.  Enfin  elle  aura  soin  soin  d'aduertir 
la  Supérieure  du  temps  auquel  se  doiuent 

lair^  les  Examents  capitulaires  des  Postu- 
lentes,   et  des  Xouices. 

CE  qu'il    faut    PREMIEREMENT 
ENSEIGNER  AUX  NOUICES  PEN- 

DANT   LEUR    NOUICIAT. 

CHAPITRE  V. 

I.  QVe  la  Maistresse  fasse  entendre  à 

ses  Nouices  l'intention  qu'elles  doiuent 
auoir  au  choix  qu'elles  ont  fait  d'vne  vie 
si  saincte  et  si  parf aicte  :  leur  déclarant  la 

fin  et  la  noblesse  de  l'Institut  qu'elles  em- 
brassent, leur  faisant  connoistre,  et  prac- 

tiquer  les  moj^ens  qu'il  prescrit,  pour  at- 
teindre  à  cette  fin  si  releuée  ;   à  ce  qu'elles 
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s'acco  istauiriit  de  rapporter  petit  ci  petit 
leurs  actions  à  la  gloire  et  pur  amour  de 

l'espoux,  qu'elles  viennent  chercher  en  la 
maison  d^  Dieu,  et  leur  enseignant  le  s 

autres  motifs  qu'elles  peuuent  encore  pren- 
dre dans  leurs  exercises  réguliers,  afin 

qu'elles  les  puissent  pra^tiquer  en  son 
temps,   selon  les  mouuem^nts  du  S.  Esprit. 

2.  Elle  les  instruira  premièrement  aux 

choses  intérieures,  en  la  practique  de  l'o- 

raison, des  dispositions  qu'il  y  faut  ap- 
porter, de  la  façon  d'entretenir  doucement 

son  esprit  sur  quelque  m3'stere,  et  d'en  ti- 
rer des  affections  sainctes,  et  former  de 

bonnes  resolutions,  et  quoy  qu'elle  se 
puisse  seruir  à  cet  effet  de  quelque  bon 

Liure  qu'elle  doit  bien  posséder,  nommé- 
ment de  celuy  de  la  iournée  Religieuse  à 

nostre  vsage,  le  meilleur  sera  neantmoins 

qu'elle  soit  elle-mesme  bien  exercée  en 
l'Oraison. 

3.  Qu'elle   leur    apprenne  comme    il  se 
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faut  comporter  quand  Dieu  se  communi- 
que ;  comme  il  faut  marcher  tousiours  en 

sa  présence  ;  comme  il  faut  receuoir  les 
goûts,  et  les  consolations  spirituelles  et 

supporter  auec  profit  les  ariditez  et  les  sei- 
cheresses  ;  se  contentant  de  la  mesure  des 

gnlces  que  Dieu  leur  départira,  qu'elle  les 
console  en  leurs  désolations  ;  et  sur  tout 

qu'elle  prenne  garde  qu'elle  ne  se  blessent 
la  teste,  se  bandant  par  trop,  ou  s' écar- 

tant du  chemin  qu'on  leur  prescrit. 
4.  Qu'elle  leur  enseigne  aussi  les  moj^ens 

de  se  bien  connoistre,  de  remarquer  les  mou- 

uements  de  leur  cœur,  les  inspirations  ce- 

lestes  d'auec  les  suggestions  du  malin  es- 
prit, ou  les  sentiments  de  la  nature  cor- 

rompiie,  de  se  bien  seruir  des  Examents, 
de  se  bien  Confesser  et  Communier  auec 

fruict,  et  qu'el  entretien  elles  doiuent  auoir 
auec  Nostre  Seigneur  l' ayant  reçeu  :  et  pour 
éuiter  les  Confessions  trop  longues,  qu'elle 
leur  apprenne  quelque  méthode  succincte  et 
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facile  pour  se  bien  confesser,    sans  neant- 

moins  s'informer  iamais  de  leurs  péchez. 
5.  Qu'elle  les  accoustumeà  s'affectionner 

beaucoup  au  seruice  des  panures  ;  cet  exer- 
cice de  charité  si  haut  et  si  sublime,  es- 

tant de  l'essence  de  nostre  Institut,  Il 
faut  auec  vn  grand  courage  surmonter  de 
bonne  heure  les  dégoûts  de  la  sensualité 

qui  nous  en  esloignent. 

6.  Qu'elle  les  porte  souuent  aux  vertus 
recommandées  en  la  première  Partie  de 

nos  Constitutions,  notamment  à  l'humilité, 
à  l'obeïssance,  à  la  patience,  à  l'amour  et 
a  la  charité  entre  les  Sœurs,  à  la  con- 
descendence,  et  à  la  sincérité  en  toutes 

leurs  actions  ;  ennemie  de  toute  hypocri- 
sie, mensonges  et  duplicitez,  à  mortifier 

leur  sens,  à  combattre  leurs  passions,  à  sou» 
mettre  leur  iugcment  et  à  renoncer  en  tout 
à  leur  propre  volonté. 

7.  Elle  leur  fera  viuement  appréhender 

que  la  vraye  paix   et  la  perfection    d'vne 
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Hospitalière  consiste  à  la  Croix  à  mourir 

incessamment  à  soy-mesme,  à  désirer  com- 
me un  grand  bien  les  souffrances,  à  se  ré - 

joiiyr  dans  les  abaissements  ;  souhaittant 

d'estre  méprisée,  d'estre  teniie  pour  pesante 
et  grossière  et  sans  esprit,  à  obeïr  à  qui  que 
ce  soit  qui  ait  authorité  de  commander, 

comme  à  Dieu  mesme,  sans  s'enquester 
pourquoy  cec}'   et  cela  est  enjoint. 

8.  Mais  sur  tout  qu'elle  leur  expliqtie 
la  nature,  l'obligation,  et  la  practique  des 

vœux  :  et  qu'elle  les  éprouue,  exerce,  et 
mortifie,  comme  son  Règlement  le  porte  ; 

et  n'introduise  point  d'autres  pénitences 
que   celles   qui  y   sont  prescrittes. 

9.  Il  faut  encore  auoir  soin  de  l'exté- 
rieur, qu'il  soit  bien  composé,  qu'elles 

soient  droites,  qu'elles  marchent  posé- 
ment et  la  veiie  baissée,  qu'elles  parlent 

bas  sans  se  précipiter,  qu'elles  se  portent 
vn  grand  respect  les  vues  aux  autres,  et 

beaucoup  plus  aux  Professes  de  la  Commu- 



II.    PARTIK     DE    NOS    CONSTIT.  308 

nauté  leur  faisant  faire  leur  Exament  par- 

ticulier sur  quelqu'vne  des  Règles  de  la 

modestie,  qu'il  leur  faut  faire  diligemment 
garder. 

10.  Afin  qu'elles  puissent  assister  les 
panures  malades,  on  leur  fera  apprendre 

par-cœur  la  Doctrine  Chrestienne,  et 

qu'elles  recitent  leur  leçon  deux  à  deux, 

iusques  à  ce  qu'elles  la  sçachent  parfaicte- 
ment. 

11.  Qu'elles  soient  encore  instruittes, 
comme  il  faut  consoler  vn  malade,  comme 

il  le  faut  assister  à  la  mort,  des  actes  de 

vertu  qu'il  luy  faut  faire  exercer  ;  bref 

qu'elles  sçachent  mettre  en  practique  ce 
qui  est  couché  au  Chapitre  des  œuvres  de 

miséricorde  spirituelles,  qu'on  doit  exer- 
cer enuers  les  panures. 

12.  Qu'elles  aillent  aux  heures  ordon- 
nées à  la  chanterie  pour  apprendre  le  plein 

chant,  la  psalmodie,  les  cérémonies  du 

Chœur,    et  quelquefois  les  rubriques  ;    que 
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dans  le  Nouiciat  la  sous-Maistresse  leur 

montre  à  bien  lire  en  Table,  à  bien  pronon- 

cer le  latin  de  l'office  etc,  en  vn  mot  qu'on 
les  instruise  de  tous  les  autres  exercices  de 

Religion,  et  que  la  Maistresse  ne  se  montre 

difficile  enuers  la  sous-Maistresse,  ou  autre 
de  la  Communauté,  qui  leur  enseigueroit 
quelque  chose,  ne  les  reprenant  point  si 
elles  commettoient  quelque  faute,  mais  en 
donnant  aduis  à  la  Mère,  toute  mauuaise 

intelligence  entre  les  Professes  deuant  les 

Nouices,  les  scandalize  et  leur  fait  vn  très- 
grand  dommage. 

13.  La  Maistresse  parlera  à  toutes  ses 
Nouices,  du  moins  vne  fois  la  semaine, 

les  enquestant  de  leur  santé,  si  elles  n'ont 
point  de  douleur  de  teste,  leur  (permet- 

tant, si  elles  veu'ent  le  faire  Jibreme;  t  et 
spontanément,  de  lui)  rendre  compte  de 
leur  intérieure,  de  leur  oraison,  comme 

elles  procèdent  en  la  méditation,  comme 

elles  tirent  les  affections,  comme  elles  exer- 
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cent  les  bonnes  resolutions  qu'elles  ont 
prises,  de  leurs  bons  sentiments  ou  dé- 

goûts, de  leurs  Examents  principalement 
du  particulier,  de  leur  bonne  affection  ou 
auersion  enuers  les  autres,  de  la  facilité 
ou  difficulté  à  seruir  les  panures,  du  désir 

de  se  mortifier  et  d'estre  méprisées,  et  d'au- 
tres choses  semblables  ;  les  aduertissant 

doucement  des  deffauts  qu'elles  ne  connois- 
troient  point  ;  bref  les  renuo3'ant  tousiours 
bien  consolées,  si  faire  se  jDeut,  et  animées 
au   chemin  de   la   vertu. 

14.  Deux  fois  la  semaine,  ordinairement 

le  lund}'  et  le  ieudy,  elle  leur  lira  quelque 
chose  de  la  Règle,  ou  des  Constitutions, 

ou  des  Règlements,  particulièrement  de  ce- 
luy  du  Nouiciat  ;  et  leur  en  fera  rendre 

compte,  leur  expliquant  ce  qui  sera  diffi- 
cile ;  et  leur  faisant  entendre  la  grande 

perfection  que  désire  d'elles  leur  Institut  ; 
leur  proposant  par  après,  ou  leur  permet- 

tant   de   proposer     tout  ce   qu'elles    iuge- 
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roient  à  propos,  sur  ce  qui  auroit  esté  ex- 
pliqué des  Règles  etc,  ou  ce  qui  pourroit 

les  aj^der  pour  leur  aduancement  intérieur, 
ou  pour  la  modestie  ou  composition  de 
leur  extérieur. 

15,  Les  mercredys,  au  lieu  de  cette  con- 
férence, elle  tiendra  le  matin  vue  forme  de 

petit  chapitre  ;  ou  les  Sœurs  du  Nouiciat 
diront  leurs  fautes  auec  tout  le  reste,  à 

proportion  de  ce  qui  se  fait  au  Chapitre  de 
la  Supérieure. 

16.  Bref  elle  tiendra  la  main  que  Tor- 
dre du  iour  du  Nouiciat,  et  le  directoi- 

re des  Nouices,  soit  exactement  obserué  ;  et 

s'acquittera  elle-mesme  des  deuoirs  qui  luy 
sont  prescrits  en  cette  Règle  et  en  son  pro- 

pre Règlement,  c'est  pourquoy  il  est  expé- 
dient que  la  Maistresse  et  tout  le  Nouiciat, 

soient  le  plus  qu'il  se  pourra  faire,  déchar- 
gées des  occupations  embarrassantes  de  la 

Maison,  hors  ce  qui  est  nécessaire  pour 

eprouuer  et  exercer  les  filles  ;   l'Assistante 
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ne  leur  commandera  rien  sans  permission  de 

la  Supérieure,  afin  qu'elles  puissent  vacquer 
à  ces  saints  exercices  si  nécessaires  pour 
le  bien  de   nostre   institut. 

REGLES   DE   l'hospitalière. 

CHAPITRE  VI. 

1.  LA  Supérieure  et  toute  la  Commu- 
nauté se  reposant  du  principal  soin  des 

panures  sur  l'Hospitalière,  elle  doit  telle- 
ment s'acquitter  de  sa  charge  que  N.  Sei- 
gneur en  soit  houoré,  les  Panures  malades 

soulagez  et  bien  instruits,  le  prochain  édi- 
fié, et  sa  conscience  déchargée  deuant  Dieu. 

2.  Qu'elle  soit  exacte  à  obseruer,  et  à 
faire  obseruer  les  Règles  et  les  Règlements, 

qui  regardent  l'Hospital,  tant  à  ses  com- 
pagnes qu'aux  seruiteurs  destinez  pour  les 

hommes. 
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3.  L'hospitalière  aura  vne  ou  plusieurs 
compagnes,  plus  ou  moins,  selon  le  nombre 

des  malades,  elle  partagera  entr' elles  les 
employs  ordinaires  et  extraordinaires  ;  et 

toutes  lu}' obéiront  en  ce  qui  touche  l'Hos- 

pital  ;  qu'elles  s'entr'ayment  comme  sœurs, 
estant  filles  d'vne  mesme  Mère  qui  est  la 
saincte  religion. 

4.  Apres  souper,  elle  aduertira  ou  fera 
aduertir  par  vne  de  ses  compagnes,  les 

Soeurs  qui  veillent,  à  leur  arriuée  à  l'Hos- 
pital,  des  malades  dont  il  faut  auoir  soin 
particulier,  et  de  leurs  besoins. 

5.  Sur  les  sept-heures  au  plus  tard  elle 
informera  les  mesmes  qui  doiuent  veiller, 
de  ce  qui  doit  estre  gardé  pendant  la  nuict 

à  l'Hospital  ;  leur  donnant  charitablement 
ce  qui  pourra  estre  nécessaire  aux  panures. 

6.  Le  lendemain  après  l'oraison,  si  quel- 
que nécessité  extraordinaire  ne  l'y  rappelle 

plustost,  elle  retournera  à  son  office  ;  et 

préparer*  le  déjeusner  des  pauures,  qu'elle 
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portera  et  distribuera  elle-mesme,  du  moins 
en   partie. 

7.  Vn  quart-d'heure,  ou  s'il  est  besoin 
deraye-heura  auant  le  disner  et  souper, 
elle  coupera  et  portera  le  pain  pour  ces 
deux  repas,  elle  se  tiendra  auprès  de  la 
Supérieure,  ou  autre  qui  fera  les  portions 

à  son  absence,  pour  l'informer  de  ce  qu'il 
faut  à  chaque   malade. 

8.  Apres  que  tout  sera  seruy,  elle  ira 
voir  à  chaque  lict  si  rien  ne  manque,  afin 

d'y  pouruoir  ou  faire  suppléer. 
9.  Que  r Hospitalière  n'omette  iamais,  sj 

faire  se  peut,  ses  Oraisons,  ses  Examents 
de  conscience,  ses  lectures  spirituelles,  et 
ses  autres  exercices  de  deuotion  :  et  tienne 

la  main  que  ses  compagnes  s'en  acquit- 
tent, si  elle  ou  quelqu' autre  ne  la  peut 

faire  au  temps  ordonné,  qu'elles  y  suppléent 
au  plustost  s'il  est   possible. 

10.  Elle  doit  donner  exemple  de  modes- 

tie à  ses    compagnes,     que   si  elle  remar- 
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quoit  quelque  sœur  trop  libre,  et  de  qui 

les  5^eux,  les  paroles  et  les  actions,  se- 
roient  moins  reteniies  assistant  les  malades, 

après  l'auoir  aduertie  deux  ou  trois  fois,  si 
elle  ne  se  corrige,  qu'elle  en  donne  aduis  à 
la  Mère,  n'3^  ayant  aucune  faute  petite  en 
cet  endroict. 

II.  Elle  aura  particulièrement  soin  que 
le  Médecin  visite  les  malades,  comme  il 

est  prescrit  à  la  première  Partie  ;  et  fera 

exécuter  de  poinct  en  poinct  ses  ordonnan- 

ces, n'estoit  que  le  changement  impreueu 
de  la  disposition  de  quelqu'une,  obligeast 
de  surseoir  iusques  à  nouuel  aduis. 

12.'  Il  est  de  son  deuoir  de  conseruer  soi- 
gneusement les  meubles,  garnitures  des 

lits,  linges,  vstenciles,  vaisselle  etc,  de 

l'Hospital;  comme  appartenant  tres-par- 
ticulierement  au  Fils  de  Dieu  :  en  rendant 

compte  chaque  année  ou  plus  souuent  si  la 
Mère  le  trouue  bon. 

13.   Elle  receura  et    enfermera    le   linge 
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blanc  après  chaque  buée  :  et  en  donnera 
aux  malades  quand  on  les  reçoit,  dans  leurs 
nécessitez,  et  aux  temps  prescrits  en  son 
Règlement. 

14.  Bref  c'est  l'office  de  l'Hospitalière, 
de  pouruoir  et  prendre  garde  à  tout  ce  qui 

touche  l'Hospital,  de  le  tenir  fort  net,  de 
faire  brusler  par  fois  quelques  parfums, 
de  faire  vuider  au  plustost  les  immondices 
ouurir  en  son  temps  les  fenestres  pour 

prendre  l'air,  de  ne  iamais  laisser  traisner 
aucun    linge  n'5^  aucune   chose   indécente. 

15.  Son  deuoir  l'oblige  encore  de  prendre 
garde,  que  le  Chapelain  visite  du  moins 

vne''fois  tous  les  iours  les  malades,  pour  les 
consoler  et  instruire  ;  de  procurer  qu'ils  se 
confessent  et  communient  en  son  temps  ; 
et  de  faire  en  sorte  que  pas  vne  ne  meure 
sans  estre  confessée,  et  sans  auoir  reçeu 

le  S.  Viatique,  et  l' Extrême-Onction  ;  et 
si  le  Confesseur  s'y  comportoit  négligem- 

ment,  qu'elle  l'aduertisse  doucement  ;  puis 
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en  donne  aduis  à  la  Mère,  de  peur  que 
quelque  malade  ne  vienne  à  mourir  hors  de 

la  grâce  de  Dieu,  et  qu'elle  ne  rende  compte 
de  son  ame. 

i6.  Qu'elle  ne  s' arreste  auec  qui  que  ce 
soit,  mesmes  personnes  Ecclésiastiques  secu" 
lieres  ou  régulières,  qui  visiteront  les  ma- 

lades, qu'autant  qu'il  sera  nécessaire  pour 
respondre  auec  vne  discrette  et  honneste 
briefueté  à  leurs  interrogations,  et  si  elle 

s'apperceuoit  que  quelqu'vn  suggerast  aux 
panures,  des  doctrines  suspectes,  elle  en 

aduertira  la  Supérieure  afin  qu'il  y  soit  mis 
ordre. 

17.  Aux  iours  de  Communion  générale 

des  panures,  qu'elle  s'estudie  de  faire  gar- 
der quelque  solemnité  et  fasse  en  sorte  que 

tout  soit  plus  propre  et  mieux  orné  qu'à 
l'ordinaire;  faisant  couurir  d'vne  nappe 
blanche,  vn  costé  du  balustre  de  l'Autel 

pour  les  panures  conualescentes,  et  l'autre 
pour  les  personnes  vertueuses  qui  auroient 
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deuotiou      de    cominuuier     auec    elles. 

18.  Que  l'Hospitalière  prenne  garde  aus- 
si que  les  prières  du  matin  et  du  soir  se 

disent  deuotement  ;  et  distinctement  ;  et 

que  l'on  donne  soir  et  matin  de  l'eau  be. 
niste  aux  panures  :  et  qu'elle  ne  s'absente 
del'Hospital,  qui  est  le  lieu  de  son  office, 

que  le  moins  qu'il  sera  possible,  hors  l'o- 
bligation de  se  ranger  aux  obseruances  nes- 

cessaires. 

19.  L'hospitalière  lira  ses  Règles  pour 
le  moins  vne  fois  tous  les  mois,  et  se  les 

rendra  familières,  par  la  practique  ;  elle 

doit  aussi  lire  par-fois  ledit  quatrième 
Traicté  de  la  première  Partie,  qui  prescrit 

nos  deuoirs  enuers  les  panures,  qu'elle 
doit  secourir  comme  lesus-Christ  mesme, 
qui  luy  tiendra  compte  de  tous  les  trauaux 

qu'elle   prend   en  son  nom. 
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REGLES  DE    EA  DEPOSITAIRE 

DU    MONASTERE. 

CHAPITRE  VII. 

I.  LA  charge  de  la  Dépositaire  de  la 

Communauté  est  d'auoir  soin  de  tout  le 
bien  et  reuenu  du  Monastère  ;  en  receuoir 

et  garder  les  deniers,  acheter  les  proui- 

sions  et  nécessitez  ;  et  de  faire  toute  au- 
tre chose  appartenante  au  maniement  du 

bien  Temporel,  suiuant  ce  que  la  Supé- 

rieure lu}'  ordonnera. 
2.  La  Dépositaire  dressera  ses  comptes 

à  la  façon  prescritte  dans  son  Règlement, 

elle  aura  vn  Liure  appelle  journal,  dans 

lequel  seront  écrit  au  long  et  par  le  menu 

les  deniers  qu'elle  receura,  et  dans  vne 

autre  partie  ;  ceux  qu'elle  employera  pour 
le  Monastère. 

3.  Elle  présentera  ce  journal  trois  fois 

Tan  à  la  Supérieure  en   présence  des  Dis- 
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crcîltos,  afin  qu'elles  vo3'ent  mieux  Testât 
d-i  Temporel  de  la  maison,  que  s'il  y  a 
quelque  manquement  au  mesnage  ou  admi- 

nistration, la  Mère  y  pouruoye  par  sapru. 
dence  et  de  leur  aduis^ 

4.  Tous  les  ans  elle  rendra  compte  dans 
le  mesme  journal  en  présence  des  Vocales, 

e^  tiendra  prest  l'abrégé,  sçauoir  de  cha- 
que Chapitre  vn  article  ;  afin  que  la  Supé- 

rieure le  fasse  voir  et  signer  à  la  visite  de 

chaque  année  par  le  Supérieur. 

5.  Ell«  fera  rendre  compte  aux  Tour- 
rieres,  sinon  de  trois  en  trois  au  moins  de 
huict  en  huict  iours,  et  plus  souuent,  si 

quelqu'vne  d'elles  ne  sçait  point   escrire. 
6.  La  Supérieure  et  la  Dépositaire  au- 

ront  chacune  vne  clef  du  Tronc  de  l'É- 

glise ;  qu'elles  confieront  à  personnes  quj 
l'ouuriront   en  leur  présence. 

7.  Elle  escrira  les  quitances,  et  la  Su- 
périeure les  signera,  quand  il  faudra  pas- 

ser quelques   Contracts,   elle  sera  soigneuse 
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d'en  faire  lire  la  minutte  déliant  celles 

qui  entrent  à  la  Consulte,  auant  qu'on  les 
fasse  venir  au  Parloir,  pour  entendre  la  lec- 

ture du  Notaire  ;  de  peur  qu'il  ne  s' 3^  glisse 
quelque  chose  preiudiciable  au  bien  du  Cou- 
uent,  elle  aura  aussi  vn  singulier  esgard  que 
les  Contracts,  et  autres  Actes  de  quelque 
affaire  que  ce  soit,  ne  puissent  engager, 

mesler,  ou  confondre  le  bien  de  la  Commu- 
nauté auec  celuy  des  panures. 

8.  Elle  aura  plusieurs  Liures,  ou  elle 
couchera  soigneusement  par  escrit  toutes 
les  choses  concernant  sa  charge  ;  comme  il 
est  dit  dans  son  règlement. 

9.  Quand  il  arriue  qu'elle  achepte  quel- 
que chcse  au  Parloir  du  dépost,  qu'elle  le 

fasse  auec  édification  ;  parlant  à  voix  bas- 
se, auec  modestie,  sans  trop  contester  pour 

le  prix. 

10.  Lors  qu'il  est  temps  de  faire  prouision 
de  Bled,  Vin,  Bois,  Moitié,  Harencs,  Rai- 

sims,   Pruneaux  ;  Huyle,   Fromage,  et  tou- 
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te  autre  chose  qui  se  peut  achepter  en  gros, 

qu'elle  en  aduertisse  la  Mère  ;  afin  qu'elle 
sçache   d'elle  comme  elle  s'y  comportera. 

11.  Quand  elle  connoistra  qu'on  est 
trompé  ou  mal  seru}-  de  ceux  qui  four- 

nissent les  nécessitez  de  la  maison,  elle  en 

aduertira  la  Mère  ;  et  sçaura  d'elle  le 
moyen  d'3'  remédier,  soit  en  les  aduer- 
tissant,  soit  en  les   changeant. 

12.  Tout  de  mesme  qu'elle  ne  doit 
pas  plaindre  l'argent  pour  achepter  en  la 
saison  les  choses  bonnes  et  de  durée  ;  aus- 

si doit  elle  estre  soigneuse  de  ne  faire  au- 

cune dépense  inutile,  et  aj'ant  achepté 
quelques  prouisions,  elle  doit  prendre  gar- 

de qu'elles  ne  se  gastent,  ou  soient  mal  em- 
ployées ;  mais  qu'elles  soient  conseruées  à 

profit  ;  les  visitant  pour  cette  fin  de  fois 

à  autre,  afin  que  si  par  la  faute  des  Ofîi- 
cieres  à  qui  elles  sont  commises  en  garde, 

elles  se  gastoient,  elle  en  aduertisse  la  Supé- 

rieure ou  l'Assistante  pour  y  mettre  ordre. 
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13.  Qu'elle  ait  l'oeil  sur  les  bastimens 
de  la  maison,  aduertissant  la  Supérieure 

deux  fois  l'année  pour  sçauoir  quand  il 
luy  plaira  qu'elles  les  visitent  ensemble  ; 
comme  aussi  tous  les  lieux  des  Offices  ; 

afin  de  voir  ce  qu'il  y  auroit  à  réparer^ 
pour  y  faire  trauailler  à  temps,  elle  aura 
la  mesme  préuoyance  pour  les  bastiments 

des  métairies,  ou  des  maisons  qui  appar- 
tiennent à  la  Communauté,  les  faisant  vi- 

siter par  quelques  am3\s. 
14.  Elle  ne  prendra  aduis  de  gents  de 

Justice  ou  d'autres  séculiers,  pour  ce  qui 
touche  les  loages  des  maisons  ou  des  mé- 

tairies, n'y  pour  aucun  Contract  n'y  affai- 
res temporelles,  que  par  r  aduis  et  volonté 

de  la  Mère. 

15.  A  cause  des  occupations  fréquentes 

qu'elle  a  auec  les  séculiers,  qu'elle  se  com- 
porte traictant  d'affaires  auec  beaucoup  de 

paix  et  de  tranquilité  d'esprit,  cherchant 
toutes  sortes   de  voyes  pour  les   contenter 
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par  sa  douceur  et  modestie,  saus  s'arres- 
ter  à  contester  auec  eux  pour  quelques 

différents  que  ce  soit  ;  mais  faisant  aduer- 
tir  la  Mère  quand  sa  présence  sera  requise 
pour  éuiter  le  bruit. 

16.  Que  la  Dépositaire  soit  charitable 

et  fidelle,  tant  en  ce  qu'elle  baillera  en 
gros  aux  Officieres,  qu'aux  choses  dépen- 

dantes de  son  office  :  qu'elle  distribiiera 
à  chaque  sœur  les  seruant  auec  soin  et 
comme  dit  la  Règle,  sans  murmure  selon 

l'estendiie  de  son  pouuoir  :  mais  ne  don- 
nant rien  à  aucune  beaucoup  moins  aux 

externes,  sans  la  permission  générale  ou 
particulière  de  la  Supérieure,  en  vn  mot 

qu'elle  ne  fasse  rien  comme  de  soy  en  sa 
charge  ;  et  qu'elle  donne  vue  entière  con- 
noissance  de  tout  ce  qu'elle  fait  à  la  Mère  ; 
autrement  elle  deuiendroit  propriétaire  du 
bien  temporel  ;  auquel  elle  a  renoncé  par 
la  saincte  pauureté. 

17.  Ce  qui  luy  sera  commandé  par  la  Su- 
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perieure  en  ce  qui  touche  son  ofi&ce,  doit 

estre  mis  par  escrit  si  la  chose  est  d'impor- 
tance, ou  s'il  y  a  danger  qu'elle  s'en  oublie, 

ig.  Finalement  qu'elle  se  souuienne  d'a- 
uoir  des  intentions  très-droites  de  plaire  à 
Dieu,  et  de  seruir  la  Communauté  pour 

l'amour  de  luy  au  maniement  des  choses 

temporelles  ;  en  telle  sorte  qu'elle  entre- 
tienne l'esprit  de  deuotion,  imitant  saincte 

Marthe  au  soin  qu'  elle  auoit  de  seruir  Nô- 
tre Seigneur  ;  mais  non  pas  son  empresse- 

ment ou  trouble  d'esprit  :  ce  qu'elle  éuite- 
ra  aisément,  si  elle  vse  d'vne  saincte  pré- 
U03^ance  et  n'embrasse  rien  que  ce  qui  est 
de  son  office  selon  les  conseils  et  les  volon. 

tez  de  la  Supérieure. 
19.  La  Dépositaire  aura  du  moins  vne 

compagne  qui  l'assistera  en  ce  qui  sera 
de  sa  charge  ;  et  pour  l'ordinaire  au  Par- 

loir, et  à  son  absence  satisfera  à  plusieurs 
deuoirs  de  la  Dépositaire,  si  la  Supérieure 
e  trouue  à  propos,   luy  faisant  sçauoir  par 



il.    PARTIE     DE   NOS   COXSTIT.  326 

après  les  choses  dont  elle  .  deuera  estre  in- 
formée, elle  pourra  se  décharger  sur  cette 

compagne,   du  soin  des  papiers. 

REGLES  DE  LA  DEPOSITAIRE  OU 

OECONOSME  DES  PAUURES. 

CHAPITRE  VIIL 

1.  LKs  Règles  de  l'Eeconosme  sont 
beaucoup  conformes  à  celles  de  la  Déposi- 

taire de  la  Communauté,  elle  les  suiura 

donc,  tant  pour  les  Registres  des  Re- 

ceptes  et  des  mises  à  proportion  que  l'on 
en  sera  chargé,  que  pour  la  reddition  des 

Comptes  et  prise  d'argent    hors  du  coffre. 
2.  Elle  marquera  le  nombre  des  panures 

sur  vn  Registre  ;  receuant  à  cette  fin  de 

l'Hospitalière  ou  d'vne  de  ses  compagnes, 
le  billet  du  Chirurgien  ou  du  Médecin  qui 

les  aura  visitées  :  et  pour  n'y  manquer  elle 
les    comptera    tous  les    iours,    elle    mettra 
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dans  son  dépost  en  lieu  séparé,  ou  dans 
vne  credence,  tout  ce  qui  est  destiné  pour 
leur  nourriture. 

3.  Elle  suiura  auec  fidélité  le  Règlement 
particulièrement  reçeu  en  chaque  maison, 

concernant  son  office,  à  raison  qu'en  quel- 
ques vnes  ;  les  Administrateurs  ont  tout 

le  maniement  du  bien  des  panures,  en 

d'autres  il  est  partagé  :  mais  surtout  elle 
aura  vn  grand  soin  que  les  obits  ou  fon- 

dations pour  les  panures,  ou  leurs  fonda- 
teurs   deffuncts,    soient  acquittez. 

4.  Elle  aura  aussi  vn  égard  très-par- 

ticulier qu'  aucune  pièce  ne  soit  souscritte 
et  signée  pour  les  panures  au  nom  du 
Monastère,  afin  que  rien  ne  se  confonde, 
toutes  les  quitances  neantmoins  souscrittes 

de  sa  main,  seront  signées  par  la  Supé- 
rieure, bref  elle  lira  de  temps  en  temps 

le   chapitre    de  la  pauureté. 
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REGLE  DES    DISCRETTES. 

CHAPITRE  IX. 

I.  L'Assemblée  des  Discrettes  auec 
la  Supérieure  ne  peut  estre  légitime,  si 

elles  n'y  sont  toutes;  n'estoit  à  raison  de 
maladie  ;  ou  que  quelqu'vne  deiiement 
convaincue  d'auoir  violé  le  secret,  fust  sus- 
pendiie  pour  vn  temps  de  l'exercice  de  sa 
charge,  cette  consulte  se  tiendra  tous  les 

mois,  ou  plus  souuent,  suiuant  l'exigence 

des  affaires  et  l'ordonnance  de  la  Supé- rieure. 

2.  Les  Discrettes  seruiront  à  la  Supe. 

rieure  pour  luy  donner  conseil,  c'est  pour, 
quoy  elles  demanderont  souuent  la  grâce 
du  sainct  Esprit  pour  bien  exercer  leur 
charge,  après  auoir  en  chaque  assemblée 

recité  l'Antienne  Vejii  Saiicte  Spiritus  etc^ 
et  pris  leurs  places,  la  Mère  lira  ou  fera 

lira,     enuiron    l'espace   d'vn    deni}-    quart 
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d'heure,  quelque  chose  des  Constitutions, 
ou  des  Règlements  ;  notamment  les  Règles 
des  principales  Officieres,  et  les  Règlements 
de  toutes  les  Obédiences  et  Offices  ;  les  re- 
commecçeant  de  nouueau  quand  on  aura 
tout  leu  ;  prenant  garde  si  on  les  obserue 
et  cherchant  les  moyens  de  les  faire  encor 

mieux  garder,  ou  de  restablir  ce  qui  iroit 
en   décadence. 

3.  Si  la  Supérieure  a  quelque  afïiare  à 

proposer,  elle  la  proposera  clairement  ;  dé- 
clarant briefuement  les  raisons  de  part  et 

d'autre,  afin  que  cela  serue  de  plus  grande 
lumière  pour  iuger  plus  sainement  ;  et  que 

les  Discrettes  portant  leur  iugement  se  dé- 
poiiillent  de  tout  interest,  ne  regardant 

que  la  plus  grande  gloire  de  Dieu,  n'aug- 
mentant ou  diminuant  les  choses  auec  ex- 

cès, gardant  par  tout  vne  grande  mode- 
ration  sans  iamais  le  vouloir  emporter  par 

dessus  les  autres  sans  s'altérer  ou  mur- 
murer ;    quoy     que      la     Supérieure     ou 
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quelqu' autre    soit    d'opinion    contraire. 
4.  Elles  doiuent  opiner  à  leur  rang, 

soit  qu'elles  commencent  par  les  Ancien- 
nes, ou  par  les  ieunes,  selon  la  volonté 

de. la  Supérieure,  elles  ne  parleront  qu'vne 
à  la  fois,  si  après  auoir  dit  leurs  senti- 

ments sur  l'affaire  proposée,  elles  veulent 
adiouster  quelque  aiitre  chose,  elles  feront 

vne  petite  inclination  de  teste  à  la  Supé- 

rieure, pour  luy  marquer  qu'elles  ont  quel- 
que chose  à  dire,  elle  .seront  assises  en  di- 

sant  leurs   sentiments. 

5.  La  Supérieure  a3:ant  proposé  ce  qu'elle 
iugera  à  propos  pour  le  bien  de  la  maison, 

si  les  Discrettes  ont  quelque  chose  qui  leur 
semble  deuant  Dieu  deuoir  estre  mis  en 

aduant,  elles  le  proposeront  en  peu  de 
mots  et  auec  vn  grand  respect  ;  demeu- 

rant en  paix  si  leur  aduis  n'est  pas  suiuy, 
sans  témoigner  par  aucun  geste  n'j-  par 
aucune  parole  qu'elles  en  sont  mécontentes. 

6.  Elles  concluront  la   Consulte   par  ces 
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mots.  Sit  nomen  Dommc  benedlctum,  R.  Ex 

hoc  nunc  et  vsque  in  sœciilwn,  et  qu'elles 
saçche^it  que  leur  bonne  intelligence  auec 

la  Mère  est  la  marque  que  le  S.  Esprit  pré- 

side à  leurs  assemblées  :  et  tant  qu'elles 
seront  bien  vnies  par  ensemble,  ne  respi- 

rant que  l'honneur  et  la  gloire  de  Dieu, 
leur  propre  perfection,  et  l'accroissement 
en  vertu  de  toutes  les  Sœurs,  Nostre  Sei- 

gneur bénira  leurs  conseils  et  gouuernera 

luy-mesme  la  maison. 
7.  Les  Discrettes  signeront  aux  Actes 

publics  et  aux  Baux  à  Ferme  ;  comme  il 

a  esté  dit  au  Traicté  second,  Chapitre  pre. 
mier  de  cette  seconde   Partie. 

REGLES  DES  V0CALE3. 

CHAPITRE  X. 

I.  LE  droict  des  Vocales  consistant  à 

donner  leurs  suffrages,     et   souscrire    aux 
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Actes  capitulaires,  qu'elles  prennent  garde 
de  s'en  seruir  tousiours  dans  la  veiie  de 
Dieu,  et  pour  le  bien  de  la  Religion  ;  et  de 
se  souuenir  que  tout  le  Chapitre  en  corps 

ayant  quelque  sorte  d'authorité,  elles  n'en 
ont  aucune  en  leur  particulier  ;  mais  seu- 

lement vue  plus  étroitte  obligation  d'estre 
plus  exemplaires. 

2.  Lors  que  l'on  assemblera  les  Vocales 
par  le  son  de  la  Cloche  capitulaire,  qu'elles 
prestent  attention  à  ce  qui  sera  proposé  ; 

et  qu'elles  éuitent  toute  contention  et  pa- 
roles, qui  ressentent  le  mépris  lors  qu'elles 

donneront  leurs  sentiments  sur  l'affaire 
proposée  ;  de  laquelle  elles  pourront  de- 

mander l'éclaircissement  auec  respect  à 
la  Mère,  si  elles  ne  l'ont  pas  bien  comprise, 
et  i^ermission  de  donner  de  nouuelles  rai- 

sons, outre  celles  qu'elles  auroient  desia 
données,  si   besoin  est. 

3.  Quand  elles  donneront  leurs  suffrages 
par  balles  ;  ce  sera  en  la  manière  prescritte 
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aux  Règlements  ;  mais  qu'elles  se  maintien- 
nent dans  une  mutuelle  liberté  de  les  don- 

ner ou  refuser  ;  et  que  les  actes  des  affaires 
ainsi  terminées  en  Chapitre,  soient  signées 
de  toutes  les  Vocales,  ausquelles  le  secret 

est  tres-estroitement  recommandé  ;  que  si 

quelqu'vne  estoit  légitimement  conuainciie 
de  l'auoir  violé,  elle  subira  la  pénitence 
ordonnée,  et  que  toutes  les  assemblées  se 

commencent  et  finissent  par  les  prières  or- 
dinaires. 

REGLES    DE  LA    SECRETAIRE    DU 

CHAPITRE. 

CHAPITRE  XI. 

I.  IL  y  aura  vne  Secrétaire  choisie  par 

la  Supérieure  ;  l'office  de  laquelle  est  de 
coucher  fidellement  par  escrit  toutes  les 

propositions  et  conclusions  faites  aux  as* 
semblées  capitulaires,  cottant  le  iour,  mois 
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et  an,  et  la  Supérieure  qui  y  aura  présidé  ; 
elle  comptera  le  nombre  des  Religieuses, 
pour  voir  si  quelque  Vocale  manque  ;  mais 
pour  les  suffrages  secrets,  la  Supérieure 

prendra  la  peine  de  les  compter  elle-mesme, 

après  l'ouuerture  des  boettes  ;  et  la  Mère 
Assistante  marquera  les  blancs  et  la  Secré- 

taire  les  noirs. 

2.  Elle  mettra  aux  Archiues,  dans  l'Ar- 
moire à  deux  clefs  appartenante  à  son  of- 

fice, les  Registres,  les  Bulles  du  S.  Siège, 
les  Immunitez,  les  Privilèges,  et  les  iVnna. 
les  du  Monastère,  les  Cartes  de  visite,  les 

Cedules  de  Profession  etc,  maisl'Inuentaire 

qu'elle  est  obligée  de  dresser  de  toutes  les 
pièces  enfermées  dans  ladite  Armoire,  se. 

ra  mis  dans  l'Archiue  à  trois  clefs  :  et  vn 

lieu  particulier  lu\'  sera  donné  pour  met- 
tre les  Registres  qui  luy  seruent  actuelle- 

ment. 

3.  La  Secrétaire  aura  soin  de  marquer 

l'entrée  des  filles,    leur   aage,   et  leur  bap- 
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tistere  ;  et  copier  ou  faire  copier  la  formule 
de  la  profession  de  chacune,  signée  de  celle 

qui  l'aura  faite  et  de  la  Supérieure  ;  et  de 
marquer  leurdecés  ;  et  d'en  escrire  les  let- 

tres circulaires  ;  et  si  elles  ont  excellé  en 

quelques  vertus,  elle  en  fera  mémoire  dans 
les  Annales  ;  elle  fera  aussi  les  lettres  an- 

nuelles des  maisons  sous  le  nom  de  l'Assis- 
tante et  de  la  Communauté,  si  on  luy  en 

donne  la  commission,  elle  sera  pareillement 
pour  la  consulte  des  Discrettes,  si  elle  est 
de  leur  nombre  ;  sinon  la  Supérieure  en 

nommera  vue  d'entr' elles. 
Les  Trois  précédents  Traictez  de  cette  se- 

conde Partie  ayant  prescrit  les  Règles  géné- 
rales et  particulières  du  gouuernemeyit  de 

chaque  maison.  Le  Quatrième  suiua^it  en- 
ferme ce  qui  est  Jiecessaire  pour  amplifier 

et  ?nai7itenir  nostre  Congrégation. 
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TRAITE*   QVATRIEME, 

DE  LA 

SECONDE  PARTIE 

DE  NOS 

CONSTITVTIONS. 

DE   l'augmentation 
et  Vnion    de  la  Congrégation. 

DES  FONDATIONS    DE  NOUUELLES 

MAISONS. 

CHAPITRE   I. 

I .  LEs  Fondations  de  nouueaux  Monas. 

teres  ne  seront  reçeiies  qu'auec  pleine  con- 
naissance (\e  cause,  meure  délibération,  con- 
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senteiiient    du  Chapitre    et  autres   agrée- 
mens  requis. 

2.  Les  circonstances  ou  il  faut  auoir  prin- 
cipalement égard  auant  que  de  les  accep- 

ter, sont  si  le  lieu  ou  l'on  veut  faire  ledit 
establissement  est  vne  ville  close  ou  vn 

bon  bourg,  dans  lequel  vn  Monastère  puisse 
estre   en  seureté. 

3.  Qu'el  est  le  diocèse  :  et  si  les  Reli- 
gieuses ne  dépendront  que  de  l'Éuesque, 

selon  la  Règle  de  Nostre  Père  S.  Augus- 
tin, et  les  présentes  Constitutions,  et  si 

on  y  pourra  auoir  de  l'assistance  pour  le 
spirituel. 

4.  Si  les  panures  ont  reuenu  sufiSsant 

pour  estre  nourris,  secourus,  et  medica- 

mentez  charitablement  et  l'Hospital  telle- 

ment disposé  qu'on  y  puisse  exercer  les 
fonctions  de  nostre  Institut. 

5.  S'il  y.  a  maison  propre  ou  argent  pour 
en  achepter,  et  rentes  ou  fonds  pour  faire 

subsister    4.    5.    ou   six    Religieuses,    pour 
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tousiours  ou  du  moins  pour  quelques  années  ; 
arrestées  par  contract,  soit  par  donation 
du  fondateur  ou  fondatrice  de  la  future. 
Communauté,  ou  des  Administrateurs  du 

bien  de  l'Hospital,  ioignant  lequel  elle  se- 
ra   establie. 

6.  Les  donations  d'emplacements,  basti- 
ments,  fonds  ou  rentes,  seront  accordez  par 
articles  ou  déclaration  deuant  Notaires  par 
lesdits  fondateurs  ou  fondatrices,  etc,  auant 

que  l'Euesque-  ou  le  Supérieur  soit  requis 
permettre  ladite  acceptation  par  le  Cha- 

pitre etc,  en  exécution  de  laquelle  la  Su. 
perieure  et  les  Discrettes  en  passeront  acte 
iuridique. 

7.  L'élection  des  Religieuses  estant  faite 
auec  la  licence  de  l'Euesque,  la  nouuelle 
Supérieure  et  les  autres  Professes  de  Choeur 
ses  compagnes  traicteront  auec  le  fondateur 
ou  fondatrice  par  contract,  auquel  elles 
accepteront  de  nouueau  et  ratifieront  ce 

qui  a  esté  fait   iusques  alors  par  l'ancienne 
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Communauté  qui  les  a  escleuej,  et  qui  rè- 
gle les  droicts  des  fondateurs  ou  fondatri- 
ces,  desquels  on  aura  auparauant  conuenu. 

8.  La  nouuelle  esleiie  Supérieure  et  ses 

compagnes  feront  aussi  deuant  Notaires, 
acte  de  ladite  ratification  séparée,  pour 

l'asseurance  de  la  Communauté  qui  fait  la 
fondation,  et  vue  libre  déclaration,  par  la- 

quelle elles  déchargent  la  mesme  Commu- 

nauté qui  les  doit  enuoyer,  de  l'accepta- 
tion de  leur  dite  fondation  ;  certifiant  que 

les  deniers  en  sont  seurément  entre  les 

mains  de  N.  et  que  le  tout  tournera  au  bé- 
néfice de  leur  nouuelle  maison,  sans  que 

le  Monastère  qui  enuoye  à  cette  fondation, 

ait  tiré  aucune  vtilité  temporelle  de  l'affaire 
qu'il  n'a  traictée  que   par  charité. 

9.  Le  Chapitre  enuoyant  des  Religieu- 
ses en  vn  establissement  nouueau,  ne  leur 

peut  point  transporter  de  rentes  ou  de 

pensions,  pourueu  qu'en  acceptant  la  fon. 
dation,   il  leur  ait  obtenu  dequoy  se  loger 
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et  subsister  religieusement,  il  est  seule- 
ment tenu  de  leur  bailler  des  vestements 

et  linge  à  leur  vsage,  auec  leurs  Bréviaires, 

Diurnaux  et  Liures  de  l'Institut  ;  mais  s'il 
les  enuoye  sans  fondation  ou  très-petite 
il  est  obligé  de  leur  fournir  des  pensions 
raisonnables,  et  leur  aduancer  dequoy  auoir 
des  meubles  et  accommodements  nécessaires 

pour  vn  commencement,  tant  pour  le  ser- 

uice  de  l'Eglise  que  de  leurs  personnes  ; 
si  elles  ne  leur  obtiennent  auant  leur  de- 

part   des  meubles   d'ailleurs. 
10.  Le  Monastère  qui  a  reçeu  Professes 

des  Sœurs,  pour  estre  après  incorporées 

à  vn  nouueau  qu'il  doit  fonder,  se  doit  de- 
saisir  de  tout  ce  qu'elles  ont  apporté,  tant 
meuble,  qu'immeuble,  excepté  de  la  pen- 

sion pour  te  temps  qu'elles  y  ont  demeu- 
ré ;  et  le  mettre  entre  les  mains  du  Cou- 

uent,  pour  lequel  elles  ont  fait  ptofession, 
et  ce  nouueau  Couuent  sera  obligé  de  les 

retenir  pour  toujours,    sans  qu'elles  puis- 
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sent  prétendre  de  retourner  au  Monastère 

d'où  elles  sont  sorties,  quo}'  qu'elles  y 
a^-ent   pris   l'habit   ou  fait   profession. 

II.  Celles  qui  sont  enuoyées  aux  fon- 
dations et  nouueaux  establissemens,  ont 

droit  et  p3uuent  demander  obédience,  pour 
leur  retour,  au  Supérieur  de  leur  maison 
de  profession,  quand  le  nouueau  Couuent  ou 

elles  auroient  esté  enuo^^ées  sera  en  tel  estât 

qu'on  se  puisse  passer  d'elles  et  le  Mo- 
nastère de  leur  profession  ne  pourra  re- 

fuser de  les  receuoir,  quelque  temps  qu'elles 
en  ayent  esté  absentes  ;  et  pourront  toujours 

estre  rappellées  par  l' Euesque  diocésain  du 
lieu  de  leur  profession  pour  y  retourner  ; 

à  quo}'  elles  seront  obligées  d'obeïr,  si 
elles  ne  sont  actuellement  Supérieures. 



DE  l'VNION   des  ̂ MONASTERES. 

CHAPITRE    II. 

I.  TOvs  les  Monastères  de  Religieuses 

Hospitalières  sous  la  Règle  de  S.  Augus- 
tin ;  presens  et  à  venir,  vnis  à  celuy  de  la 

ville  de  Dieppe,  par  conformité  d'obser- 
uance  des  Constitutions  présentes,  et  des 

Règlements  généraux  establis  audit  Mo- 
nastère, constituent  et  composeront  tous- 

iours  ci-apres  la  Congrégation  de  la  Misé- 
ricorde de  lesus  ;  et  joiiyront  en  vertu  de 

cette  Régularité  entièrement  vniforme  et 

non  autrement,  de  l'effet  des  Bulles  Apos- 
toliques concédées  à  ce  premier  Monastère 

par  Nostre  S.  Père  ̂ Alexandre  VII.  à 
Saincte  Marie  Majeur  le  19.  de  luillet  1664. 

et  le  27.  d'Aoust  1665.  et  de  plus  de  tous 
les  autres  priuileges  et  Indulgences  des 

Souuerains  Pontifes,  qui  seront  ci-apres 
octroyez  à  .  ladite  Congre  gation. 
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2.  Outre  cette   vnion  de  loix,   de   mé- 
rites,   et  de  i:riuileges,  les  autres  Monas- 

tères  de  la  Congrégation  comme    sortis  de 

celuy-ci,    luy  doiuent  estre  vnis  par  le  lien 
d'vne   charité  tres-estroite  et   d'vne   entiè- 

re communication    des  doutes  et  des  dif- 

ficultez   qui  pourroient   suruenir  en  ce  qui 

concerne  l'obseruance  régulière  ;  vnion,  qui 
ss  doit    aussi   conseruer     entre  les    autres 

Monastères,  lesquels  sont  exhortez  des'ay- 
der  les  vus  les  autres  selon  leur  pouuoir  dans 
tous  leurs  besoins;   prenant  mutuellement 
aduis,    mesme   aux   choses   importantes  de 

l'Institut,   les  vns  des  autres  :  en  sorte  que 
le  temps  ne  permettant  pas  de  consulter  ce- 
luy  de    Dieppe,   on  aye  recours  au  Monas- 

tère duquel   on  sera  sortj^    ou  à  ceux  des- 

quels on    croira  receuoir  plus   d'éclaircis- 
sement ;  tous  lesquels  par  vue  saincte  ému- 

lation s'efforceront  de  se  surpasser  les  rns 
les  autres  dans  la  vigueur  de  l'obseruance  ; 
mais  sur  tout  celuy  de    Dieppe  la  gardera 
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ai  e-cactement,  que  les  autres  l'y  trouueut 
todsiours  dans  son  intégrité. 

3.  Pour  mieux  entretenir  cette  vnion 
mutuelle,  les  Religieuses  écriront  les  vnes 

aux  autres,  et  spécialement  les  Supérieu- 

res, du  moins  vne  fois  l'an,  aux  Monas- 
tères esloignez  ;  et  plus  souuent  aux  pro- 
ches, les  bénédictions  que  Dieu  verse  sur 

nos  Communautez,  et  les  particulières 

d'icelles,  et  s'il  arriuoit  qu'elles  reçeussent 
aduis  de  bonne  part,  que  quelque  Monas- 

tère se  relâchast  en  quelque  poinct  con- 

sidérable de  l'obseruance,  ceux  qui  en  au- 
ront connoissance,  et  notamment  le  plus 

proche  et  celuy  dont  il  sera  aorty,  mais 
sur  tout  celuy  de  Dieppe,  leur  donneront 
de  bons  aduis  en  veiie  de  Dieu  et  du  bien 

de  l'Institut  auec  vne  sincère  humilité  et 
charité  ;  et  les  autres  les  receueront  auec 

le  mesme  esprit;  que  s'il  étoit  besoin  de 
recourir  au  Prélat  du  lieu,  toutes  les 

rnaisDnî    alors  S3   joindront    pour    empes- 
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cher  qii2  C2  desordre  ne  prejudicie  à  toute 
la   Congrégation. 

4.  Toutes  les  Soeurs  appliqueront  le 

Chapelet  di  chaque  mercredy  de  l'année, 
à  ce  qu'il  plaise  Dieu  conseruer  et  accrois- 
tre  la  perfection  et  l'vnion  dans  toutes  les 
familles  de  nostre  Institut,  et  dans  les  ren- 

contres extraordinaires  de  relaxation,  il 

est  permis  aux  Supérieures  d'ordonné^ 
chacune  dans  son  Monastère  quelques  pé- 

nitences et  oraisons,  pour  obtenir  de  la 

miséricorde  de  Dieu  qu'il  en  empesche  le 
cours. 

5.  Tant  cette  vnion  générale  nous  est  à 

cœur,  -nous  l'estendrons  mesme  sur  toutes 
no3  Sœurs  decedées  dans  ou  hors  l'Eu- 

rope ;  et  diront  à  ce  sujet  tous  les  ans 

le  1-3.  ou  quatorzième  de  Nouembre  vn 
obit. 

6.  Outre  les  •  actes  spirituels  de  cha- 

rité, on  donnera  lieu  aux  temporels,  c'est 
pourquoy  les   Monastères    mieux   accomo- 
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dez,  sont  exhortez  d'ayder  et  secourir  les 
nécessiteux  ;  auquel  cas  la  Supérieure  auec 
le  consentement  du  Chapitre  pourra  donner 

trois  cents  liures  et  s'il  estoit  besoin  de  plus 
grande  somme,  elle  en  demandera  permis 

sion  au  Supérieur,  qu'elle  fera  voir  aux 
Vocales,  et  de  laquelle  elle  ne  pourra  vser 
que  du  consentement  de  leur    pluralité. 

7.  S'il  se  presentoit  quelque  occasion  ad- 
uantageuse  à  toute  la  Congrégation,  pour, 

ueu  que  ce  soit  du  consentement  de  la  plu- 
ralité des  maisons,  chaque  Monastère  se 

doit  cottiser  pour  fournir  aux  frais,  à 

mesure  et  à  proportion  de  l'interest  que 
chacun  y  aura,  selon  le  pouuoir  des  mai- 

sons particulières  ;  qui  ne  doiuent  pas  aus- 

si tant  regarder  leur  bien  temporel,  qu'elles 
foulent  trop   les  autres. 

8.  Comme  cette  vnion  mutuelle  nous 

porte  à  ne  point  demander  aduis  concer- 

nant l'Institut,  des  personnes  estrangeres 

de  diuers    ordres,   pour  empescher  qu'au- 
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cune  nouueauté  ne  se  glisse  dans  la  Con- 
grégation ;  aussi  cette  mesme  charité  obli- 

ge toutes  les  Sœurs  de  ne  parler  qu'auec 
honneur  de  toutes  les  maisons,  à  respon- 
dre  à  leurs  aduis,  quand  ils  se  trouueront 

contraires,  non  auec  opiniastreté  et  mé- 

pris-, mais  auec  de  solides  raisons  et  sua: 
uité,  et  s'il  arriuoit  quelque  différent  en. 
tr' elles,  au  lieu  de  recourir  à  la  justice  sé- 

culière, elles  s'en  rapporteront  à  leurs  Su- 
périeurs, ou  autres  personnes  spirituelles 

et  authorisées,  pour  les  accorder  et  pour 

pacifier  toutes  choses. 

9.  A  chaque  reforme  ou  vnion  de  Mo- 

nastère, qu'il  en  soit  conféré  du  moins 
auec  les  trois  plus  anciennes  Communau- 

té! ;  et  après  leurs  aduis  reçeus,  qu'il  se 
passe  vn  Contract,  tant  par  la  Commu. 

nauté  qui-  vnit,  que  par  celle  qui  est  vnie, 
lequel  Contract  sera  ratifié  par  les  Prélats 
des  deux  Monastères  ;  stipulant  dans  ledit 
Contract    que  la  Communauté  vnie  obserue 
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la  Règle  de  S.  Augustin  nostre  B.  Pere, 
reçoit  le  tiltre,  Constitutions  et  Règlements 
généraux  de  la  Miséricorde  de  lesus  ;  et  de 

plus  que  celles  qui  seront  enuoj'ées  pour 
la  Reforme  et  vnion,  y  exerceront  les  mes- 

mes  ofi&ces  qu'à  vue  maison  qui  commen- 
ce ;  afin  d'auoir  Tauthorité  nécessaire  pour 

y  establir  vue  vraye  obseruance  et  y  intro- 

duire l'esprit  de  la  Congrégation. 

10.  On  ne  pourra  nous  contraindre  d'en- 

treprendre la  reforme  d'autres  maisons  que 
d'Hospitalières  de  S.  Augustin,  mais  les 
maisons  qui  auroient  des  Abesses  ou  des 
Prieures  en  tiltre,  et  ne  voudroient  ren- 

dre leurs  maisons  Triennales,  ou  qui  rie 
voudroient  receuoir  toutes  les  choses  sus- 

dites qui  constituent  nostre  vnion,  ne  pour- 
ront estre  censées  de  nostre  Congrégation 

n'yjoii}^  de  nos  priuileges. 
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ORDRE  DES  ACTIONS    DU  lOUR. 

CHAPITRE  III. 

1.  A  QvATRE-heures  toutes  les  Sœurs 
se  leuent  au  son  de  la  Cloche,  elles  adorent 
Dieu,   etc. 

2.  A  quatre-heures  et  demye  on  sonne 

derechef,  et  elles  s'assemblent  à  l'Aduant- 
Chœur  ;  la  Supérieure  ou  celle  qui  préside 

leur  donne  de  l'eau  beniste  ;  puis  entrant 
au  Chœur,  elles  saliient  deux  à  deux  le 
très  S.  Sacrement  ;  et  prennent  leurs  places 

sans  bruit  selon  l'ordre  d'antiquité  de  Re- 
ligion. 

3.  Au  signal  de  la  Supérieure  on  com- 
mence Prime,  à  la  fin  se  dit  le  Ve?ii  Crea- 

tor, V.  R.  et  Oraison  ;  suit  l'Oraison  men- 
tale d'vne  heure  ou  enuiron  ;  après  laquelle 

on  dit  l'Antienne  Confirma  hoc  Deus  etc, 
le  V.  Domine  exaudi  etc,  R.  Et  clamor  etc, 

puis  l'oraison  prœsta   quœsumus,    etc. 
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4.  Cette  oraison  acheuée  à  cinq-heures 
trois  quarts  on  commence  la  reueiie  de  la 

méditation,  qui  dure  demy  quart  d'heure 
s'il  y  a  du  temps  ;  et  pendant  icelle,  ou 
quart  d'heure  précèdent  selon  la  coustume 
des  lieux,  vne  des  supleantes  aux  Hospi- 

talières, ou  vne  des  semeinieres  dit  tout 

haut   le  prié-Dieu   des  panures. 

5.  Apres  l'oraison,  les  Sœurs  entrent  à 
la  Sale  des  malades,  recitant  à  genoux 

deuant  l'Autel  Ve?ii  Sande  Spiritics  etc,  les 
V.  V.  et  R.  R.  et  les  deux  oraisons  Deiis 

qui  corda  etc,  Domine  Deus  omnipotens  etc,  et 

cependant  celle  qui  préside  commence  à  don- 

ner de  l'eau  beniste  par  les  lits  à  tous 
les  panures  :  et  les  prières  faites  vne  par- 

tie se  mettant  deux  à  deux  va  faire  les 

lits  ;  l'autre  netto}e  la  Sale  ;  puis  elles 
font  déjeuner  les  malades  :  et  de-là  se  re- 

tirent  en   leurs    chambres. 

6.  A   sept    heures    et  demye  on  sonne 
Tierce  ;   qui  est  suiuie  de    Sexte  et  None, 
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mesme  quand  on  dit  ces  heures  du  grand 
Oiïïce  à  simple  ton  ;  hormis  le  iour  de  la 

Purification  Nostre  Dame,  qu'on  reserue 
Sexte  et  Xone  après  la  Messe,  ce  qui  se 

fait  pareillement  aux  Festes  plus  solem- 
nelles  de  Tannée,  ausquelles  on  chante  ces 
heures,  ou  du  moins  Tierce,  en  plein 
chant. 

7.  A  huict  heures  la  Messe  Conuentuelle, 
et  ensuite  se  recitent  les  Litanies  de  la 

Saincte  Vierge  aux  iours  ouurables  qui 
ne  sont  de  Communion  générale  ;  en  ceux 

de  Communion,  après  l'action  de  grâces 
et  aux  Dimanches  et  Festes,  on  les  chante 

à  Xottes  après  Complie  ou  le  vSermon  s'il 
y  en  a,  mais  aux  iours  de  la  Circoncision, 

Ascension  et  Transfiguration,  que  se  chan- 
tent celles  du  Nom  de  Iesvs  après  lesdites 

Complies,  celles  de  la  Saincte  Vierge  se  di- 
ront en  ton  le  soir  après   Matines. 

8.  A  neuf   heures  on  fait  la   Lecture 

publique   iusques  à  la  demye  ;   toutes   les 
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Professes  y  assistent,  ne  laissant  pendant 

ce  temps-là  de  faire  quelque  petit  ouura- 
ge,  que  la  Mère  Assitante  aura  soin  de 
distribiier  ou  prescrire,  on  excepte  celles 
qui   en  ont  de  la  part  de  la  Supérieure. 

9.  A  neuf  heures  trois  quarts,  on  sonne 
le  premier  coup  du  disner  des  panures,  et 
les  deux  semeinieres  vont  préparer  ce  qui 
est  de  leur  Obédience  à  la  Sale  des  Mala- 

des. Mais  depuis  le  premier  samedy  de  Ca- 
resme  iusques  au  iour  de  Pasques.exclusi- 
uement,  excepté  les  Dimanches  et  les  qua- 

tre dernières  Feries  de  la  semaine  Saincte 

qui  ont  vn  ordre  particulier  au  Cérémonial, 

on  ne  le  sonne  qu'à  dix  heures  et  vn  quart  ; 
et  aux  autres  iours  de  ieusne  à  dix  heures 

et  demye. 

10.  En  tout  temps  ;  vn  quart  après  le 

premier  on  sonne  le  second  ;  et  les  Reli- 
gieuses  vont   faire  disner   les  panures. 

11.  A  dix  heures  et  demye  et  aux  iours 

de  jeusne    d'Eglise    à  vnze   heures   et  vn 
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quart  les  pauures  estant  seruis,  et  en  Ca- 
resme  Vespres  sonnées  à  vnze  heures,  es- 

tant acheuées,  on  fait  l'Examen  au  Chœur, 

l'espace  d'vn  quart   d'heure  ou  enuiron. 
12.  A  dix  heures  trois  quarts  et  au 

iours  de  jeusne  d'Eglise,  à  vnze  heures 
et  demye  l'Examen  finy,  toutes  vont  deux 
à  deux  au  Refectoir,  recitant  le  De  prç- 

fundis.  celle  qui  préside,  donne  la  béné- 
diction, après  disner  elle  commence  gra 

ces  ;  que  toutes  les  Sœurs  de  Chœur  vont 

disant  à  l'Eglise,  après  grâces  suit  la  récréa- 
tion d'vne  heure  ou  enuiron,  qu'il  se  fait 

ordinairement  dans  l'occupation  de  quelques 
ouurages. 

13.  A  midy  et  demy,  hors  des  ieus- 
nes  d'Eglise,  la  fin  de  la  récréation  son- 

née, on  s'en  va  au  Chœur  ;  ou  ayant  ado- 
ré Nostre  Seigneur,  on  fait  son  Examen 

particulier  durant  vn  demy  quart  d'heu- 
re ;   puis  on   recite   son  Chapelet. 
14.  A   TMe   keure,    «u    aux     iours    de 
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jeusne  d'Eglise,  à  vne  heure  et  demye, 
se  fait  la  Lecture  publique  au  lieu  ordi- 

naire pendant  vne  demye-heure  ;  après 
quoy  on  sonne  pour  appeller  à  la  Chan- 
terie  celles  du  Nouiciat  et  de  la  Commu- 

nauté qui  ont  ordre  ou  p&rmission  d'ap. 
prendre  ou  de  repeter  le  plein  Chant,  les 
Cérémonies  et  quelqtiefois  les  Rubriques, 

en  suite  de  la  Lecture  et  de  l'estude  du 
plein  Chant  etc,  se  continiient  les  ouurages 
en  public  ou  en  particulier,  selon  que  la  Su- 

périeure le  trouuera  bon  gardant  tousiours 
le  silence. 

15.  Sur  les  deux  heures  et  demye,  ex- 
cepté les  veilles  des  Festes  solemnelles  aus- 

quelles  se  doit  dire  le  grand  Ofi&ce,  que  les 

Vespres  et  l'instruction  des  panures  qui 
les  précèdent,  s'auancent  de  demye-heure 
les  Sœurs  vont  instruire  les  panures  du. 

rant  vn  quart  d'heure  ;  puis  elles  se  reti- 
rent en  leurs  Chambres  pour  faire  la  Lec- 

ture particulière    iusques   à   Vespres,   les- 
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quelles  se  commencent  à  3,    heures  et   vn 
quart  et  sont   suiuies  de  Complies. 

16.  En  Caresme  on  recule  lesdites  Ob- 

seruances  pour  dire  Complies  à  trois  heu- 
res et  demj^e  ;  ensuite  desquelles  se  fait 

r Oraison  mentale,  auec  les  prières  deuant 

et  après,  et  la  reueiie  comme  au  matin, 

quand  il  y  aura  Sermon,  notamment  s'il 
est  public  ;  ea  Caresme  on  auancera  les 

Complies  de  demye-heure  s'il  doit  estre 
suiuy  des  Litanies,  sinon  d'vn  quart  d'heu- 

re seulement  ;  et  on  fait  l'Oraison  men- 
tale à  la  demye-heure  qui  précède  Com- 

plies. Les  exhortations  ou  conférences 
particulières  se  font  au  temps  iugé  le  plus 
propre  par  la  Supérieure,  pour  ne  point 
rompre  Tordre  des  obseruances  du  Chœur 

n'y  de  THospital. 
17.  Les  Dimanches  en  tout  temps,  et 

aux  Festes  qui  ne  tombent  point  en  Ca- 

resme n'y  autre  iour  de  jeusne  comman- 

dée, l'instruction  des  panures  se  fait  à  vne 



II.    PARTIE      DE    NOS    CONSTIT.  356 

heure  ;    et  à  vne  heure  et  dem3-e   aux  Fes- 

tes  qui  tombent  en  vn  jeusne   d'Eglise. 
18.  Semblablement  tous  les  Dimanches, 

et  hors  le  Caresme  et  autres  jeusnes  com- 

mandées, aux  Festes  Vespres  se  commen- 
cent à  deux  l.eures,  immediattement  après 

suiuent  Complies,  et  les  Litanies  dittes  se- 
lon la  différence  marquée  au  nombre  7.  on 

fait  r Oraison  mentale  auec  la  reueiie,  et 

vne  dem5'e-heure  de  lecture,  ou  de  confé- 

rence entre  les  Religieuses,  s'il  n'y  a  point 
Prédication,  quand  il  3"  en  aura,  l'Oraison 
mentale  se  fera  deuant  Vespres.  Aux  Festes 

qui  tombent  en  vn  iour  de  jeusne  comman- 
dée, ou  les  Vespres  ne  se  disent  point  le 

matin,  on  les  commence  à  deux  heures  et 

demye,  ayant  esté  précédées  de  l'Oraison 
mentale  s' il  y  a  Sermon. 

19.  A  quatre  heures  et  vn  quart  en  tout 

temps,  on  sonne  le  premier  coup  du  sou- 
per des  panures,  et  le  second  à  la  demie^ 

le  mesmes'y  obserue  qu'au  disner  excepté 
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qu'à   la  fin  de  grâces  on  adjouste  le  De pro 
jundis  auec   le    V.   R.    et   l'Oraison   Deus 
veyiiœ  largitor,  ou  fidelium    etc,   hormis  les 
grandes    Festes. 

20.  A  cinq  heures,  le  souper  des  Reli- 
gieuses, et  après  suit  la  récréation  iusques 

à  Matines,  aux  iours  de  jeusne  d'Eglise 
la  Recollection  se  fait  et  le  Chapelet  se  dit 

depuis  cinq  heures  iusques  à  la  demj'e 
qu'on   sonne  pour  la  collation. 

21.  A  sept  heures,  la  plus  jeune  des  deux 

Soeurs  qui  veillent,  dit  tout  haut  le  prié- 

Dieu  des  panures  ;  et  l'Ancienne  leur  va 
donner  à  tous  de  l'eau  beniste. 

22.  A  sept  heures  et  vn  quart,  on  sonne 

pour  Matines  de  Beata  vne  fois  seulement  ; 

et  le  dernier  coup  pour  vn  Office  de  la  pre- 
mière ou  de  la  seconde  Classe  en  cet  ordre, 

à  sept  heures  pour  Matines  de  trois  leçons 

■chantées  à  simple  ton,  et  à  six  heures  troig 

quarts  pour  Matines  de  trois  leçons  chan- 
tées à  nottes  et  de  neuf  leçons  sans  nottes; 
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et  à  six  heures  et  demye  pour  Matines  de 
neuf  leçons  chantées  à  nottes.  Tous  les 
iours  à  la  fin  de  Matines  se  disent  les  Lita- 

nies du  sainct  nom  de  Iesvs,  après  lesquel- 

les suit  l'Examen,  puis  la  Lectrice  ayant 
demandé  le  jubé,  elle  lit  vn  ou  plusieurs  des 
poincts  de  la  Méditation  du  iour  suiuant. 

23.  La  Lecture  acheuée,  les  Sœurs  se  re- 
tirent en  leurs  Chambres,  ou  après  auoir 

fait  quelques  prières,  elles  vont  prendre 
leur  repos,  et  toutes  doiuent  estre  couchées 

à  neuf  heures,  qui  est  le  temps  qu'on  va 
visiter  les  Cellules.  Toutefois  aux  veilles 

des  Festes  Solemnelles  qu'on  monte  plus- 
tard  au  Dortoir  à  cause  des  grandes  Ma- 

tines, la  visite  des  Chambres  ne  se  fait  que 

demye-heure    après  la  sortie  du   Choeur. 
24.  Ce  que  cet  ordre  du  iour  peut  re- 

ceuoir  de  changement  en  diuerses  Mai- 
sons et  Pays,  se  trouue  à  la  première  Par- 

tie des  Règlements  Chapitre  20.  Para- 
graphe.   2. 
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QU^ELLE   EST  L'OBLIGATION    DES 
PRESENTES    CONSTITUTIONS. 

CHAPITRE  IV. 

I.  A  Fin  qu'aucune  Religieuse  de  la 
Miséricorde  de  Iesvs  ne  croye  pouuoir  im- 

punément et  auec  toute  liberté  transgres- 
ser ou  négliger  rObseruance  des  présentes 

Constitutions,  et  pour  oster  aux  Ames  crain- 

tiues  tout  sujet  de  scrupule  ou  d'erreur  de 
conscience,  et  que  toutes  sçachent  au  vray 

qu'elle  est  l'obligation  auec  laquelle  elles 
les  doiuent  garder  ;  nous  déclarons  que  les 

présentes  Constitutions  n'obligent  à  aucun 
péché  véniel  ou  mortel,  mais  seulement  à 
la  peine  et  correction  proportionnée  à  la 

transgression  d'icelles  ;  si  ce  n'est  qu'elles 
soient  violées  par  certaine  malice,  ou  mé- 

pris, ou  que  les  choses  obligent  d'elles- 
mesmes  à  quelque  péché  véniel  ou  mortel. 

Fiyt  du  Quatrième  Traidé  de  la 
Seco7ide  Partie  de  nos  Constitutions. 



BVUL.E 
DE 

NOSTRE  SAINCT  PERE 

L  E    P  A  P  E. 

POVR  l'approbation  des  PRESENTES 
CONSTITUTIONS. 

ALEXANDRE  PAPE  VIL  Pour  sei^ 
uir  (L  Etemelle  Mémoire.  Comme  nos  bien- 

aym^es  Filles  e7i  Ibsvs-Christ,  la  Supérieu- 
re et  les  Religieuses  Reformées  du  Monas- 

tère ou  de  V  Hostel-Dieu  de  la  Miséricorde  de 

Iesvs  de  V  Ordre  de  Sainct  Augustin  de 
la  Ville  de  Dieppe  Diocèse  de  Rouen,  ?ious 

ont  fait  remonstrer  n' agueres  que  pour  le 
bon  régime  et  gouuernemoit  dudit  Monas- 

tère, certaines  Constitutions  et  Statuts  ont 

esté  establis,    mais  afiii  qu' elles    soient  fermes 
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et  stables  et  plus  exactement  obseruées^  elles 

désirent  affectueusement  qu'elles  soient  mu- 
nies et  fortifiées  de  V  appuy  de  nostre  Confir- 

mation Apostolique,  Nous  voula7it fauoriser 

le  zèle  desdites  Exposantes  autant  que  nous 

poîiuons  connoistre  en  7iostre  Seigneur  estre 

expédient  à  leur  Salut  et  à  V  heureux  estât 

duiit  Monastcre,  et  leur  voiilayit communiquer 

nos  grâces  et  faueurs  spéciales,  les  desliant 

et  déclarant  de  s  liée  s  de  toute  sorte  d'excom- 
muyiication,  s2ispension,  interdits,  et  autres 

Sentences  Ecclésiastiques,  ceiisures  et  peines 

ordonjiées  soit  de  droict  ou  par  ho??ime,  ou 

pour  quelque  cause  on  occasion  que  ce  puisse 
estre,  si  elles  se  trouuoie?it  en  quelque  manière 

innodées  en  icelles,  et  ce  pour  obtenir  seule- 

ment V  effet  des  présentes,  approuuojis  et  con- 

firmons lesdites  Constitutions  et  Statuts,  pour- 

îieu  qu' elles  soient  en  vsage  licites  et  honnes- 

tes,  et  approuuées  de  P  Ordinaire,  et  qu' elles 

7ie  soient  reuoquées  71' y  coJ7tp7'ises  sous  quel- 

que 7'euoçatio7i  qite  ce  soit,  et  qu'  elles  7ie  soien^ 
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point  contraires  aiix  Sacrez  Canons  et  Dé- 

crets du  Coîicile  de  Trente,  et  aux  Constitu- 

tions Apostoliques,  et  azix  Instituts  Régu- 
liers dudit  Ordre,  et  leur  adjousto7is  la  force 

et  l ijudolable  fermeté  Apostolique,  o7'donnant 

qu  '  elles  soient  obseruees  par  toutes  et  chacun^ 
à  qui  il  appartient  et  appartiendra  en  façon 

quelconque  à  V adueyiir,  et  qu' ainsi  soit  iugê 
et  definy  par  tous  les  luges  ordinaires  et  de. 

léguez,  7?iesmes  par  les  Auditeurs  des  Cau^ 

ses  du  Palais  Apostolique,  et  7iul  et  de  mille 

valeur  tout  ce  qui  sera  atteyité  au  contraire 

sur  icelles,  par  qui  que  ce  soit  et  de  quelque 

authoritê  qu'il  puisse  estre,  à  escient  ou  par 
ignorance,  contre  ceux  qui  feront  le  contraire^ 

no7iobsta7it  choses  quelcojiques.  Donne  à  Sainc- 
te  Marie  Majeur  sous  V  A7i7ieau  du  Pescheur 

le  2-]  d' A  oust  1665. 
Sig7ié  Vgolin  et  scellé» 



APPROBATION 
DE 

MONSEIGNEVR 

L'ARCHE  VESQVE 

DE  ROVEN. 

~  FRANÇOIS  par  la  Permission  Divijie 
Archevesque  de  Rouen  Primat  de  Nor7nan- 

die,  sur  la  Reqiteste  à  Nous  preseyitée  par 

nos  Chères  Filles  les  Supérieures  et  Religieu- 

ses Hospitalières  de  nostre  Ville  Archiépis- 

copale de  Dieppe^  tendante  à  ce  qu'il  nous 
pleust  co7ifirmer  et  approuuer  ces  présents 

Statuts  et  Co7istitutions  dudit  Monastère, 

après  les  auoir  fait  vieurément  exarniyier  par 

personnes  de  Piété  et  de  Doctrine,  Nous  vou- 
lant fauoriser  leur  zèle  et  coyitribûer  de  tout 

7iostre  pouuoir  à  P  establisse)ne7it  de  la  Dis- 

cipli7ie   Régulière    da7is   leur    Co7n7nu7iauté , 
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aiwns  de  710s tre  auihorité  Archiépiscopale  et 

Ordinaire  confirmé  et  approuuê ,  confirmons  et 

approicuojis  lesdites  Constitutions  présentes^ 

ordonjions  qiC elles  seront  doresnaiiayit  obser- 
uées  et  execîdées par  ladite  Supérieure  et  Re- 

ligieuses en  leur  forme  et  teneur,  et  que  toutes 

les  pages  du  présent  Original  desdites  Cons- 

titutions seront  paraphées  par  nostre  Secrétai- 

re, afiti  qu'  il  n' y  puisse  estre  rie?i  cha?igé  à 

'V aduenir.  Donné  à  Roïien  en  nostre  Palais 
Archiépiscopal,  ce  cinquiéine  de  Juin  de  V an 
m  il  six  cen  ts  soixa nte   et  six . 

Signé  Fr.  Archeuesque  de  Rouen. 

Et  plus  bas, 

Par  Monseigneur , 

MORANGE. 
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CHARLES  FRANÇOIS  DE  LA 

VIEVVILLE  Euesque  de  Rennes.  Con- 
seiller du  Roy  en  tous  ses  conseils  :  AysLut 

veu  les  Constitutions  de  la  Congrégation 

des  Religieuses  Hospitalières  de  la  Misé- 
ricorde, Novs  les  avons  approuvées  et  ap- 

prouvons, Et  enjoignons  ausdites  Reli- 
gieuses dudict  Ordre  establiées  tant  en 

cette  Ville  de  Rennes  à  l'Hospital  Saint 
Yves  qu'à  l'Hospital  de  Vitré  sous  nô- 

tre direction  et  conduite,  de  les  garder 
tres-exactement  conformément  à  leurs 

Vœux,  sans  toutefois  déroger  en  rien  n'y 

prejudicier  à  nôtre  autorité  Episcopale  s'il 
se  trouuoit  quelque  chose  contraire  qui 
fussent  conteniies  ausdites  Constitutions, 

laquelle  nous,  voulons  et  entendons  rete- 
nir toute  entière  selon  les  Saints  Canons 

et    Conciles,  et    sans  aucune    restrinction. 
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Donné  à  Rennes  ce   douzième  jour  d'A- 

vril  mil  six   cents  soixante   et  dix  . 

Signe,     CHARLKS    FRANÇOIS 

E.     de  Rennes. 

Et    plus  bas  est  écrit  ; 

Signé,    Par  Commandement 

de   Monseigneur. 

LVBIN    avec  paraphe  ; 

pour    le  Secrétaire. 









DECRET  PONTIFICAL 
ÉMANÉ   DE  LA  SAINTE     CONGRÉGATION 

DES   ÉVËQUES    ET  RÉGUWERS 

RELATIVEMENT 

À  L'OL^'BRTURE    de    CONSCIENCE 

QUE  LES  SUPÉRIEURS    NE  DOIVENT   PAS 
EXIGER, 

ET  AUX   DROITS   DU  CONFESSEUR 

PAR  RAPPORT    AUX  RELIGIEUSES    ET  AUX 

INSTITUTS    laïques    D' HOMMES. 

Ainsi  que  toutes  les  choses  humaines,  si 

honnêtes  et  saintes  qu'elles  soient  en  elles- 
mêmes,  les  lois  les  plus  sages  participent 
à  cette  condition  de  pouvoir  être  appli- 

quées d'une  façon  abusive  par  les  hommes 
et  détournées  à  des  objets  qui  ne  leur 
conviennent  pas  et  leur  sont  étrangers  ; 

il  arrive  parfois,  à  cause  de  cela,  qu'elles 
n'atteignent  plus  le  but  que  le  législateur 
s'était  proposé,  et  parfois  même  qu'elles 
produisent   l'effet  contraire. 

C'est  ce  qui  est  très  malheureusement 
arrivé  pour  les  lois  de  plusieurs  congré- 

gations, sociétés  et  instituts,  soit  de  fem- 
mes faisant  des  vœux  simples  ou  solennels, 

soit  d'hommes  qui  appartiennent  complè- 
enient  par   leur  profession   et   leur   genre 
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de  vie  à  la  condition  des  laïques.  Leurs 
constitutions  autorisaient  quelquefois  la 
manifestation  de  la  conscience,  afin  que, 
dans  leurs  doutes,  les  commençants  appris- 

sent plus  aisément  des  Supérieurs  expé- 
rimentés le  chemin  difficile  de  la  perfec^- 

tion.  A  rencontre  de  quoi  il  est  arrivé  à 

quelques-uns  de  ceux  ci  d'introduire  la  pra- 
tique de  scruter  les  secrets  de  la  conscience, 

ce  qui  est  exclusivement  réservé  au  sacre- 
ment de  pénitence.  De  même,  les  cons- 

titutions ont  prescrit,  selon  la  règle  tra- 
cée par  les  saints  canons,  que  dans  les 

communautés  de  ce  genre  la  confession 

racramentelle  se  fît  aux  confesseurs  ordi- 
naires et  extraordinaires  respectivement 

désignés  ;  et  l'arbitraire  des  supérieurs  est 

allé' jusqu'à  refuser  un  confesseur  extraor- dinaire à  leurs  inférieurs,  même  dans  le 

cas  où  ceux-ci  en  avaient  un  besoin  pres- 

sant pour  aviser  aux  intérêts  de  leur  cons- 
cience. Enfin,  ure  règle  de  discrétion  et 

de  prudence  les  obligeait  à  donner  à  leurs 
inférieurs  une  direction  sage  et  droite  en 

ce  qui  concerne  les  pénitences  particuliè- 
res et  les  autres  œuvres  de  piété  ;  mais  cette 

règle  aussi   a  été  étendue   par  abus  jusqu'à 
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ce  point  que,  ou  bien  ils  leur  permettaient 

de  s'approcher  de  la  sainte  table  à  leur 
^vé,  ou  bien  parfois  ils  le  leur  interdisaient 
tout  à  fait.  Il  est  arrivé  de  là  que  ces 
dispositions,  établies  autrefois  avec  utilité 
et  sagesse  pour  favoriser  le  progrès  spi- 

rituel des  commençants,  et  dans  le  but  de 

maintenir  et  de  favoriser  l'union,  la  paix 
et  la  concorde  dans  les  communautés,  sont 
devenues  souvent  une  cause  de  danger 

pour  les  âmes,  d'anxiété  pour  les  conscien- 
ces et  de  troubles  pour  la  paix  extérieure, 

comme  le  prouvent  avec  évidence  les  re- 

cours des  inférieurs  et  les  plaintes  qu'ils  ont 
adressées  de  temps  en  temps  au  Saint-Siège. 

C'est  pourquoi  notre  très  saint  Père 
Léon  XIII,  Pape  par  la  divine  Providen- 

ce, ayant  égard  à  la  sollicitude  particu- 
lière qu'il  porte  à  cette  portion  choisie  de 

son  troupeau,  toutes  choses  ayant  été  soi- 
gneusement et  diligemment  examinées,  a 

décidé,  établi  et  décrété  ce  qui  suit,  dans 

l'audience  que  moi,  cardinal-préfet  de  la 
Sacrée  Congrégation  préposée  aux  affai- 

res et  consultations  des  Évêques  et  Ré- 
guliers, j'ai  eue  le  quatorzième  jour  de 

décembre    1890. 
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I.  Sa  Sainteté  annule,  abroge  et  dé- 
clare de  nulle  valeur  à  l'avenir  toutes  les 

dispositions  des  Constitutions,  des  socié- 
tés pieuses  et  des  instituts  de  femmes  à 

vœux  simples  ou  solennels,  et  aussi  d'hom- 
mes appartenant  entièrement  à  la  condi- 
tion des  laïques,  alors  même  que  lesdi- 

tes  Constitutions  ont  obtenu  l'approbation 
du  Siège  apostolique,  sous  quelque  forme 

que  ce  soit,  même  celle  qu'on  appelle  très 
spéciale,  en  ce  qui  concerne  la  manifes- 

tation intime  du  cœur  et  de  la  conscience, 

quels  qu'en  soint  le  mode  et  le  nom.  Pour 
le  même  motif,  elle  enjoint  rigoureuse- 

ment aux  supérieurs  et  supérieures  des 
instituts,  congrégations  et  sociétés  de  ce 

genre,  d'effacer  complètement  et  de  faire 
entièrement  disparaître  de  leurs  propres 
constitutions,  directoires  et  manuels,  les 

dispositions  susdites.  Elle  annulle  égale- 
ment et  supprime  en  cette  matière  tous  les 

usages  et  les  coutumes  même  immémoriales. 
II.  De  plus,  elle  interdit  sévèrement  aux 

susdits  supérieurs  de  l'un  et  de  l'autre 
sexe,  quelles  que  soient  leur  dignité  et 
leur  prééminence,  de  chercher  à  amener 
les  personnes  qui  leur  sont  soumises,   di- 
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recteinent  ou  indirectement,  par  précepte, 
conseil,  crainte,  menaces  ou  caresses,  à 
leur  faire  cette  ouverture  de  conscience  ; 

d'autre  part,  elle  prescrit  aux  inférieurs 
de  dénoncer  aux  supérieurs  majeurs  les 
supérieurs  mineurs  qui  essayeraient  de  les 

y  amener,  et,  s'il  s'agit  du  supérieur  ou 
de  la  supérieure  générale,  la  dénonciation 
devra  être  faite  par  eux  à  cette  Sacré  Con- 
grégation. 

III.  Toutefois,  cela  n'empêche  nulle- 
ment que  les  inférieurs  ne  puissent  libre- 

ment et  d'eux-mêmes  ouvrir  leur  âme  aux 
supérieurs  dans  le  but  d'obtenir  de  leur 
prndence,  au  milieu  de  leurs  doutes  et  de 
leurs  anxiétés,  conseil  et  direction  pour 

l'acquisition  des  vertus  et  le  progrès  dans 
la  perfection. 

IV.  En  outre,  sans  toucher  aux  pres- 
criptions du  saint  Concile  de  Trente  dans 

sa  session  25  chapitre  X,  des  RégiUiers,  ni 
à  ce  que  Benoît  XIV,  de  sainte  mémoi- 

re, a  établi  dans  sa  constitution  Pastoralis 
curœ,  au  sujet  des  confesseurs  ordinaires 
et  extraordinaires  des  communautés,  Sa 
Sainteté  avertit  les  prélats  et  les  supérieurs 
de  ne  pas  refuser  un  confesseur    extraor.. 
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dinaire  L  leurs  inférieurs  toutes  les  fois 

que  ceux-ci  en  ont  besoin  pour  pour\'oir  aux 
intérêts  de  leur  conscience,  sans  que  d'au- 

cune façon  les  supérieurs  puissent  recher- 
cher le  motif  de  cette  demande,  ou  mon- 

trer qu'ils  en  sont  mécontents.  Et  de  peur 
que  cette  diposition  si  sage  ne  devienne 
illusoire,  elle  exhorte  les  Ordinaires  à  dé- 

signer dans  les  lieux  de  leur  propre  diocè- 
se où  il  3"  a  des  communautés  de  femmes, 

des  prêtres  capables  et  munis  de  pouvoirs, 
auxquels  les  religieuses  puissent  recourir 
facilement  pour  le  sacrement  de  pénitence. 

V.  En  ce  qui  concerne  la  permission 

ou  la  défense  de  s' appprocher  de  la  sainte 
Eucharistie,  Sa  Sainteté  décide  que  les 
permissions  et  les  défenses  de  ce  genre 
regardent  exclusivement  le  confesseur  or- 

dinaire ou  extraordinaire,  sans  que  les  Su- 

périeurs aient  aucune  autorité  pour  s'in- 
gérer dans  cette  aiïaire,  excepté  dans  le 

cas  où  quelqu'un  de  leurs  inférieurs  au- 
rait, depuis  sa  dernière  confession  sacre- 

mentelle,  donné  du  scandale  à  la  com- 
munauté ou  commis  une  faute  extérieure 

grave,  jusqu'à  ce  qu'il  se  soit  de  nouveau 
approché  du  sacrement  de  pénitence. 
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VI.  Tous  sont  avertis  d'avoir  grand 
soin  de  se  préparer  à  la  sainte  commu- 

nion et  de  s'en  approcher  aux  jours  fixés 
dans  leurs  propres  règles  ;  et  toutes  les 

fois  que  le  confesseur  jugera  qu'il  est  utile 
à  quelqu'un,  à  cause  de  sa  ferveur  et  de 
son  progrès  spirituel,  de  s'en  approcher 
plus  fréquemment,  il  pourra  lui-même  le 
lui  permettre.  Mais  celui  qui  aura  obte- 

nu de  son  confesseur  la  permission  de 
la  communion  plus  fréquente  ou  même 
quotidienne  devra  en  informer  son  supé- 

rieur; que  si  celui-ci  croit  avoir  de  justes 
et  graves  raisor^s  de  s'opposer  à  ces  com- 

munions plus  fréquentes,  il  devra  les  faire 
connaître  au  confesseur,  au  jugement  du- 

quel il   faudra   absolument  s'en  tenir. 
VII.  Sa  Sainteté  ordonne,  en  outre, 

à  tous  et  à  chacun  des  Supérieurs  géné- 
raux, provinciaux  et  locaux,  des  insti- 

tuts d'hommes  ou  de  femmes  dont  il  est 
question  ci-dessus,  d'observer  soigneuse- 

ment et  exactement  les  dispositions  de  ce 
décret,  sous  les  peines  portées  contre  les 
Supérieurs  qui  violent  les  commandements 
du  Siège  apostolique,  et  à  encourir  par  le 
seul  fait. 
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VIII.  Enfin,  Sa  Sainteté  ordonne  que  des 
exeraplaires  du  présent  Décret,  traduits 
en  langue  vulgaire,  soient  insérés  dans  les 
constitutions  des  pieux  instituts  susmen- 

tionnés et  soient  lus  à  haute  et  intelligi- 
ble voix,  au  moins  une  fois  chaque  année, 

à  une  époque  déterminée,  dans  chaque 
maison,  soit  à  la  table  commune,  soit  dans 
un  chapitre  spécialement  convoqué  à  cet 
effet. 

Ainsi  a-t-il  été  statué  et  décrété  par  Sa 
Sainteté,  nonobstant  toute  disposition  con- 

traire, même  digne  de  mention  spéciale  et 
individuelle. 

Donné  à  Rome,  à  la  secrétairerie  de  la 
susdite  Sacrée  Congrégation  des  Évesques 
et  Réguliers,  le  dix-septième  jour  de  décem- 

bre 1890. 

J.    Cardinal   VERGA,    préfet. 
i   Fr.    Louis,    évêque  de  Calinique 

secrétaire. 



DECRET 

DE  LA  SACRÉE  CONgREGATION  DES 

RELIGIEUX  SUR  LES  CONFESSIONS 

DES  MONIALES  ET  DES  SG^URS. 

La  réglementation  des  confessions  sacra- 
mentelles des  Moniales  et  des  Sœurs  a  été 

jusqu'ici,  suivant  les  cas  et  les  circonstan- 
ces, l'objet  de  lois  nombreuses.  La  Sacrée 

Congrégation  des  Religieux  a  jugé  bon, 
après  les  avoir  modifiées  en  partie  et  logi- 

quement coordonnées,  de  les  réunir  en  un 
seul   décret  dont    voici  la  teneur. 

1°  A  chaque  communauté  tant  de 
Moniales  que  de  Soeurs  on  ne  donnera, 

en  règle  générale,  qu'un  seul  confesseur 
ordinaire,  à  moins  que  le  nombre  consi- 

dérable des  Religieuses  ou  une  autre  cau- 
se juste  n'obligent  à  en  donner  un  second 

ou  plusieurs  autres. 

2''-'  Le  confesseur  ordinaire,  en  règle  gé- 
nérale, ne  peut  exercer  sa  charge  plus  de 

trois  ans.  Cependant  l'Évêque  ou  l' Ordi- 
naire pourra    l'y  maintenir    pour  une  se- 
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conde  et  même  une  troisième    période  de 
trois   ans  : 

a)  S'il  ne  peut  remédier  autrement  à  la 
pénurie  de  prêtres  aptes  a  ce  ministère  ; 

b)  Ou  si  la  majorité  des  Religieuses,  y 
compris  celles  qui  pour  les  autres  affaires 

n'ont  pas  droit  de  suffrage,  s'accorde,  en 
scrutin  secret,  à  demander  que  le  confes- 

seur soit  confirmé  dans  sa  charge  ;  mais 

pour  celles  qui  seront  d'un  avis  opposé, 
on  devra,  si  elles  le  veulent,  y  pourvoir  au- 
trement. 

3°  Plusieurs  fois  dans  l'année,  on  don- 
nera à  chaque  communauté  religieuse  tm 

confesseur  extraordinaire  à  qui  toutes  les 
Religieuses  devront  se  présenter,  au  moins 
pour  recevoir  sa  bénédiction. 

4°  Pour  chaque  maison  religieuse,  l'Or- 
dinaire désignera  quelques  prêtres  que  les 

Sœurs  puissent  facilement,  dans  des  cas 
particuliers,   appeler   pour  se  confesser. 

5^  Si  quelque  Religieuse,  pour  la  paix 
de  son  âme  et  un  plus  grand  progrès  dans 
les  voies  de  Dieu,  demande  un  confesseur 
spécial  ou  un  directeur  spirituel,  il  devra 

lui    être  accordé  sans   difficulté   par   l'Or- 
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dinaire  ;  celui-ci  veillera  cependant  à  ce 
que  cette  permission  ne  donne  pas  lieu  à 

des  abus  ;  que,  s'il  s'en  présente,  il  les 
écartera  avec  sagesse  et  prudence,  mais 
en   respectant   la  liberté   de  conscience. 

6°  i  une  maison  de  Religieuses  est 
sous  la  dépendance  de  l'Ordinaire  du  lieu, 
c'est  à  celui-ci  qu'il  appartient  de  choisir 
les  confesseurs  tant  ordinaires  qu'extraor- 

dinaires. Si  elle  dépend  d'un  Supérieur  ré- 
gulier, celui-ci  présentera  les  noms  des 

confesseurs  à  l'Ordinaire  du  lieu,  à  qui  il 
appartient  de  leur  donner  le  pouvoir  d'en- tendre les  confessions. 

7°  Cette  charge  de  confesseur,  ou  ordi- 
naire, ou  extraordinaire,  ou  spécial,  peut 

être  confiée  soit  à  des  prêtres  séculiers, 
soit,  avec  la  permission  de  leurs  Supérieurs, 
à  des  prêtres  du  clergé  régulier,  pourvu  tou- 

tefois qu'ils  n'aient,  au  for  externe,  aucun 
pouvoir   sur  ces  Religieuses. 

8°  Que  ces  confesseurs,  qui  devront  avoir 
quarante  ans  révolus,  se  distinguent  par 

l'intégrité  de  leur  vie  et  leur  prudence. 
Cependant  l'Ordinaire  pourra,  pour  un 
motif  légitime  et  sous  sa  responsabilité,  ap- 
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peler  à  cette  charge  des  prêtres  plus  jeu- 
nes, à  condition  qu'ils  possèdent  à  un  haut 

degré  les  vertus  indiquées. 

9*^  Un  confesseur  ordinaire  ne  peut 
être  désigné  comme  extraordinaire  ni,  en 

dehors  des  cas  énumérés  à  l'article  2,  être 
choisi  à  nouveau  comme  confesseur  ordi- 

naire dans  la  même  communauté,  à  moins 

qu'un  an  ne  se  soit  écoulé  depuis  l'expi- 
ration de  sa  charge.  Un  confesseur  extraor- 

dinaire peut  être  nommé  immédiatement 
comme  confesseur   ordinaire. 

10°  Tous  les  confesseurs,  soit  de  Mo- 
niales, soit  de  Sœurs,  veilleront  à  ne  pas 

s'immiscer  dans  le  gouvernement  tant  in- 
térieur qu'extérieur   de  la  communauté. 

Il"  Si  une  Religieuse  demande  un  con- 
fesseur extraordinaire,  aucune  Supérieure 

n'a  le  droit  d'en  rechercher  le  motif,  ni 
par  elle-même  ni  par  d'autres,  ni  directe- 

ment ni  indirectement  ;  elle  ne  peut  s'op- 
poser ni  de  vive  voix  ni  pratiquement  à 

cette  demande,  ni  témoigner  d'aucune  ma- 
nière qu'elle  la  supporte  avec  peine.  Que 

si  elle  enfreint  cette  règle,  elle  recevra  un 
avertissement   de  son  Ordinaire  propre  ;    si 
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elle  retombe  dans  la  même  faute,  elle  se- 

ra déposée  par  l'Ordinaire,  après  cepen- 
dant qu'il  en  aura  été  référé  à  la  Sacrée 

Congrégation   des  Religieux. 

12°  Que  les  Religieuses  ne  parlent  ja- 
mais entre  elles,  d'aucune  manière  des 

confessions  de  leurs  compagnes  et  qu'elles 
ne  s'arrogent  pas  de  critiquer  celles  qui 
se  confessent  à  un  autre  qu'au  confesseur 
désigné  ;  sinon  qu'elles  en  soient  punies 
par  la  Supérieure  ou   par  l'Ordinaire. 

13"  Si  les  confesseurs  spéciaux  appelés 
au  monastère  ou  à  la  maison  religieuse 

constatent  qu'aucun  juste  motif  de  néces- 
sité ou  d'utilité  spirituelle  ne  légitime  la 

démarche  des  Religieuses,  ils  devront  les 
congédier  avec  prudence.  On  avertit,  en 
outre,  toutes  les  Religieuses  de  ne  point 

abuser  de  la  permission  qui  leur  es^--  donnée 
de  demander  un  confesseur  spécial,  mais, 
abstraction  faite  de  tous  motifs  humains, 

de  n'avoir  en  vue  que  leur  bien  spirituel 
et  leur  progrès  plus  accentué  dans  les 
vertus  religieuses. 

14°  Les  Moniales  ou  les  Sœurs  qui,  pour 
un  motif  quelconque,    se  trouvent   hors   de 
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leur  couvent  peuvent,  dans  n'importe 
quelle  église  ou  oratoire,  même  semi-pu- 

blic, se  confesser  à  tout  prêtre  approuvé 

pour  l'un  et  l'autre  sexe.  La  Supérieure 
ne  peut  ni  l'empêcher  ni  faire  sur  ce  point 
une  enquête  quelconque,  même  indirecte  ; 
les  Religieuses  ne  sont  pas  tenues  à  lui  en 
rien  rapporter. 

15°  Toutes  les  Moniales  ou  Religieuses 
atteintes  de  maladie  grave,  même  sans  dan- 

ger de  mort,  peuvent  appeler  n'importe  quel 
prêtre  aj-ant  le  pouvoir  de  confesser  et, 
tant  que  dure  la  gravité  de  leur  état,  se 

confesser  à  lui  aussi  souvent  qu'elles  le voudront. 

16°  Ce  décret  devra  êire  observé  par 
toutes  les  Congrégations  religieuses  de  fem- 

mes, tant  à  vœux  solennels  qu'à  voeux  sim- 
ples, par  les  Oblates  et  les  autres  pieuses 

communautés  qui  ne  sont  liées  par  aucun 
vœu,  ne  seraient-elles  que  des  Instituts  dio- 

césains. Il  oblige  également  les  communau- 
tés placées  sous  la  juridiction  d'un  Prélat 

régulier  ;  si  celui-ci  ne  veille  pas  à  l'exac- 
te observance  de  ce  décret,  l'Evêque  ou 

l'Ordinaire  du  lieu  y  aura  lui-même  la  main 
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comme    délégué  du  Siège  Apostolique. 

17°  Ce  décret  sera  ajouté  aux  règles  et 
constitutions  de  chaque  Famille  religieuse, 
et  sera  lu  publiquement,  en  langue  vulgai- 

re, au  Chapitre  de  toutes  les  Religieuses, 
une  fois  chaque   année. 

C'est  pourquoi,  les  Eminentissimes  Pères 
Cardinaux  de  la  Sacrée  Congrégation  des 
Religieux  ayant  donné  leur  suffrage  dans 

l'assemblée  plénière  tenue  au  Vatican  le  31 
janvier  191 3,  Notre  Très  Saint  Père  le 
Pape  Pie  X,  sur  le  rapport  du  secrétaire 
soussigné,  a  daigné  approuver  entière- 

ment et  confirmer  ce  Décret,  prescrire  de 
le  publier  et  ordonner  à  tous  les  intéressés 
de  l'observer  très  fidèlement  àl'av^enir. 

Nonobstant  toutes  choses  contraires, 
même  dignes  de  mention  spéciale  et  nomi- 
native. 

Donné  à  Rome,  de  la  Secretairerie 
de  la  Sacrée  Congrégation  des  Religieux, 
le   3    février   19 13. 

Fr.    I.    C.    Card.    Vives, 
(L.    t    S.)  Pféfet. 

t  DONAT,  Archevêque  d'Ephèse 
Secrétaire. 
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